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OE IVRES
DE

M" DE MAINTENON
Publiées pour la première folfi

D'APRÈS LES MANUSCRITS ET COPIES AUTHENTIQUES

AVKC UN COMMENTAIRE ET DES NOTES

PAR M. TH. LAVALLÉE

PROSPECTUS

On ne connaît guère, jus(iirà présent, des écrits de

M™* de Maintenon que ce qu'en a publié La Beaumelle.

C'est là seulement qu'on a cherché à pénétrer le caraC'

tore et l'esprit de celte femme célèbre, et à surprendre

le secret de sa destinée, car on s'est, avec raison, défié

des jugements passionnés de ses contemporains. Or,

La Beaumelle n'a publié qu'une partie des écrits de

M™* de Maintenon, la moins précieuse à nos yeux, et il

en a étrangement défiguré le style et même la pensée.

Le mauvais goût qui existait en France, lors de la pu-

blication de La Beaumelle, ne s'accommodait plus de la

simplicité calme et forte du dix-septième siècle.

Ces altéi*ations au texte de M"" de Maintenon, que

des esprits attentifs et délicats avaient devinée?, sont
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telles qne nous pouvons assurer qu'il ne restera presque

rien de la publication de La Beaumelle après la nôtre.

Cet éditeur infidèle ne s'est pas même borné à des alté-

rations : il a composé des lettres dans lesquelles la pensée

.de M"* de Maintenon est défigurée et dénaturée com-

plètement.

Depuis longtemps M. Th. Lavallée recherche les

écrits de M™* de Maintenon, que la révolution a dis-

persés , et il a été assez heureux pour en retrouver le

plus grand nombre. Parmi eux se trouvent presque

tous ceux que La Beaumelle a falsifiés et qu'on croyait

détruits.

Sauf quelques-unes des versions de La Beaumelle,

dont les originaux n'ont pu être retrouvés, toutes les

séries de notre publication ont été copiées et colla-

lionnées sur le texte de M""^ de Maintenon, ou sur des

copies dont l'authenticité est incontestable, comme par

exemple celle de la maison de Saint-Cyr, oîi l'on ren-

contre des coiTCctions de la main de l'auteur.

C'est dans ces matériaux, dont le nombre est consi-

dérable, que M. Lavallée a fait le choix des écrits de

M"'* de Maintenon, que nous annonçons. Chaque pièce

a été, pour M. Lavallée, l'objet d'un travail attentif,

soit pour l'annotation biographique, historique et phi-

lologique, soit pour la fixation des dates qui ne sont

pas toujours indiquées dans les originaux.

M""^ de Maintenon n'a pas seulement écrit des lettres,

elle a composé, sur différents sujets, des traités que

M. Lavallée a classés méthodiquement, ce qui nous a

pCk'mis de donner à cette publication la désignation

ÏOEuvres de madame de Maintenon, en même temps

que nous avons pu, par cette division, appliquer à ces

ouvrages les titres particuliers qui leur sont propres.

liiotre publication des œuvres de M""* de Maintenon
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assignera à celte, femme célèbre sa véritable place dans

"'opiiiion, et nous pensons que cette place sera bien

haute. M""' de Mainlenon fut la femme supérieure

d'une époque où toutes les femmes avaient dcircsprit

et de la distinction. Elle s'éleva naturellement, sans

efforts, par son propre mérite, et non, comme on l'a

(lit, par des manèges de coquetterie qu'un monarque

blasé et défiant, comme Louis XIV, aurait facilement

devinés et méprisés. Elle attira ce monarque, il est

vrai , mais naturellemçnt ,
par la noblesse de sa per-

sonne, sa distinction exquise et naturelle, son esprit

vif, orné, judicieux, et elle le fixa par son caractère

doux et ferme , aimable et réservé , ainsi que par cette

juste mesure qu'elle apportait en toutes choses, et qui

s'accordait si bien avec l'esprit sensé et le caractère

modéré de Louis XIV. « Quand elle parle, a dit d'elle

Fénelon, c'est la raison qui s'exprime par la bouche des

grâces. » Sans doute elle a pu, par entraînement pour

ses amis, conseiller des choix qui ont été malheureux
;

mais elle a été bien éloignée du rôle odieux qu'on lui a

prêté contre les protestants , et elle s'est indignée des

cruautés de Louvois au point que ce ministre allait les

expier quand il est mort.

Au surplus, chacun pourra juger désormais cette

femme célèbre, car c'est son esprit, son caractère que

nous allons connaître; c'est son âme entière qu'elle

va nous livrer dang cette correspondance avec tous,

depuis le plus grand de l'État jusqu'à la petite pen-

sionnaire de Saint-Cyr, car M""* de Mainlenon est toute

à tous, et ne néglige personne.

Cette activité de cœur et d'esprit est incessante chez

M"' de Maintenon Elle distribue à chacun les lumières

de son intelligence, de son expérience et de sa raison,

et cela dans un style merveilleux d'ampleur et de sim-
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plicité , de charme et de force, toujours dans le ton

juste, sans apprêt, sans recherche, ni faux ornements,

et cependant d'une richesse incomparable. Personne

n'a mieux écrit, n'a mieux exprimé sa pensée, que

M™e de Maintenon ; ses ouvrages sont des chefs-d'œuvre

du langage français et, sous ce rapport seulement , ils

devraient être étudiés comme étant les meilleurs mo-

dèles à suivre.

Paris, juin 1838.

CHARPENTIER.

lES ŒUVRES DE iM"" DE MAINTEKON C0.T1PRE1VDR0NT :

1» Lettres sur l'éducation des filles 1 vol.

2° Entretiens sur l'éducation 1 vol.

3° Conseils aux jeunes filles 2 vol.

4° Lettres édifiantes 2 vol.

f)" CORRESPONDANCE GÉNÉRALE 6 VOl.

6° MÉMOIRES SUR M"^ DE MaINTENON, COuteiiant : i" SODTE-

NIRS DE M"* DE CAYLDS; 2° MÉMOIRES INEDITS DE M"' o'AUMiLE;

3* MÉuoiREs DES Dames de Siint-Cyr 4 VOl.

Chacun de ces ouvrages se vend séparément

Lips quatre prcmiera sont en vente

PRIX DE CHAQUE VOLUME : 3 FR. 50
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COitItliSl'ONDANCI':

DE 15 US S Y- RA nu TIN
AVi:c SA FAMILLE ET SES AMIS,

1701. — Dussy au marquis de Trichateau.

A Chaseu , ce 27 octobre 1079.

I)et> fables en chansons m'ont fort surpris, monsieur; je

n'ai pu comprendre comment il y avoit des gens assez de

loisir pour s'amuser à une occupation si ingrate.

Je n'ai point su le passage de M. dcSeignelay à Dijon.

On me mande de Metz une chose fort extraordinaire :

le roi a commandé au gouverneur de Tliionvillede se sai-

sir d'un chât(îau appelé Uoc-de-Mars, dans leciucl il y avoit

garnison espagnole ; elle a demandé du temps pour aver-

tir le gouverneur de Luxembourg , lequel on a persuadé

de rendre cette place (quoi()u'ellc ne fût pas comprise

dans les articles de la paix
)
, attendu qu'elle dépendoit de

Tliionville. Huit jours après, le même gouverneur de

Thionville a fait sonmier un autre château , du nom du-

quel il ne me souvient pas, qui n'est qu'à la portée du ca-

non de Luxembourg, de le remettre au roi. Le gouverneur

de Luxembourg en a envoyé faire plainte à\'illa-liermosa,

le(|uel a envoyé \\n déi)ulé au roi pour lui faire des re-

montrances sur les égards fju'on venoit d'avoir pour les

V. J
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volontés de Sa Majesté en lui remettant Roc-de-Mars entre

les mains. On lui a fait répondre que Roc-de-Mars dépen-

doit de Thionville et que le château voisin de Luxembourg

dépendoit de Roc-de-]\Iars. Ainsi, les Espagnols sont sor-

tis de ces deux places parce que tel étoit le plaisir du roi.

Il faut dire la vérité, notre maître se sert en habilehomme

des conjonctures.

M. de Pomponne me manda, il y a quinze jours, que

le roi m'avoit accordé la permission que je lui avois de-

mandée d'aller passer six mois à Paris. Si vous êtes à

Semur quand je partirai d'ici
j
j'irai vous y dire adieu.

4702. — Louvois à Bussy.

A Saint-Germain, ce 29 octobre 1679.

J'ai reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire

le 9 de ce mois sur la réforme de M. votre fils. Je souhai-

terois fort pouvoir lui rendre mes services; mais vous savez

mieux que personne que , dans la cavalerie , ces sortes de

choses se règlent par l'ancienneté , et que c'est ce manque
d'ancienneté de la part de M. votre fils qui m'a ôté le

moyen de faire ce que vous désirez pour lui.

1703. — Madame de Scudéry à Bussy.

A Paris, ce 29 octobre 1679.

Nous vous attendons avec impatience, vous et madame
de Goligny, monsieur.

M. de Verdun est arrivé , et quoique je n'en fusse pas
trop contente , comme en arrivant il m'a prié de l'aller

voir et que je l'ai trouvé dangereusement malade, je ne
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lui ai fait que des honnêtetés. Nos amis en cet état-là , ayant

tort ou raison , ne doivent , ce me semble, être que consolés

et servis en ce que l'on peut. Si mes gronderies sont remises

à sa parfaite guérison , je ne suis pas prête à le gronder,

car le pauvre homme est hydropique et asthmatique.

Entin le mariage de la princesse de Bavière avec M. le

Dauphin est déclaré. Le P. Verjus, qui la connoît fort,

nous en dit des merveilles; elle parle latin, françois, ita-

lien et fort bien sa langue naturelle. Elle a le nez mal fait,

du reste elle est bien faite; le président Colbert part pour

l'aller demander. On est un peu étonné que cet honneur-

là soit donné à un homme de robe. Quelques-uns disent

que le duc de Villeroi y va aussi , d'autres le duc de Crus-

sol. Si ce qu'on dit de la maison de cette dauphine est

vrai , elle sera toute composée de dévots. Peu de temps

nous en éclaircira.

La Force (1) épouse Villegagnon : cette belle vous ap-

partiendra (2), monsieur.

(1) Ce mariage ne se fit pas.—Charlotte-Rose Caumont de la Force,

pctile-ûlle du maréchal de la Force , fille d'honneur de madame de

Guise, mourut en 1724 , à 74 ans. Il en a déjà été question à propos

de son aventure avec un membre de la famille de Mailly, à qui elle

avait inspiré une vive passion. Bussy disait qu'il fallait la poursuivre

comme sorcière-, mais ce qu'il avait écrit en plaisantant d'autres le

crurent sérieusement, et on peut lire dans les lettres de Madame que

mademoiselle de Caumont avait donné à son amant un sachet que

celui-ci portait toujours sur lui et qu'un jour ayant rompu le ru-

ban qui attachait ce talisman, il se trouva tout à coup débarrassé de

son amour.—La même princesse raconte encore une autre aventure de

Charlotte avec le fils d'un conseiller nommé Briou (ou Brion), qui

l'épousa malgré son père , le IG juin 1G87. Le mariage fut déclaré nul.

Voy. Correupondance de Madame , 1. 1 , p, 401 , 408 ; de la Borde , Pa-

lais Maiarin, p. 3" 6. Walckenaer, Histoire de la vie et des œuvres de

la Fontaine, Z" édit.
, p. 508-511. —Charlotte de Caumont a laissé

divers romans soi-disant historiques et des contes.

(2) C'est-à-dire comme pouvant figurer dans ['Histoire amoureuse

dei Gaules.
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On ne doute point que la maréchale de Clérembault ne

soit chassée à son retour d'Espagne. On croit que madame
d'Arpajon aura sa place.

On établit un jeu chez madame de Montespan pour cet

hiver, et pourvu qu'elle se puisse passer d'amour, elle

aura delà considération du roi. C'est tout ce que peut faire

un fort honnête homme quand il n'aime plus.

J'ai fort gouverné madame de Brissac à mon petit

voyage. Il faut convenir que c'est une des plus jolies

femmes de France et qui a le plus d'esprit.

ITOl. — Jalon à Bussy.

A Metz, ce 29 octobre 1679.

Le bruit est que M. l'évêque de Strasbourg a quelques

prétentions sur le pont du Rhin de cette ville; cependant

on m'écrit de là que ses prédécesseurs évêques en avoient

eu ci-devant sur les droits que les possesseurs sont obligés

de payer, mais qu'ils s'en sont démis par des accords qu'ils

ont faits avec la République et que cela est dans leurs ar-

chives.

On écrit de La Haye que les HoUandois sont résolus de

n'accepter aucune alliance ni avec la France ni avec l'An-

gleterre.

Je ne sais si je vous ai mandé que M. de Montclar a été

fait grand bailli d'Alsace et que lui et les bourguemes-

tres se sont prêté un serment réciproque : l'un d'entre-

tenir les privilèges et de les protéger, et les autres d'être

fidèles au roi, leur très-gracieux seigneur et souverain

protecteur : c'est ainsi qu'ils le nomment.

On mande que c'est M. le président G olbert qui va de

la part du roi à Munich traiter du mariage de la princesse

de Bavière pour monseigneur le Dauphin.
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On écrit de Paris que le roi a dit publiquoment qu'il

vouloit marier monseigneur le Dauphin en bourgeois de

Paris, c'est-à-dire sans cérémonie, et que Sa Majesté n'a

pas témoigné approuver celles qui se sont faites au ma-

riage de la reine d'Espagne, mais qu'il avoit fallu en user

ainsi à cause du faste des Espagnols.

d705.— Le marquis de Trichateau à Bussy.

A Semur, ce 2 novembre 1679,

Il me semble qu'il y a longtemps , monsieur, que je n'ai

eu de vos nouvelles; j'en suis en peine et je crains que

la colique dont vous me mandiez que vous étiez quitte

no vous soit revenue. Il me tarde fort de vous savoir en

bonne santé.

Je ne sais si on vous a mandé l'affaire de M. d'Arma-

gnac et du duc de Gramont. Deux personnes me l'écrivent

à peu près de même et voici comment :

M, de Vendôme devoit cinquante pistolesd'un pari qu'il

avoit perdu contre un frère de du Piessis (1) , nommé la

Vallée, sur une course de chevaux. IM. le Grand, pressant

un peu M. de Vendôme de le payer, le duc de Gramont lui

dit : «Eh ! morbleu ! payez puisque vous avez perdu ; payez

et n'ayez jamais d'aHaire avec ces gens-là, » M. le Grand

ne trouva pas que ce conseil fût donné en bons termes;

il en chercha qui déplussent autant au duc de Gramont
;

et, atin qu'il les entendit mieux, il lui fit tomber sa per-

ruque. Apparemment ce ne fut pas si délicatement que

la tête ne s'en sentit. M. de Gramont avoit un fouet à la main

dont il essaya de riposter ; ils n'avoient ni épée ni pistolets
;

M. le chevalier de Lorraine, qui en avoit une, voulut aller à

(1) L'écuyer de la grande écurie dont nous avons déjà parlé.

1.
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eux et en fut empêché par l'écuver du duc de Gramont,

qui vint à lui l'épée à la main : il tira la sienne, l'écuyer

s'enfuit. Le chevalier de Lorraine le suivit et le piqua un

peu aux reins -, l'écuyer tourna, poussa deux coups au

chevalier, qui lui ôta son épée, sans être blessé, ne le

voulut pas tuer et se contenta de lui couper le visage.

Les autres furent séparés par un sous-brigadier des gardes

du corps. Le roi, qui n'étoit qu'à deux cents pas de là,

dit à Monsieur de les emmener et de les accommoder, sans

entrer dans aucun détail, et leur fit dire d'aller à la Bas-

tille où ils ont été un jour. Le roi a défendu qu'on parlât

plus de cette affaire. Je serois bien fâché qu'il eût dé-

fendu d'en écrire , car je n'aurois su que vous mander.

Depuis ma lettre écrite, on m'a apporté celles de la

poste.

On me mande que M. le président Colbert est parti pour

Munich et qu'on ne doute pas du mariage de M. le Dau-

phin avec la princesse de Bavière. On avoit cru que le duc
de Villeroi iroit aussi, mais il n'est point parti.

1706. — Madame de Scudéry à Bussy,

A Paris, ce 3 novembre 1679.

J'ai différé à vous écrire , monsieur, car j'ai été occupée

j)ar des soins, et depuis trois jours par une très-grande

affliction que vous aurez aussi. C'est de la mort de M. de

Verdun. Vous savez que je n'en étois pas conteniez ce-

pendant il a fait tout ce qu'il falloit pour me le faire ou-

blier et pour me donner un extrême regret de sa perte.

Dès qu'il fut arrivé hydropique, il m'écrivit pour me prier

de l'aller voir ; il me parla de son mal, de ses sentiments,

de son salut, et il me dit mille choses obhgeantesj depuis

ce temps-là il n'a vu que moi tous les jours. Je me pro-
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menai avec lui pendant deux heures dans sa chambre la

\ 'ille de sa mort; il ne la croyoit pas si proche. Le jour

qu'il mourut, il prit une grosse médecine qui le tua, et

œ jour-là;, sur les deux heures , il m'avoit envoyé prier de

do l'aller voir à six , et à cinq il étoit mort. Je vous l'avoue,

monsieur, mon affliction a été grande et l'est encore. C'est

une chose fort touchante de voir mourir un homme dans

la force de son âge, à plus forte raison un ami. Je l'ai fort

pleuré, moi qui ne pleure jamais. Hélas! monsieur, que

l'on vit peu et que l'on est mort longtemps! Ces objets-là

funt faire de cruelles réllexions.

Il n'y a rien ici de nouveau, et puis le moyen de mêler

dt'S nouvelles indifférentes à celles de la mort d'un ami.

Adieu, mon cher monsieur; ayez soin de votre santé.

Ces exemples-là en doivent faire redoubler.

1707. — Bv.mf n madame de Scudéry.

A Cbaseu , ce 4 novembre 1679.

Nous ne serons pas à Paris avant la fin de ce mois, ma-

dame , car nous n'avons pas encore de logis et nous avons

encore des affaires.

Vous m'aiUligez fort en me mandant le misérable état

où est M. de Verdun , et d'autant plus que je ne m'atten-

dois à rien moins.

On m'a mandé que c'étoit le duc de Villeroi qui alloit

avec l'ambassadeur Colbert demander la princesse de

i'.aviôre. Comme on la dépeint, ce mariage devroit bien

mbellir la cour.

Il faut que mon cousin de Villegagnon soit une pauvre

e.^îèce d'homme d'épouser la Force , laide, pauvre et dé-

criée comme elle est.

Ou me nomme avec madame d'Arpajon encore madame
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d'Orval , c'est-à-dire Tune ou l'autre pour remplir la place

de la maréchale de Giérembault.

Si madame de Montespan est sage, elle ne songera

qu'au jeu et laissera le roi en repos sur l'amour; car enfin

on ne fait pas revenir par des plaintes et des tracas les

amants infidèles. J'en puis parler savamment.

Je n'ai guère vu madame de Brissac; mais dans ce peu

de temps-là j'ai pris beaucoup d'estime pour elle. C'est

comme cela qu'il me falloit une maîtresse et non pas une

qui n'auroit rien de délicat que le palais.

4708.— Bussy om marquis de Trichateau.

A Chaseu, ce 5 noTembre 1679.

Je reçus votre lettre du 2 de ce mois à Montjeu , mon-
sieur, si tard que je n'y pus faire réponse; je n'en revins

encore qu'hier. Nous y avons fait une Saint-Hubert agréa-

ble et je vous y souhaitai fort. Voici ce qu'il y avoit de

gens : Mesdames de Marcilly, de Toulongeon, de Mont-

jeu et de Coligny, mademoiselle de Marcilly; MM. des

Marets, d'Épinac, de Toulongeon, de Roussillon, de Me-

necœur, deChoiseul, de la Rivière, le chevalier Bretagne,

M. Jeannin,son fils et moi. Tous ces messieurs prirent un

vieux cerf en quatre heures; il tua, étant aux abois, un

chien et il en blessa fort un autre , et l'on ne l'osoit ap-

procher, tout rendu qu'il étoit ; il fallut que le veneur de

M. Jeannin le tuât d'un coup de pistolet. M. de la Rivière

se signala par sa vigueur, car il fit comme les autres et

il n'eut point de cheval à relayer comme eux. Pour moi,

Je fus en carrosse avec les dames, où nous ne vîmes rien.

J'y arrivai jeudi au soir, j'y séjournai le vendredi et j'en

repartis le samedi matin. Je crois que le reste y demeura

encore le samedi et quelques-uns le dimanche.
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On m'avoit mandé l'affaire de INI. d'Armagnac comme
vous me l'avez écrite. L'action du chevalier de Lorraine

me paroît fort jolie.

On m'écrit que l'on nomme encore M. de Crussol pour

Munich, c'est-à-dire lui ou le duc de Villeroi, et que cela

n'est pas encore décidé.

Je suis sur le point de partir d'ici; mais à mesure que

je fais des affaires il m'en revient d'autres, et je ne veux

rien laisser d'imparfait , ne sachant quand je reviendrai.

Au reste, j'oubliois de vous dire, monsieur, que le roi

m'a accordé la permission pour les six mois que je lui ai

demandés. Je passerai assurément à Semur en allant à

Paris. Adieu.

1709. — Le marquis de Trichateau à Bussy.

A Semur, ce 6 novembre 1679.

Je ne sais, monsieur, jusqu'où votre lettre du 27 de

l'autre mois a été , mais je ne l'ai reçue que samedi par le

courrier qui apporta celles de Paris. Je pars demain pour

un petit voyage de sept ou huit jours. J'espère, de la ma-

nière dont vous m'écrivez de celui que vous voulez faire à

Paris, que je serai revenu avant votre passage en ce pays-

ci. Je serois extrêmement fâché si je n'avois pas l'honneur

de vous y voir.

Ce que vous me mandez par votre lettre du 27 de l'autre

mois, touchant les châteaux où le roi a jugé à propos de

mettre garnison françoise, est fort plaisant. Le roi d'Es-

pagne sera bien heureux si Luxembourg ne se trouve pas

dépendre de celui qui dépend de Roc-de-Mars(l).

_»

(I) Luxembourg fut bombardé et pris en 1G84.



10 CORRESPONDANCE DE BUSSY-RABUTIN.

Je crois que vous savez la séparation de M. et de ma-
dame de Ventadour(l).

1710.— Bussy au marquis de Trichateau.

A Chaseu, ce 9 novembre 1679.

Il faut que ma lettre du 27 octobre ait été à Montbard, à

Noyers ou à Auxerre, monsieur, suivant le temps que

vous avez mis à la recevoir. Cela est fort désagréable.

Si vous êtes de retour de votre petit voyage au 15 de ce

mois , monsieur, je vous rencontrerai à Semur et j'en se-

rai ravi.

Nous avons dit comme vous que Luxembourg pourroit

bien encore dépendre du cbâteau qui dépend de Roc-de-

Mars. Le plus fort a toujours raison.

A propos de la séparation de M. de Ventadour et de sa

femme, je remarque que le divorce commence à être aussi

commun en France que chez les Romains; les mariages

se rompent comme les galanteries.

1711. — Bussy à madame de Scudéry.

A Cbaseu , ce 1 1 novembre 1679.

Je ne reçus qu'avant-hier votre lettre du 3, madame,

qui m'a extrêmement surpris et fort affligé. La peur que

vous m'aviez faite de la maladie de M, de Verdun ne m'a-

voit point du tout préparé à sa mort; j'espérois en sa jeu-

nesse et au secours qu'une personne qui a du bien trouve

(1) Voyez-en le détail dans la lettre de madame de Sévlgné à sa

fdie, en date du 18 octobre 1679, et plus loin , p. 13.
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d'ordinaire dans Paris. Cependant j'y ai été trompé. Dieu

veuille avoir son âme ! Je l'aimois fort et je pense avoir

perdu un bon ami en lui. Je ne sais si je me flatte, ma-

dame, mais vous me parlez du soin qu'il a eu de vous

faire oublier les chagrins qu'il vous avoit donnés, d'une

manière à me faire croire qu'il vous a fait quelque présent

en mourant. Je vous assure que je le voudrois de tout

mon cœur pour votre intérêt et pour l'honneur de sa mé-

moire; mandez-moi ce qui en est et ne vous affligez point,

car cela ne lui serviroit de rien et vous pourroit nuire.

Pour moi, qui suis vivement touché de la perte de mes

amis
,

j'essaie à m'en consoler bien vite et la longue ex-

périence que j'ai des aftlictions m'en fait venir à bout ai-

sément.

1712. — Bussy à Jalon

A Chaseu , ce 13 novembre 1679.

Pour répondre à toutes les lettres que vous m'avez

écrites, monsieur, depuis ma dernière, je vous dirai que

je n'ai jamais été si surpris que d'apprendre l'affaire du

Roc-de-Mars; cela fait une grande honte au roi d'Es-

pagne et bien de l'honneur au roi. Ne croyez-vous pas que

nos neveux se feront une grande idée de la gloire de

notre maître, quand ils verront qu'il éloit obéi des rois ses

voisins comme des gouverneurs de ses provinces?

Vous savez, je crois, qu'après la mort de M. de la Car-

donnière, le roi a donné la charge de mestre de camp gé-

néral de la cavalerie légère à M. de Montclar; il est outre

cela grand bailli d'Alsace. Voilà un homme bien étabh et

bien heureux, vu son mérite. M. de Choiseul, qui en a

beaucoup plus et plus de naissance, devroit bien plutôt

avoir ces établissements-là que l'autre.
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Enfin , après avoir longtemps douté si monseigneur le

Dauphin épouseroit la princesse de Bavière, nous voilà

éclaircis. La plupart des princes promettent tout quand

ils ont besoin des gens, mais peu tiennent leur parole

quand ce péril est passé. Le roi est sur ce sujet au-dessus

des autres rois, comme il l'est sur les autres bonnes qualités

qui leur manquent, toujours pressé de tenir sa parole pour

son honneur, comme les autres le sont pour la nécessité.

1713. — Le marquis de Bmsyà Bussy.

A Paris, ce 13 novembre 1679;

Je revins hier de Saint-Germain, monsieur, où j'étois

depuis huit jours; j'y ai vu M. de Saint-Aignan entre

autres , à qui j'ai appris la permission que vous avez d'al-

ler à Paris. Il m'a prié de vous faire ses compliments. Le

comte de Gramont m'a prié de la même chose et de vous

mander qu'il vous gardoit de ses petits soupers, que vous

connoissez, en tiers avec la comtesse.

Entragues{l), heutenant de roi du Mâconnois, a péri

sur les vaisseaux ; Choiseul et Genlis demandent sa charge.

1714. — Madame de ScudéryàBussy,

A Paris, ce 16 novembre 1679.

Je vous assure, monsieur, que je ne m'accoutume

point à la perte de notre ami ;
j'ai vu sa mort de si près et

les imaginations vives comme la mienne sont tellement

pénétrées de tels objets, que je n'en saurois revenir. Je

(1) Camille de Crenieaiix d'Entragues, mort le 19 octobre 1C79
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n'avois point encore, avec toute ma raison, vu mourir un

homme si vivant que M. de Verdun et qui s'y attendît si

peu quoiqu'il t'ùl malade. Hélas! que cette étendue de

l'éternité qu'on voit devant soi est terrible en ce moment!
Mais pour changer de discours, on me vient de dire

que Tilladet épousoit mademoiselle de Navailles, qu'il

prend ses armes et son nom, que M. et madame de Na-

vailles (1) lui donnent tout leur bien , sans se soucier des

cadettes à qui ils laissent leur légitime; que le roi a fait

Tilladet duc et M. de Navailles chevalier d'honneur de la

Dauphine, Si cela est vrai, il faut avouer que c'est un ter-

rible crédit que celui de M. de Louvois.

^I. de la Rocheguyon (2) est duc et a la survivance de

toutes les charges de son père.

En vérité, monsieur, vous êtes admirable de dire que

feu votre maîtresse n'avoit que le palais de délicat. Votre

prétendue fille ne se dément point de sa belle passion. Si

son mariage vous déplaît, ce ne sera pas du côté de l'al-

liance. Son amant est de bonne maison; mais sa figure et

sa sorte d'esprit n'étoient pas propres, ce me semble, à

inspirer tant de tendresse.

1715. — Le marquis de Trlchateau à Bussy.

A. Semur, ce 23 novembre 1679.

On me mande que le mariage de monseigneur le Dau-

phin est assuré et qu'il se fera sans cérémonie
;

Que M. de Ventadour a dit au roi qu'il étoit fort fâché

(1) 11 y a par erreur Noailles dans le manuscrit.

(2) François de la Rochefoucauld, né le 17 août 1G6.3, mort le 22

août 1728. — La terre de la Rochefoucauld fut érigée en duché le lî

novembre 1G79.

y. 2
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que sa femme le trouvât plus laid que quand elle l'épousa

,

mais que ce n'étoit pas sa faute; que n'étoit pas beau

qui vouloit, et que si on pouvoit se donner la figure qu'on

voudroit, il seroit fait tout comme sa Majesté.

On me mande que madame de Ventadour est dans un

couvent du faubourg Saint-Victor, dont elle ne pourra

sortir qu'avec une des quatre femmes que le roi a nom-

mées : la maréchale de la Mothe et la maréchale de Cré-

qui
; je ne me souviens pas des deux autres. Sa fdle a été

mise entre les mains de madame de Ventadour, la douai-

rière.

1716. — Madame de Scudéry àBussy.

A Paris , ce 23 uovembre 1679.

Non, monsieur, je n'ai, je vous assure eu aucun pré-

sent de feu M. de Verdun. Il me paroissoit avoir de très-

bonnes et de très-généreuses intentions pour moi , mais il

ne les avoit pas expliquées; il devoit faire son bon jour (i)

le jour de la Toussaint , et son testament le jour des

Morts; et il mourut ce jour-là. Il m'avoit fait mille ami-

tiés, demandé mille pardons et il n'avoit voulu voir que

moi. Il me dernandoit tous les jours quand donc vous ar-

riveriez et l'on eût dit que son esprit avoit faim du

vôtre ; il est vrai qu'il vous aimoit fort. Je fais ce que je

puis pour me consoler, mais je n'en puis venir à bout;

cela m'a fait une impression de mélancolie qui m'a fait

malade.

Je ne sais si vous savez la disgrâce de Pomponne (2).

(1) C'est-à-dire communier.

(2) Le 18 novembre. Voyez- en le récit plus loin. Cf. la lettre de

madame de Sévigné à sa fille , en date du 22 novembre 1679.
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.Ip crois que vous en serez bien fâché , quand vous serez ici

nous en dirons les causes.

M. Colbert est bien en faveur; il a eu sa charge (1) pour

son frère le président. Il me paroît que c'est être le pre-

mier ministre que d'être ministre des finances, de la ma-

rine, des bâtiments et des affaires étrangères. Je ne sais

comme l'entendent M. le chancelier et M. de Louvois;

mais M. Colbert monte fort au-dessus par ce dernier éta-

blissement.

L'accablement de mes aCTaires m'empêcha de répondre à

toutes ces lettres. Je partis de Chaseu le 27 novembre et je

vins par Semur à Bussy, d'où je partis pour Paris le 1" dé-

cembre.

Vy arrivai le 9, et le 11 j'écrivis cette lettre à Louvois, se-

crétaire d'État :

1717. — Ihissij à Louvois (2).

A Paris, ce 11 décemhrft 11579.

Monsieur,

Je crois que vous savez la grâce que le roi m'a faite de

me permettre de venir passer six mois à Paris pour des

affaires de conséquence que j'y ai. Si j'avois la liberté

d'aller à Saint-Germain, je vous irois là rendre mes de-

voirs, et comme lorsque vous venez ici c'est pour des af-

faires qui vous empêchent de voir personne
,
je vous sup-

plie très-humblement de me mander si vous me voudriez

(1) Celle de Pomponne.

(2) On a enlevé duns le manuscrit un feuillet avant celui où se

trouve la copie de celte lettre. Les anciennes éditions ne contiennent

aucune lettre du mois de décembre.
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faire la grâce de nie donner un quart d'heure d'audience

pour avoir l'honneur de vous entretenir, ou si vous aime-

riez mieux que je le fisse par lettres. Le premier me fe-

roit bien plus de plaisir; cependant, monsieur, je ferai

ce qui vous sera le plus agréable et je vous témoignerai

toute ma vie que je suis , etc.

IMon fils aîné, à qui j'envoyai cette lettre, me manda que

Louvois lui avoit dit, après l'avoir lue, qu'il valoit mieux que

je lui écrivisse, parce que, lorsqu'il venoit à Paris, c'étoitpour

travailler et qu'il nevoyoit personne.

1718.— Bussy à Pomponne.

A Paris ce 12 décembre 1679.

Ce qui vous est arrivé depuis un mois , monsieur, m'a

donné beaucoup de chagrin, par ce seulement que ce n'a

pas été de votre choix; car d'ailleurs il me semble que

vous êtes fort bien sorti d'affaire, et qu'avec toute la raison

que vous avez, vous trouvez assurément que de grandes

sommes et un grand revenu accommodent mieux votre

maison et sont plus solides que des établissements qui

dépendoient de la fortune. Mais enfin, monsieur, de

quelque manière que vous preniez la chose, j'entre dans

vos sentiments et vous n'avez pas un ami plus fidèle ni

plus passionné que moi. Il y a six ou sept ans que vous

m'avez obligé de l'être et que je vous en ai donné des as-

surances; mais je vous le dirai désormais plus librement

que je n'ai fait, sachant que mes compliments vous paroî-

tront de meilleure foi et que vous ne pourrez pas douter

que ce ne soit de tout mon cœur que je suis à vous.

Je ne fais que d'arriver ici pour jouir de la grâce que
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vous m'avez procurée, monsieur ; aussitôt que je saurai

que vous serez de retour en cette ville, j'irai vous dire

tout ce que je viens de vous mander.

Mais pour apprendre le sujet de la disgrâce de Pomponne,

il faut savoir que lorsque Lionne, secrétaire d'État pour les

affaires étrangères, donna cette charge à Arnauld de Pom-

ponne, ambassadeur pour Sa Majesté en Suède, et en atten-

dant qu'il fût revenu à la cour, on fit faire cette charge par

Louvois, secrétaire d'État pour les affaires de la guerre.

Celui-ci qui , conjointement avec le Tellier, son père, auroit

voulu faire avoir le département des étrangers à Courtin,

leur ami , fâché de ce que Pomponne lui avoit été préféré, ré-

solut de lui nuire en toutes rencontres, et pour cet effet,

ayant pris de grandes mesures avec les ambassadeurs étran-

gers pour s'instruire à fond des affaires et être le premier

averti des nouvelles, ilprenoit au retour de Pomponne grand

soin de les apprendre au roi avant que ce nouveau ministre

les eût rapportées à Sa Majesté, ce qui le faisoit paroître né-

gligent dans sa charge. Etenfin Louvois disposa le roi par ces

manœuvres à ne chercher qu'une occasion pour destitue;-

Pomponne, et voici comment Sa Majesté la prit :

Le président Golbert, frère du ministre , avoit envoyé un

courrier de Munich à la cour (IJ : celui-ci rencontra Pom-

ponne à Paris prêt à monter en carrosse pour aller à sa mai-

son de Pomponne. Le ministre reçut son paquet et pria le

courrier de se cacher pendant deux jours qu'il seroit à la cam-

pagne; celui-ci le lui promit: mais ne croyant i)as manquer

à sa parole, il alla voir en cachette un de ses camarades dans

la maison du président Colbert , son maître. Ce camarade

ayant été dire à la présidente qu'un tel étoit arrivé de Munich,

celle-ci l'envoya quérir: et, après avoir reçu de lui le paquet

de son mari qui s'adressoit à elle, et celui qui s'adressoit au

(I) Ce courrier apportait des nouvelles favorables relatives à la

conclusion du mariage du Dauphin avec la princesse de Bavière.

2.

J
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ministre Colbert, son beau-frère, elle le lui envoya. Ce ministre

alla aussitôt à Saint-Germain dire au roi qu'il avoit été un

peu surpris de voir que Sa Majesté n'eût pas eu la bonté de

lui parler des nouvelles qu'elle avoit reçu de Bavière. Le

roi lui ayant répondu qu'il n'en avoit pas reçues , Colbert

lui montra celles que son frère lui écrivoit : ce qui, ayant

convaincu Sa Majesté de la négligence de Pomponne, elle lui

(ù Colbert j commanda d'aller sur-le-champ dire à ce secré-

taire d'État de ne se pas présenter devant elle et de lui de-

mander la démission de sa charge. Colbert alla de Saint-Ger-

main à Paris et de Paris à Pomponne. Pomponne, ayant eu

avis de la découverte du courrier et d'une partie de ce qui

s'étoit passé à Saint-Germain, y alla tout droit et ne rencon-

trant point Colbert, il alla porter son paquet au roi. Sa Ma-

jesté lui fit dire par Bontems, l'un de ses valets de chambre,

qu'elle étoit empêchée et qu'elle l'enverroit quérir quand

elle ne le seroit plus. Cependant Colbert étant revenu peu de

temps après , le roi l'envoya demander le paquet à Pomponne

et en même temps sa démission ; lui dire de plus qu'il s'en

allât à Paris et qu'il ne vît Sa Majesté d'un mois. Pomponne

lui témoigna souhaiter de parler au roi. Colbert lui dit que,

s'il le vouloit croire, il neleferoit pas demandera Sa Majesté ;

et ensuite de cela il se retira dans sa maison de Paris , où il

ne vit personne huit jours durant qu'il y fut, et de là il s'en

alla à la campagne.

Louvois contribua fort à la disgrâce de Pomponne, croyant

toujours mettre son ami Courtin à sa place; et Colbert, qui

avoit aidé à l'établissement de Pomponne, prétendit qu'il

n'avoit pas été assez reconnoissant et acheva de le détruire

pour faire le président de Croissy, son frère, secrétaire

d'État.

Ce qu'on peut ajouter à cela, c'est que Pomponne, voyant

que Louvois et Colbert étoient gens à ne pas manquer de pro-

fiter de ses fautes, devoit être plus soigneux qu'il ne fût de

n'en point faire ; mais il est bien malaisé de marcher droit

avec des gens accrédités qui ne songent qu'à se prévaloir de

notre chute.
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1719. — Bi'ssij à la Pivibre.

A Paris, ce 13 décembre 1679.

J'arrivai ici le 9 de ce mois, monsieur ; je n'ai encore vu

pf^rsonne et je ne verrai encore qui que ce soit de quinze

jours. Il n'y a que le roi, M. de Louvois et moi, qui sa-

chions que je suis ici.

On dit que M. de Louvois, qui en vouloit de longue

main à M. de Pomponne parce qu'il avoit été préféré à

son ami Courtin, a fort aidé à sa disgrâce. On dit que ce

qui acheva de déterminer le roi à faire dire à ]M. de Pom-
ponne de se défaire de sa charge, ce fut que le président

Colbert ayant envoyé un courrier à la cour, on le fit cacher

deux jours, et ce retardement confirma le roi dans la

pensée que M. de Pomponne étoit un paresseux. Sa Ma-

jesté n'ayant pas examiné le sujet du retardement du

courrier.

J'ai peur que cela ne fasse tort à la gloire du roi, car

enfin M. de Pomponne est estimé de tout le monde et

Ton ne croit pas son successeur à beaucoup près si capable

que lui.

Mademoiselle de Louvois a épousé le fils de Marcillac,

que l'on appelle le duc de la Rocheguyon(i).

On ne parle plus de Tilladct.

La nouvelle maîtresse est grosse; on dit que la passion

(!u roi pour elle est fort dinnnuée; cela ne me surprend

jjas : j'ai toujours cru qu'il falloit de l'esprit à la maîtresse

pour faire durer un amour jouissant et surtout avec lui

honnête homme.

(ij Voy. plus haut , p. 1 3, note 2 et la lettre de madame de Sévigné

sa fille, en date des 10 et 24 novembre 1079.
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Le prince de Guémené, qui, comme vous savez, étoit in-

consolable il y six mois de la mort de sa femme, épouse

enfin mademoiselle de Vauvineux. (i) Tout le monde ne

peut pas être Artémise ou la duchesse de Montmoren-
cy (2).

Et peu de gens vont à l'école

De la veuve du roi Mausole.

1720. — La Rivière à Bussij,

Aubigny , ce 1 5 décembre \ 679.

J'ai bien de la joie, monsieur, de votre heureuse arri-

vée et de l'honneur que vous me faites de me l'apprendre.

J'étois fort en peine du succès de votre voyage et je vous

rends mille grâces de m'en avoir tiré. Si vos amis de la

cour sont aussi empressés que je sens qu'on doit l'être de

vous revoir, vous aurez de la peine à vous cacher d'eux

quinze jours.

Je sais , avec tout le monde
,
que M. de Pomponne est

un très-honnéte homme; mais j'ai su aussi depuis long-

temps que le roi lui avoit bien moins trouvé de capacité

qu'il n'en avoit attendu de lui. J'ai de la peine à croire que

M. de Louvois ait contribué à sa disgrâce, sans être as-

suré que sa charge tombât entre les mains d'un de ses

amis.

Le tour du courrier caché a bien l'air de la cour
;

cela fait voir que c'est une mer orageuse où personne

n'est en repos ni en sûreté. Les malheureux souffrent de

(1) Voy. la lettre de madame de Sévigné à sa fille, en date du c

décembre 1679.

(2) La femme du duc de Montmorency, décapité à Toulouse le 30

octobre 1632.
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leurs malheurs; ceux qui ne le sont pas craignent toujours

do le devenir; l'envie, les rapports, les trahisons, sont des

ennennis qui ne vont point de jour j le plus honnête homme

du monde ne les peut vaincre, parce qu'il ne sait où les

combattre et que malheureusement on ne s'éclaircit point

avec les rois. Plût à Dieu, monsieur, que vous ne sussiez

pas tout cela mieux que moi!

MM. de Louvois et de Marcillac ne pouvoient rien faire

de plus prudent que de s'allier, cela s'appelle étayer la

maison avant qu'elle branle.

Pour M. de Tilladtt, je ne le tiens pas pour embarrassé

de sa fortune ; elle n'est pas déjà moindre que celle de ses

prédécesseurs, et son pilote le mènera à bon port.

Je ne suis pas surpris que la passion du roi soit dimi-

nuée. Un honnête homme peut s'engager par les yeux,

mais le seul mérite le retient. On veut les gens qu'on aime

en corps et en âme, parce que Ton veut tout; mais l'es-

prit est d'un plus grand commerce; il occupe dans tous

les temps et le corps ne sert que par intervalles. Je m'i-

magine que le roi, las des passions, voltigera désormais.

J'apprends sans surprise le mariage du prince de Gué-

mené avec mademoiselle de Vauvineux, parce qu'il l'avoit

aimée avant que d'épouser mademoiselle de Luynes, et

que, d'ailleurs, il n'a pas l'esprit d'être inconsolable. On

ne sent qu'à proportion de ce qu'on connoît, et l'on ne

regrette comme il faut que quand on sait bien ce qu'on a

perdu.

1721. — Bussy à Louvois.

A Paris, ce 21 décembre 1679.

Monsieur.

Vos affaires \ous ayant empêché de me pouvoir accor-

der le rendez-vous que je vous avois demandé pour avoir

È^
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l'honneur de vous entretenir un moment ,
je vous supplie

très-humbiement de vouloir bien prendre la peine de

présenter de ma part le placet ci -joint (1) au roi et de

l'appuyer de vos bons offices. Je vous proteste que vous

n'obligerez jamais personne qui soit avec plus de recon-

iioissance que moi, etc.

Dans ce temps-là l'édit des du<:;]s, qui étoit déjà fort rigou-

reux, le devint encore davantage par de nouveaux articles

que le roi y fit ajouter. Et il faut dire la vérité, on ne sauroit

assez louer la constance de ce prince à déraciner la maudite

coutume des gens d'épée de son royaume de se battre pour

peu de chose.

enjoignit alors au département de la guerre, en faveur de

Louvois, Metz, Toul, Verdun et les places fortes de ces trois

évêchés, et on redonna audépartement des étrangers le Dau-

phiné et le Lyonnois.

1722. — Bu.ssy au marquis de Trichateau,

à. Paris, ce 23 décembre 1679.

Enfin, monsieur, voilà le mariage de M. le Dauphin ré-

solu avec la princesse de Bavière, et l'on se passe du ma-

riage de l'électeur avec !\Iademoiselle.

Le duc de Richelieu est nommé pour chevalier d'hon-

neur de madame la Dauphine ; le maréchal de Bellefonds

pour premier écuyer; la duchesse de Richelieu pour dame

d'honneur, en remettant sa charge de dame d'honneur de

la reine à la duchesse de Créqui.

La maréchale de Rochefort sera dame d'atour. Madame

(l) Voy. ce placet à l'Appendice.
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de INIaintenon sera seconde dame d'atour, qui est une

charge nouvelle qui lui donnera Tautorité dans la cham-

bre, quand mesdames de Richelieu et de Rochefort n'y

seront pas.

On nomme pour filles de madame la Dauphine, les

deux Riron (l), la petite Tonnerre, Laval et la petite

Rambures.

Le roi part à la fin de janvier pour aller au-devant de

madame la Daupiiine. On ne sait pas encore si i\L de

aïontausier ira l'épouser de la part de M. le Dauphin ou si

M. le Dauphin l'épousera lui-même.

L'on parle du mariage de M. le prince de Conti avec

mademoiselle de Rlois.

On ne croit pas que la maréchale de Clérembault soit

exilée; il ne lui coûtera que la démission de sa charge.

1723. — Jo.lon à Dussy

A Metz , ce 24 décembre 1679.

On assure que M. de Montclar a passé le Rhin avec

mille chevaux. R y en a qui croient que c'est pour faire

payer la contribution aux villes forestières. Messieurs de

Bâle lui ont envoyé un exprès pour le prier 'de laisser

Hbre le passage des blés à ceux qui en veulent amener

dans leur ville; lequel passage avoit été défendu, parce

(1) Voici un joli quatrain adressé aux deux sœurs Gontaut de

niron :

Vous êtes belle et voire sœur est belle.

Entre vous deui tout choii seroit bien dons.

L'Amour, dit-on , étoit blond comme vous,

Mais»il aimoit une brune comme elle.

JIs Maurepas. t. IV, p. 633.



24 CORRESPONDANCE DE BUSSY-RABUTIN.

qu'à Baie on avoit refusé des vi\Tes aux officiers de Hu-
ningue et fermé leurs portes de ce côté-là; mais M. de

Mojitclar ne leur a pas accordé ce qu'ils demandoient.

On mande de la Haye que l'ambassadeur d'Angleterre y
est arrivé avec nouvel ordre pour conclure le traité d'al-

liance entre cette couronne et les États généraux et que

l'ambassadeur de France a représenté aux membres des-

dits États, qu'il a vus tous en particulier, que le roi son

maître avoit juste sujet de se mécontenter de ce qu'ils tar-

doient si longtemps à se déclarer sur l'acceptation de la

ligue qu'il leur a proposée et qu'il considéroit ce retarde-

ment comme un refus qui pourroit l'obliger à prendre

d'autres mesures qui leur seroient avec le temps fort

préjudiciables.

Quoique les François aient quitté tout l'archevêché de

Cologne, ils sont néanmoins encore dans Duren et Limich,

villes du pays de Juliers. On mande de Wesel que les

ordres étoient tout prêts à la cour pour faire sortir les trou-

pes françoises, lorsqu'une lettre de M. l'électeur de Bran-

debourg
,
par laquelle il vouloit savoir le jour de l'éva-

cuation, avoit tellement offensé le roi que non-seulement

tout fut contremandé, mais aussi qu'on forme maintenant

de nouvelles prétentions sur le canon qui y étoit demeuré

quand les François en sortirent la dernière fois.

Il est mort cette année cent quarante mille personnes

de peste à Vienne.

Le 11 de ce mois se fit l'ouverture de la chambre de

réunion que le roi a établie en cette ville pour faire re-

cherche de toutes les aliénations et usurpations qui ont

été faites des biens des évéchés de Metz, Toul et Verdun,

pour les rejoindre à la couronne, attendu que par le traité

de Munster, qui a été confirmé par celui de Nimègne,

toute la souveraineté des trois susdits évéchés a été cédée

au roi. Cette chambre est composée de notre premier

président et de dix conseillers qui ont été choisis et nom-
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niés par Sa Majesté, et M. Raveaux (1) en a été fait procureur

général comme ayant travaillé plus que personne à la re-

cherche des titres et documents qui peuvent faire voir ces

aliénations et usurpations. On dit que la meilleure partie

de la Lorraine est de ce nombre, et même il y a plusieurs

princes et seigneurs, qui possèdent des terres voisines de

la Basse-Alsace et du Palatinat, qui en dépendent. La

chambre a commencé à cette première séance à résoudre

de ûiire assigner en icelle tous ces princes et seigneurs

qui possèdent des biens de cette nature, pour apporter

les titres et documents en vertu desquels ils tiennent et

possèdent lesdits biens. Il n'y a guère d'apparence qu'ils

veuillent comparoître à l'assignation, de sorte qu'ils se-

ront assurément jugés par défaut.

Quoique l'empereur, pour rompre l'alliance proposée de

mademoiselle de Valois avec M. l'électeur de Bavière, ait

otî'ert sa fille à l'électeur, le roi ne laisse pas de passer

outre au mariage de la princesse de Bavière avec monsei-

gneur le Dauphin. Chacun de ces trois princes a ses

raisons.

1724. — Bussy au P. P. Brulart.

A Paris, ce 2C décembre 1679.

Vous croyez bien, monsieur, qu'étant votre serviteur

comme je le suis, j'ai été fort fâché de ce qui est arrivé à

madame la maréchale de Clérembault, et que je prendrai

toute ma vie part à tout ce qui vous arrivera. Une autre

fois, je vous manderai des nouvelles, et pour ce coup, je

ne vous dirai rien davantage, sinon que je suis de tout

mon co:ur à vous.

(1) Probablement le Dis de J. Baptiste Ravot, premier président du

parlement de Metz, lequel était mort en 1673.

V. 3
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1725.— Bussy à la Rivière.

A Paris , ce 26 décembre 1679.

Vous serez bien surpris, monsieur, d'apprendre que

M. de Louvois, qui a fort aidé à ruiner M. de Pomponne

dans l'esprit du roi deux ans durant, dans la pensée qu'il

mettroit un de ses amis en sa place, a commencé de le

vouloir raccommoder il y a trois ou quatre mois , s'étant

aperçu que le roi le vouloit chasser pour donner sa charge

au président Golbert; mais enfin ce côté-ci l'emporte et,

dit-on, laissera l'autre derrière.

La maréchale de Clérembault est de retour d'Espagne,

et en arrivant, on lui a demandé la démission de sa

charge, qu'on a donnée à la marquise d'EÔiat.

On a fait M. de Richelieu chevalier d'honneur de ma-

dame la Dauphine et Bellefonds premier écuyer; madame
de Richelieu dame d'honneur, madame la maréchale de

Rochefort dame d'atours , madame de Maintenon seconde

dame d'atours, qui est une charge nouvelle.

4726. — Le marquis de Trichateau à Bussy,

ASemur, ce 31 décembre 1679.

Je n'ai pas assez bonne vue pour connoître l'avantage

qu'on pourroit trouver au mariage de M. le Dauphin avec

la princesse de Bavière, si celui de Mademoiselle ne se

faisoit point avec l'électeur. Je ne doute pas que l'esprit

et l'argent n'en viennent à bout, et qu'avec ces deux
grands secours et le temps qui reste encore jusqu'à la ma-
jorité de ce prince, que les Bavarois disent vouloir at-

tendre pour conclure ce mariage, on trouve moyen de
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faire réussir les choses à la satisfaction du roi , à la puis-

sance et au bonheur duquel rien ne résiste longtemps.

On m'a écrit ce que vous me mandez, monsieur, de

M. et de madame de Richelieu, du maréchal de Belle-

fonds, de madame de Rochefort et de madame de Mainte-

non ; on y a ajouté la survivance pour le Hls du maréchal,

la charge de surintendant des finances de madame la

Hauphine, avec douze mille livres d'appointements donnée

à Bontems et à Niert(l) pour la vendre, et celle de pre-

mier maître d'hôtel à Chamarande. On me mande aussi

que le mariage de M. le prince de Gonti et de mademoi-

selle de Blois se fera avant celui de M. le Dauphin, qui est

remis à la fin de février.

11 s'en est fait un depuis quinze jours en Champiigne

où l'épousée n'a pris conseil que de l'amoi r. C'est celui

de mademoiselle de Praslin (2), qui s'est fait enlever par

Sautour, fils de madame de Boudarnaut, fort brave gar-

çon à ce qu'on dit , mais à mille lieues de pouvoir pré-

tendre une fille de la qualité et du bien de celle qui a pris

la peine de passer par-dessus une haute muraille pour le

suivre. Le père et la mère sont dans toute la douleur que

vous pouvez imaginer, car ils n'ont que cette fille-là.

(1) François-Louis de Niert, premier valet de chambre du roi en

survivance de son père (mort en '682, à 80 ans), gouverneur de

Limo;j;es (février ir;79). Il mourut en 1710. La charité de surinten-

dant fut vendue par lui ot Bontems moyennant 330 mille livres à

Desbrosses-Ghouarl.

(2) Maric-Fran(;oise de Choiseul, marquise de Praslin, se fit enle-

ver à 2Gans,le 15 décembre 1079, par Louis Armand deLaliadiede

Sautour, capitaine de cavalerie, qu'elle épousa ensuite et dont elle

resta veuve sans enfants, en novembre 1080. Elle se remaria deux

fois : 1" en 1083 à J.-B. Gaston de Choiseul , comte d'ilotcl, mort en

1705; 2», àN. M. de Choiseul, appelé le chevalier de Çliuiseul-I!eau-

yré.—Ses deux dcrniars maris prirent à cause d'elle le titre de mar-

quis de Praslin.
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1727. — Le P. P. Brulart à Bussy.

A Dijon, ce 31 décembre 1679.

Vous m'avez donné bien de la joie, monsieur, de m'ap-

prendre votre arrivée à Paris par la lettre que vous m'avez

fait l'honneur de m'écrire et de vous être souvenu de moi

sur ce qui est arrivé à madame la maréchale de Clérem-

bault. C'est un double remercîment à quoi vous m'obli-

gez et que je vous fais de tout mon cœur. On m'a écrit

qu'elle est arrivée ces derniers jours, qu'elle a vu le roi et

Madame incontinent après, et qu'on ne peut avoir plus de

sujet d'être contente qu'elle en a de la réception qu'on lui

a faite et de l'entretien qu'elle a eu en particulier avec

l'un et l'autre. Je la connoissois assez pour croire qu'elle

n'avoit pu faire une faute comme celle qu'on lui impu-

toit; mais la voilà bien justifiée. Pour le reste, ce n'est

pas un grand malheur pour elle de n'être plus dans l'agi-

tation et souvent dans la tempête.

Je me réjouis , monsieur, de ce que vous êtes avec vos

amis; vous y serez apparemment le plus longtemps que

vous pourrez. Il me semble que vous avez à lier com-

merce avec quelqu'un au lieu de M. de Pomponne ; mais

faudra-t-il que vous demandiez toujours permission pour

aller et demeurer au lieu où vous êtes? Je souhaite que

vous soyez bientôt exempt de cette peine et de pouvoir

vous faire connoître à quel point je vous honore et com-
bien je suis à vous.
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4728. — Lo Rivière à Bussy.

Alix Chartreux de Dijon, ce 31 décembre 1679.

Je suis venu ici , monsieur, pour passer la semaine de

Noël.

Je suis toujours surpris quand M. de Louvois ne vient

pas à bout de ce qu'il entreprend , mais je le serai bien

davantage quand je saurai que son rival a pris le dessus

du crédit. Ce n'est pas que, quand on a un peu vécu, on

apprend à n'être étonné de rien ; tout change dans le

monde , les rois comme les autres hommes ; et Pon croit

au lieu où je suis à présent qu'il n'y a que Dieu qui ne

change point.

Je ne me souviens plus pourquoi l'on parloit d'exiler la

maréchale de Clérembault; je ne pense pas que ce fût

pour galanterie; car à la cour, non plus qu'ailleurs, on ne

fait point justice de ce crime-là; mais je me méfie de

toutes les persévérances en matière de dévotion quand je

vois finir celle de la marquise d'Etfiat. On trouve assez de

raisons de quitter le monde quand on l'a bien connu; mais

de se faire femme de cour après avoir été vingt ans femme

d'église, je crois que l'on déplaît fort à Dieu, et je pense

aussi qu'on ne plaît guère à la cour.

Je croyois que la charge qu'on donne au duc de Riche-

lieu étoit destinée à M. de Navailles, et il me semble aussi

que M. de Saint-Géran devoit être premier écuyer.

Madame de Richelieu a donc résolu de vivre et mourir

dame d'honneur.

n paroît, par la charge qu'on donne à madame de Main

tenon, que madame de Montespan n'a pas perdu son cré-

dit avec le cœur du roi et que Sa Majesté n'oublie pas les

services passés. Personne n'auroit tant d'intérêt que vous,

monsieur, pour que cela fût ainsi.
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17:29. — Bussy à la Rivière,

A Paris, ce 3 janvier 1680.

Je viens de recevoir votre lettre du dernier de l'autre

mois, monsieur; j'y répondrai l'autre ordinaire : cepen-

dant je vous dirai que j'ai commencé d'entrer en com-

merce avec le roi par le moyen de M. de Louvois; je vous

manderai bientôt de quoi il s'agit et la réponse qu'on

m'aura faite. Il n'est pas imaginable avec quelle tranquil-

lité je l'attends.

Le mariage de M. le prince de Conti et de mademoi-

selle de Blois fut déclaré jeudi dernier, 21 de ce mois. Le

comte de Gramont, faisant compliment sur cela au prince,

lui dit que comme ancien serviteur de sa maison il prenoit

grande part à son établissement, et qu'il prenoit la liberté

de lui donner un avis, qui étoit de faire en sorte de n'avoir

jamais de procès avec son beau-père pour le bien de sa

femme (1).

Le bruit est grand que ce sera ce prince qui épousera

madame la Dauphine aussi bien que la reine d'Espagne.

Le roi lui sait bon gré d'avoir épousé sa fille naturelle : on

le connoît à toutes les grâces qu'il lui fait. Mais à propos

de mademoiselle de Blois, Sa Majesté l'envoya quérir

mercredi 20 pour lui dire qu'il n'avoit pas voulu songer à

des princes étrangers pour elle parce qu'il n'avoit pas

voulu l'éloigner de lui et qu'il avoit jeté les yeux sur son

cousin le prince de Conti pour cela. La petite princesse se

mit à pleurer et voulut sortir sans répondre. Le roi la re-

tint et lui demanda pourquoi elle pleuroit; elle lui répon-

(1) Voy. la lettre de madame de Sévigné à sa fille, en date du

27 décembre 1G79 et plus loin p. 35.
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dit que c'étoit de tendresse et de reconnoissanoo pour les

i)ontés de Sa jNIajesté. Cependant on dit qu'elle pleuroit de

n'avoir pas le prince de la Roche-sur-Yon ,
qu'elle aimoit

mieux que son frère aîné.

Bourdai'naut de Champagne, que vous connoissez assu-

rément, a enlevé mademoiselle de Praslin (1). Tous les

parents demandent justice au roi du ravisseur. Sa Majesté

leur a répondu que la demoiselle ayant vingt-six ans et

étant descendue par une échelle , il n'y a aucune violence

dans cette action de la part du cavalier; que tout ce que

pouvoit faire le marquis de Praslin c'étoit de déshériter sa

fille, et qu'il le feroit s'il étoit en sa place.

i730.— Bus^y au prince de Conti.

A Paris , ce ci janyier 1680,

Monseigneur,

Quoique je n'aie pas l'honneur d'être personnellement

connu de Votre Altesse, je ne doute pas qu'entre les ser-

viteurs particuliers de feu monseigneur votre père vous

ne m'ayez ouï nommer
3
j'avois des raisons de l'être que

je n'oublierai jamais , et c'est ce qui m'oblige aujourd'hui

d(> vous témoigner la joie que j'ai de votre mariage, de

vous assurer qu'il ne vous arrivera jamais rien à quoi je

ne prenne une très-grande part, et que c'est de tout mon

cœur et avec le plus grand respect du monde que je

suis, etc.

(1) Voy. plus haut, p. 27
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1731 . — La Rivière à Bussy.

Barbirey, ce 7 janvier 1680.

Je souhaite pour le moins autant que vous que votre

commerce avec le roi vous rende ce qui vous est dû. Je

n'ai pas la même tranquillité que vous avez pour attendre

ce qui en peut arriver; mais en cela nous faisons tous

deux ce qu'il faut faire : vous agissez par la force d'un

esprit bien fait et moi par le zèle d'un serviteur très-pas-

sionné.

Je ne trouve rien de plus joli que le mariage de M. le

prince de Conti et de mademoiselle de Blois; ce sont, à

mon avis , deux petites virginités qui se vont tuer, et dans

les consommations de ce siècle-ci il est même rare d'en

trouver une.

J'aurois deviné l'auteur du compliment dont vous me
parlez quand je n'aurois su que le compliment.

Je connois ce Boudarnaut que vous me mandez qui a

enlevé mademoiselle de Praslin : on l'appeloit Sautour

dans les troupes; je ne sais par où il a pu donner de l'a-

mour, mais il ne faut jamais chercher de raisons de cela.

Je suis persuadé que M. de Praslin ne lui destinoit pas sa

fille et que toute la maison est fort chagrine de cette aven-

ture; mais si le roi est dans un sentiment contraire, j'ai

aussi mauvaise opinion de leur poursuite que d'un procès

qu'auroit M. de Conti contre son beau-père.
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1732. — Bussy au marquis de Trichateau.

A Paris , ce 10 janvier 1680.

J'ai fort sollicité ces jours passés, monsieur, et cela m'a

empêché de vous écrire , car je n'attends pas pour le faire

votre réponse à ma première lettre.

On vous aura mandé la déclaration du mariage de ma-
demoiselle deBlois avec M. le prince de Conti. Les articles

en furent signés le 29 de l'autre mois. Le roi lui donne

cinq cent mille écus et le gouvernement de Languedoc

après la mort de M. de Verneuil.

On offrit à madame de Frontenac (I) la charge de dame
d'honneur de madame la princesse de Conti; elle s'en

excusa sur ses incommodités, et madame de Bury Ta ac-

ceptée (2).

Madame de Soubise avoit demandé la place de dame

(1) Anne de la Grange Trianon, mariée à Louis de Buade, comte

de Frontenac et de Palluau, gouverneur du Canada, mort à Québec,

le 28 novembre 1698 à 78 ans. « C'étoit, dit Saint-Simon, un homme
de beaucoup d'e.«prit, fort du monde et parfaitement ruiné. Sa femme
qui n'étoit rien, et dont le père s'appeloit la Grange Trianon, avoit

été belle et galante, extrêmement du grand monde et des plus re-

cherchées. Elle et son amie, mademoiselle d'Outrelaise, qui ont passé

leur vie logées ensemble à l'Arsenal, étoient des personnes dont il

falloit obtenir l'approbation. On les appeloit les Divines. Un si ai-

mable homme et une femme si merveilleuse ne duroient pas aisé-

ment ensemble; ainsi, le mari n'eut pas de peine à se résoudre d'aller

vivre et mourir à Québec, plutôt que de mourir de faim ici, en mor-
tel auprès d'une divine. » (Voy. t. 111, p. 169; IV, p. 101; IX,

p. 264). Madame de Frontenac mourut « extrêmement vieille » le

30 janvier 1707. (Voy. la Gazette du 6 février.)

(2) Anne-Mari^ d'Ure d'Aiguebonne, veuve de François de Ros-
taing, comte de Bury, chambellan de Monsieur, morte le 19 octo-

bre 1724 à 91 ans.
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d'honneur de la reine et on la lui avoit refusée ; la reine

en demanda pour elle au moins les appointements et les

entrées : elle les obtint. Deux jours après on lui fit dire de

retourner à Paris, où elle ne voit personne, et l'on dit à

sa porte qu'elle a la rougeole. On parle diversement du

sujet de cette disgrâce ; cependant on croit assez que ma-

dame de Montespan, qui lui en veut de longue main et

qui a encore assez de crédit pour nuire, a fort contribué à

cet éloignement.

On avoit dit que ce seroit M. de Crussol qui iroit quérir

madame la Dauphine; cependant ce sera le duc de

Créqui.

Monseigneur le Dauphin reçut jeudi 28 au soir de dé-

cembre une lettre de la princesse électorale , sa maîtresse,

qui commençoit ainsi (à ce que me manda le lendemain

mon fils , qui la vit entre les mains de monseigneur le

Dauphin) :

Monseigneur,

Le roi et la reine m'ayantfait la grâce et l'honneur de jeter

la vue sur moi pour me donnera vous, etc..

On avoit dit que la maréchale de Clérembault avoit reçu

ordre , en donnant sa démission , de n'aller d'un mois à

Saint-Germain; cependant elle y alla les derniers jours de

décembre. Le comte de Gramont l'ayant rencontrée, lui

dit : « Madame , je suis fort fâché de ce qui vous est ar-

rivé; mais enfin vous avez chassé ma sœur (1); la marquise

d'Effiat (2) vient de vous chasser, une autre la chassera

(1) Madame de Saint-Chaumont.

(2) Marie-Anne Olivier, fille de Louis, marquis de Leiiville, gouver-

nante des enfants de Monsieur, morte le 21 février KiSi à 46 ans.

Elle était femme d'Antoine Ruzé, marquis d'Efliat, premier écuyer et

premier veneur du duc d'Orléans, gouverneur de Montargis, mort le

3 juin 1719. Voy. sur lui Saint-Simon, passim.



1680.—JANVIER. 5S

quelque jour, sic transit (jlofia iitundi ; vous entendez le

latin, madame. Je suis votre très-humble serviteur. »

Ce compliment, qui est plaisant à tout le monde, l'est

bien plus à une femme savante comme la maréchale.

Mais à propos du comte de Gramont, je suis tellement

rempli de ses bons mots que je ne puis plus les re-

tenir.

Un sot ambassadeur de Suède ayant fatigué dernière-

ment le roi par une harangue impertinente, Sa Majesté,

après qu'il fut sorti, dit au comte de Gramont qu'il s'é-

tonnoit qu'on n'eût pas trouvé dans un royaume un plus

honnête homme à lui envoyer; le comte de Gramont lui

répondit qu'il falloit que ce fût le parent de quelque mi-

nistre de ce pays-là. Ce qui fit fort rire le roi (1).

Je ne sais si vous savez qu'il a demandé la charge de

premier écuyer de madame la Dauphiuo, disant qu'il s'en

étoit d'abord trouvé indigne , mais qu'ayant ouï nommer

ce gros pifre de Saint-Géran connue prétendant, il n'avoit

pu se dispenser d'y songer. Il ne l'a pas eue , comme vous

savez , mais on dit qu'il a bien aidé
,
par ce tour ridicule

,

à Saint-Géran à ne la pas avoir.

Lorsque le mariage du prince de Gonti et de mademoi-

selle de Blois fut déclaré , il dit au prince qu'il entroit

dans une honnête famille, que comme ancien serviteur de

sa maison et le sien particulier, il lui conseilloit de bien vi-

vre avec sa femme, mais surtout de ne se point brouiller

avec son beau-père.

Je pouvoisfort bien, si j'avois été ménager, vous entre-

tenir longtemps des beaivK dits du comte de Gramont,

mais je suis quelquefois prodigue, et c'est aujourd'hui un

des jours où je nesaurois rien garder.

Les gens qui avoient accompagné la reine d'Espagne en

(1) Cf. Saint-Simon, t. IX, p. 2G3.
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ce pays-là en sont de retour; la plupart témoignent n'être

pas satisfaits des régals que les Espagnols leur ont faits,

ni même de la réception qu'ils ont faite à la reine. Cepen-

dant elle a fait faire un don à madame de Grancey de

douze mille écus par le roi son mari.

1733. — Bussy au maréchal de Lorges.

A Paris, ce 10 janvier 16S0.

Je ne fais que d'arriver ici , monsieur, où le roi m'a

donné permission de venir pour six mois que j'ai deman-

dés à Sa Majesté. J'ai appris en y arrivant que mon fils

souhaitoit extrêmement de servir le roi dans la charge

d'un des exempts de votre compagnie. J'ai fort approuvé

son dessein et cela m'oblige à vous supplier très-humble-

ment à lui aider à entrer dans cette charge. Il a servi

quatre campagnes, deux d'aide de camp et deux de

capitaine de chevau-légers. Si tout cela ne sufïisoit pas

pour lui faire avoir la préférence sur ceux qui prétendent

cet emploi, j'espère que Sa Majesté aura la bonté de con-

sidérer mes services en cette occasion. Encore une fois,

monsieur, je vous supplie de me faire la grâce d'appuyer

mon fils auprès du roi et de me croire assurément votre

très-humble et très-obéissant serviteur.

1734. — Loiwois à Bussy.

A Saint-Germain, ce 13 janvier 1680.

Monsieur,

J'ai reçu , avec la lettre que vous avez pris la peine de

m'écrire, le placet qui y étoit joint. Je ne manquerai pas
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de le lire au roi^ et je souhaite que Sa Majc^sté prenne sur

ce qu'il contient la plus favorable résolution que vous pou-

vez désirer. Je suis, etc.

4735. — Le maréchal de Loj'ges à Bussy.

A Paris, ce 15 janvier 1680.

J'ai reçu la lettre q'.ic vous a\ez pris la peine de m'é-

crire , monsieur , touchant la charge d'exempt des gardes

du corps de la compagnie que j'ai l'honneur de comman-

der et que M. votre fils souhaiteroit d'avoir. Je lui ai assuré

que je le mettrois sur le mémoire que je présenterois à

Sa Majesté et que je lui rendrois les services qui dépendent

de moi, I\l. de Rouville m'en ayant parlé. C'est tout ce

que je peux faire et de vous protester que je suis votre

très-humble et très-obéissant serviteur.

1736. — Bussy à la Rivière.

A Paris, ce 15 janvier 1680.

J'ai reçu vos lettres du 29 et du 31 décembre, monsieur,

et celle du 7 janvier.

Je n'ai pas encore réponse de mes demandes au roi;

elles sont en bonnes mains quant au crédit; je ne sais si

c'est la même cliose quant aux intentions. Vous savez sur

cela ma résignation. Le P. Honoré ne sauroit m'en sou-

haiter une plus grande.

On disoit dernièrement qu'on alloit faire des chevaliers

de l'Ordre
;
je crois que si on en faisoit cette année ce seroit

au mariage de monseigneur le Dauphin. Je ne le refuserois

pas si on me l'offroit, mais je n'en voudrois point s'il me
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le falloit demander, et il me semble avoir déjà répondu à

quelqu'un qui me le souhaitoit qu'il ne me feroit pas

grand plaisir parce que l'on croiroit , en me voyant rece-

voir cette grâce
,
qu'il ne m'en seroit point dû d'autre.

J'ajoute à cette considération la peine d'avoir quelque

honneur commun avec mon ancien cornette (1). On pour-

roit croire qu'il mériteroit son ruban bleu autant que moi

ou que je le mériterois aussi bien que lui. Je me contente-

rois d'un peu plus de bien que je n'en ai; mais tout ou

rien pour les honneurs.

Le roi a donné à Monsieur deux cent mille francs en

bonnes étrennes.

Mademoiselle de Fontanges a donné un agenda tout

couvert de pierreries à madame de Montespan. Je doute

que cela lui attire son amitié. Elle a encore donné des

étrennes à toutes les filles de Madame. Elle paroit en pu-

blic plus qu'elle ne faisoit, et le jour de l'an on la vit à la

messe du roi extraordinairement parée de pierreries sur

un habit de même étoffe que celui de Sa Majesté, avec

des rubans bleus tous deux.

Madame de Roussille (2), sa sœur, est à l'Abbaye-au-

Bois; on parle de la marier à quelque grand seigneur de

la cour : vous croyez bien qu'elle choisira si le roi parle.

Monsieur a fait chasser Beauvais de chez Madame, parce

que, contre les défenses qu'il lui avoit faites de parler au
'comte de Soissons, il les trouva l'autre jour causant en-
semble.

Je ne sais si je vous ai mandé que la Tournelle (3) avoit

acheté le gouvernement de Marsal trente mille écus. La

(!) Guitaud , nommé chevalier de l'ordre en 1662.

(2) Catherine de Roussille, qui fut bénite abbesse de Chelles le 25
août 1680. (Voy. la Gazette du 31 août.)

(3) Capitaine aux gardes (1668), gouverneur de Cravan (1679),
gouverneur de Marsal après la démission de Favri (février 1680).
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sottise d'acheter une charge dans les gendarmes du roi

n'étoit pas plus grande que celle-là.

Madame de Bretonvilliers s'avisa il y a quelque temps

pour mieux régaler M. de Harlai (1) chez elle, de lui faire

venir la petite la Varenne. L'archevêque la trouva plusjo-

lie que la Cathédrale (2), de sorte qu'il la mit de toutes

les parties de Conflans. Pierrepont (3), lieutenant des

gardes du corps, amant de la petite la Varenne et jaloux

du prélat, s'appliqua à découvrir jusqu'où il en étoitavec

samaîtresse, et, comme le curieux impertinent, il la trouva

une nuit à heure fort indue sortant dans le carrosse de son

rival. Il se mit dedans avec elle, lui chanta pouilles et le

dit partout. Cela d'abord a fait grand bruit contre l'arche-

vêque ; mais enfin celui-ci a fait entendre au roi que Pier-

repont étoit janséniste , car vous savez bien que les rivaux

des Pères de l'Église ne sont pas dans la vraie rehgion, et

sur cela il a été envoyé à son gouvernement (4).

Le roi a donné à Chamarande, l'un de ses quatre pre-

miers valets de chambre, la charge de premier maître

d'hôtel de madame la Dauphine. Il a donné à Bontems,

Bloin etNiert, ses trois autres valets de chambre, la charge

de secrétau'e de madame la Dauphine à vendre.

M2tl. — Bussy au duc de Montausier.

A Paris, ce 16 janvier 1680.

J'ai des affaires ici , monsieur, qui m'ont obligé à de-

mander au roi permission d'y être six mois, laquelle il

(1) L'archevêque de Paris, dont elle était la maîtresse.

(2) Madame de Bretonvilliers.

(3) Mort en janvier 1684, gouverneur de l'île de Ré.

(4) Voy. sur cette*aventure un extrait des Mémoires de l'abbé

filache , à l' Appendice!
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m'a accordée; j'estimerois encore plus cette grâce si elle me
faisoit avoir l'honneur de vous voir : mais vous ne quit-

tant point monseigneur le Dauphin et moi n'osant aller à

Saint-Germain , il ne me reste pour vous entretenir un mo-

ment que de vous écrire. Je vous assure donc, monsieur,

que personne ne vous honore et ne vous aime plus que je

fais et n'est plus que moi votre, etc.

Je vous rends mille grâces des marques d'amitié que

vous donnez si souvent à mon fils , et je vous supplie très-

humblement de les lui continuer.

1738. — Bussy au marquis de Trichateau.

A. Paris, ce 17 janvier 1680,

[Fragment.)

Le voyage du roi au-devant de madame la Dauphine est

avancé : il se fera au 25 février prochain. Sa Majesté ira

jusqu'à Vitry avec M. le Dauphin.

Les dames de la maison de madame la Dauphine iront

dans les carrosses du roi et de la reine (1).

4739. — Bussy à la Rivière.

A Paris , ce 23 janvier 1680.

M. de Louvois m'a mandé que le roi étoit content de ma
conduite , mais qu'il ne vouloit pas m'accorder ce que je

lui demandois. Le refus est d'une chose solide, monsieur,

et les douceurs sont des paroles. Il faut avoir patience;

(1) Il y a ici deux feuillets enlevés dans le manuscrit.
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nous avons trouvé à propos , ma fille de Coligny et moi,

qu'elle allât à Saint-Germain avec la maréchale d'Hu-

mières, qui la présentera à la reine, et qu'après y avoir

séjourné sept ou huit jours pour accoutumer le roi à son

visage, elle lui dit deux mots de mes affaires. Cependant

il y a des abbayes vacantes et le P. de la Chaise met tou-

jours mon nom sur la feuille avec envie de me faire

plaisir.

Voilà, monsieur, tout ce que peut faire un malheureux

pour adoucir son mauvais destin , mais cela sera bien

inutile si Dieu ne bénit ses desseins.

L'abbé Fouquet est à l'extrémité. Je dînai hier avec

Villiers chez le premier président, qui me dit qu'il l'avoit

vu la veille et qu'il ressembloit à un squelette. Il ne lais-

sera de vacant que l'abbaye de Barbeaux {{) ; il a remis à

ses neveux les autres petits bénéfices qu'il avoit.

Des Brosses a acheté cent dix mille écus la surinten-

dance des finances de la maison de madame la Dauphine

que Bontems, Bloin et Niert avoient à vendre (2). Il y a

quinze mille livres d'appointements et nulle fonction.

Le festin de la noce de M. le prince de Conti fut royal;

il y eut sept cents plats à une seule table , qui furent ser-

vis à cinq services, c'est-à-dire cent quarante plats à

chaque service. Cela est plus beau à voir qu'à manger.

Toutes les dames qui mangent avec la reine furent de

ce souper; il n'y eut d'hommes que ceux de la maison

royale. M. le Prince s'étoit fait raser ce jour-là et avoit

mis de la poudre. Voyez quelle débauche!

Le duc de Créqui, qui partit le samedi 13 de ce mois

d'ici, a porté le présent de noces à madame la Dauphine;

c'étoient des pierreries pour huit cent mille francs.

(1) A Saint-Port-sur-Seine, diocèse de Sens.

(2) Voy. plus haut , p. 39.
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Samedi dernier M. du Chatelet {{), frère de M. de Pier-

refittC;, fut condamné par arrêt du parlement d'aller de-

mander pardon au lieutenant particulier de Ghaumont,

tous les conseillers assemblés au palais dudit Ghaumont,

de l'outrage qu'il lui avoit fait. On prétend qu'il l'avoit

battu dans les rues ; cependant Tavocat dudit Chatelet

plaida que c'étoit lui qui avoit reçu les coups de bâton. Il

y a de la bassesse, à mon avis, à vouloir gagner son pro-

cès à ce prix-là et de la honte de l'avoir perdu après

s'être chargé de cette infamie. M. du Chatelet avoit été

condamné à Langres d'avoir la tête coupée.

i 740.— Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Paris, ce 23 janvier 1680.

Si vous aviez été chez vous, monsieur, j'y aurois couru

aussitôt que j'ai appris la perte que vous avez faite (2).

Vous ne doutez pas que , vous aimant comme je fais , votre

affliction ne me touche sensiblement. Il n'y a que Dieu

qui vous en puisse consoler et vous êtes trop sage pour

ne vous pas soumettre à ses volontés.

1741 .— La Rivière à Bussy.

A Barbirey, ce 24 janvier 1680.

Je ne doute pas que le roi n'ait dit à M. de Louvois qu'il

étoit content de vous, parce que je sais qu'il le doit être et

(1) Charles du ChâtelPt, marquis du Chatelet et de Cirey, maréchal

de camp, mort en février 1693.

(2) Il avait perdu la veille sa femme, Antoinette Servien, morte à

G3 ans.
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qu'il est juste ; mais ce n'est pas par ce discours-là que

j'espère que vous serez content de lui, c'est par l'équité de

son cœur qui doit enfin balancer vos mérites et vos

fautes.

Votre plus forte batterie maintenant doit tirer au P. de

la Chaise ; ses soins empêcheront le roi d'oublier qu'il est

content de vous et le presseront de vous en donner des

marques. Il n'est plus possible de vous donner lés rangs

qui vous sont dûs. De quelque dignité qu'on vous payât,

le plus ancien de vos camarades auroit toujours votre

place , et je crois qu'on sera bien aise de vous apaiser par

des bénéfices : il n'y a plus guère à la cour de bienfaits

plus solides que ceux-là.

Voilà M. le prince de Conti et mademoiselle de Blois

bien aises ; ils auront cette nuit tous les amours avec eux
;

leur affaire est de les garder toujours.

T.e mariage de monseigneur le Dauphin va donner un
grand mouvement à messieurs les courtisans. Je ne sais si

une dauphine d'Allemagne rendra la cour plus agréable et

plus galante.

4742. — Bussy à la Rivière.

A Paris , ce 27 janvier 1680.

Voici de grandes nouvelles, monsieur: la chambre
des poisons a donné décret de prise de corps contre

M. de Luxembourg, contre la comtesse de Soissons,

contre la marquise d'Alluye {\), contre madame de Poli-

(1) Bénigne de Meaux du Fouillonx, [fille d'honneur de la reine

mère, mariée (16 février 1G67) àPauld'Escoubleau, marquis d'Alluye,

morte le 14 ma* 1721. Voici le portrait qu'en fait Saint-Simon
(t. XXXIV, p. 80) : « Amie intime de la comtesse de Soissons et des
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gnac (4). Aussitôt que M. de Luxembourg l'eut appris, il

partit de Paris et s'en alla à Saint-Germain où il ne vit

pas le roi, mais il lui fit demander une lettre de cachet

pour entrer à la Bastille , laquelle Sa Majesté lui accorda j

il vint donc mercredi au soir, 24 de ce mois , s'y rendre.

Son secrétaire avoit été mené deux jours auparavant au

bois de Vincennes.

Le roi envoya mardi M. de Bouillon dire à la comtesse

de Soissons que , si elle se sentoit innocente , elle entrât

à la Bastille et qu'il la serviroit comme son ami dans le

duchesses de Bouillon et de Mazarin, elle passa sa vie dans les intri-

gues de galanterie, et quand son âge l'exclut pour elle-même, dans

celles d'autrui. C'étoit une femme qui n'étoit point méchante, qui

n'avoit d'intrigues que de galanterie, mais qui les aimoit tant que

jusqu'à sa mort elle étoit le rendez-vous et la confidente des galan-

teries de Paris , dont tous les matins les intéressés lui rendoient

compte. Elle aimoit le monde et le jeu passionnément, avoit peu de

bien et le réservoit pour son jeu. Le matin, tout en discourant avec

les galants qui lui contoient les nouvelles de la ville ou les leurs, elle

envoyoit chercher une tranche de pâté ou de jambon, quelquefois un

peu de salé ou des petits pâtés et les mangeoit. Le soir elle alioit

souper et jouer où elle pouvoit, rentroit à quatre heures du matin

et a vécu de la sorte grasse et fraîche, sans nulle infirmité, jusqu'à

plus de 80 ans qu'elle mourut d'une assez courte maladie, après une

assez longue vie, sans souci, sans contrainte et uniquement de plaisir.

D'estime, elle ne s'en étoit jamais mise en peine, sinon d'être sûre et

secrète au dernier point; avec cela tout le monde l'aimoit, mais il

n'alloit guère de femmes chez elle. »

(1) Jacqueline de Grimoard de Beauvoir, fille du comte du Roure,

mariée à Louis-Armand, vicomte de Polignac, morte le 7 novem-

bre 1721 , à 80 ans. Elle fut la mère du cardinal de Polignac. « C'étoit,

dit Saint-Simon (t. XXXV, p. 40), une grande femme qui avoit été

belle et bien faite, sentant fort sa grande dame. Beaucoup d'esprit,

encore plus d'intrigue, fort mêlée avec la comtesse de Soissons et

madame de Bouillon dans l'aflaire de la Voisin dont elle eut grande

peine à se tirer, et en fut exilée au Puy et en Languedoc d'où elle ne

revint qu'après la mort du roi. » Son mari, gouverneur du Puy, mou-

rut le 8 juillet 1699, à 88 ans.
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procès qu'on lui feroit ; mais que si elle étoit coupable,

elle se retirât où elle voudroit. Elle manda au roi qu'elle

étoit fort innocente, mais qu'elle ne pouvoit souffrir la

prison , et ensuite elle partit avec la marquise d'Alluyc à

quatre heures du matin du mercredi avec deux carrosses à

six chevaux; elle va, dit-on, en Flandre.

On a envoyé en Auvergne ordre d'arrêter madame de

Polignac.

On a donné ajournement personnel à madame de Bouil-

lon , à la princesse de Tingri , à la maréchale de la Ferté

et à madame du Roure (1).

Il y a encore décret de prise de corps contre Cessac (2).

On dit que le crime de M. de Luxembourg est d'avoir

fait empoisonner à l'année un intendant des contribu-

tions de Flandre, duquel il avoit tiré l'argent du roi.

La comtesse de Soissons(3) ; la marquise d'AUuye,

son beau-père, Sourdis ; la princesse de Tingri , des en-

fants dont elle étoit accouchée; madame de Bouillon, un

valet de chambre qui savoit ses commerces amoureux.

Je n'ai pas encore ouï dire les crimes des autres.

(1) Claude-Marie du Gast, fille d'Achille du Gast, seigneur d'At-

tigny, mariée (1666) à Louis-Pierre Scipion de Grimoard de Beau-
voir, comte du Roure, morte en 1724, fort âgée, en Languedoc où elle

était exilée depuis l'affaire de la Voisin. ( Voy. Saint-Simon, t. XXXIV,

p. 78.)

(2) Louis-Guilhem de Castelnau-de-Clermont-Lodève, marquis de

Cessac, grand maitre de la garderobe (1CC9), charge qu'il vendit

550,000 livres au marquis de Lionne (1671), baron des États de Lan-
guedoc (1670), marié en 1G98 à .Uanne-Thérèse-Pélagie d'Albert,

fille du duc de Luynes, morte le 14 janvier 1756, à 81 ans. R mourut
en 1705.

(3) II y a ici plusieurs mots raturés qu'il nous a été impossible de

lire; mais le sens est évidemment celui-ci : La comtesse de Soissons

est accusée d'avoir empoisonné son mari; la marquise d'Alluye son

beau-père, etc. -» Voy. les lettres de madame de Sevigné à sa fille,

en date des 26 et 31 janvier.
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Le roi a rendu un billet à la duchesse de Foix qu'elle

avoit écrit à la Voisin, par lequel elle lui mandoit ces

mots entre autres : Plus je frotte et moins ils poussent.

Sa Majesté lui en demandant l'explication , elle lui ré-

pondit qu'elle avoit demandé à la Voisin une recette pour

se faire venir de la gorge, et que celle qu'elle lui avoit

donnée ne lui faisant rien, elle lui avoit écrit ce billet.

Le roi en rendit un autre au duc d'Aumont quelques

jours après publiquement , qui n'étoit , dit-on , que pour

le jeu et pour des curiosités.

Jeudi dernier on arrêta deux prêtres , dont l'un appelé

le Sage, a dit qu'une madame de Brizy (1), qui est déjà

au bois de Vincennes, assez jeune, amoureuse de Ruban-

tel (2), lui étant venu demander des secrets pour s'en

faire aimer, il lui avoit dit qu'un moyen infaillible étoit

qu'il lui dît la messe sur le ventre, elle toute nue;

qu'elle y avoit consenti; que quinze jours après, elle

s'étoit venue plaindre à lui que Rubantel n'étoit pas plus

échauffé pour elle ,
qu'il lui avoit dit qu'il falloit ajouter

quelque chose au sacrifice ; que, lui couchant avec elle à

la dernière évangile, Rubantel auroit pour elle une pas-

sion démesurée et que la dame avoit fait toutes ces céré-

monies.

Dernièrement le duc de la Ferlé, Biran (3) , le chevalier

Colbert (4) et d'Argenson, étant ivres au b , en-

(1) Ou Bresy, le mot est raturé.

(2) Denis-Louis de Rubantel, marquis de Mondétour, lieutenant-

colonel du régiment des gardes (1681), mort lieutenant-général le 29

avril Î705, à 78 ans. Voy. Saint-Simon, t. II, p. 249.

(3) Gaston, marquis de Biran, puis duc de Roquelaure après la

mort de son père, maréchal de France (1724), mort en 1738.

(4) Antoine-Martin Colbert, bailli et grand-croix de Malte, colo-

nel du régiment de Champagne, blessé mortellement à Valcourt le

35 août \m.
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voyèrent quérir un oublieu (1), qui se trouvant assez joli

garçon à leur gré , ils le voulurent traiter de p , et sur

ce qu'il s'en défendit , ils lui donnèrent deux coups d'é-

pée. Le roi ayant su cela a commandé à M. de Louvois de

dire au duc de la Ferlé de sa part toutes les infamies que

mérite son action, et manda à M. de Colbert que la pre-

mière folie que feroit son fils , il le chasseroit du royaume

pour toute sa vie; il a fait dire même chose à Biran. Ar-

penson s'est sauvé. M. Colbert enferma son fils et le bat-

tit outrageusement.

On a chassé de plus honnêtes gens que ceux-là pour de

bien moindres raisons.

i743.— Madame de Rabutin à Bussy.

A Laoïi, ce 'iC jauvier 1080.

Je crois , monsieur, que vous êtes bien surpris de voir

tant de femmes de qualité accusées et quasi convaincues

de poison , car il faut qu'il y ait des indices bien forts

contre elles puisque on a donné des prises de corps. On

me mande qu'il y en a une contre M. de Luxembourg;

s'il étoit convaincu, il passeroit mal son temps , aussi bien

que son père : on dit que l'échafaud est substitué dans

cette maison (2).

Vous voulez bien que je vous supplie de me faire quel-

quefois part des nouvelles.

(1) Un vendeur d'oubliés.

(2) Le duc de Montmorency, décapité à Toulouse en 1C32. — Bout-

teville, père du maréchal de Luxembourg, décapité en 1G27.— Voyez

la lettre suivante.
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4744.

—

Bussy à madame de Rabutin.

A Paris, ce 28 janvier 1680.

On n'a jamais vu tant d'horreurs en France, parmi les

gens de qualité
,
qu'on en voit aujourd'hui. On ne doute

pas que la comtesse de Soissons n'ait empoisonné son

mari, sur ce qu'elle sut qu'on lui avoit dit, l'année qu'il

mourut, que Tardes avoit passé trois mois auprès d'elle à

quatre lieues de Paris.

Rebenac (1), cadet de Feuquières, a eu ajournement

personnel à la Chambre ardente.

On dit que M. de Luxembourg est fort abattu. Quand

on ne trouveroit pas de poison dans son affaire , ses foi-

blesses sur ses traités diaboliques ruineroient toujours sa

fortune. Lorsqu'on est capable de s'engager avec le dia-

ble . ce devroitêtre pour devenir ce qu'ilétoitj mais quand

on est parvenu là , il ne faut plus songer qu'à retirer ses

promesses. Sous Charles V ou sous Charles YI, on brûla

le maréchal de Rais yl), qui étoit de la maison de Mont-

morency, pour des sortilèges et des maléfices. On a raison

de dire que l'échafaud est substitué à cette maison.

Je vous envoie la copie d'une lettre de la Bavaroise à

monseigneur le Dauphin (3).

(1) François de Pas prit le titre de comte de Rebenac après son

mariage avec l'héritière de cette maison. 11 mourut lieutenant géné-

ral de Navarre^ à quarante-cinq ans , le 22 juin 1694.

(21 Gilles de Laval, seigneur de Raiz, maréchal de France, pendu et

brûlé en 1440 (c est-à-dire sous Charles VII).

(3) Voici cette lettre :

« Monseigneur^

» .\près la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, je ne

saurois point m'empêcher de vous avouer l'impatience que j'ai d'être
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1745. — Le marquis de Tinckateau à Bussy,

A Semur, ce ("février 16S0.

Je n'ai pas fait un si long voyage que je pensois, mon-

sieur; mais je crois que je serai obligé d'en faire souvent

pour la même affaire. Je tâcherai à ne la pas laisser long-

temps où elle est; et j'aime beaucoup mieux, si j'ai à de-

venir plaideur, faire ce métier-là à Paris qu'ailleurs. J'ai

laissé ordre à mon procureur d'appeler dès qu'il en aura

l'occasion. Vous serez mon contre-poison si je perds

mon procès. A propos de poison , la chambre établie con-

tre ceux qui ont débité cette denrée a donné depuis peu

une grande scène au public. Tous mes amis, hors vous,

monsieur, se sont réveillés pour me mander tout ce qui

s'est fait et ce qui se dit. Je crois que j'aurois aussi reçu

de vos lettres si vous m'aviez cru de retour. Voilà la cour

de France bien décriée dans les pays étrangers, grâce aux

dames et aux courtisans. Il faut, pour qu'il n'y manque

rien, que l'oublieu forcé (1) joigne sa relation à celle du

Sage et de la Voisin.

auprès de vous; mais j'aurois lieu de craindre les peintres elles

courUsans si je ne connoissois les sentiments de mou cœur, que j'ai

si exactement consulté que je me peux promettre de vous persuader,

par ma conduite et par toutes mes actions
,
que je veux être toute

ma vie,

» Monseigneur,

» Votre très-humble et très-obéissante servante,

» Marie-Cbrétienne de Bavière.

(1) Voyez plus haut, p. 40.
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1746. — Bussy à la Rivière.

A. Paris, ce 2 février ! 680.

(Fragment.)

Le P. de la Chaise me servira et même l'archevêque de

Paris; les abbayes ne sont pas encore données et la mort

de l'abbé Fouquet qui . . . . ( l )

.

1747. — La Rivière à Bussy.'

A Barbirey, ce b février 1680.

Il est vrai que les nouvelles que vous m'apprenez , mon-

sieur, sont des choses bien terribles. Tout l'usage que j'ai

du monde ne m'a point appris à n'être pas surpris des

horreurs que vous me mandez.

La voix du peuple avoit accusé M. de Luxembourg, il y
a plus de huit mois, et vous savez bien qu'en ce pays-ci il

en a couru de fort vilains bruits. Ce qui vient d'arriver

fait voir qu'ils n'étoient pas sans fondement. Le pas qu'il

a fait en se remettant volontairement à la Bastille n'est

point d'un homme qui se sent coupable; cependant je ne

me presse point encore de décider de son innocence. Qui-

conque, en pareille rencontre, prend le parti de la fuite

perd tout et se condamne lui-même, et dans celui qu'il a

pris il peut avoir espéré que son élévation , ses services et

son crédit le sauveroient des extrémités.

L'aversion de madame la comtesse de Soissons pour

être enfermée ne justifie point son évasion. Elle devoit

(t) II y a ici deux feuilleta enlevés.
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mieux sentir l'amour de la gloire que la haine de la pri-

son , et je vois bien qu'elle n'a pas pris le parti d'une in-

nocente. S'il est vrai qu'elle ait fait mourir son mari , c'est

un crime aussi déraisonnable qu'il est grand ; car pour-

quoi faire mourir un homme qui la laissoit vivre avec tous

les autres en toute liberté ?

Il falloit que madame d'Alluye fût bien pressée de la

succession de son beau-père quand elle avança sa mort;

il éloit déjà assez empoisonné par son âge. Le cours na-

turel l'en eut défait dans peu de temps, et avec quelque

patience elle se fût trouvée également grande dame et

point coupable.

Je plains fort madame de Bouillon si elle a empoisonné

un homme pour sauver le secret de ses amours : elle a

fait un grand crime qui ne lui a servi de rien; c'étoit

peut-être aussi pour se distinguer parmi ses sœurs, qui

n'ont jamais fait mourir personne. Il faut dire le vrai, ces

quatre sœurs-hà ont une grande égalité dans leur con-

duite.

Je n'aurois jamais soupçonné la princesse de Tingri de

galanterie : sa figure m'avoit garanti sa réputation ; et si

j'avois eu une maîtresse comme elle, je n'aurois jamais

craint pour rivaux que les aveugles. Pour moi, je crois

que le diable qui lui a fait tuer ses enfants en étoit le père,

ou qu'elle ne s'en est défait que pour sauver l'honneur de

son amant.

On m'avoit mandé que c'étoit la duchesse de la Ferté à

qui on avoit donné ajournement personnel , et je la justi-

tiois sur le poison puisque j'étois encore en vie; car elle

ne haissoit que moi au monde , avec aussi peu de raison

que quelques autres méchantes femmes à qui je n'ai jamais

rien fait que de ne leur rien faire. Quand la maréchale la

choisit pour sa belle-fille, elle avoit ses raisons : elle sa-

voit bien qu'elle donneroit une conduite au public qui

'"
i-oit oublier la sienne •



52 CORRESPONDANCE DE BUSSY-RABUTIN.

Bonne renommée vaut mieux que ceinture dorée n'a ja-

mais été le proverbe de M. de Cessac. En joignant à sa ré-

putation pour le jeu celle d'empoisonneur, il a bien mar-

qué son mépris sur l'estime du monde. Je crois que la

justice achèvera de l'en détacher.

Le petit billet de la duchesse de Foix étoit assez plaisant

à éclaircir.

Dieu fasse miséricorde à feu madame Voisin! Elle

avoit de grands vices, mais elle étoit toute pleine de petits

secrets pour les femmes , dont les hommes lui savoient

gré; par exemple, elle grossissoit les tétons, rapetissoit

les bouches et rajustoit les honnêtes filles à qui il étoit

arrivé accident, et je ne doute pas que ce ne fût à elle à

qui je dus la bonne tortune de mademoiselle de Hom-
bourg.

Je croyois le duc d'Aumont assez dévot et assez riche

pour se passer de vouloir gagner au jeu par des moyens

injustes et de chercher des plaisirs dans les curiosités dé-

fendues aux gens de conscience.

L'aventure de MM. de la Ferté, Biran, Colbert, Argen-

son, est bien infâme; ils ne sont que les malheureux d'une

nombreuse confrérie. Nos pères n'étoient pas plus chastes

que nous , mais ils se contentoient d'une débauche natu-

relle. On brode à présent sur les vices ; on les raffine.

Je trouve que madame de Bouillon a soutenu son in-

terrogatoire comme une grande dame innocente et spiri-

tuelle (1). Il est vrai aussi que la nature des demandes

qu'on lui a faites lui a aisément fourni des réponses. La

(1) o LaReynle, l'un des présidents de la chambre ardente, fut assez

malavisé pour demander à la duchesse de Bouillon si elle avoit vu

le diable. Elle répondit qu'elle le voyoit en ce moment, qu'il étoit fort

laid et fort vilain et qu'il étoit déguisé en conseiller d'État. L'inter-

rogatoire ne futguère poussé plus loin. » Voltaire, Siècle de Louis XIV,

ch. 26.
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voilà donc hors d'intrigues, c'est-à-dire, à l'égard de ses

juges, car j'en doute à l'égard du roi. De quelque manière

qu'elle soit sortie d'une pareille aflaire, il est toujours fort

désagréable d'y avoir été mêlée.

Il y a longtemps que j'ai eu niai au cœur des amours de

l'avocat général Talon et de madame d'Assigny. Il a de

l'esprit pour le Palais seulement, mais sa figure est avo-

cate et plaide toujours contre lui. Je ne suis pas étonné

cependant que la dame lui ait remis ses affaires entre les

mains parce qu'elle en avoit de conséquence où il pouvoit

la servir, et que d'ailleurs elle est devenue pour les gens

du bon air comme les chapeaux pointus seroient à l'heure

qu'il est sur la tête d'un homme du monde. Elle est sépa-

rée d'avec son mari : une fenmie s'ennuie toute seule.

C'est peut-être un homme effectif que son amant, qui sert

bien son tempérament et ses affaires. Enfin je m'imagine

que si on le lui reprochoit , elle pourroit répondre comme
faisoit le vieux Sanguin , à qui on reprochoit la puanteur

de sa maîtresse : « Et moi , disoit-il , est-ce que je sens

bon ? »

i 748.— Bussy à ( la Rivière ?) (1 ).

A Paris, ce 6 février 16S0.

Pour répondre à ce que vous me mandez , monsieur,

que vous n'avez jamais espéré que je touchasse les six

mille écus restants à recevoir de ma charge, je vous dirai

que je ne l'espérois guère non plus que vous, mais que je

croyois que cette demande, si j'en étois refusé, donneroit

(1) Le feuillet qui contenait la lettre à laquelle Bussy répond ayant

été enlevé , nous ne sommes pas certain du nom du destinataire.

5.
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de la force aux autres que je ferois au roi pour mes en-

fants, et je ne doute pas que cela n'arrive ainsi.

Au reste, je ne crois pas comme vous que si j'eusse de-

mandé ces six mille écus aux promotions des Fourilles,

des Renel et des la Cardonnière , je les eusse obtenus :

les choses n'étoient pas encore assez radoucies en ce

temps-là.

Quand nous avons résolu que madame de Coligny par-

leroit au roi de mes affaires, nous avons cru qu'ayant été

six ou sept jours chez la reine , où le roi s'accoutumeroit

à son visage, elle ne l'embarrasseroit pas après cela de lui

dire deux mots de ma part, et il y a apparence qu'il aura

plus d'égards pour une jeune dame que pour un jeune

garçon qu'il voit aussi trop souvent.

Si ma fille demandoit pour moi la même chose que le

roi a refusée à M. de Louvois, ce ministre auroit quelque

raison de n'être pas content que je me défiasse de son

crédit ou de lui, mais elle ne parlera que pour ses frères.

Je vais toujours mon chemin par le P. de la Chaise, et

j'y ai même embarqué l'archevêque. Je crois comme vous

que j'obtiendrai un bénéfice pour mon fils ; la question est

de savoir si je l'aurai bientôt ou si j'attendrai quelque

temps, et c'est pour cela que je n'en veux point perdre :

Barbeaux est un trop gros morceau pour un homme en

disgrâce; c'est une pièce pour un ministre. On dit que ma-

dame de Conti l'a demandé pour l'évêque de Nantes , son

cousin (1) ; si cela est , il l'aura : pour moi, je me conten-

terai à moins.

Vous me faites un fort grand plaisir de me mander li-

brement ce que vous pensez; car cela me redresse si vous

pensez mieux que moi : et quand même j'aurois été plus

(1) Gilles de Beauvau du Rivau , évêque de Nantes (1677) par la dé-

niission deson oncle Gilles de la Baume-le-Bianc.
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droit au but quo vous
,
je ne laisserois pas de vous savoir

l'on ^ré dp la ihaleur avrc laquelle vous me parlez sur

mesaftaires.

Je vous ai mandé l'interrogatoire de madame de Bouil-

lon; elle dit qu'elle le va faire imprimer et l'envoyer dans

les pays étrangers : cela a fort fâché le roi contre elle,

et en effet cela donne un grand ridicule à la chambre de

justice.

On interroge tous les jours M. de Luxembourg. 11 parle,

dit-on, beaucoup plus qu'il ne faut. S'il y a un endroit au

monde où il faille un style laconique, c'est dans des ré-

ponses criminelles.

Le voyage du roi a été retardé de huit jours ; c'est que

le régent de Bavière n'a pas voulu signer le contrat de

mariage que monseigneur le Dauphin n'ait renoncé à toutes

successions collatérales de madame la Dauphine.

1749.— Bussy au marquis de Trichateau.

A Paris , ce 10 février 1G80.

Quand je vis, monsieur, que je ne recevois plus ae ré-

ponse de vous, je crus que vous étiez hors de Semur, et

j'eus raison de le croire; mais vous ne me mandez point

où vous avez été et où vous plaidez. Comme je viens de

vous dire, monsieur, ne sachant où vous étiez, je ne vous

ai rien mandé des captures , des évasions ni des ajourne-

ments personnels, et, parce qu'on vous a tout dit, je ne

vous parlerai plus que de la suite, qui est que le roi, ayant

appris que madame de Bouillon disoit qu'elle vouloit faire

imprimer son interrogatoire pour l'envoyer dans les pays

étrangers, parut fort chagrin contre elle il y a quatre ou

cinq jours. On dit qu'elle pourroit bien être chassée.

On interroge tous les jours M. de Luxembourg; il ré-
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pond à plus qu'on ne lui demande et cela le pourroit bien

embourber.

1750. — Bussy av. P. de la Chaise.

A Paris, ce 14 février 1680.

De la manière dont vous m'avez toujours fait l'honneur

de me parler, mon R. P., je ne pense pas que ma pré-

sence vous fit faire pour moi plus que mes billets. Vous

m'avez promis de mettre mon nom sur la feuille que vous

présenteriez au roi, vous ne me manquerez pas. Votre

naissance et votre profession me répondent de votre pa-

role ; il m'a paru même que l'état de ma fortune vous

avoit touché. M. l'archevêque m'a promis de rendre de

bons témoignages de mon fils au roi. Sa Majesté a dit

à M. de Louvois depuis un mois qu'elle étoit contente de

moi, ce qu'elle ne m'a voit point encore fait dire depuis

ma disgrâce. Ainsi, mon R. P., vous voyez que l'état de

mes affaires de la cour est meilleur qu'il n'a été depuis

quelques années et que j'ai raison d'espérer que le roi

fera quelque bien à ma famille; aidez-lui à cela, mon

R. P., et croyez que vous ne ferez jamais plaisir à per-

sonne qui vous en soit plus reconnoissant que moi, ni

plus votre, etc.

Le P. de la Chaise m'ayant dit qu'une chose qui pourroit

fort aider mon fils l'abbé à obtenir un bénéfice, ce seroit si

Tarchevêque de Paris vouloit dire au roi que c'étoit un joli

garçon, de bonnes mœurs et qui étudioit bien, j'en priai donc

l'archevêque, qui me le promit de bonne grâce, et huit jours

après je lui écrivis ce billet :
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1751. — Bussy à Harlay, archevêque de Paris.

A Paris, ce 14 février 1680.

Je ne vais point chez vous, monseigneur, parce que je

ne crains rien tant que de paroître importun, et je ne

vous fatiguerois pas même de lire ce billet, si ce n'étoit

pour vous faire souvenir de moi dans l'accablement d'af-

faires où vous êtes. N'oubliez donc pas, monseigneur, s'il

vous plaît, quand vous irez à Saint-Germain, que j'ai un

fils dans l'Église et que les bons témoignages que vous

pouvez rendre au roi de lui peuvent lui faire recevoir

quelques grâces de Sa Majesté. J'ai de trop sûrs garants

de la bonté de votre mémoire pour pouvoir en douter.

Qui se souvient au bout de vingt-cinq ans d'un petit plai-

sir reçu de son ami dans le temps que cet ami est devenu

malheureux, n'oublie pas d'en avoir de la reconnoissance

quinze jours après qu'il l'a promis. Vous ne sauriez croire

combien cette action vous a fait d'admirateurs.

1752. — Jalon à Bussy,

A Metz, ce 15 février 1680.

Je vous envoie, monsieur, ce que j'ai reçu de Strasbourg

par le dernier courrier.

A Strasbourg, ce 10 février 1680,

J'ai reçu lettres de Londres du 29 janvier, par lesquelles

on me mande que pour ce qui est du parlement, on ne voit

pas que le roi soit d'humeur de le convoquer, parce que les es-

prits s'aigrissent de jour en jour, et qu'en cas d'assemblée,

les affaires pourroient aller si loin, que ces messieurs par
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leur chaleur passeroient peut-être bien les bornes de leur

devoir. Les factieux cabalenttous les jours, et il semble qu'ils

aient pris à tâclie de chagriner le roi par leurs menées et par

leurs requêtes qui lui sont tous les jours présentées tendantes

à faire assembler le parlement, jusque-là qu'on lui en pré-

sente une le 23 janvier dernier, qui étoit signée par quarante

mille personnes, tous gens ayant feu et lieu. On craint que

cet exemple ne soit suivi de plusieurs autres provinces et

que le mal n'empire.

Le marché qu'on a établi depuis peu à Huningue est tous

les jours bien grand , de sorte que la ville de Bâle est obligée

d'y prendre les denrées, ce qui diminue de beaucoup les re-

venus de la ville.

La cour de l'empereur a résolu d'assister la Pologne d'ar-

gent et de troupes, ce qui a fait cesser la réforme que l'em-

pereur avoit commencée dans ses armées.

L'ambassade que le roi de Danemarck envoie en France est

fort magnifique et consiste en plus de cent personnes, sans

les gens de livrées.

On attend ici avec impatience d'apprendre l'issue de l'al-

liance proposée aux États généraux , tant de la part de la

France que de celle d'Angleterre. Signé Guntzer.

Vous savez que par le dernier traité fait avec l'Espagne à

Niniègue, il y a un article qui porte que Sa Majesté catho-

lique s'oblige de faire céder au roi très-chrétien, par l'é-

vêque et le chapitre de Liège, la ville de Dinant et le châ-

teau , et ce , dans une année pour délai , à faute de quoi

faire dans ledit temps, icelui passé, il mettroit ès-mains

du roi la ville et forteresse de Charlemont. Après que Tan-

née a été expirée sans qu'on lui ait fourni la cession de

Dinant, le roi a fait sommer le duc de Villa Hermosa de

lui remettre en main la forteresse de Charlemont suivant

ledit traité. Ce duc a répondu qu'il ne pouvoit rien faire

sans l'ordre du roi d'Espagne , qu'il en écriroit et que si

dans le 27 de ce mois l'ordre n'étoit pas venu, il remet-

iroit cette place ès^mains du roi. Sa Majegté lui a lait sa*
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voir que n'étant pas obligé d'attendre , il alloit envoyer

des troupes tant en Flandre qu'au pays de Luxembourg

pour y subsister en attendant qu'on lui ait remis Charle-

mont, et que si dans le 27 on lui remettoit cette place,

dès le i28 ses troupes sortiroient des pays de Sa Majesté

Catholique. En conséquence de cette déclaration, le roi a

envoyé ordre h JNI. de Montbron d'entrer dans les États du

roi d'Espagne, en Flandre, avec quatre mille chevaux, et

à JM. de Bissy dans le pays de Luxembourg avec trois

mille, et d'y subsister jusqu'à ce que la garnison de Char-

lemonten soit sortie. M. de Bissy fait marcher ses troupes

vers Longwy et partira demain d'ici pour s'y rendre.

On va travailler pressamment à la construction du fort

de Sarrelouis dont M. de Choisy est gouverneur; il a fait

ses marchés avec le nommé Gibault qui va s'habituer sur

les lieux avec ses commis.

Le bruit court ici qu'il n'y aura plus aucun échevin de

la religion
j

j'ai peine à le croire, quoique je sache que

notre évêque ait sollicité cette affaire aussitôt après qu'il

eut appris que M. de Louvois avoit le pays messin dans

son département. On dit même qu'on nous prépare encore

de plus grandes persécutions -, si vous en apprenez quelque

chose de certain, monsieur, vous m'obligerez de m'en

donner avis.

1753.— Bussy à la Rivière.

A Paris , ce 17 février 1680.

On continue le procès de M. de Luxembourg; il y a

sept ou huit jours que la princesse de Carignan alla offrir

au roi de faire revenir la comtesse de Soissons , pourvu

que Sa Majesté voulût promettre de la faire garder dans

tel château qu'il iui plairoit autre que la Bastille ou Vin-

cennes, et de lui faire faire son procès dans trois mois.
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Sa Majesté lui dit qu'elle verroit, et le lendemain elle lui

envoya le chancelier qui lui dit qu'il falloit que la comtesse

de Soissons vînt se remettre à la Bastille ou à Vincennes,

où on lui feroit son procès aussi promptement qu'on pour-

roit, sans lui limiter aucun temps.

On a arrêté encore ces jours-ci une madame de Ronville,

maîtresse de M. le Sec, beau-frère de Penautier, et deux

cuisiniers. Cette poursuite s'échauffe.

On a exilé madame de Bouillon à Nérac et M. d'Aliuye

à Amboise.

La duchesse de Saint-Aignan est morte (4). On remarie

déjà mon ami à la princesse Marianne , à la comtesse de

Guiche, à madame de Maintenon, à mademoiselle de

Vaillac , et moi je le marie à une petite femme de cham-

bre de sa femme, dont il y a quinze ans qu'il est amou-
reux et bien traité (2).

Vous connoissez Caderousse (3)j je ne sais si vous con-

noissez madame de Bertillac (4) : c'étoit une femme qui

(1) Voy. plus haut, p. 42, note 2.

(2) Leduc de Saint-Aignan se remaria le 9 juillet 1680, mais se-

crètement, avec Françoise Géré de Rancé, dite mademoiselle de Lucé,

qui depuis l'âge de quinze ans avait été placée près de la duchesse de

Saint-Aignan. Le duc ne déclara son mariage que le 15 mars 1681,

au moment où sa femme était prête d'accoucher, et le fit célébrer de

nouveau le 26 mars. Sa femme mourut le 4 avril 1728, à quatre-vingt-

six ans.

(3) Juste-Joseph-François Cadart d'Ancezune, créé duc de Cade-
rousse en 1663 par le pape Alexandre VII. « C'étoit, dit Saint-Simon,

un paresseux, grand, bien fait , de beaucoup d'esprit et orné, qui

n'avoit guère servi que les dames et qui n'avoit été qu'un moment
fort de la cour Il aimoit à se mêler, à savoir, surtout à régenter,

à dogmatiser, et pour le moins à emprunter de qui il pouvoitet à

ne le guère rendre, et tout cela avec les plus grandes manières du
monde. 11 a vécu fort vieux et toujours fort pauvre. » (T. XVI, p. 72.)

— 11 mourutle28 février 1*30, à quatre-vingt-cinq ans.

(4) Annc-Lcuise Habert de Montmor, fille ainée de Montmor,
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avec de la jeunesse, de la beauté, de l'esprit et du bien

,

avoit eu des goûts bizarres; elle avoit aimé des comé-

diens, des baladins, des musiciens et des poètes, ou pour

mieux dire, en favorisant tous ces gens-là elle n'avoit aimé

personne. Enfin Caderousse , sans être amoureux , se fit

aimer d'elle : elle eut une grande passion pour lui. L'autre

jour, ayant perdu tout son argent , il s'en alla désespéré

chez elle; elle le consola par l'espérance de lui en fournir

assez pour regagner ce qu'il avoit perdu, et en effet elle

lui envoya quinze cents louis d'or le lendemain, qu'elle

avoit empruntés sur ses pierreries. Caderousse étant allé,

dès le soir même dans la maison où il avoit perdu la

veille, dit, avec un air dédaigneux qu'on dit qu'il a, à quel-

qu'un qui lui demandoit ce qu'il venoit faire là, n'ayant

pas un quart d'écu, que les gens comme lui ne man-

quoient jamais de ressource, et que la bonne femme Ber-

tillac n'avoit plus ni bagues ni joyaux. A la vérité, il ne

voyoit pas que madame de Bertillac étoit dans l'alcove de

la chambre avec la maîtresse du logis. Vous pouvez vous

imaginer ce que peut penser une femme passionnée qui

se voit traiter de la sorte. Elle tomba en défaillance; et

comme elle fut revenue . on la porta dans son carrosse

et de là dans son lit où elle est morte quatre jours après.

Vous ne sauriez croire combien cette action a décrié

Caderousse. Il n'y a pas deux avis sur ce qu'on pense et

sur ce qu'on dit de lui : pour moi je trouve cela infâme
;

et si j'étois roi je chasserois de ma cour un gentilhomme

qui en auroit usé ainsi
,
plutôt que pour toute autre raison.

Rouville et la Tournelle sortent de céans : le premier

doyen des maîtres des requêtes, mariée en 1606 avec le fils du garde

du trésor royal, Nicolas Jehannot de Bartillat ou Hartillac, briga-

dier de cavalerie (1670 , inspecteur de la cavalerie en Flandre (J684).

— Cf. sur cette aventure les lettres de madame de Sévigné à sa fille

en date du 24 janvier et du 7 lévrier 1680.

V. G
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toujours plein de bon sens, de rudesse et de trop de sin-

cérité; il nous a parlé plaisamment de cinq ou six per-

sonnes qu'il venoit de voir à la cour, et entre autres de

Tavannes, qui l'avoit voulu, me dit-il, échauffer contre

moi , en lui disant que je Tavois mis dans la généalogie de

Rouville : Mort sans avoir été marié.

Il m'a dit qu'il lui avoit répondu que j'avois raison et

qu'il ne m'obligeroit pas assurément de changer cet écri-

teau
;
que s'il n'avoit que vingt-cinq ans et du bien il au-

roit cru , si j'avois fait mettre cette souscription
,
que je

l'aurois fait pour Tenvie que j'aurois eu d'hériter de lui;

mais qu'on pouvoit fort bien dire qu'un garçon qui avoit

soixante ans passés mourroit sans se marier. Je l'ai loué

de ce qu'il entendoit le françois et de ce qu'il n'avoit pas

la foiblesse de s'épouvanter du mot de mort qu'on avoit

mis avec son nom, et je lui ai dit que je lui promettois de

prendre la chose comme il l'avoit prise si en faisant faire la

généalogie de Rabutin il me faisoit mettre : Mort sans être

sorti de disgrâce.

Madame de Coligny est à Saint-Germain avec îa maré-

chale d'Humières depuis mardi 6; elle y sera bien encore

trois ou quatre jours et puis nous verrons si elle pourra se

raccoutumer avec nous autres pauvres mortels.

Le lendemain du jour que j'écrivis cette lettre, ayant eu
avis que (l) mou fils aîné avoit battu un cuisinier de la ,

et que le duc de Montausier lui en avoit fait une réprimande,

je lui écrivis cette lettre :

(1) Le reste de la phrase est raturé sur le manuscrit.
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1754. — Dussy au dm de Montausier,

A Paris, ce 18 février 1680.

J'ai appris la conduite de mon fils, dont je suis très-

mal satisfait. Si l'état où je suis ne le peut rendre sage, je

le tiens incorrigible; mais je me justifierai au public par

les rigueurs que j'aurai pour lui de ne l'avoir pas gâté (4).

Cependant , monsieur, trouvez bon que je vous dise que si

vous aviez rétabli ma fortune je ne vous serois pas plus

obligé que je vous le suis des marques d'amitié que vous

m'avez données en parlant à mon fils comme vous avez

fait. Je vous devrai son changement s'il arrive, et, quoi

qu'il en soit, monsieur, je serai toujours avec toute l'a-

mitié , toute l'estime et toute la reconnoissance imaginables

votre, etc.

1755. — Le duc de Montausier à Bussy.

A Saint-Germain , ce 22 février 1680.

Je ne sais pas, monsieur, ce qu'on vous a dit de la con-

duite de M. votre fils, mais il n'y a rien d'essentiel pour

en être mal satisfait comme vous l'êtes. Les gens de son

âge ne sont pas exempts de faire des fautes, et il est à pro-

pos de leur faire des réprimandes quand ils le méritent;

c'est ce que j'ai fait : et je puis vous assurer que M. votre

fils a fort bien pris ce que je lui ai dit. J'espère qu'il fera

réflexion et qu'il connoîtra bien que c'est son propre in-

térêt et la considération que j'ai pour vous qui m'a fait agir

(1) Tout ce commencement de la lettre est raturé sur Je manus-

crit.
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comme j'ai fait. Je souhaiterois , monsieur, avoir lieu de

vous témoigner en autre chose combien je vous honore et

combien je suis à vous.

1756. — Bussy à Jeannin de Castille,

A Paris, ce 22 février 1680.

Le bruit est qu'on recherche M. de Luxembourg sur les

concussions aussi bien que sur les empoisonnements et

sur la magie. On parle d'une taxe qu'il fit, il y a quelques

années, sur les aisés de Ligny, laquelle ils payèrent tous

à la réserve d'un seul, qu'il fit enlever et mener à Merlou (1)

et mettre dans un cachot, où après quelque temps il paya

dix mille écus pour en sortir. Il y a quatre ou cinq jours

qu'on mit dix hommes dans la Bastille, parmi lesquels il

y en a deux que Baisemaux (2) a dit à quelqu'un, qui me
la redit, qui alarmeroient bien M. de Luxembourg quand

il les sauroit pris.

Tous les officiers de guerre ont ordre de partir incessam-

ment pour se rendre à leurs garnisons; c'est, dit-on, pour

faire observer aux Espagnols l'article du traité de paix

,

qui parle de Charlemont et de Dinant. On ne croit pas

qu'ils attendent l'armée pour se mettre à la raison.

On parle fort de l'alliance faite entre les Anglois et

les Hollandois, et que cela nous fera recommencer la

guerre.

Le roi part toujours le 26 de ce mois pour aller au-devant

de madame la Dauphine.

(i) Me'ilo.

(2) François de Monlezun, seigneur de Besmaux, capitaine des

gardes de Mazarin, gouverneur de la Bastille (1058), mort en décem-

bre 1C97 à plus de quatre-vingts ans.
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Les amis do iM. de Luxembourg se moquent de l'accu-

sation qu'on lui fait d'avoir fait des pactes avec le diable,

et disent qu'on ne punit pas de mort au parlement de Pa-

ris le crime de sorcellerie. Il est vrai ; mais on punit les

maléfices, et ce fut pour cela qu'on fit brûler le maréchal

de Haiz et qu'on feroit mourir M. de Luxembourg si par la

sorcellerie il avoit fait mourir quelqu'un.

Madame de Tingri n'est pas hors d'affaire; on disoit ces

jours passés qu'on la remeltroit dans un couvent.

1757. — Bussy à Jalon.

A Paris, ce 23 février 1680.

Pour répondre à votre lettre du 15 de ce mois, mon-

sieur, je vous dirai que j'aimerois mieux être un bourgeois

de Paris vivant de mes rentes que d'être roi d'Angleterre.

Ce rang-là lui coûte de grandes peines.

Une marque bien sûre de la grandeur du roi, c'est tout

ce qu'il fait de tous côtés , et entre autres le respect que

les Suisses ont pour la fortification de Huningue ; leurs

!

pères n'auroient pas été si tranquilles en pareille ren-

contre.

Le roi part toujours d'ici le 26 pour Châlons.

L'empereur a raison pour son propre intérêt d'assister

la Pologne ; le Turc est un dangereux voisin.

Le roi de Danemark a envoyé un beau présent au roi :

ce sont des oiseaux de leurre, qu'il envoyoit d'ordinaire à

l'empereur ; tous les hommages viennent maintenant ici de

tous les endroits du monde.

Les Hollandois ont assuré M. d'Avaux que Talliance

que l'Angleterre leur proposoit n'étoit pas encore ac-

ceptée.

Tous les officiers d'armée ont eu ordre de partir d'ici
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pour se rendre à leurs garnisons. Cela s'accorde avec ce

que vous me mandez de l'entrée de Bissy en Luxembourg

et de celle de Montbron en Flandre. Le roi aura conten-

tement sur l'article du traité qui regarde Charlemont
;

sa demande est juste et, en l'état où sont les affaires, les

Espagnols sont bien heureux que le roi ne veuille que la

justice.

Je me suis informé des gens qui savent assez de nou-

velles si l'on n'avoit point de dessein à la cour contre

ceux de votre religion. On m'a dit que non; qu'il étoit

bien vrai qu'on prétendoit que l'exclusion des charges,

des grâces et des honneurs vous feroit peu à peu revenir

à nous , mais que l'esprit du roi étoit éloigné de toute

sorte de violences (1). Je ne sais pas si on ne recevra plus

pour échevins des gens de votre religion. Vous allez bien-

tôt en être éclaircis.

1758. — Bussy au duc de Noailles.

A Paris, ce 23 février 1680.

J'étois serviteur de M. votre père à un point , monsieur,

que vous ne devez point douter que je ne sois le vôtre toute

ma vie. Je vous supplie donc de m'honorer de votre ami-

tié ; et comme l'état où je suis ne me permet plus d'en

ressentir les effets, conservez-les, s'il vous plaît, pour mes

enfants dans les occasions et me croyez assurément vo-

tre , etc.

(1) On sait que les persécutions contre les réformés ne tardèrent

pas à commencer.



1680.—FÉVRIER. 67

1759.— Le duc de Nouilles à Bnssy.

A Saint-Gerraain, ce 24 février 1080,

Je ne suis pas moins votre ami , monsieur, et votre

serviteur que rétoit feu mon père, et je me trouverois

tieureux de pouvoir vous en donner des marques. Lorsque

madame votre fille parla au roi , je dis son nom à Sa Ma-

jesté , et j'aurois fait plus si elle avoit eu besoin de mon
service. Je vous prie d'être persuadé que je ferai de mon
mieux et avec beaucoup de plaisir dans toutes les occa-

sions qui se présenteront de servir MM. vos enfants et de

vous faire connoître que personne ne peut être à vous plus

véritablement que je le suis, monsieur, votre très -humble

et très-obéissant serviteur.

1760. — La Rivière à Bussy.

A. Barbirey , ce 23 février 16S0.

J'arrive ici de Semur (1), monsieur, et je commence

par envoyer chercher de vos nouvelles; mes impatiences

sur cela ont hâté mon retour et m'ont défendu contre l'en-

vie qu'on paroissoit avoir de me retenir plus longtemps.

Jamais on ne m'a traité avec plus d'amitié et de confiance

et je n'ai jamais été plus embarrassé que d'avoir à répon-

dre à des apparences, moi qui ne parle que de ce que je

pense et qui ne pense que ce que je sens.

Je ne puis vous taire une conversation que nous eûmes

l'autre jour en soupant. Je disois qu'il avoit été autant

(Il Ce nom, ainsi que quelques autres de la lettre, est biffé sur le

manuscrit.
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avantageux à bien des gens d'être nés sans bien parce

que l'extrême nécessité les avoit pressés d'en sortir;

qu'en cherchant du pain ils avoient trouvé tout le reste,

et que la facilité qu'ils avoient rencontrée à faire leur for-

tune leur avoit donné une ambition qu'ils n'auroient ja-

mais songé d'avoir s'ils avoient eu un patrimoine raison-

nable; et à propos de cela je citois les Gascons, qui de

leur pied venoient à Paris de deux cents lieues, en chas-

sant, disoient-ils, et qui, souvent, y retournoient en car-

rosse. Sur quoi madame de Jully (1) nous dit que nous

avions bien près des exemples de cela et ensuite nomma
M. de Guitaud. M. de Trichateau prit grand feu sur les

intérêts de son ami et répondit que quiconque en parloit

ainsi avoit menti, La dame lui dit qu'elle le savoit de vous

et que vous le soutiendriez fort bien. Les deux parties

s'aigrirent si fort que
,
quelque soin que je prisse de re-

présenter à M. de Trichateau que c'étoit une femme, je

vis l'heure qu'il la prendroit aux cheveux; il lui dit que

si elle étoit un homme il lui apprendroit à parler : à quoi

elle répondit que, si cela étoit, il ne seroit pas si hardi que

de lui parler comme il faisoit. Elle avoit parlé d'abord sans

haine contre M. de Guitaud; mais outrée d'être contre-

dite , elle fut deux heures sans vouloir se taire : de sorte

que je fus obligé d'emmener sa partie adverse, crainte d'un

combat. Je n'en vis jamais un si vif en paroles de part et

d'autre , et je suis assuré que cette scène vous auroit fait

bien rire si vous l'aviez vue.

Quand j'ai pensé à M. de Rabutin pour parler au roi,

c'est que j'ai cru qu'il vous étoit nécessaire de découvrir

le cœur de Sa Majesté sur ce qui vous regarde. Je ne

pense plus qu'il vous veuille du mal, mais il faudroit en-

(I) La Gazette , dans le numéro du 27 avril )G77, mentionne un

Jully, sous-lieutenant aux gardes. Je ne sais ce qu'il était à cette

madame de Jully.
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core savoir s'il vous veut du bien , afin de n'espérer qu'à

propos et de ne point prendre de fausses mesures. Vous

voyez tout cela de plus près que moi , monsieur, et avec

une raison si supérieure à la mienne, que je ne doute pas

que vous n'ayez pris le parti le plus raisonnable.

Aladame de Bouillon se venge comme elle peut en se

moquant de ses juges.

J'ai vu ici un portrait en grand de l'état de M. de

Luxembourg par lequel il paroît bien converti (1)

Cette madame de Ronville étoit une servante de Paris,

qui devint une coureuse de rempart et ensuite une femme

de qualité ; elle avoit ruiné des gens d'affaires et en avoit

si bien fait les siennes qu'elle faisoit la dépense d'une

grande dame.

C'est une marque que la poursuite des poisons s'é-

chauffe, puisqu'on fait la guerre aux cuisiniers. Si l'on

pend tous les méchants on aura bien des affaires, et nous

en avons ici un à qui je conseillerai de se sauver.

Je déteste naturellement les crimes parce que je suis né

doux et humain; mais je vous assure que je n'ai pas

moins d'horreur pour l'infâme procédé de M. de Cade-

rousse. En vérité, j'en suis aussi outré que si je prenois

un grand intérêt à sa conduite, et je vous remercie d'en

être aussi blessé que vous me le paroissez. Je ne sais pour-

quoi on n'a point établi de punitions pour les mauvais

cœurs
;

je pense qu'on a craint d'avoir trop d'affaires.

J'aimerois, ma foi, mieux avoir volé sur le grand chemin

que d'avoir fait une pareille action , et je m'en croirois

moins déshonoré.

Je connoissois particulièrement la malheureuse en ques-

tion j c'étoit une petite folle qui changeoit d'amour comme

(1) Il y a ici quelques mots effacés; nous avons cru lire : et même
asréable.
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de jupes et qui se ruinoit en habits. Je me souviens qu'un

jour, sur quelque faux exposé d'une de naes amies, il lui prit

envie de me voir ; on m'envoya chercher à minuit, on m'em-

mena, sans me dire ce qu'on me vouloit, et comme un

cheval qu'on mène au marché, on me fit promener, sau-

ter, chanter, causer jusqu'à six heures du matin; les

suites m'apprirent que mes allures ne lui avoient pas plu.

Je pense pour ma consolation qu'elle les trouva trop

froides et que mon peu d'empressement pour les gens

qui ne me font rien penser aida fort mon petit mérite à

me procurer l'honneur de son indifférence. Elle étoit

femme d'un très-honnête homme; je ne le plaindrois

guère de l'avoir perdue, sans la manière dont cela s'est

passé.

i761. — Bussy au marquis de Trichateau.

A Paris , ce 24 février 1680.

Si je ne craignois de vous faire acheter un opéra trop

cher, je vous l'enverrois par la poste ; donnez-m'en une

autre commodité.

On a mandé en gros à ma fille de Coligny un démêlé

de M. de Montjeu avec sa femme. Je crois que cela roule

sur l'argent ou sur le devoir conjugal de l'excès duquel

la dame se plaignoit. Pareils sujets de brouilleries ne sont

plus guère en usage depuis le règlement à neuf que fit la

reine de Navarre (1).

On parle de confronter M. de Luxembourg au Sage (9) sur

(1) L'auteur de l'HeptaméFon.

(2) A Le Sage. On a déjà pu s'apercevoir que Bussy, comme la plu-

part de ses contemporains, déclinait l'article masculin faisant partie

d'un nom propre comme s'il était placé devant un nom communi
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les sorcelleries et sur les poisons. On disoit hier que M. de

Louvois avoit mandé par Baiseniaiix à M. de Luxem-

bourg , qu'il ne s'impatientât pas tant qu'il faisoit, et

qu'à cette heure qu'on venoit de hiûler la Voisin , on ne

pcrdroit aucun temps à lui faire son procès.

On dit que Charlemont est rendu ; ainsi nous n'aurons

point de guerre pour ce sujet.

Le roi a nommé huit messieurs (i
)
pour être auprès de

monseigneur le Dauphin, à deux mille écus de pension ;

Torigny, Florensac, Ghiverny, le chevalier de Grignan,

Daugeau, Sainte-Maure et Clermont-Creusy (2). Je ne sais

pas encore le huitième.

Le marquis de Montrevel se vouloit défaire de sa charge

de commissaire général de la cavalerie ; le roi le lui a fait

défendre.

On attend avec impatience la déclaration des Hollan-

dois sur le traité que les Anglois et nous leur proposons.

Parmi les dames qu'on avoit ajournées à la Cham-

bre ardente, madame du Roure, autrefois Attigny,

en étoit une. Lorsqu'on la confronta à la Voisin ;, celle-ci

dit qu'elle ne l'avoit jamais vue. Cela fait parler tout le

monde contre la Chambre.

Le roi partira sans faillir le 26 , et ira coucher à Dam-

martin chez le duc de Gesvres; le lendemain 27, à Villers-

Cotterets, où il chassera le 28 et le l*'' mars j le 2, à Sois-

Ainsi on l'a vu plus haut écrire le Tellicr, du Tcllier, au Tellier ; le

Montai , du Montai , au Montai , etc.

(1) On les appelait les menins de Monsoigneur.

(2) Jacques de Goyon, sire de Matignon, comte de Torigny. — Louis

de Crussol, marquis de Florensac, frère du duc d'Uzès. — Louis de

Clermont, comte de Montglas, marquis do Chivcrny, fils de madame
de Montglas.—Joseph, chevalier de Grignan, frère du comte de Gri-

gnan. — Honoré, comte de Sainte-Maure, marquis d'Archiac^ pre-

mier écuyer de la grande écurie du roi , mort le 8 novembre 1731 i à

T9 ans. — Charlcs-llcr.ri de Clermor.l, marquis de Crusy,
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sons; le 3, à Fismes ; le dimanche gras A, à Reims. On ne

sait s'il y séjournera un jour; mais enfin il sera le lundi 5

ou le mardi gras 6, à Châlons. On a dit qu'il iroit jusqu'à

Vitry au-devant de madame la Dauphine; on a dit depuis

que monseigneur le Dauphin iroit seul. Mon fils m'en

écrira le détail et je vous l'apprendrai.

1762. — Bassi/ à la Rivière.

A Paris, ce 27 février 16S0.

L'escarmouche de M. de Trichateau et de madame de

Jully a été forte. Je ne sais pas par quelle voiture Gui-

taud vint à Paris être page du cardinal de Richelieu , et

ensuite de la grande écurie ; mais je sais qu'il revint à Lé-

rida dans l'équipage de feu Chàtillon, qui n'en avoit

guère, monté sur une pie qui n'étoit pas plus grosse

qu'un dogue 5 et je ne doute pas que, s'il eût eu du bien

dans son pays , il n'eût pas fait la fortune qu'il a faite.

Mais je ne sais comme vous ne songeâtes point en com-
mençant cette conversation que les Lorrains ^1) sans bien

faisoient quelquefois comme les Gascons.

On ne peut savoir comment on est avec le roi que par

de petites ou par de grandes grâces qu'on en reçoit -, car il

parle également à tous ceux qui lui demandent, [disant] :

Je verrai, à ceux à qui il ne donne rien, comme à ceux à

qui il donne qudque chose. Pour moi, depuis douze ans

j'en ai reçu de petites grâces, comme celle de recevoir mes

lettres, ce que les rois n'ont jamais fait des exilés, ensuite

j'ai eu seul des permissions de venir à Paris pour un temps

(1) Le marquis de Trichateau, ainsi (lue nous l'avons vu, était

d'une famU'.o Icrra.'ne,
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et en dernier lieu, il me vient de faire dire qu'il étuit content

de moi.

Vous voyez que cela a toujours augmenté , et présente-

mont je ne vois point de milieu entre faire du bien à mes
enfants et me mander qu'il est satisfait de ma conduite.

Lorsque ma fille de Coligny le remercia de ce qu'il m'a-

voit fait dire, et lui demanda ensuite une altbayopour son

petit frère, sur laquelle Sa Majesté feroit mettre une pen-

sion pour l'aîné, il l'écouta favorablement et lui répon-

dit : je verrai, avec un air et un ton gracieux. Cependant

l'abbaye de M. de Verdun fut donnée à son neveu, celle

de Rigny au Montai (1), qui en a donné une de même va-

leur à l'abbé Dangeau en Touraine, et Barbeaux n'est pas

encore donnée. Le soir, dont madame de Coligny avoit

parlé au roi le matin , elle étant au souper de Sa Ma-
jesté, le maréchal de Bellefouds, qui éloit derrière la

chaise du roi avec le comte de Gramont, Sanguin et le

Montai , demanda assez bas aux autres qui elle étoit. Sa

Majesté qui l'ouït se tourna à lui et lui dit : « C'est une
fille de Bussy Rabutin, veuve d'un Coligny. » Le Montai

qui me vint voir deux jours après me conta cela, disant

qu'on avoit remarqué que le roi me nommoit comme si

j'eusse été à la cour.

Le roi a fait défendre à Montrevel de se défaire de sa

charge de commissaire de la cavalerie. Il n'a pas été si

loin sur le chemin de la fortune qu'il nous avoit promis.

Je vous envoie le placet que madame la princesse de
Carignan a présenté au roi ces jours passés.

fl) L'abbé F. Ignace de Moutsanlin du Montai. -L'abbaye de Rigny
était de l'ordre de Citeaux, dans le diocèse d'Auxerre.
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i763. — Bussy au roi.

à Paris, ce 37 février 1680*

Sire,

Quoique ma fille de Coligny ait rendu mille grâces très-

humbles à Votre Majesté de la bonté qu'elle a eue de me
faire dire par M. le marquis de Louvois qu'elle étoit con-

tente de moi , je ne saurois m'empècher de lui en témoigner

moi-même mareconnoissance. Si je le pouvois faire en per-

sonne, je m'irois jeter aux pieds de Votre Majesté, et je

suis assuré qu'à force de prières et de larmes je lui tou-

cherois le cœur en faveur de mes enfants
;
je la supplie-

rois très-liuniblement de donner à l'aîné une place auprès

de monseigneur le Dauphin comme celles qu'elle vient de

donner à sept personnes de qualité. J'ai tant d'envie de

plaire à Votre Majesté, Sire, et tant de crainte de l'impor-

tuner, que je ne lui demanderois rien pour mes enfants

non plus que je veux faire pom* moi , si je pouvois leur

donner de quoi subsister auprès de Votre Majesté. Mais,

Sire, tenez-moi pour un infâme si j'ai de quoi aller au

bout de l'année en foisant une très-petite dépense dans

mon pays. Je ne suis point encore entré dans un si grand

détail avec Votre Majesté
,
parce que j'ai voulu attendre

l'extrémité avant que de lui parler à fond de ma misère;

mais enfin. Sire, je suis à bout. Cependant tout misérable

que je suis, je déclare encore à Votre Majesté que je ne

lui demande rien pour moi, de peur que cela ne discrédi-

tât à la postérité les belles et grandes vérités que j'écris de

vous; mais j'ai servi plus de trente années Votre Majesté

dans des emplois considérables, et bien loin d'en avoir ja-

mais eu quelque récompense, je proteste à Votre Ma-
jesté que l'argent que j'ai eu de ma charge n'a pu ni'ac-
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qnittor à vingt-cinq mille écus près, des dépenses que j'ai

faites en vous servant. En cette considération, Sire, ayez

pitié de mes enfants. Je ne saurois vous faire, ce me

semble, une très-humble supplication pour une chose

juste dans un temps plus favorable que celui du mariage

de monseigneur le Dauphin, c'est une conjoncture propre

à faire des grâces. Si Votre Majesté, Sire, vouloit faire un

moment de réflexion sur ma longue pénitence, sur ma ré-

signation et sur ma conduite pendant une année de prison

et de démission de charge et pendant quatorze ans d'exil,

je suis assuré que comme Dieu, dont vous êtes l'image,

vous useriez de votre clémence envers moi et de votre

bonté envers mes enfants. J'en supplie très-humblement

Votre Majesté, Sire, et je l'en supplie au nom de madame

la Dauphine, cette grande princesse qui va faire l'orne-

ment de votre cour et qui augmentera le regret que j'aurai

toute ma vie de ne vous voir jamais . Mais ce dont je supplie

encore de tout mon cœur Votre Majesté, c'est de croire

que de quelque manière qu'elle me traite, je ne relâcherai

rien de mon zèle pour son incomparable personne, que

ma naissance, mes emplois et la manière dont je parlerai

d'elle à la postérité, relèveront plus sa gloire que tout ce

qu'on en dira d'ailleurs, et que je suis avec tous les res-

pects et toutes les soumissions imaginables, etc.

1764. — Bussy au duc de Noailles.

A. Paris, ce 28 février 1680.

Je ne saurois vous dire assez, monsieur, combien la ma-

nière honnête dont vous venez de me faire l'honneur de

m'écrire m'a touché. J'y ai reconnu le cœur de M. votre

père pour moi et» cela me fait prendre la liberté de vous

iupplier très-humblement de présenter au roi la lettre que
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VOUS trouverez danscepaquet pourSaMajesté.C'estM. votre

père qui a commencé de m'attirer des grâces
;
je ne l'oublie-

rai jamais et je puis vous assurer que depuis cinq ou six

ans j'en ai reçu beaucoup du roi. Vous le connoîtrez,

monsieur, par la lettre que je me donne l'honneur d'écrire

à Sa Majesté
,
que je vous conjure encore une fois de lui

vouloir présenter hors de l'embarras des affaires, et de

me croire à vous plus qu'homme du monde et votre, etc.

1765.— Bussv au duc de Montausier,

A Paris, ce 5 mars 1680.

Je ne vous ai point encore entretenu, monsieur, du

détail de ma mauvaise fortune, quoique vous me fassiez

l'honneur d'y prendre part; parce que, quand cela est inu-

tile, on importune son ami; et je ne vous dirois encore rien

de l'état de mes affaires, si le roi ne m'avoit fait des grâces

depuis quelques années, qui m'ont marqué le radoucisse-

ment de Sa Majesté sur mon sujet. Il y a douze ans qu'il

me permet de lui écrire, et il me fait faire réponse par

ceux qui lui présentent mes lettres. En 4673, il commença
de me permettre de venir ici travailler à mes affaires , ne

faisant cette grâce à pas un exilé qu'à moi. En 1676, il

m'accorda la même permission, et Sa Majesté vient de

m'en accorder une pareille. Il me donna une compagnie

de cavalerie pour mon fils aîné, dans le régiment de Ri-

varoles, que je lui demandai en 1677.

Dans toutes mes lettres au roi, j'ai toujours supplié

très-humblement Sa Majesté de me permettre de la servir

et pour ne le pas embarrasser sur mon emploi, je lui ai

offert de servir de volontaire dans ses armées. Il m'a fait

mander qu'après les grandes fonctions où j'avois été, il

ne me vouloit pas donner ce dégoût. En 1678, je lui
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mandai que puisqu'il ne me jugeoit pas encore digne de

le resservir dans ma professionJe le suppliois très-humble-

ment de trouver bon que je le servisse d'une autre ma-

nière, et que me trouvant du talent pour écrire
,
peut-être

que ses généraux d'armée en lui prenant des villes et en

lui gagnant des batailles ne contribneroient pas plus à sa

gloire que moi. Sur cette lettre, le roi commanda à M. de

Pomponne qui la lui avoit rendue , de savoir de moi ce

que j'écrivois. En 1679, j'écrivis à Sa Majesté sur la paix

générale la lettre dont je vous envoie la copie et la copie

de la réponse de M. de Pomponne. Je vous supplie,

monsieur, de ne les donner à personne. Il m'a paru que

Sa Majesté m'a su bon gré de ce que je faisois. Je crois que

vous en jugerez ainsi par la suite. 11 y a un mois que

M. de Louvois ayant présenté au roi un placet de ma part,

par lequel je lui demandois six mille écus restants à rece-

voir de ma charge, desquels je ne lui avois point parlé

jusqu'à présent que je croyois que Sa Majesté étoit radou-

cie sur mon sujet. Le roi commanda à M. de Louvois de

me dire qu'il ne pouvoit faire ce que je lui demandois,

mais qu'il étoit content de moi. J'oubliois de vous dire,

monsieur, que j'ai demandé au roi trois ou quatre béné-

fices depuis trois ans pour un fils que j'ai dans l'Église,

Sa Majesté ne m'a point refusé en manière d'exclusion,

mais comme ceux de qui le rang n'est point encore venu

de recevoir quelque grâce (1).

Voilà l'état de mes affaires à la cour, monsieur, que le

(1) L'imprimé ajoute ceci, qui ne se trouve pas dans le manuscrit:

« Je crois même avoir trouvé dans le P. de la Chaise un appui que je

ne dois qu'à la pitié qu'il a des malheureux, car je ne le connoissois

point avant ma disgrâce. Je vous dirai de plus que le roi a eu la

bonté de me faire direidepuis peu par M. de Louvois qu'il étoit con-

tent de moi, et par M. de Saint-Aignan qu'il auroit soin de mes en-

lionts aux occasions. >

'

7.
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temps, la bonté du roi , et peut-être un peu ma conduite

ont rendu meilleur, qui assurément le deviendra encore

davantage. Dans cette confiance^ je me donne aujourd'hui

l'honneur d'écrire à Sa Majesté pour lui demander pour

mon fils aîné une place auprès de Monseigneur, comme
celles qu'elle a données à sept personnes de qualité (1).

Je vous supplie très-humblement, monsieur, de ne lui pas

refuser votre approbation en cette rencontre, si (comme

cela se doit) le roi vous en demande votre avis. Quoiqu'on

n'ait fait aucune compensation de mes fautes avec mes

services, je ne veux plus rien demander à Sa Majesté pour

moi; mais je ne pense pas être déraisonnable de deman-

der quelques petits établissements pour mes enfants. Le

succès me fera juger si je ne me suis pas trompé. Quoi

qu'il en arrive, j'aimerai le roi toute ma vie et je parlerai

de lui à la postérité, comme s'il m'avoitfait du bien. Pour

vous, monsieur, je vous honorerai comme un ami fidèle,

qui par sa naissance, son courage, son mérite et sa vertu,

a passé tous les courtisans de son siècle. Vous jugez bien

que pensant cela de vous je suis de tout mon cœur, etc,

1766. — Le marquis de Trichateau à Bussy.

A Semur, ce 3 maxs 1680.

Je vous ai toujours extrêmement estimé, monsieur; je

vous ai trouvé un des plus aimables hommes du monde
et j'ai commencé il y a longtemps à vous beaucoup ai-

mer ; mais il faut avouer la vérité, il me restoit encore un

peu de mon cœur que vos soins en me montrant votre

amitié ont achevé de vous acquérir. Je ne crois pas que

(1) Voyez plus haut , p. 71.
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vous trouviez jamais rien dans cette conquête qui vous en

dégoûte. Ayez en soin comme d'une chose qui doit être

toujours à vous, monsieur, je vous en supplie.

J'ai reçu une lettre depuis la vôtre du 27 (1), qui m'a

fait deviner l'homme que vous n'avez pas cru devoir

nommer. On a beau ménager la source, on ne sauroit

s'empêcher de la rendre bien boueuse si l'on fouille si

près d'elle. Ne devinè-je pas?

Les Espagnols ne sauroient trop acheter la paix avec le

roi
;
quoi qu'ils lui donnent , ils lui sont obligés de ce qu'il

leur laisse. Il ne tiendra qu'à lui de doubler les articles

du traité, comme celui de Dinant et de Charlemont. Il est

le maître.

Les affaires de M. de Luxembourg étant en l'état où on

les croit, ce que vous me mandez qu'on lui a fait dire ne

l'a pas beaucoup réjoui. 11 faudroit être bien innocent

pour que ce fût une bonne nouvelle.

On ne sauroit juger de loin si c'est un bon signe pour

le marquis de Montrevel qu'on lui ait défendu de se dé-

faire de sa charge; il faudroit voir l'air du bureau. On di-

soit il y a quelque temps qu'il étoit moins gracieux pour

lui , mais je ne sais ce qui en est.

Le procureur de M. de Dalet fait fort bien de reculer;

c'est le mieux qu'on puisse faire quand on doit être battu.

1767. — Bussy à Jeannin de Castille.

A. Paris , ce 4 mars 1680.

Le roi arriva avant-hier à Fismes, monsieur, hier à

llcims, et le lundi ou le mardi gras à Châlons. Il y sera,

» il . M Il III .

(1) Cette lettre manque dans le manuscrit et dans l'imprimé.
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dit-on, cinq jours, pour être de retour à Saint-Germain

le 16, le 17 ou le 18. Sa Majesté a fort recommandé à

messieurs de la Chambre ardente de ne point perdre de

temps au jugement des procès des prisonniers. Ce qui se

passe dans cette Chambre est fort caché. On a dit pour-

tant que la Voisin avoit fort déchargé madame de Dreux
et rien dit contre madame de Bouillon.

On a exilé le marquis d'AUuye à Amboise.

Tl a couru un bruit qu'on avoit envoyé quérir M. Fou-

quet. Barrail (1) est parti en poste pour aller, dit-on, à Pi-

gnerol. Cela regarderoit Lauzun.

Mademoiselle a gagné son procès contre mademoiselle

de Guise ; cependant elle a eu bien moins qu'elle ne pré-

tendoit.

Je ne connois pas la nouvelle abbesse de Saint-An-

doche ; elle est fille de feu Entragues Marcoussy. Je me
suis informé à des personnes qui la connoissent, de ses

vie et mœurs ; elles m'ont dit que c'étoit peu de chose.

Vous dépeignez plaisamment l'état de celle qui vous

quitte, en me mandant qu'elle ne sait si elle est aise ou

fâchée d'avoir permuté. Je comprends qu'elle rit quand

elle pense à la haine qu'elle a contre M. d'Autun, et

qu'elle pleure quand elle songe qu'elle sort pour jamais

de son pays.

LaTour (2) épousa mercredi dernier 28, à Saint-Jacques-

du-Haut-Pas, mademoiselle de Vitry (3) j si sa mère ne lui

(1) Probablement le du Barrail qui mourut en 1734, lieutenant gé-

néral des armées et gouverneur de Landrecies. Voy. Gazette (iGmars

1734) et Saint-Simon, t. XVI, p. 160. Cf. sur son voyage, p. 487 et

suiv. , les Mémoires de Mademoiselle, à la personne de laquelle il était

attaché.

(2) Antoine Philibert de la Tour, marquis de Torcy.

(3) Marie - Elisabeth , fille du duc de Vitry, morte le 19 octobre

1684.
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donne du bien, elle n'aura que cinquante mille francs des

pots de vin de l'ambassadeur de Pologne (1) et autres

créanciers de sa maison.

Le fils du marquis du Rivau se meurt et laisse, dit-on,

mademoiselle de Chiverny grosse. Je veux croire, si cela

est, qu'ils sont mariés. Valençay (2), après avoir perdu son

procès contre madame de Busancy (3), est mort en quatre;

jours de regret de s'être déshonoré pour rien. Voilà une

charge à donner dans les gendarmes du roi.

Clermont-Creusy à qui le roi avoit donné une place au-

près de monseigneur le dauphin à deux mille écus de pen-

sion, s'est, dit-on, excusé de la prendre, disant à Sa Ma-

jesté qu'il n'avoit pas de quoi soutenir la dépense qu'il y

falloit faire. Et sur cela, tout le monde dit qu'il est fou,

d'autres disent qu'il a supplié le roi de ne lui point don-

ner d'autre maître que Sa Majesté. Nous jugerons par ce

qu'il deviendra s'il a bien fait ou non.

Un gentilhomme breton, nommé Pergamon, fut assas-

siné il y a quatre ou cinq jours par trois masques vêtus

en femmes , sortant d'une assemblée. On prétend que ce

Pergamon avoit donné des coups de bâton à quekju'un

qui s'est vengé.

Je dînai mercredi [A) chez M. de la Tournelle où lui et

moi bûmes à votre santé. Rouvillc y étoit, qui n'est pas

changé en mieux; le matin il n'est que misanthrope,

mais l'après-dînée c'est un tyran déchaîné. Le vin, dont

il prend trop, le fait otfenser tout le monde. La plupart

(1) Nicolas-Louis de l'Hospital , marquis de Vitry, ambassadeur du

roi en Pologne (1680), mort le il février 1685, à 49 ans.

(2) Le marquis de Valençay, enseigne des gendarmes.

(3) Probablement la femme du marquis de Busancy, fils du comte

de Chamarande.

(4) Bussy écrit, suivant la prononciation de la conr, mecredi. Boi-

leau n'écrivait pas a^itrement, comme on peut le voir dans ses lettres

autographes conservées à la Bibliothèque impériale.
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des gens en souffrent et le gâtent; si bien qu'il trouva fort

mauvais que je n'eusse pas la complaisance des autres;

cela n'alla pourtant pas si loin qu'il y a trois ans, mais il

ne s'ep fallut guère. Dieu vous garde de pareils com-

merces ! Vous savez que M. le Prince disoit autrefois que s'il

y avoit deux Rouville en France il sortiroit du royaume.

S'il l'avoit vu maintenant au sortir de table, il auroit rai-

son de dire que lui seul le feroit déserter.

Adieu.

1768. — Jeannin de Castille à Bussy.

A. Autan, ce 8 mars 1680.

Je ne croyois pas, monsieur, que le roi étant parti,

vous eussiez pu me mander autant de nouvelles que vous

avez fait par votre dernière ; mais il n'y en a point qui

me soit si agréable que celle de madame de Coligny qui a

parlé au roi de vos affaires et qui en a été reçue honnête-

ment; c'est un pas que vous lui avez fait faire
, que vous

lui pourrez faire réitérer dans les occasions, puisqu'elle

est à présent connue à la cour ; elle pourra cela aisément

et assurément mieux qu'une autre, ayant tout ce qu'il

faut pour y bien réussir.

Après ce qui s'étoit passé il y a trois ans entre vous et

M. de Rouville chez M. de la Tournelle, je l'ai (1) trouvé

un peu imprudent de vous donner encore à dîner à tous

deux, étant fort difficile de ne se point échauffer avec

M. de Rouville quand on a de longues conversations avec

lui. Il a pris un certain ascendant avec presque tous les

gens de la cour, qui fait que tout le monde lui cède; car

(1) M» de la Tournellei
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on ne veut point de querelles et il n'est pas en fige de se

corriger.

Notre madame de Saint-Andoche est bien embarrassée.

Darlay, lieutenant de la chancellerie , ayant eu ordre de

M. l'intendant Bouchu de faire inventaire chez elle et de

saisirions ses effets et revenus entre les mains de ses fer-

miers, elle a été obligée de lui demander par requête qu'il

eût à lui donner de quoi se nourrir et sa communauté. Ce

sont-là de grandes extrémités à quoi sa mauvaise conduite

l'a réduite. Elle a envoyé une révocation du pouvoir

qu'elle avoit donné de traiter de l'échange de son abbaye.

Elle ne fait pas une démarche dont elle ne se repente.

On me vient de mander qu'une partie de ma maison do

la Place-Royale a été brûlée. Les malheureux sont tous

les jours sujets à de nouveaux chagrins.

1769. — Bussy au marquis de Trichateau.

A Paris, ce 9 mars 1680.

Je suis ravi, monsieur;, que je vous aie tout acquis et je

vous promets que la dernière faveur ne me guérira pas

de vous.

Je pense que vous avez deviné l'empoisonneur qu'on

menace.

Le roi est le maître comme vous dites ; mais cette supé-

riorité est insupportable aux ennemis. Il a traité de Casai

avec l'envoyé de M. de Mantoue ; et sur cela, l'empereur,

le roi d'Espagne et les princes d'Italie, ont obligé le duc

de Mantoue à désavouer son envoyé. Le roi dit que ce

n'est pas à lui à qui il faut faire un tour connue cela, et

là - dessus il fait marcher des troupes en Italie. Nous ver-

rons ce qui en armera.

M. de Luxembourg fut interrogé lundi dernier pour la
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troisième fois. Je ne pense pas qu'il perde la vie de cette

affaire-ci; mais pour sa fortune personne n'en doute.

C'est un crime à un homme qui a un nom et un rang

d'être assez malheureux pour obliger son maître à lui

faire faire son procès, quand même il se trouveroit in-

nocent.

Il a couru un bruit sourd du retour de M. Fouquet;

mais on a trouvé que c'étoit l'évêque d'Agde (1) à qui on

a permis de venir ici pour le testament de l'abbé Fouquet.

La Tour a épousé mademoiselle de Vitry à Saint-Jac-

ques-du-Haut-Pas,

Le fils du marquis du Rivau est mort de la petite vé-

role. Il eût, dit-on, épousé mademoiselle deChiverny.

Clermont-Creusy a refusé la place que le roi lui vouloit

donner auprès de Monseigneur. On en dit beaucoup de

raisons. On commence à dire que la maréchale Foucault,

qui lui donnoit de quoi vivre, lui a dit que s'il s'attachoit

à monseigneur le Dauphin il n'espérât plus rien d'elle. Si

cela l'a fait refuser cette place, la maréchale lui donne

plus de deux mille écus de pension.

Le marquis d'AUuye a eu ordre d'aller d'Amboise à

Tours.

Madame la Dauphine sera mariée aujourd'hui 9 à Châ-

lons. On dit merveilles de son mérite. La plupart de ceux

qui parlent ainsi de gens qu'on ne connoît pas encore

sont des ennemis ou des amis indiscrets ; car on ne rem-

plit pas d'ordinaire les grandes attentes.

Nous avons appris une étrange nouvelle d'Auvergne.

On nous a dit que vingt hommes armés etmasqués étoient

entréslanuitdans le château de M. lecomtede Dalet, avoient

volé la vaisselle d'argent et ce qu'ils avoient pu emporter

de bons meubles. Cet accident a réveillé la générosité de

(1) Frère du surintendant.
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madamr. de Coligny, et sur la confirmation qu'elle aura

de cette nouvelle, elle en veut faire compliment à madame
de Dalet. D'abord je l'ai contredite, disant que ces gens-

là ne connoissent pas le prix des honnêtetés; mais enfin

je me suis rendu sur la réflexion que j'ai faite qu'elle sera

estimée de ses amis et qu'elle se contentera elle-même.

Le même jour que j'écrivis cette lettre, je fis cette réponse

à une lettre de la Rivière que j'ai perdue :

i770.— Bussy à la Rivière.

Â Paris, ce 9 mars 1680.

Pour répondre à votre lettre du 1" de ce mois, mon-

sieur, je vous dirai que je n'ai jamais appréhendé l'indif-

férence de qui que ce soit. Je mérite bien Thonneur d'être

haï, quand je ne suis pas digne de la grâce d'être aimé.

Je ne sais si je vous ai mandé que j'avois demandé au

roi la place auprès de Monseigneur, qu'a refusée Cler-

mont, pour mon fils. Deux choses m'empêchent de croire

la pouvoir obtenir : mon malheur et sa jeunesse; le plus

jeune des gens nommés a trente ans. Mais le refus des

grâces à ceux à qui l'on doit quelque chose leur acquiert

un nouveau droit.

L'article de votre lettre où vous m'appelez votre maître

me donne plus de peine à y répondre qu'à faire une lettre

au roi. Ce sont de ces endroits où l'on répond d'ordinaire :

Vous vous moquez de moi. Cependant, comme vous ne

vous en moquez point
,
je n'ai qu'à vous dire que je suis

votre très-humble serviteur.

V.
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1771.— Bussy à Jeannin de Castille,

A Paris , ce 16 mars 1680.

J'appris l'accident qui étoit arrivé à votre grand pavil-

lon de la Place-Royale, monsieur^ quatre heures après;

mais comme il ne servoit de rien de vous en parler, je

laissai ce soin à M. Maille de vous apprendre cette nou-

velle, dont je vous assure que je suis très-fâché.

Je ne doute pas qu'on ne vous mande l'arrivée de ma-
dame la Dauphine à la cour, son mariage et les suites ; en

ce cas-là, vous verrez si mes nouvelles sont conformes

aux vôtres.

Il faut vous dire la vérité, monsieur, madame de Saint-

Andoche est bien folle.

Le maréchal de Villeroi a été fort mal ; mais il s'est

sauvé en disant à ses médecins qu'il ne vouloit pas être

saigné. Il seroit mort s'il les avoit crus.

1772.— Bussy à la marquise de Montjeu.

A Paris , ce 16 mars 1680.

Je ne vous mande point encore de nouvelles, madame,
car comme je crois que M. Jeannin viendra bientôt ici,

j'aurai assez de temps pour vous en mander. Cependant,

je vous assurerai que je n'ai plus rien sur le cœur contre

vous. Je ne suis pas haineux , surtout contre les bonnes

gens qui, comme vous, entrent en éclau-cissement; mais ce

que je suis encore moins , c'est dissimulé. Quand je dis

que j'aime, il faut me croire ; car je ne cache guère que je

hais.

Faites réflexion sur ce que vous avez ouï dire de moi,
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madame, et sur ce que vous en connoissez, vous trouve-

rez que je suis tel que je me dépeins à vous.

Si le marquis de Montrevel n'est pas empoisonné de

quelques-unes de ses maîtresses^ il mériteroit bien de

l'être; c'est un bohémien qui en leur prenant toujours

leur argent ne leur a jamais donné son cœur. Il en peut

bien avoir fait s?, provision maintenant, car si cela n'étoit

pas encore fait, il n'attrapperoit plus personne ; il est trop

décrié.

1773. — Bussy à madame deRabutin (1).

A Paris, ce 16 mars <680i

Il y a trop longtemps que je ne t'ai point écrit^ ma
chère fille. Il faut que je te mande des nouvelles. Ta

mère t'a, je crois, mandé l'escarmouche qui se fit ven-

dredi dernier au Palais entre elle et sa cousine d'Estrées, et

la rusticité avec laquelle elle reçut mon salut au sortir de

l'audience. Je ne t'en dirai rien davantage.

La maladie du premier président a retardé le jugement

(le ta sdur. Il a rentré au Palais lundi dernier et a promis

audience pour lundi prochain. Gela sera jugé en deux au-

diences au plus.

Jeudi dernier le roi rencontra madame la Dauphine en

pleine campagne, un peu par delà Vitry; elle se voulut

jeter à ses pieds; il l'en empêcha et la baisa. Elle lui dit

qu'après les obligations qu'elle lui avoit de l'avoir choisio

préferablement à toutes les princesses de l'Europe, qu'on

eût été trop heureux de lui donner , elle assuroit Sa Ma-

jesté qu'elle auroit toute sa vie pour elle les plus grands

(1) Elle étolt alore à Laoïii
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respects et la plus tendre amitié du monde. Le roi lui ré-

pondit fort gracieusement, en l'embrassant encore une

fois avec de grandes tendresses. Après cela, il se tourna

en lui montrant M. le Dauphin, et lui dit : «Voilà de quoi

il est question, madame, c'est mon fils que je vous donne.»

Madame la Dauphine répliqua qu'elle tâcheroit par toutes

les soumissions et par toutes les tendresses imaginables

de se rendre digne de M. le Dauphin. Ce prince oubUoit

de la saluer, si le roi ne l'eût fait avancer. Ensuite Sa Ma-

jesté lui présenta Monsieur et puis tous les officiers de la

couronne qui la baisèrent. On remonta en carrosse et on

alla à Vitry et à Châlons le même jour.

Le mariage se fit le vendredi au soir et le roi partit

le dimanche pour aller coucher à Reims, le lundi à

Fismes, le mardi à Soissons et le mercredi à Vi!lers-Co-

terets où il a séjourné jeudi, vendredi et aujourd'hui sa-

medi; demain dimanche, il viendra coucher à Dammar-
tin, et samedi 18, à Sainl-Germain.

Les comédiens françois et italiens sont à Villers - Cote-

rets, et mardi prochain 19, madame la Dauphine verra

Proserpine à Saint-Germain.

Tout le monde dit merveilles de cette princesse ; elle a

de l'esprit, elle parle bien, elle a le son de la voix agréa-

ble , elle parle obligeamment à chacun , cependant elle

parle avec dignité. On lui trouve la bouche et les yeux

beaux, quand on y est un peu accoutumé. Il n'y a que le

premier coup d'œil à sauver avec elle, qui lui fait trou-

ver mi certain air rude, qu'ont la plupart des étrangers

quand ils arrivent en France. Pour moi, je crois qu'avant

six mois ces traits rudes seront léchés, et je pense qu'il

en est souvent de ces premières vues comme de l'ébauche

d'un portrait qui ne ressemble en rien au portrait quand

il est achevé.

J'oubhois à te dire qu'elle ne baise que les femmes des

officiers de la couronne; et ce fut un grand chagrin à
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n 11 à Ions pour les comtesses de Béthune, de Guiche et de

1 1.1 mont.

Ton frère ne m'a point encore écrit depuis son départ
;

linsi je ne sais si ma lettre a été donnée au roi.

Le comte de Grandpré (1) vient de mourir subitement ;

je ne pense pourtant pas que ce soit de poison* il ne nui-

>oit dans le monde à personne.

Adieu.

1774.— Le marquis de Trichâteau à Bussy,

A Semur, ce 17 mars 1680.

Je ne connois point madame de Dalet, monsieur
5
mais

je la détic de faire repentir madame de Coligny de lui

avoir fait une honnêteté sur l'accident qui lui est arrivé.

On a toujours de quoi se payer par ses mains de ce que

l'on fait par générosité.

On me mande de la cour les mêmes biens de mariame

la Dauphine que l'on en dit à Paris
;
et comme sa beauté

n'a point de part aux louanges qu'on lui donne, je ne

pense pas que cela lui fasse tort.

On dit que l'on vola cinq éventails garnis de diamants,

le présent étant étalé sur une table ou sur un lit, et qu'il

n'y avoit presque dans la chambre que des gens titrés.

;i) Charles-François de Joyeuse, comte de Grandpré, lieutenant

liénéial des armées, gouverneur de Mouson , mort le 8 mars 1680.

8.
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1775. — Bussy au P. P. Brulart.

A Paris, ce 19 mars 1680.

Ne croyez pas, monsieur, que pour ne vous avoir poinl

écrit depuis que je suis à Paris, je vous en aime moins :

j'ai été incommodé et j'ai eu des affaires à la cour et au

parlement qui m'ont extrêmement occupé; je m'en vais

vous les dire et vous saurez après cela tout ce qui me re-

garde , comme si je n'avois pas manqué un ordinaire de

vous écrire. En arrivant ici j'écrivis au roi et à M. de

Louvois les lettres dont je vous envoie les copies.

Six semaines après cela, ma fille de Coligny alla à Saint-

Germain rendre grâces au roi de ce qu'il m'avoit fait dire

par M. de Louvois qu'il étoit content de moi, et supplier

très-humblement Sa Majesté de faire du bien à mes en-

fants en considération de mes services
;

qu'elle avoit un

frère dans l'Église auquel elle supplia le roi de donner

une des abbayes vacantes. Sa Majesté lui répondit avec un

air et un ton gracieux qu'il verroit. Cependant nous ne

vîmes rien, nous, et les abbayes furent données à d'autres.

\ 776. — La marquise de Montjeu à Bussy.

A. Antun, ce 22 mars 1680.

Je n'ai point eu de peine, monsieur, de vous recon-

noître au portrait que vous faites de vous dans la lettre

que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire. Je le trouve

fort naturel, et ce qui m'en plaît le plus, c'est qu'étant

persuadée que vous n'êtes point dissimulé, je dois croire,

puisque vous m'en assurez, que vous n'avez plus rien sur

le cœur contre moi et que nous sommes fort bien ensemble.
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Je vous supplie, monsieur, que cela dure et de me man-

der les nouvelles que vous no manderez plus à M. Jean-

nin, car il part d'ici la semaine prochaine.

Adieu, monsieur, j aimerois encore mieux vous voir

que vos lettres ; revenez donc promptement nous revoir.

1777. — Le P. P. Brulart à Bussy.

A Dijon, ce 24 mars 16S0.

Je suis assez persuadé que vous avez de la bonté pour

moi pour croire que votre silence à mon égard n'est pas

le signe de votre oubli , et ce que vous me faites l'honneur

(le me dire, monsieur, sur cela me contirme bien dans ce

sentiment.

J'ai eu du plaisir à lire la lettre que vous écrivîtes au

roi en arrivant à Paris et les deux réponses que vous a faites

M. deLouvois; la seconde est si honnête que, bien qu'elle

marque que vous n'avez rien à attendre des six mille écus

que vous demandiez, vous en pouvez tirer cet avantage

de vous adresser à lui désormais pour vous rendre des of-

fices pareils à ceux que vous receviez de Pomponne.

Je me souviens toujours de la lettre qu'il rendit de votre

part à Sa Majesté sur votre manière d'écrire son histoire
;

je serois bien trompé si elle ne s'en souvenoit encore

mieux que moi ; il ne se peut qu'ayant tant de raison d'ai-

mer sa gloire, il ne songe à vous, monsieur, seul capable

de la faire connoître à la postérité. Alexandre a plus envié

à Achille l'avantage d'avoir Homère pour son historien,

que tout ce qu'il a fait de grandes actions. Ce sentiment

est naturel aux héros. Si vous êtes bien servi auprès du

maître , ou plutôt s'il l'est bien lui-même , vous avez un

moyen considérîvble de mériter auprès de lui , qui vous est

particulier. Adieu, monsieur.
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1778. — Bussy à madame de Montjeu.

A Paris, ce 25 mars 1680.

Je viens de recevoir votre lettre du 22, madame , dont

je vous rends mille grâces; mais je me plains que vous

me cachiez quelque chose qui vous regarde. Je l'ai appris

d'ailleurs : c'est votre grossesse. J'ai été quelque temps à

me déterminer à qui j'en ferois compliment, à M. Jeannin,

à M. de Montjeu ou avons; mais enhn j'ai jugé que

comme vous étiez la principale actrice, c'étoit à vous à

qui il falloit m'adresser. Je vous assure donc, madame,

que je suis fort aise de tous les petits maux que vous allez

avoir le reste de l'année. Consolez-vous-en ; madame la

Dauphine voudroit bien en avoir autant que vous. Je pense

qu'elle ne s'y épargne non plus que vous avez fait ; mais

je doute que M. le Dauphin puisse bien imiter t\I. de Mont-

jeu (1). Les plus grands princes ne sont pas toujours les

plus puissants.

Mais pour revenir à votre lettre , madame, je vois que

nous sommes assez bien ensemble , Dieu merci ; et , ce

que je trouve de meilleur, c'est que cela durera. Je vous

réponds de moi et je me réponds dans les sentiments où

je suis de vous obliger de ne changer jamais.

Le roi a donné une fête à Versailles à madame la Dau-

phine
,
que mon lils me mande qui étoit admirable. Il me

mande que cette princesse est la plus aimable du monde,

que Sa Majesté est charmée de son esprit, que M. le Dau-

phin l'aime tendrement
;
qu'on ne peut pas dire qu'elle

soit belle dans les règles, mais qu'elle a l'air bon et grand,

qu'elle est douce et honnête, qu'elle dit précisément à

(i) Yoy. plus haut, p. 70,



1680.—MARS. 93

chacun ce qu'il lui convient; qu'elle est bien moins embar-

rassée de la cour que la plupart des gens qui y ont passé

leur vie, et qu'il seroit à souhaiter qu'elle eût plus de pou-

voir qu'on ne veut qu'elle ait , parce qu'elle l'einploieroit

volontiers en faveur des honnêtes gens.

On ira à Fontainebleau le l*"" de mai , où l'on demeu-

rera trois mois. Aussitôt que la cour sera partie de Saint-

Germain, on y va travailler à grand'force.

Le bruit est que INI. de Louvois s'en va à INIantoue pour

l'affaire de Casai , ce qui pourroit bien être cause du re-

commencement de la guerre. M. de Mantoue veut bien

tenir le traité qu'il a fait avec nous; mais les Espagnols

sont dans la place et ils n'en veulent pas sortir.

On dit qu'on ne trouve pas grand'chose contre M. de

Luxembourg et que cela fait qu'on le recherche depuis

peu sur les concussions et sur la fausse monnoie; car

cela seroit bien honteux à la Chambre d'en avoir le dé-

menti.

Vous savez
,
je crois , la mort d'apoplexie de M. Fou-

quet , dans le temps qu'on lui avoit permis d'aller aux

eaux de Bourbon. Cette permission est venue trop tard
;

la mauvaise fortune a avancé ses jours. Il y en a ici de plus

heureux que lui qui, à mon avis, ne mettront pas long-

temps à le suivre.

Il fut arrêté en septembre 1660 au château d'Angers, où

il fut détenu quelque temps
,
puis mené à Amboise , puis

à RIoret, puis à la Bastille , et entîn à Pignerol. Il n'a ja-

mais tant fait de voyages que depuis qu'il a été arrêté.

M. d'Autun me dit, il y a quatre ou cinq jours, qu'il

feroit l'oraison funèbre de madame de Longueville le 1

1

du mois prochain aux Grandes-Carmélites (d). J'ai impa-

tience de savoir comment il aiu-a passé le jansénisme et la

galanterie.

»

(1) Delà rue du Faubourg-Saint-Jacques.
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Je ne sais si on vous aura mandé le démêlé de la maré-

chale de Rochefort et de madame de Maintenon; en tout

cas le voici : la maréchale
,
qui coiffoit madame la Dau-

phine, ayant été obligée de sortir parce qu'elle saignoit du

nez, madame de Maintenon acheva d'habiller la prin-

cesse ', la maréchale étant revenue se plaignit de ce qu'on

avoit entrepris sur sa fonction : et comme elle sembloit

vouloir refaire ce que madame de Maintenon avoit déjà

fait, madame la Dauphine leur dit qu'elle ne savoit pas

comment on en usoit en France, mais qu'en Bavière,

quand elle étoit une fois habillée, on ne la déshabilloit

plus que pour la coucher. On a réglé que la première des

deux dames qui commenceroit madame la Dauphine l'a-

chèveroit. Cela étant, ce sont deux charges égales. Per-

sonne, sans exception, n'est mieux avec le roi que ma-

dame de Maintenon.

Le P. César, le bon ouvrier pour les consciences déla-

brées, me restitua hier cent pistoles qu'on m'avoit fripon-

nées au jeu ou dans une loterie. Je voudrois que tous mes

ennemis eussent des remords ; on pourroit me rendre en-

core quelque chose qui vaudroit plus de cent pistoles.

Je pense, madame, qu'on vous aura mandé que madame

la Dauphine ne baise que les femmes des officiers de la

couronne; après cela vous saurez qu'alors qu'on lui pré-

senta madame de Louvois, la princesse, entêtée de ce nom-

là, qui fait bien plus de bruit dans les pays étrangers que

celui des ducs , s'avança pour la baiser dès qu'elle la vit

entrer dans sa chambre -, madame de Richelieu courut

après elle, lui disant tout haut : « On ne la baise pas. »

ûladame de Louvois se plaint fort de madame de Riche-

lieu et dit que ce n'eût pas été une si grande honte à ma-

dame la Dauphine d'en avoir été baisée qu'à elle d'en avoir

été empêchée de cette manière-là.

Vous avez ouï dire la passion de mademoiselle de Blois

pour M. le prince do Gonti quand elle Tépousai Cela est,
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dit-on, fort changé ; la petite personne ne le peut plus

souffrir. On dit
,
pour l'excuser, ce que tu vois de l'homme

n'est pas l'homme. Et cela fait demander à tout le monde

où une fille de treize à quatorze ans peut avoir appris com-

ment il faut que les hommes soient faits pour être bien

faits. Le roi a tenu trois heures cette princesse dans son

cabinet à lui laver la tète.

Je ne pensois pas avoir tant de choses à vous dire, ma-

dame, mais je ne garde rien avec vous. Je vous montrerai

toujours le fond de ma mémoire comme le fond de mon

cœur.

1779.— Le marquis de Trichateau à Bussy,

A Semur, ce l" avril 1680.

Vous me mandez bien froidement la restitution qu'on

vous a faite , monsieur. Il me semble que cent pistoles

comme cela doivent faire plus de plaisir que vingt mille

francs d'une coupe de bois. Si vous donnez quelques mé-

moires au P. César de conquêtes dignes de lui, n'oubliez

pas, s'il vous plaît, M. du Housset (1) ; il ne sauroit y réussir

qu'il ne m'en revienne plus de cinquante mille écus
,
qui

seront fort à votre service. Quoique je puisse dire cela

sérieusement et que je sois très-persuadé qu'un confesseur

bien informé et honnête homme ne donneroit point d'ab-

solution ou que j'y gagnerois pour le moins cette somme,

je ne le dis qu'en badinant et sans espérance; je ne suis

pas assez heureux que M. du Housset se soucie d'aller en

Paradis.

Quand vous auriez eu dessein , monsieur, de faire bien

(1) Le nom Cet raturé sur le manuscrit.



96 CORRESPONDANCE DE BUSSY-RABUTIN.

votre cour à madame de Chatelux, vous n'y auriez pas

mieux réussi que vous n'avez fait en me contant la faveur

de madame de Maintenon ; elle étoit ici quand je reçus

votre lettre du 26 : elle fut ravie de voir la fortune de sa

bonne amie parée de votre façon.

Le pauvre M. de la Rochefoucauld n'a pas joui long-

temps des agréments de l'alliance de M. de Louvois (1).

Je voudrois bien voir les remarques qu'il a laissées. Il a

bien fait de briller ses papiers , si cela lui pouvoit faire de

l'embarras en l'autre monde; mais je crois que celui-ci a

perdu d'aimables amusements.

Vous ne me parlez plus du procès de madame de Coli-

gny, monsieur: cependant le carême s'avance et je m'en-

nuie beaucoup de votre absence. Combien croyez-vous

que j'aie encore à en souffrir? Est-ce Paris ou M. deDalet

qui vous chicane? Je vous demande pardon, mais je crains

plus le premier que l'autre.

1780. — Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Paris, ce 2 avril 16S0.

Voilà le mémoire que je vous ai promis de vous en-

voyer^ monsieur. Si j'avois à en parler au roi moi-même,
je supplierois Sa Majesté de trouver bon que je lui lusse :

mais vous, monsieur, qui avez une langue plus intelli-

gible à notre maître que la mienne, traduisez ce mé-
moire et le dites avec ce cœur généreux qui m'a toujours

aimé et qui a redoublé de chaleur pour moi dans le

temps de ma disgrâce et que tout le monde me tournoit

le dos. Songez, s'il vous plaît, que la prière que vous al-

(1) Le duc de la Rochefoucauld était mort le 17 mars.
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lez faire au roi est mon vin émétique, et que si Sa Majesté

n'a pitié de ma maison en cette rencontre, je n'ai plus

rien à espérer de sa miséricorde, et que je ne l'importune-

rai de ma vie. Prenez donc bien votre temps, monsieur,

je vous en conjure par l'intérêt que vous prenez en la jus-

tice de notre incomparable maître et par l'amitié que vous

avez pour moi. J'attends tout de vous.

Mémoire pour le duc de Saint-Aignan pour parler au roi.

Sire,

Il y a six mois que je suppliai très-humblement Votre Ma-
jesté de la part de M. de Bussy de lui permettre do venir à

Paris quand il voudroit et que si, au bout d'un certain temps,

Votre Majesté étoit satisfaite de sa conduite elle lui permet-

troit enfin de la rapprocher. Votre Majesté, Sire, me dit qu'elle

avoit des raisons invincibles de ne le pas faire ; ce furent ses

proprcsmots. Je ne lui en parlai plus depuis, et M. de Bussy

m'a dit qu'il ne le feroit jamais et que même il avoit supplié

très-humblement Votre Majesté depuis un an de le laisser

chezlui le reste de sa vie, afin que les belles et les grandes
vrrités qu'il dit de vous dans les Mémoires qu'il écrit ne fus-

> lit point suspectes à la postérité d'aucun intérêt. Il ne de-

mde donc rien pour lui , Sire, quelque besoin qu'il en ait,

;is il supplie très-humblement Votre Majesté déconsidérer

qu'il a deux garçons qui commencent à lui faire de la dé-

pense, à quoi il ne sauroit plus fournir, quelque petite qu'elle

snit. L'aîné a fait quatre campagnes et le cadet est dans FÉ-

ulise. S'il pouvoit se jeter aux pieds de Votre Majesté, je suis

a->uré qu'il lui feroit pitié; il est pressé au dernier point;

je le sais. Sire, et personne ne le sait mieux que moi. La
modestie m'empêche de vous en dire davantage sur ce sujet.

11 supplia très-humblement Votre Majesté il y a quelque temps
de donner à son fils aîné une place de gentilhomme auprès de
Monseigneur, et il y a trois ans qu'il demande à Votre Ma-
jesté un bénéfice pbur le fils qu'il a dans l'Église. Ayez com-
passion d'un homme de qualité, Sire, qui a servi plus de

V.
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trente ans à la guerre dans des emplois considérables, et dont

la mauvaise conduite n'a regardé ni la personne ni le service

de Votre Majesté ,
qui cependant a été châtié par la ruine de

sa fortune et qui achève sa vie en travaillant à la gloire de

Votre Majesté.

1781 .— Le duc de Montausierà Bussy^

A Saint-Germain , ce 2 avril 1680.

Je reçus à Châlons, monsieur, dans le temps de l'arrivée

de madame la Dauphine, votre lettre du 3 mars. L'embar-

ras où l'on étoit me fit différer à vous y faire réponse , ne

voyant pas qu'il y eût rien de pressé. J'ai encore différé

pendant qu'on a marché, et je croyois au moins que dès

qu'on seroit arrivé ici je vous marquerois combien je vous

étois obligé de votre bonté et de la confiance que vous

me témoigniez en me disant l'état de vos affaires; mais

j'ai été si incommodé d'un gros rhume sur la poitrine, que

jusqu'à cette heure j'ai été incapable de pouvoir rien faire.

Je vous assure , monsieur, que ce n'est pas sans raison

que vous croyez que je prends part à ce qui vous touche,

car personne n'y en sauroit prendre plus que moi, et je

voudrois bien vous le pouvoir témoigner, et pour ce qui

regarde M. votre fils et en toutes rencontres. Par mal-

heur, je n'ai que de la bonne volonté qui est très-inutile,

n'ayant pas plus de crédit que j'ai, et on la doit compter

pourtant pour quelque chose, puisqu'elle est véritable et

que le reste ne dépend pas de moi. Personne ne saura

rien de ce que vous m'avez mandé et il en sera de la

copie de la lettre du roi comme si elle n'étoit jamais

sortie de vos mains; je vous conjure, monsieur, d'en être

bien persuadé et qu'on ne sauroit vous honorer plus que

je fais et être plus cordialement à vous qiie j'y suis.
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1782. — Biissy av, marquis de Trichâteau.

A Paris, ce 6 avril 1G80.

Je vous avoue , monsieur, que je ne vous ai pas assez

montre ma joie sur la restitution qu'on m'a faite ; car il

faut dire la vérité, j'en ai été ravi, et j"ai mis aussitôt cette

somme si peu attendue à profit de ménage, c'est-à-dire en

vaisselle d'argent d'augmentation. Je vous ferai manger

dans les petits plats du P. César, dès que j'aurai l'honneur

de vous voir chez moi. Je voudrois bien que les gens qui

vous ont pillé allassent à ce bon Père avec une conscience

timorée. Ils sont assez vieux pour qu'ils se hâtent de res-

tituer, mais j'ai bien peur pour vous que la trop grande

quantité de restitutions qu'il faudroit qu'ils fissent, les

empêche d'en faire aucune.

Je suis fort aise d'avoir réjoui madame de Ghatelux. Je

l'ai fait cette fois sans y penser ; mais j'y penserai toujours

quand je croirai y réussir.

Il est vrai que la fortune est venue trop tard à M. de la

lîochefoucauld. Cela n'a fait qu'augmenter son regret de

quitter la vie.

Ce qui a retardé l'arrêt contradictoire de madame de

Coligny, c'est la maladie du premier président et l'acca-

blement des autres affaires qu'il a eu au Palais. Cependant

son procès se jugera dans le mois de mai. Le premier

président lui en a donné sa parole. Après quoi, je laisse-

rai ici madame de Bussy et sa fille achever les affaires de

Rouville et de Mauicamp, et je retournerai vous eiiiijras-

ser.
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1783, — Leduc de Saint-Aignan à Bussy.

A Saint-Germain, ce 8 avril 1680.

Je ne suis pas pressé de prendre mon temps, monsieur,

mais je l'ai pris et j'ai eu l'honneur d'entretenir le roi

dans son lit sur votre sujet, à huit heures et demie ; c'a été

entièrement dans le sens de votre mémoire. Le détail n'est

pas la matière d'un billet ; mais , monsieur, je puis vous

assurer que je n'ai rien oublié, que non-seulement Sa

Majesté a bien reçu tout ce que j'ai pris la liberté de lui

dire, mais qu'il lui a plu même de me permettre de vous

faire savoir tout ce que je lui ai dit de vous. Mettez votre

esprit en repos
;
je voudrois y pouvoir mieux contribuer

par un voyage à Paris , mais je suis chargé de quelques

petites affaires qui me retarderont encore ici mardi et mer-

credi, et n'y pouvant aller que jeudi bien tard je remet-

trai, s'il vous plaît, à vendredi 12, à vous dire avec des

particularités combien je suis toujours à vous.

J'ai dit à M. le comte de Tavannes, qui me paroît infi-

niment de vos amis, que j'avois parlé de vous au roi et

que j'étois fort content de la conversation , sans y avoir

rien ajouté davantage.

ITSi.— Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Paris, ce 8 avril 1680.

Je viens de recevoir votre lettre, monsieur. Je voudrois

que le roi eût vu ce que j'ai fait après l'avoir lue : je me
suis jeté à genoux pour rendre grâces à Dieu de ce qu'il

avoit touché le cœur de Sa Majesté sur mon sujet. Il m'est

ressouvenu du jour que je disois, les yeux baignés de lar-
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mes, à cet adorable maître danslagaleriede Fontainehleau,

qu'il y avoit quinze joui's qu'il ne in'avoit regardé, que

j'aimois autant qu'il me fit mourir que de ne me regarder

plus, et qu'il me répondit bonnement : «Je vous regarderai

désormais, Bussy. »

Je meurs d'impatience de vous entretenir, monsieur
j

cependant je vous assurerai qu'après le roi
, je vous aime

plus que personne qui soit au monde. Je pense que vous

n'en êtes pas jaloux.

1785. —Le marquis de Trichateau à Bussy.

A Semur , ce 13 avril 16S0.

Je vous remercie très-humblement, monsieur, du son-

net et du madrigal que vous m'avez envoyés, il me
semble, n'en déplaise aux auteurs, qu'ils conmienccnt à

trouver le Parnasse bien haut et qu'il n'y a non plus de

j

comparaison de leurs vers à votre prose que d'une épou-

sée de village, embarrassée et enlaidie par ses atours, à

une princesse née dans la grandeur et la magnificence

iavec mille beautés naturelles.

J'ai une grande impatience de voir l'oraison funèbre de

!
madame de Longuoville par M. d'Autun. Ne me ménagez

point le port, monsieur^ je vous en prie, quand vous pour-

rez me l'envoyer. Un sujet aussi délicat que celui-là avoit

besoin d'être traité par un tel homme que lui.

L'histoire de madame de Louvois est assez plaisante :

c'est un petit dégoût; cela est considérable pour des gens

lui ne savent qu'en donner aux autres; mais j'ai dans la

tète que ce dégoût arrangera ses affaires et qu'elle baisera

bientôt de droit.

Ferez-vous ce que vous dites, monsieur? Reviendrcz-

vûus dans deux ou trois mois et sera-t-il vrai que vous ne

y.
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con)pterez Paris pour rien dès que madame de Coligny

aura gagné son procès? Cela sera d'autant plus beau à

exécuter qu'on est brave jusqu'au dégainer avec lui.

Vous ne sauriez croire la joie que j'aurai de vous revoir,

monsieur, ni avec quel attachement je suis à vous.

1786.— Bussy au marquis de Trîchateau.

A Paris, ce 20 avril 1680.

Vous me faites trop d'honneur, monsieur, d'estimer ma
prose plus que les vers que je vous ai envoyés. Je ne

croyois pas que ces choses -là se pussent comparer ensem-

ble; il me sembloit que les vers dévoient être figurés et la

prose simple et naturelle.

Je ne crois pas que nous ayons l'oraison funèbre de

madame de Longueville imprimée. M. d'Autun m'a dit

qu'il ne la donneroit pas au public; s'il change, je vous

l'enverrai.

Il n'y a rien de si vrai que je partirai d'ici avant qu'il

soit trois mois, et il n'y a rien de si facile à moi ; vous ne

sauriez croire combien le séjour de Paris me déplaît. Pour

en bien juger, il faudroit se mettre à ma place et penser

tout ce que je pense là-dessus. Je crois vous l'avoir dit;

mais vous l'avez oublié.

M. de Luxembourg a permission de se promener sur la

terrasse ; mais ce n'est pas tant une marque de son inno-

cence reconnue que de sa mauvaise santé. Il seroit désa-

gréable pour le roi , qui est un prince doux et humain,

que M. de Luxembourg mourût dans la Bastille comme
M. Fouquet dans Pignerol. Avec toutes ses incommodi-

tés, il n'a pas laissé de faire le carême (1).

(1) II y a ici dans le manuscrit plusieurs mots effacés que nou8

n'avons pu lire.
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Le pari est ouvert sur le retour de la duchesse de Fon-

tanges
;
pour moi

,
je ne pense pas qu'elle revienne d'Au-

busson.

Philebert est sorti justifié de la Bastille.

La présidente le Féron a été condamnée à un bannisse-

ment de neuf ans hors de la vicomte de Paris ; on dit

qu'elle mérite plus ou moins.

On continue de dire qu'il n'y a rien dans le procès de

M. de Luxembourg qui mérite la mort, et qu'il n'est perdu

que pour sa fortune. Il pourra bien grossir le nombre des

exilés.

J'ai ouï dire que INI. d'Autun a fait l'oraison funèbre de

madame de Longueville en homme de bien et en homme
d'esprit. Il fut délicat en beaucoup d'endroits, mais il ap-

puya sur les infidélités que la princesse avoit souvent faites

à Dieu et sur la vie exemplaire qu'elle avoit menée pen-

dant vingt-cinq ans.

Je ne vous mande rien de madame de Coligny, car elle

est à Saint-Germain depuis mercredi dernier ; elle est allée

saluer madame la Daupbine.

Madame de Rabutin est toujours à Laon pour l'estima-

tion des biens de ^lanicamp. La maréchale d'Estrées dit

partout que les prétentions de madame de Bussy ne sont

que chansons; mais le malheur pour elle est qu'il n'y a

que les juges qui ne le croient point.

Un garçon de Bourgogne, nommé des Pierres, qu'il y a

vingt-cinq ans qui est dans le service, que j'ai fait servir

de sous-maréchal des logis de la cavalerie six ou sept cam-

pagnes, connu de tout le monde et qui est aujourd'hui

garde du corps dans la compagnie de Duras, m'est venu

prier de vous demander une lettre de recommandation

pour lui à son capitaine, qui est bien intentionné ; mais

des Pierres vouclroit quelque chose qui échauffât encore

davantage son Capitaine. Je vous en serai extrêoiement

obligé.
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Comme je sais la part que vous prenez à ce qui me
touche , monsieur, je vous dirai le détail de ce qui s'est

passé depuis peu entre le roi et le duc de Saint-Aignan sur

mon sujet.

Vous saurez que le lundi 8 de ce mois, mon ami s'étant

mis à genoux devant le lit de Sa Majesté quelque temps

après qu'elle fut éveillée , il lui dit qu'il y avoit long-

temps qu'il ne lui avoit parlé de moi
;
dès qu'il me

nomma, le roi l'interrompit pour lui dire qu'il avoit

reçu une de mes lettres, par laquelle je lui.mandois que

je ne songeois plus à retourner à la cour. Saint-Aignan

lui dit qu'il l'avoit vue et que j'avois pris cette pensée

pour être plus croyable à la postérité sur les grandes vé-

rités que j'avois à dire de lui dans les 3fémoir€s que j'écri-

vois. Le roi lui dit qu'il étoit vrai que je lui mandois

cela. Saint-Aignan ajouta que je nevoulois plus demander

aucune grâce pour moi, quelque besoin que j'en eusse;

mais que je suppliois très-humblement Sa Majesté de don-

ner quelque chose à mes enfants pour tous les services

que j'avois rendus. Le roi répondit qu'il leur feroit volon-

tiers du bien aux occasions; et sur ce que Saint-Aignan

lui demanda s'il vouloit bien qu'il me dît sa réponse , Sa

Majesté lui dit que oui. De sorte , monsieur, qu'il me pa-

roît que je ne suis pas fort loin de recevoir quelque bienfait

pour mes enfants. Dans cette espérance , madame de Co-

ligny alla à Saint-Germain mercredi dernier 17 et jeudi 18.

Après avoir remercié le roi de ce qu'il m'avoit fait dire

par M. de Saint-Aignan, elle lui demanda l'abbaye de

Barbeaux pour son frère. Sa Majesté lui répondit gracieu-

sement : « Il faudra voir, madame. » Cela sera réglé au-

jourd'hui avec le P. de la Chaise, sur la feuille duquel je

suis à la tête.

Madame de Dreux sera jugée au premier jour, et, croit-

on , renvoyée ; et puis après M. de Luxembourg. A propos

de lui , Lauzun vient d'envoyer sa démission au roi, et le
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mondo, aveuglé de l'éclat delà fortune desLouvois et des

Colbert, nomme Tilladet ou Mauloviier pour capitainedes

gardes du corps. Pour moi, qui ne suis pas ébloui de la

faveur et qui connois la gloire du roi
,
je pense qu'il mettra

dans cette place un des quatre maréchaux qui , à ce qu'on

dit, la demandent : Créqui, Bellefonds, Ilumières et Na-

vailles (1).

iNlon neveu de Pierrefitte mourut jeudi dernier par les

remèdes de l'Anglois; sa femme est inconsolable : elle

perd en sa mort quarante mille livres de rente et un

homme qui l'adoroit. Cette mort prêche bien le détache-

ment des plaisirs et des grandeurs de ce monde. Il n'y avoit

pas un gentilhomme dans le royaume mieux établi ni plus

heureux que celui-là.

1787. — Le marquis de Trichateau à Bussy.

A Semur , ce 24 avril 1680.

La mort de M. de Pierrefitte est le plus grand sujet d'af-

fiiclion qui pouvoit arriver à ma maison ; il étoitle seul qui

fût en état de la rétablir : nous avons été toute notre vie

tendrement amis. Je connois et je sens la grandeur de

cette perte.

Voilà la lettre que vous me demandez pour M. de

Duras.

Adieu, monsieur; une autre fois je vous en dirai da-

vantage. Je vous supplie de faire donner cette lettre à ma-

dame de Pierrefitte.

(1) Ce fut le duc de Luxembourg qui eut définitivement la charge

de capitaine des gardes, lorsque Lauzun eut envoyé sa démission au

roi. Il en remplissait tes fonctions depuis 1672.
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1788. — La marquise de Montjeu à Bussy,

A Aiitun, ce 28 avril 1680,

Vous en parlez bien à votre aise , monsieur, quand vous

conseillez à des gens malades de répondre à des grandes

et belles lettres , article par article. Comment voulez-vous

qu'ils fassent dans un temps comme celui-là, que leur es-

prit est abattu, puisque c'est tout ce qu'ils pouiroient faire

dans leur meilleure santé ? Cependant il faut que je fasse

ce que je pourrai , et, pour commencer, je vous dirai que

l'on ne sauroit vous être plus obligé que je le suis de me
mander tout ce qui se passe. Je suis persuadée, comme
vous

,
que les véritables amis sont plus soigneux que les

plus proches parents.

Toutes les raisons que vous me dites sur la retraite de

madame de Fontanges sont si fortes, qu'elles me feroient

croire qu'elle dureroit toujours si je ne connoissois pas la

foiblesse des hommes. Mais cela m'en fait douter ; nous

verrons dans peu ce qui en sera.

1789. — Le P. P. Brulart à Bussy

A Dijon, ce 29 avril 1680.

Je ne dois pas abuser de votre temps , monsieur, en me
donnant trop souvent l'honneur de vous écrire j si je me
croyois , ce seroit une fois la semaine : mais je sais ce que

c'est que Paris, et je ne veux pas vous tant coûter.

Je suis venu ici faire une religieuse (1) ;
je m'en retourne

(1) Sa fille, Marie-Reine Brulart, religieuse aux filles de la Visita-

tion de Dijon.
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demain à la Borde, s'il plaît au temps de me le per-

mettre.

On me dit, il y a huit ou dix jours, que M. d'Autun a

prononcé l'oraison funèbre de madame de Longucville. Je

n'en ai rien su davantage. J'attends votre jugement sur cela;

nous sommes assez amis pour que vous me le mandiez

librement (1). Quand ces sortes de pièces ne viennent pas

de notre propre fonds, ce sont nos conseils que l'on con-

damne quand elles ne sont pas bonnes. Il y a peu de gens

capables d'en faire sans secours qui emportent l'approba-

tion générale. Il y a deux jours qu'un très-habile homme
me disoit que feu M. le P. P. de Lamoignon n'a jamais

prononcé de discours préparés qui n'eussent passé aupa-

ravant par la critique du P. Rapin et du P. Bouhours.

Tout le monde n'a pas votre naturel , monsieur, et vous

savez que le panégyrique est l'écueil des plus éloquents.

11 y a d'ailleurs des sujets difficiles à traiter dans la chaire

de vérité, comme l'oraison funèbre de madame de Lon-

gueville.

1790. —Bussyau marquis de Trichateau.

A Paris, ce 30 avril 16S0.

L'affaire de l'évêque de Pamiers (2) fait grand bruit,

monsieur, et comme je ne pense pas que vous la sachiez,

je m'en vais vous l'apprendre.

C'est un des quatre évêques qui n'ont pas voulu signer

le formulaire. Après cela
,
je vous dirai qu'ayant fait or-

(1) Voy. la lettre de Madame de Sévignc à sa lille, en date du JJ

avril ICSO.

[1) François-ÉUeflue de Caulet , évêque de Pamiers de Hi'\'i ;vj

mois d'août 1080.
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donner il y a quelque temps des prières dans son diocèse,

à ce que Dieu changeât le cœur du conseil du roi , et dé-

fense de payer les décimes , Sa Majesté lui a fait ôter les

revenus de son évêché , à cinq cents livres près. Il s'en

est plaint au pape. Sa Sainteté en a écrit trois fois au roi,

et dans le dernier bref il lui mande que s'il ne veut pas

faire justice à cet évêque il sera contraint de se servir des

voies dont ses prédécesseurs se sont servis en pareilles

rencontres, et que ce sera là la dernière fois qu'il lui en

écrira. On dit même qu'il parle du scandale des maîtresses

et que le pape en a écrit à l'archevêque de Paris et au

P. de la Chaise , et que celui-ci doit demander son congé

si mademoiselle de Fontanges revient à la cour. Voilà des

orages, monsieur, que le roi feroit bien de détourner.

On me mande de Metz que la chambre royale , qui est

établie pour la recherche des biens aUénés du domaine ou

des évêchés, a réuni le comté de Waldeck à l'évêché de

Verdun, et Commercy à l'évêché de Metz, moyennant vingt

mille écus, pour lesquels on a autrefois engagé ladite terre

de Commercy.

Madame de Dreux sortit hier de prison et fut admones-

tée sur la sellette par la Chambre ardente. Il me paroît que

cette femme étoit innocente, mais que les juges ont im-

posé cette petite peine pour sauver leur honneur (i). On va

travailler au procès de Bonar et à celui du Sage, par les-

quels on pourra tirer des éclaircissements pour celui de

M. de Luxembourg.

Madame la Dauphine est grosse; on lui a ôté depuis

quinze jours un petit écureuil et un petit sagouin qu'elle

avoit. On la portera en chaise à Fontainebleau.

Baisemaux maria jeudi dernier sa seconde fille au comte

de Gurton (2); il lui donna quatre-vingt mille écus, comme

(1) Voy. la lettre de madame de Sévigné à sa fille, en date du 1 " mai.

('2) l'.iiiî vk GhaLanncs , marquis de Curton, comte de Rociie-
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il a fait à l'aînée, qui a épousé Saumery (1). Il en a encore

une à qui on dit qu'il en donne autant ; il avoit signé le

contrat de mariage de son fils avec la bâiaide légitimée du

président Perrault , mais madame Colbert est venue à la

traverse, demandant cette fille pour son neveu de la Po-

pelinière, et cela, je crois, rompra le mariage du jeune

Baisemaux. Son père lui donne trente-cinq mille livres de

rente en avancement d'hoirie. Baisemaux est le plus riche

gentilhomme de France.

Chiverny épouse la fille de Saumery (^2) avec quatre cent

mille francs.

-Madame de Beauvillier (3) est dame du palais.

Le prieur de Cabrières (A) est allé, de la part du roi à

fort, etc., mort le 16 mai 1714 à GO ou (;2 ans, avoit épousé le 25 avril

1680 Gabrielle de Monlezun, fille de François de Monlezun, sei-

gneur de Besmaux, gouverneur delà Bastille.

(1) Fils aîné de Jacques-François Johanne, marquis de Saumery,

fut comme son père (1665) bailli et gouverneur de Blois et grand

maître des eaux et forêts de l'Ile-de-France (1681).

(2) Marie Johanne, fille du marquis de Saumery, dont nous parlons

dans la note précédente, morte le 18 janvier 1127 à 75 ans,

(3) La belle-fille du duc de Saint-Aignan , dont le fils aîné avait été

créé, comme nous l'avons dit, duc de Beauvillier.

(4) Trimont de Cabrières
,
prieur (1680) de Saint-Geniez-de-Mal-

goirez, mort en novembre 1685. « C'étoit, dit Saint-Simon ( Journal

de Dangeau,\, 2bl), un homme très-charitable, à recettes et à re-

mèdes singuliers, et plus que cela à horoscopes et à toutes sortes de

connoissances de cette nature, si connoissanccs cela se peut appeler.

Quoi qu'il en soit, il avoit eu du bonheur, puisque M. de Louvois,

qui y avoit une foi entière, étoit son grand protecteur, que le roi,

madame de Montespan, madame de Maintenon, tous les ministres,

n'en avoient pas moins. C'étoit un bonhomme, sans intérêts, sans

ambition, qui se contentoit de peu, ne se mèloit de rien et alloit tant

qu'il vouloit dans tous ces cabinets-là et dans bien d'autres de la cour

beaucoup moins qu'on ne vouloit, et se tenoit presque toujours à sa

;ampagne. » Le Dictionnaire des bienfaits du roi mentionne une

gratification de 15,000 livres à lui accordée pour un voyaL-e que l-:

V. 10
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Maubuisson pour traiter mademoiselle de Fontanges d'une

grande perte de sang.

Madame de Montespan est fort tombée, à un point qu'il

n'est pas croyable; le roi ne la regarde pas, et vous jugez

bien que les courtisans suivent cet exemple.

Le roi vient de donner cent mille francs à Brancas pour

le récompenser de sa charge de chevalier d'honneur de la

reine-mère, qu'il avoit perdue par sa mort, après l'avoir

achetée vingt mille écus. C'a été une justice que le roi a

faite, et j'aime à lui en voir faire. Ce n'est pas que j'estime

Brancas; il a de la qualité et de l'esprit, à ce qu'on dit,

mais il a un air important qui feroit haïr le cavalier du

monde le plus accompli. De plus , il est d'ordinaire assez

distrait, et comme il a vu que ses rêveries ont fait rire le

roi quelquefois, il les a outrées, pour se faire un mérite

d'une imperfection qui faisoit parler de lui , n'y pouvant

réussir par de meilleures voies.

Vardes vient de donner à Corbinelli douze cents livres

de rente par une dotation entre- vifs, la vie durant de Cor-

binelli. Ce contrat est conçu en des termes les plus hon-

nêtes qu'on puisse imaginer, et j'en vais faire compliment

à Vardes.

1791. — Bussy à la marquise de Montjeu.

Â Paxis, ce â mai 1C80.

Je vous demande pardon, madame, si je vous ai sup-

plié de me répondre article par article. Comme je n'ai ja-

mais été grosse , je ne sais pas jusqu'où peut aller cette in-

commodité : mais enfin faites ce que vous pourrez et je

roi lui avoit fait faire de Provence à Paris. Ce fut peut-être lors-

qu'on le fit venir pour madame de Fontanges,
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serai content. Vous aviez raison de vous défier de la fragi-

lité des hommes. Madame de Fontanges revient aujour-

d'hui à Saint -Germain en bonne santé. Le prieur de Ga-

brières Ta remise en état de plaire.

Madame la Danphine vint hier ici pour la première fois

avec la reine. Elles allèrent entendre la messe à Notre-

Dame, dîner au Val-de-Gràce, de là aux grandes Carmé-

lites voir madame de la Vallière, et s'en retournèrent à

Saint-Germain après s'être pourmenées(l) aux Tuileries.

Je reviens de la campagne avec M, de Tavannes. Nous

avons été deux jours à Basville chez M. l'avocat général

de Lamoignon , et un jour à Villebon chez M. le premier

président. J'ai été charmé de revoir la campagne non-

seulement pour le vert nouveau que j'y ai trouvé , mais

encore pour la lassitude où je suis de Paris. Cette propo-

sition vous semblera bien hardie, madame, et venir d'un

goût dépravé, mais ne vous hâtez pas de me condamner

sur ce que je ne pense pas comme vous. Je vous soutiens

que quand on n'est pas à Paris dans des places qui vous

y font considérer, on est mieux dans son pays quand on y
est en considération.

Nous fûmes hier à l'opéra de Bellérophon. Nous y vou-

lûmes mener M. Jeannin, mais il avoit affaire. Je voudrois

bien en voir un avec vous, car je goûte mieux les plaisirs

quand je les prends avec mes bons amis.

1792.— Le marquis de Trichateau à Bussy.

A Semiir, ce 5 mai 1680.

La mort du pauvre M. de Pierrefitte m'a donné un si

grand coup que j'en suis tout étourdi. Je ne me trouve pas

. «

(1) Promenées.
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bien d'avoir voulu paroître plus fort que je n'étois. Je

m'en vais passer sept ou huit jours à Origny pour savoir

si de la complaisance pour ma douleur me la rendra plus

douce. Je suis fort obligé, monsieur, à madame la mar-

quise de Coligny de l'honneur qu'elle me fait d'y prendre

part. Personne ne la respecte plus que je fais et n'a pour

vous plus d'estime et de tendresse que j'en ai.

Je suis bien aise que madame de Dreux soit hors d'af-

faires; son oncle et son frère sont de mes amis.

Je ne crois pas qu'on réunisse au domaine la terre de

Commercy, et je pense qu'il n'ira que de la souveraineté.

Les dernières lettres que j'ai reçues de M. et de madame
de Lillebonne étoient toutes sur la perte que j'ai faite;

mais j'en avoiseu peu de temps auparavant, danslesquelles

ils me mandoient si simplement qu'ils avoicntété quelques

jours à Saint-Germain pour affaires que je ne saurois m'i-

maginer qu'ils aient passé si légèrement sur une chose

dont il leur en coûteroit plus de cinq cent mille francs.

J'en serois extrêmement fâché.

J'ai oublié depuis que je le sais , et je l'oubliois encore,

devons mander que M. Bouchu, frère de l'intendant,

épouse ou épousera dans peu de jours mademoiselle de

la Rivière. Cela est si assuré, qu'ils m'ont écrit pour me
l'apprendre. Je crois qu'il fait fort bien ; c'est une fille de

qualité assez aimable et extrêmement douce.

1793. — Dumême aumême.

A Jours (1) , ce 12 mai 1680.

J'envoie exprès à Éringes porter cette lettre, monsieur,

pour vous dire qu'il ne tiendra qu'à vous que je ne reçoive

(1) Près de Baigneux-les-Juifs (Côte-d'Or).
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bientôt de vos nouvelles à Semur. J'en étois parti en in-

tention d'aller demeurer huit jours seul à Origny, et j'y

retourne sans avoir pu rien faire de ce que je voulois. J'ai

eu des affaires ailleurs, et il y a depuis peu une compagnie

dans ce voisinage-là qui m'en auroit empêché quand autre

chose ne s'y soroit pas opposé.

Songez, s'il vous plaît, monsieur, que vous m'avez si

bien accoutumé au plaisir d'être en commerce avec vous,

que je ne saurois m'en passer.

4794.

—

Biissy au roi.

A Paris, ce 13 mai 1080.

Sire,

Après la bonté que Votre Majesté m'a témoignée de trou-

ver bon que je parlasse d'elle dans les Mémoires de ma vie,

j'ai cru lui en devoir montrer quelques endroits afin qu'elle

voie si ce que je fais lui est agréable. J'ai déjà eu l'hon-

neur de lui mander que le désir que j'avois de contribuer

à sa gloire m'avoit fait prendre ce dessein, et je la supplie

très-humblement d'agréer que je lui dise encore qu'un

homme de qualité qui a eu de grands emplois à la guerre,

qui par sa manière d'écrire ne gâte pas les matières qu'il

traite et dont les grâces de la cour n'ont pas rendu sus-

pectes les louanges qu'il donne, que cet homme-là, dis-je,

meparoît plus propre que les historiens ordinaires à parler

du plus grand roi du monde.

Je supplie très-humblement Votre Majesté, Sire, de

prendre la peine de voir elle-même ce que je lui envoie.

Quand il seroit possible qu'il y eût quelqu'un à la cour qui

approchât de la grandeur de votre esprit et de votre juge-

ment, il ne pour^-oit pas savoir aussi bien que vous ce

qu'il est à propos qu'on dise ou qu'on ne dise pas sur les

Î0«
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choses qui vous regardent. Si vous le trouvez bon , Sire,

M. le duc de Saint-Aignan m'apprendra ce que vous ju-

gerez de ceci , afin que je ne fasse point de faux pas, car

personne n'a tant de crainte de déplaire à Votre Majesté

que, etc.

1795. — Bussy au marquis de Trichateau.

k Paris ,ce 15 mai 1680.

Madame des Marets, qui s'appeloit Villemor étant fille,

est entre les mains du prieur de Cabrières pour un squirre

qu'elle a dans le foie.

Bon Dieu ! où sont les gens heureux en ce monde? Ceux

qui ont de la santé n'ont pas de bien et les gens riches

ont des maladies mortelles. Sans aller chercher hors

de ma famille des exemples, le pauvre Pierrefitte en est

un bon. Ma sœur l'abbesse de Saint-Julien ne s'en sauroit

consoler, quoiqu'elle ne le connût pas. C'est aussi aller un

peu trop loin. Il n'est pas mal à propos de faire réflexion

sur les misères humaines pour nous empêcher de nous

trop attacher au monde , mais il est ridicule de s'en la-

menter si fort.

Madame la Dauphine disoit l'autre jour que depuis

qu'elle étoit en France on lui avoit donné tant de plaisirs

qu'elle n'avoit pas eu le loisir de penser. Ne trouvez-vous

pas, monsieur, que ce discours est d'une personne qui

pense bien? Et je crois qu'en parlant ainsi elle veut se

moquer de la plupart des gens de la cour qui ne pensent

à rien. Il faut dire la vérité , on y fait une étrange vie. Les

chartreux sont trop dans la solitude, les courtisans sont

trop dans l'action. Il faudroit un milieu à cela.

II y a aujourd'hui huit jours que madame de Fontanges

revint à Saint-Germain de Maubuisson assez rétablie. J'ai
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été trompé à ce retour-là. Les sens l'ont emporté sur la

raison.

Le roi coucha avant-hier à Villeroi et arriva hier à Fon-

tainebleau. Il y sera jusqu'au 20 juillet, et de là il retour-

nera pour quinze jours à Saint-Germain.

1796. — Bmsy au duc de Noailles.

h Paris , ce 16 mai 1680.

J'ai appris avec un très-sensible déplaisir, monsieur, la

perte que vous venez de faire (i). Gomme je ne suis plus

de la cour, et que même je n'en ai jamais eu les foiblesses,

je ne vous fais pas un compliment de cour ; c'est du fond

de mon cœur que je vous assure que tout ce qui vous ar-

rivera jamais me touchera aussi vivement que moi-même,

et que personne ne vous aime, ne vous estime et n'est

plus que moi votre , etc. .. (2)

.

1797. — Bussy ou marquis de Trichnteau,

A Paris, ce 18 mai 1680.

Pour répondre à votre lettre du 12 de ce mois, datée de

Jours, monsieur, je vous dirai que votre sortie de Semur

ne m'avoit point empêché de vous écrire, et vous avez

assurément reçu ma lettre à votre retour. Je trouve que

vous avez bien fait de retourner à la ville; la solitude de

la campagne entretient les chagrins quand on y en porte ou

quand on y en reçoit.

(1) La perte de l'un de ses enfants.

(2) A la suite de cette lettre, il y a dans 1o manuscrit quatre lignes

effacées dont nous n'avons pu lire que quelques mots.
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Il me sera bien aisé de vous contenter sur notre com-

merce que vous souhaitez que je continue. Je le ferois

quand il neferoit plaisir qu'à vous, mais il m'en fait aussi

et cela ne me coûte rien.

M. de Luxembourg fut renvoyé absous par la Chambre

ardente mardi dernier 14, et il sortit de la Bastille le 15

sur une lettre de cachet. Il est allé à la cour et l'on croit

qu'il rentrera dans sa charge. Cette Chambre ne s'^ peut

excuser de la conduite la plus imprudente du monde de

décréter si légèrement des prises de corps contre des offi-

ciers de la couronne.

Je viens d'apprendre que le jour que le roi partit de

Saint-Germain, comme il montoit en carrosse avec la

reine , il eut de grosses paroles avec madame de Montes-

pan sur des senteurs dont elle est toujours chargée et qui

font mal à Sa Majesté. Le roi lui parla d'abord honnête-

ment ; mais comme elle répondit avec beaucoup d'aigreur.

Sa Majesté s'échauffa. Pour moi , je ne crois pas qu'elle

demeure longtemps à la cour. Quand les amants, après

avoir rompu , ne sont pas demeurés amis , ils vont d'ordi-

naire dans l'autre extrémité.

1798. — Le marquis de Trichateauà Bussy.

A Semur, ce 19 mai 1680,

Je vous ai déjà mandé, monsieur, que je n'ai été à Ori-

gny qu'en passant et que j'ai eu des affaires qui m'ont em-

pêché d'y demeurer. Je vous avoue qu'une inquiétude de

malade avoit plus de part que la raison au dessein d'y faire

quelque séjour. Ce n'est pas que je ne trouve que le monde

est encore pire que la solitude pour un homme véritable-

ment et nouvellement affligé. La solitude n'est que triste

et le monde est fâcheux , mais il aide mieux le temps
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qu'elle à consommer le mal, et s'il fait plus de peine il

guérit aussi plus tôt.

On m'écrit du même jour que vous , monsieur, que M. 1^

Prince, M. le Duc et beaucoup de grands soigneurs étoient à

la porte delà Chambre quandon jugeoitM. de Luxembourg.

Il n'en faut pas davantage pour être assuré qu'il est hors

d'aiTaire. Je ne doute pas qu'il ne revienne à la cour et qu'on

ne lui laisse sa charge , au moins pour quelque temps.

Le retour de madame dcFontanges ne m'a pas surpris;

le roi n'est pas encore dévot; il se porte bien; il est fait

pour croire être aimé; il a donné de grandes marques

qu'il la trouvoit aimable; son mal bien guéri ne laisse

rien de dégoûtant, au contraire, c'est pour un amant une

blessure reçue à son service. Si Dieu ne s'en mêle on ne

se tire point de là.

Voilà des couplets sur l'air de la Requête du diev Mars.

Je vous les envoie, parce que je crois que vous me les au-

riez envoyés si vous les eussiez eus :

De Villeroiou de Gramoni

Si j'avois la figure,

La naissance de Châtillon

Et l'esprit de Voiture;

Si j'étois comme Marcillac

Du roi l'ami fidèle

,

Tout cela seroit pour Vaillac

Et seroit peu pour elle.

DeGesvres et de Villeroi

Si j'avois la naissance,

De l'esprit comme en a Cavoi,

De Fiesques la prudence

,

La probité du gros Broussin

,

De Gramont la droiture

,

Ce seroit trop pour la Certain,

Mais peu pour la Rambure (l).

(1) Je n'ai pas besotn de dire que ce couplet n'est qu'une coulro

vérité.
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Si j'avois tout l'or de Crésus,

L'amour de Tiridate,

La gentillesse de Drusus

,

La mine d'Orondate ;

Si j'avois du grand Artaban

Le cœur et la puissance

,

Vous quitteriez , belle Grignan

,

Dès demain la Provence.

Vouloir gagner beaucoup d'argent

Et faire le contraire,

Perdre sa carte en enrageant»

Être rouge, en colère
;

Attentif et tout contrefait

,

Craindre pour sa cassette,

En six vers voilà le portrait

De l'aimable bassette.

4799. —- Bussy au marquis de Trickafeau.

A Paris , ce 25 mai 1680.

Vous avez su, monsieur, que M. de Luxembourg a été

exilé à Piney, avec ordre de n'approcher de Paris de

trente lieues. Tout le monde y a été trompé et lui plus que

les autres. Pour moi, j'ai toujours cru qu'il ne rentreroit

pas sitôt dans sa charge. Je connois la cour par ma propre

expérience; son esprit est de ne remettre pas en place des

gens qu'on croit avoir offensés.

L'empereur a envoyé le comte de Mansfeld au roi pour

lui parler, dit-on, de l'affaire de Casai et pour le prier de

s'en désister. Sa Majesté qui en a eu avis, a mandé à Mon-

clar de faire faire la quarantaine à M. de Mansfeld avant

que d'entrer en France, attendu qu'il venoit d'un air de

peste. Cependant M. de Louvoisest parti pour conclure le

traité de Casai avec M. de Mantoue, et l'on vient de me
dire qu'il étoit conclu.
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On se divertit fort à Fontainebleau; ce ne sont que

chasses, que comédies et que bals. Le voyage de la cour

en Flandre se fera au mois de juillet.

Lavardin épouse mademoiselle de Noailles(l) à qui on

donne cent mille écus.

Lannion épouse mademoiselle de la Mark (2).

La Popelinière, neveu de madame Colbert, vient d'é-

pouser mademoiselle de la Logoye, fille d'un partisan qui

lui a donné cinq cent vingt mille livres.

Mon ami Saint-Aignan avoit intention d'épouser made-

moiselle de Saumery; le roi le trouvoit bon; M. de Col-

bert a rompu ce mariage qui se fera avec Chiverny.

1800.

—

Le marquis de Trichateau à Bussy.

A Scmnr, ce 28 mai 1680.

Je ne suis pas en peine de vous, monsieur, car j'ai reçu

depuis deux jours une lettre de M. de la Rivière qui m'as-

sure que vous êtes en bonne santé; mais je m'ennuie fort

de n'en avoir point des vôtres; les trois derniers cour-

riers ne m'en ont point apporté et vous m'en devez une

par semaine; je ne suis pas d'humeur à faire composition

sur cela; je suis fondé en possession, et une partie de ma
subsistance étant assignée sur ce bien-là , je crois que je

dois être privilégié.

(1) Anne-Louise de Noailles, fille du premier duc de Noailles, ma-

riée le t"iuin 1C80 à Henri-Charles de Beaumanoir, marquis de La-

vardin, lieutenant général en Bretagne. Elle mourut à Bennes, en

1693, à 31 ans.

(2) Pierre, comte de Lannion, lieutenant général des armées,

gouverneur de Saint-Malo, mort en 1717 à 75 ans. — Marie-Françoise

Échallard de la Marck, flUe d'honneur de la reine, morte le 20 a\ril

1726 à 7G ans.
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Le marquis de Moncha entre dans ma chambre, venant

je ne sais d'où
,
qui m'empêche de vous en dire davan-

tage; vous n'y perdez guère. Il est cause aussi que je ne

fais pas de réponse à M. de la Rivière. Il me prie de vous

assurer de ses très-humbles services.

1801 . — Le duc de Nouilles à Bussy,

A Fontainebleau, ce 30 mai 1680.

Je vous suis très-obligé, monsieur, de la bonté que

vous avez de prendre part à mon déplaisir; c'est une

marque de votre amitié de laquelle je fais tout le cas que

je dois. Je vous supplie, monsieur, de me la continuer et

d'être bien persuadé de ma reconnoissance, et que per-

sonne ne peut être plus sincèrement que je le suis votre

très-humble et très-obéissant serviteur.

1802. — Le marquis de Trichateau à Bussy,

A Semur, ce 5 juin 1680.

Il me tarde fort d'apprendre que madame de Coligny

ait gagné son procès , monsieur ; ce n'est pas que je sois

en doute de l'événement , mais il faut commencer par là

pour pouvoir espérer de vous voir bientôt.

On dit en ce pays-ci que M. d'Autun a l'archevêché de

Bordeaux. Si cela est vrai, on aura peine à nous dé-

dommager.

Le marquis de Thianges sera élu aux premiers États.

Il y a trois semaines que l'on conte des coups de bâton
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donnés par le chevalier do Tilladet à Saint-Louis ( 1
) , et une

réparation , si réparation se peut faire à une telle ofîense.

Personne ne me Ta mandé, et je ne saurois encore croire

que cela se soit passé comme on le dit. Je voudrois bien

savoir ce qui en est.

Mademoiselle de Chaselle écrivit hier à madame de

Trichateau que l'on faisoit un établissement de quarante

filles qui seroient obligées aux mêmes preuves que pour

Malte, et qu'on les nommeroit les Dames de Saint-Lazare

J'écris aujourd'hui à plusieurs de mes amis, pour, au

cas qu'il soit vrai , essayer de la faire recevoir dans cette

compagnie. Vous connoissez , monsieur, sa naissance et

sa mauvaise fortune, que son père étoit Anlezy et sa mère

Bonneval, qui ne lui ont laissé que très-peu de bien. Il

n'est pas besoin de plus pour être assuré que si vous avez

des amis qui y puissent quelque chose vous les emploie-

rez en sa faveur.

4803.— Bussy à madame de Toulongeon.

&. Paris , ce 8 juin 1680.

Sur ce que je témoignai dernièrement à M. l'abbé

Dance (2), madame, le chagrin que j'avois que nous ne vé-

cussions pas vous et moi dans l'intelligence que demande

notre parenté, et qu'il me feroit plaisir de vous apprendre

l'envie que j'avois que cela fût autrement; il m'a montré

une de vos lettres par laquelle j'ai vu que vous étiez là-

dessus dans les mômes sentiments que moi. Je vous dirai

1) Louis de Lourouse de Saint-Louis, brigadier dos armées , mort

âgé de 87 ans, à la Trappe, le 8 octobre 1714.

(2) Il en a déjà été question dans les deux premiers volumes.

V. Il

É
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donc, ma chère sœur, que je serai ravi que nous soyons

désormais bons amis; et pour cela, il faut commencer

tous deux à oublier tout le passé ; mais oublier comme s'il

n'étoit jamais arrivé. S'il y a des gens au monde qui ne

soient pas maîtres du retour de leur cœur, c'est-à-dire

maîtres d'un prompt retour, au moins n'y en a-t-il point

qui ne le soient des bienséances et des honnêtetés. Pour

moi
,
qui suis aussi sensible que qui que soit sur les of-

fenses que j'ai reçues, dès que j'ai promis de revenir, je

suis revenu au point de faire comme si on avoit toujours

bien vécu avec moi. Je vais donc faire avec vous, ma chère

sœur, toutes les avances d'honnêteté et d'amitié que les

cavaliers qui veulent être amis doivent faire avec les

dames; mais je prétends que vous y répondiez avec la

môme cordialité et avec la même franchise que celles que

j'aurai pour vous; je vous en conjure, ma chère sœur, et

de croire que nous y trouverons tous deux notre compte.

4804.— Bussyàla marquise de Montjeu.

A Paris, ce 8 juin 1680.

Je n'attends pas votre réponse, madame, pour vous

mander deux ou trois petites nouvelles.

La comtesse de Guiche et deux de ses demoiselles ont

été mordues par des chiens enragés et sont allées à la mer

pour cela.

Madame de Saint-Pouange versa hier dans son carrosse,

les glaces levées qui s'étant cassées , il lui en entra une

dans le corps, dont elle est en grand danger de mort. Ce

malheur est arrivé par l'ivrognerie de son cocher, qui ne

voyant goutte à cause que le flambeau étoit éteint, voulut

passer devant un autre carrosse qui étoit à côté de lui et

pour cela alloit à toute bride.
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Allons doucement^ madame, M. de Montjeu vous dira

ce que veut dire : Qui va piane vasane (1).

i805.

—

Bussy à la comtesse de Ficsqve.

A Paris, ce 8 juia (680.

Depuis plus de vingt ans de connoissance, madame, je

n'ai manqué à aucun devoir de l'amitié que je vous ai

promise, et c'est ce qui m'oblige encore aujourd'hui de

vous témoigner la part que je prends à la perte que vous

venez de faire de madame de Bréauté (2), votre belle-

sœur. Cependant je pourrois en être dispensé, par ce que

je viens d'apprendre que dans la demande que j'ai faite à

madame de Montglas de ce qu'elle me doit, vous avez dit

que je lui devois aussi de mon côté, et que c'étoit le dépit

d'en avoir été quitté qui me faisoit lui vouloir donner de

la peine.

Premièrement
,
je ne pensois pas que dans un démêlé

que j'avois avec madame de INIontglas vous eussiez du
prendre son parti contre moi ; car je suis votre parent et

votre ami aussi bien qu'elle, et je me suis distingué par

des obligations essentielles que vous m'avez et que vous

ne lui avez pas. Mais enfin, madame, quand le sexe auroit

fait pencher la balance de son côté, toujours auriez-vous

dû dire, vous qui avez de l'esprit et de l'honneur, des

choses véritables et vraisemblables.

Ne savez-vous pas bien que j'ai un billet d'elle de neuf

cents pistoles qu'elle me fit en 1660, à la Bastille, et que

(1) Il aurait fallu dire : chi va piano va sano.

(2) Marie de Fiesque, femme de Pierre de Bréaute, seigneur de

Néville, tué au siège d'Arras en 1640. Elle mourut en 1C80. — Voy.

lur aa famille âaint*SiQion , t. XII, p. 1 10 et suiv.
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ce n'étoit pas la troisième partie de ce qu'elle me devoit?

Mais vous ne savez pas, ni elle ne se souvient plus, qu'en

4675, après la mort de son mari, elle m'écrivit une lettre

si pleine de tendresse et de reconnoissance de toutes les

obligations qu'elle m'avoit et d'assurances qu'elle ne seroit

jamais contente qu'elle ne m'eût payé les neuf mille

livres qu'elle me devoit, que Mademoiselle à qui j'ai

montré la promesse et la lettre m'a témoigné approuver

mon procédé.

Pour le prétendu dépit que vous avez dit du change-

ment de madame de Montglas , il pouvoit être vraisem-

blable lorsque je sortis de la Bastille ; mais depuis qua-

torze ans l'ayant laissée fort en patience et ne lui ayant

rien demandé que de l'argent une fois ou deux, on voit

bien qu'il n'y a pas d'apparence que je veuille d'elle autre

cliose. Cessez donc, s'il vous plaîi, madame, de parler

contre moi et contre la vérité , atin que je ne cesse pas de

vous estimer et de vous aimer toute ma vie, comme je

vous l'ai promis.

i 806. — La comtesse de Fiesque à Bussy.

A Paris, ce 9 juin 1680.

Je vous suis trop obligée de votre souvenir sur la mort

de ma belle-sœur; mais je vous la serois bien davantage

si vous me vouliez rendre un peu plus de justice. Quoiqu'il

en soit, c'est à moi de me justifier
;
je le dois à l'amitié

qui a toujours été entre nous et je me le dois aussi à moi-

même. Voici donc de quoi il est question :

Je n'ai parlé à âme vivante de votre affaire que ce que

je vous aurois dit à vous-même, si je vous avois vu, qui

est qu'il me semble que vous avez tort tous deux; vous

de faire un procès à madame de Montglas pour n'en avoir
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jamais un qnart d'écu rt elle de vous en refuser un papier

par-devant nolaire pour n'être payé qu'après sa mort.

Quand il y auroit eu cent mille écus, je vous l'aurois

donné tout de même, parce qu'il est juste de payer ses

dettes ; si elle a du bien et si elle n'en a pas , cela ne lui

fait point de mal.

Voilà précisément tout ce que j'ai dit sur cette affaire;

car pour ce que l'on me fait dire sur votre dépit, il fau-

droit que je fusse folle pour l'imaginer, et encore plus pour

le dire; ainsi je n'en ai point parlé assurément, et vous le

devez croire, puisque je le dis. Si je vous avois vu, je

vous aurois dit mon sentiment sur la comédie que vous

allez donner au public, en cas que vous plaidiez madame
de Montglas; je vous parle ainsi par l'amitié que j'ai pour

vous et par l'intérêt que je prends en votre conduite. Si

après cela vous vouliez pousser cette aff\iire on justice, je

m'en consolerai et je croirai que vous savez mieux vos af-

faires que moi. Je n'ai vu qu'une seule fois madame de

Montglas depuis un mois; elle me dit que vous la mena-

ciez sur cette promesse. Je ne puis l'ignorer, puisque

vous m'en avez parlé autrefois, et je ne douterai jamais

de ce que vous me direz. Je nous supplie aussi d'en user

de même pour moi et de n'ajouter pas foi à toutes les im-

pertinences qu'on vous peut dire. Je suis incapable de

manquer à mes amis, et moins à vous qu'à qui que ce soit.

1807. — Le marquis de Trichaieau à Bussy.

A Semnr, ce 9 juin 1680.

J'ai reçu votre lettre du 2o de mai avec celle du 4 de

ce mois , monsieur; je n'en sais pas la raison , mais je ne

suis pas content de la poste. Je serois de meilleure com-

position pour d'autres que pour vous; mais je ne saurois
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VOUS faire de quartier, monsieur ; je vous demande pardon

de ma cruauté.

Je ne crois pas que vous ayez sitôt Moncha à Paris; il

attendra son congé en ce pays-ci où sa mère doit venir

pour la profession de sa sœur ; si l'on ne lui envoie pas son

congé, il s'en ira camper près de Landau comme les autres.

J'ai bien peur que cette vieille Lussan (1) ne se soit pas

souvenue de lui pour lui faire du bien; j'en serois fâcbé;

c'est un fort honnête garçon.

Je reçus, il y a quatre jours, une lettre de mon frère qui

est en Flandre, dont la femme est accouchée à sept mois

d'un garçon pour lequel il nous demande un nom à ma-

dame de Trichâteau et à moi. De la manière dont il m'é-

crit, il semble qu'il espère qu'il ne laissera pas de vivre
;

il a des raisons de le souhaiter autres que celles que la pa-

ternité inspire.

On dit en ce pays-ci que mademoiselle de Chateautiers

a pris la place de mademoiselle de Fontanges qui est re-

tombée malade; cela peut être, mais je crois que c'est une

nouvelle de quelque compatriote.

4808. — Bussy au marquis de Trichateau.

A Paris, ce 11 juin 1680.

Madame de Coligny, voyant la difliculté des audiences,

a fait appointer son procès malgré sa partie. Aussitôt

qu'elle aura un rapporteur, elle lui laissera voir son affaire

à loisir et s'en ira ; ce pourra être dans le quinzième juillet

prochain.

Je n'ai pas ouï dire qu'on donnât l'archevêché de Bor-

(1) Louise de la Rivière, femme de Roger, comte de Lussan, morte

sans enfants le 27 mai 1680.
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dnnnx h M. d'Autun ; cela pourroit bien être, mais on n'en

parle pas. Lo moyen de l'empèchor de l'avoir ce seroit

de faire savoir au roi qu'on le dit : vous savez, monsieur,

combien il veut être impénétrable. Je serois bien fâché

que M. d'Autun nous quittât ; mais comme il faudroit

prendre patience, les comédiens, qu'il ne nous empêche-

roit plus d'avoir à Autun , nous aideroient à nous en con-

soler.

Je savois déjà l'élection de M. de Thianges, et je m'é-

toisdéjà étonné que le beau-frère du roi se contentât de si

peu.

Je n'ai pas ouï parler ici des coups de bâton donnés par

le chevalier de Tilladet à Saint-Louis ; mais bien du des-

sein de M. de Ventadour d'en donnera ce chevalier. M. le

Prince accommoda dernièrement cette affaire.

Je m'eniploierois de tout mon cœur à servir mademoi-

selle de Chaselles si j'en trouvois les occasions ; mais l'é-

tablissement dont vous me parlez est une chose qu'on a

dite dans le monde et qui n'a point eu de suite.

Le 2 de ce mois, le roi étant à la chasse du sanglier et

en voyant un prêt à sortir des toiles, alla à lui l'épée à la

main ; le sanglier tourna tête et blessa le cheval du roi en

deux endroits. Cependant Sa Majesté le tua sans être aidée

de pas un de ses courtisans, qui virent fort tranquillement

le danger où étoit leur maître.

4809. — La comtesse de Toidongeon à Bussy.

4. Épinac , ce 14 juin 1C80.

Vous n3 devez pas douter, monsieur, que je n'aie reçu

avec tout le plaisir que je dois la lettre que vous m'avez

fait l'honneur de m'écrire et que je ne sois très - aise de

pouvoir espérer d»'être désormais de vos amies. Si cela n'a
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pas toujours été ainsi
,
ça n'a pas été ma faute ; mais

comme il ne faut plus parler ni même penser au passé, je

ne vous en dirai pas davantage là-dessus. Je vous supplie

seulement , mon cher frère , que les sentiments que vous

me faites l'honneur de me témoigner durent toujours et

de croire que je ferai tout ce qui me sera possible pour

vous obliger de n'en pas changer, et pour vous faire con-

noître le cas que je fais de votre amitié et que je suis,

mon cher frère, avec autant de sincérité que je l'ai jamais

été , votre très-humble servante.

M. deToulongeon vous est très-obligé de l'honneur que

vous lui faites ; il est votre très-obéissant serviteur.

i8i0. — Bussy au marquis de Trichoteau.

A Paris, ce 15 juin 1680.

Quand la rigueur que vous me tiendrez , monsieur, n'ira

qu'à me demander souvent des lettres
,
je ne me plaindrai

pas et je ne vous donnerai pas sujet de vous plaindre.

La vieille Lussan ne s'est pas souvenue de M. de Mon-

cha.

Madame de Fontanges se porte assez bien ; il lui est

arrivé une sœur à la cour qui lui ressemble extrêmement.

Chateautiers vient d'avoir la petite vérole ; ce n'est pas là

le chemin de prendre la place d'une belle maîtresse.

J'oubliai dernièrement de vous mander que le jour que

le sanglier blessa le cheval du roi , un autre sanglier blessa

le cheval de M. le Dauphin.

Ce même jour un officier de madame laDauphine tomba

sur le pavé de la cour de l'ovale par une fenêtre du second

étageetsetuaroidej il vouloit retenir son chapeau, que

le vent lui emporta.

Madame de Saint-Pouange n'est pas encore morte, mais
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elle n'en vaut guère mieux. Son mari s'est signalé par les

soins qu'il a pris pour la sauver : il a tjré pour cinq cents

pistoles un homme de prison qu'on lui dit être très-habile

pour la cure des plaies. Il a fait dire huit cents messes. Il

a donné deux cents pistoles aux pauvres pour prier Dieu

pour sa femme, et il couche dans sa chambre pour la veil-

ler et pour la faire servir.

iMadame de Maintenon a reçu un dégoût de madame lu

Dauphinej le roi en ayant parlé à celte princesse pour

l'obliger de faire quelques amitiés à la dame et l'ayant

trouvée froide et sèche, Sa Majesté a témoigné n'en être

pas contente.

Je vous assure , monsieur, que je suis aussi aise du fils

de M. votre frère que vous-même. Je le viens d'écrire au

marquis de Bussy à.Fontainebleau, qui lui en fera un com-

pliment de bon cœur.

Ma fille de Rabutin m'ayant alors écrit qu'elle ne viendroit

point à Paris sitôt, parceque les affaires que nous avions, con-

tre la maréchale d'Estrées rattachoient en Picardie, je don-

nai son appartement chez moi à la lUvière.

1811. — Le marquis de Trichateau à Bussy.

ASemur, ce 16 inin IfiSO.

I/affaire de madame de Bussy appointée fera donc

,

monsieur, que je vous reverrai bientôt. Tout est bon à ce

prix-là; maisj'aimerois encore mieux qu'elle l'eiit gagnée,

elle seroit hors d'embarras , et je n'aurois pas à craindre

un autre voyage à Paris, dont cet appointement me me-
nace fort. J'espère pourtant en la mort de M. de Dalet, que

le cœur me dit qui arrivera pendant l'instruction du

procès.
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On m'avoit mandé que madame de Guicheavoitété mor-

due d'un chien enragé et qu'elle étoit allée à la mer j mais

comme la lettre étoit mal écrite, je lus Guise t^out Guiche.

J'ai reçu de toutes les personnes à qui j'avois écrit sur

les mémoires de mademoiselle de Chaselles la même ré-

ponse que de vous, monsieur; elle donne envie de la ser-

vir, mais sa qualité et sa mauvaise fortune suffiroient à

qui vous connoit pour être assuré que vous vous seriez em-

ployé pour elle avec plaisir.

Madame de Nemours a passé à Montbard s'en allant à

Neuclîàtel ; mais je ne l'ai su que deux jours après : j'en

suis bien fâché.

1812.—Le duc de Saint-Aignan à Bussy.

A Paris, ce 17 juin 1680.

Je vous trouve oicn peu curieux de ne vous pas informer

du succès de mon voyage et de la manière dont le roi a

reçu votre lettre et votre manuscrit. Je devrois vous en

punir en ne vous disant ce qui s'est passé de deux ou trois

jours encore ; mais , monsieur, comme je ne suis pas un

ami négligent, mandez-moi
,
je vous supplie, quand vous

voulez que je vous enrende compte et que je vous confirme

que personne n'est plus à vous que, etc.

Aussitôt que j'eus reçu cette lettre, je courus chez mon
ami qui me dit qu'il avoit présenté mon manuscrit au roi et

que Sa Majesté lui avoit dit qu'il le verroit volontiers.
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1813.— Bussy à la comtesse de Fiesque.

A Paris, ce 18 juin 1680.

Je vous envoie la promesse de neuf mille francs de

madame de Monlglas, madame; quand vous l'aurez mon-

trée à notre amie
,
jetez-la au feu devant elle et lui dites

qu'elle me payera quand il lui plaira, et qu'après les senti-

ments que j'ai eus pour elle, j'^ no lui demanderai jamais

autre chose que son amitié.

181 4. —• Madame de Sévigné à Bussy.

Aux Rochers , ce 19 juin 1080.

J'ai été un mois à Nantes pour des affaires. Je ne suis

ici en repos que depuis quinze jours. Je vous demande de

vos nouvelles , mon cher cousin, et de celles de l'aimable

veuve. Comment vont ses afïaires? On m'a mandé que

vous en vouliez recommencer une avec madame de Mont-

glas; n'admirez-vous point qu'on en puisse avoir sur des

tons si différents? La dernière pourroit bien n'être pas la

moins bonne.

Je me plains d'être ici quand vous êtes tous deux à

Paris. Nous sommes assez bien concertés quand nous som-

mes ensemble. Il s'en faut beaucoup que la conversation

ne languisse -, Gorbinelli y tient bien sa place.

Je suis ici dans une fort grande solitude; et pour n'y

être pas accoutumée, je m'en accommode assez bien. C'est

une consolation que de lire. J'ai ici une petite bibliothèque

qui seroit digne de vous ; mais vous seriez bien digne de

moi, et si nous étions voisins, nous ferions un grand com-

merce de nos esprKs et de nos lectures. J'en reviens ton-
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jours à cette Providence qui nous a rangés comme il lui a

plu. Il n'étoit pas aisé de comprendre qu'une demoiselle

de Bourgogne, élevée à la cour, ne fût pas un peu égarée

en Bretagne; mais elle a si bien disposé de la suite, que je

l'honore toujours et que je regarde avec respect toute sa

conduite. Celle qu'elle a eue pour vous est bien doulou-

reuse. Je la sens peut-être plus que je ne devrois; mais

enfin il faut se soumettre à ce qui est amer comme à ce

qui est doux.

Voilà les vraies réflexions d'une personne qui passe une

partie de sa vie seule dans de grands bois , où les pensées

ne peuvent être que sombres et solides.

Si je suis assez heureuse pour vous retrouver encore à

Paris, vous me consolerez de tous mes ennuis et vous

me donnerez de la joie et de la lumière à mon esprit.

Je vous embrasse, le père et la fille, tous deux très-ai-

mables.

4815. — Bussy à la comtesse de Toulongeon.

A Paris, ce 20 juin 1680.

Voilà donc qui est raccommodé , ma chère sœur. Je

vous assure que, de mon côté, il ne paroîtra pas qu'il y
ait jamais eu de froideur. Je vous supplie qu'ainsi soit de

vous.

Nous ne partirons d'ici que le 10 de juillet et nous irons

voir ma tille de Rabutin àLaon, de là à Notre-Dame-de-
Liesse et de là à Bussy, où je pourrai arriver le 24 de juil-

let. Ma tille de Coligny enverra aussitôt quérir le petit d'An-
delot (1). Si vous étiez une bonne tante et une bonne sœur
vous lui amèneriez son fils et vous demeureriez quinze

(1) Son fils.
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jours avec nous. Si mon frère veut amener ses chiens, il

me débauchera pour la chasse. Il sait combien le pays est

beau pour cela.

Cependant je vous supplie de trouver bon qu'il voie ici

les assurances de mes très-humbles services et de croire

que je suis sincèrement et de tout mon cœur à vous.

4816. — Le marquis de Trichatenu à Bussy.

A Semur , ce 23 juin 1680.

Vos lettres, monsieur, font plaisir à ceux qui n'y goû-
tent que votre esprit; jugez de l'effet qu'elles font en moi,

qui aime mille fois mieux votre cœur et à qui elles sont

des marques de votre amitié. Il me semble que quand
j'aurai l'honneur de vous voir, je vous montrerai bien

mieux que je n'ai jamais fait combien je l'estime. Je vou-

drois, pour l'amour de vous, que la mienne eût autant de

quoi plaire.

J'ai fait depuis peu une nouvelle connoissance : M. de
Belet m'est venu voir; il m'a dit qu'il étoit de la vôtre

et qu'il avoit même l'honneur d'être votre parent. Je ne

sais si cela m'a séduit, mais je le crois un homme d'un fort

bon commerce.

Ce que vous me mandez de M. de Saint-Pouange est

d'autant plus beau
, que les gens dans des places comme

la sienne ont moins de temps pour bien penser et pour bien

sentir.

Je suis fort fâché que cette vieille Lussan, qui avoit tant

de loisir et tant de bien, ne se soit pas souvenu d'en faire

à Moncha en mourant.

Je suis fort obligé à madame de Coligny de la bonté

qu'elle a de prendre part à ce qui arrive à ma famille;

personne ne la respecte plus que je fais et n'est à vous,

monsieur, plus véritablement , etc.

V. 12
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1817. — Bussy à madame de Sévignê.

A Paris , ce 26 juin 1680.

Il est plaisant que vendredi dernier je me sois plaint à

notre ami Corbinelli que vous ne m'ayez pas encore écrit,

madame , depuis que vous êtes en Bretagne, et que le len-

demain j'aie reçu votre lettre. Quand vous auriez été à

Paris, mes reproches ne vous auroient pas fait aller plus vite.

La veuve heurein^e ne l'a pas été à son ordinaire dans son

affaire d'Auvergne. Elle partira d'ici le 10 juillet sans en

avoir le jugement. Voyant la diftîculté des audiences , elle

a fait appointer son affaire et Ton lui va donner un rappor-

teur au premier jour. Il y a bien des gens qui disent qu'elle

est plus heureuse que si elle avoit été jugée, car cela lui

donne lieu de revenir à Paris cet hiver. Cependant comme
elle n'a pas besoin de prétextes pour ce voyage, elle eût

bien voulu être hors d'intrigue.

J'ai fait toute la peur à madame de Montglas; et lors-

qu'elle attendoit la honte de paroître en public manquer

de bonne foi, je lui viens de faire dire par la comtesse

de Fiesque, qu'après les sentiments que j'avois eus pour

elle, je ne lui voulois jamais faire de mal. Je ne sais com-

ment elle recevra cela, mais je sais bien pourquoi je l'ai fait.

Chiverny a épousé la petite Saumery, à qui son père a

donné cent mille francs et le roi soixante mille écus pour

récompenser feu iMontglas des avances qu'il avoit faites

quand il étoit maître de la garde-robe. Mon ami Saint-Ai-

gnan avoit des intentions pour la petite Saumery j il est

bien fâché que Chiverny lui ait été préféré. Sa consolation

est, dit-il, qu'il le fera cocu (1).

(1) Il y a ici dans le manuscrit deux lignes eiïacées que nous n'a-

vons pu lire.
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Vous avoz raison, ma chère cousine, de dire qu'il faut

se soumettre aux ordres de la Providence. Nous serions

bien fous si nous raisonnions sur sa conduite ; cependant

je ne prétends pas l'olfenser quand je dis que je voudrois

bien qu'il lui eût plu de me foire passer ma vie avec vous,

ou du moins dans votre voisinage.

Pour les maux que cette Providence m'a faits en rui-

nant ma fortune, j'ai été longtemps sans vouloir croire que

ce fût pour mon bien, comme me le disoient mes direc-

teurs. Mais entin j'en suis persuadé depuis trois ans
;
je

ne dis pas seulement pour mon bien en l'autre monde

,

mais encore pour mon repos en celui-ci (l).

Je crois, plus que je n'ai jamais fait, que ceux qui me
connoissent me jugent digne des grands honneurs et des

grands établissements. Ce que pensent de moi ceux qui ne

me connoissent point ne me tourmente guère , et j'espère

que bientôt les sentiments des uns et des autres sur mon
sujet me seront fort indifférents. Je souhaiterois seulement

un peu plus de bien que je n'en ai pour pouvoir mettre

mes enfants en état de ne m'ètre point à charge. J'espère

qu'il m'en viendra pour cela; mais, en tous cas, un peu

de résignation et un peu de philosophie m'en consoleront

bien vite. Cependant je fais des pas du côté du roi, et

quoique cela marche lentement, cela fait du chemin. Sur

ce que je lui fis dire il y a quelque temps par le duc de

Saint-Aignan que je ne lui demandois ni grâce ni retour

pour moi, mais que je le suppliois, en considération de

mes services, de donner quelque chose à mes enfants, il

(1) L'imprimé ajoute ceci : Dieu me récompense déjà en quelque

façon de mes peines par ma résignation; et je dis maintenant de

ce bon maître ce que dans ma folle jeunesse je disois de l'amour :

I 11 paye en un moment nn siècle de travaux

,

Et to)is le^atres biens ne valent pas «es mam.
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répondit qu'il le feroit volon;iersaux occasions; et commp

mon ami lui demanda s'il vouloit bien qu'il me dît cela

de sa part, il y consentit. Il y a un mois que je lui écrivis

la lettre dont je vous envoie la copie, en lui envoyant en

même temps un fragment de mes Mémoires depuis la

bataille de Dunkerque jusqu'à ma prison, qui sont de

six années. Il y a trouvé son compte et moi le mien. Notre

ami Corbinelli lit présentement ce manuscrit. Il vous en

pourra mander son sentiment. Je voudrois que vous le

pussiez lire , il vous amuseroit dans cette solitude.

Il me paroîtque vous vous y ennuyez; mettez-y ordre,

ma chère cousine; occupez-vous fortement, pour éviter

l'ennui ; rien n'est si dangereux pour la santé que de s'en-

nuyer.

J'ai fait vos amitiés à votrenièce; elle les reçoit avec une

tendresse et une reconnoissance infinies.

1818. — Le marquis de Trichateau à Bussy,

A Semur, ce 26 juin 1680.

Je m'en vais faire quelques petites courses en vous at-

tendant , monsieur, afin de vous voir à mon aise, sans que

rien trouble mon plaisir, quand vous serez à Bussy. Je ne

sais comme vous vous trouverez de moi, car l'amitié ne

suffit pas pour être de bonne compagnie, mais il me sem-

ble que j'aurai plus de joie avec vousque je n'en ai jamais

eu
;
je crois mieux connoître votre cœur et je m'aban-

donne avec plus de confiance à vous aimer. J'espère que

mon esprit et mon humeur en seront d'un meilleur com-

merce.

Je voudrois bien que madame de Goligny et madame de

Rabutin eussent mis à raison leurs parties, afin que vous

revinssiez tous bien contents.
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Vous avez OU bien de la bonté, monsieur, d'écrire à

mon frère. Votre lettre lui fera assurément un grand plai-

sir et un grand honneur; je la lui enverrai à l'ordinaire

qui vient.

4819. — Bussy au jiiarqi/is de Tînchateau,

A Paris, ce 29 juin 1680.

Vous ne pouvez pas douter, monsieur, que votre amitié

ne me fasse grand plaisir par les soins que je prends de me
la conserver, et j'en ferai toute ma vie tout le cas qu'elle

mérite.

M. de Belet est un bon et honnête gentilhomme; vous

vous trouverez bien de sa connoissance. Madame de Belet

est une très-jolie femme; on en estime ici beaucoup qui

n'ont pas tant de mérite qu'elle.

Madame de Saint-Pouange traîne toujours.

M. de Bavière a donné en mariage à madame la Dau-

phine, sa sœur, cinq ou six places que lui avoit usurpées

le Palatin, c'est-à-dire, un procès; il est vrai que le roi

ne perd guère de ces afFaircs-là. Le Palatin ayant refusé

de les rendre au roi , Sa Majesté prétend les prendre de

force, et pour cet effet Montclar a. assiégé le château de

Falquembourg (1), et il est prêt à se rendre.

Le bruit qui avoit couru que M. de Louvois, sous pré-

texte des eaux de Baréges , alloit achever le traité de Casai,

est faux; il étoit allé sur la frontière s'aboucher avec un

ministre d'Espagne pour faire l'échange de la Catalogne

avec la Flandre espagnole, moyennant de grandes sommes

que le roi devoit lui donner de retour; mais l'empereur,

(t) Falkenburg. ^

12,
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ayant su ce traité, l'a rompu, et M. de Louvois est revenu

fort chagrin de n'avoir pas réussi.

1820. — Le même au même.

A Paris , ce 2 juillet 1680.

Pour répondre à votre lettre du 26 de l'autre mois , mon-
sieur, je vous dirai que vous aurez bien le loisir de faire

des courses avant que je sois à Bussy, car je n'irai pas avant

le 24 ou le 25 de ce mois.

Je me réjouis que vous commenciez à vous abandonner

à l'amitié que vous avez pour moi; je vous en ai donné

l'exemple et j'espère de ne vous donner jamais lieu de

vous relâcher.

Je laisserai madame de Rabutin avec sa mère ; leur af-

faire est de longue discussion.

Pour celle de madame de Coligny, elle la reviendra

faire juger au commencement de l'année lô81. Elle part

aussi contente que si elle avoit obteim un dernier juge-

ment à son avantage, car cela ne lui peut pas manquer,

et d'ici-là rien ne presse ; elle ne gagnera aucune jouis-

sance qu'après la mort de son beau-père.

Le roi partira le 8 de Fontainebleau pour Saint-Germain

et le 43 pour son voyage de Flandre , d'où il sera de re-

tour le o septembre. "SI. le Prince fait ce voyage; M. de la

Rochefoucauld les a réconciliés lui et M. de Louvois;

ainsi il commandera la grande armée si l'on fait la guerre,

comme on n'en doute pas ; l'empereur et le roi d'Espagne

ont fait une ligue défensive.

Le cardinal d'Eslrées va à Rome pour apaiser le pape.

]\1. de Beauvais (1) va en Pologne.

(1) Toiis?ain de ForLin, cardinal de Janson, morten 1713, à 83 ans.
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Les clames vont au voyage de Flandre. Madame de

Fontanges n'est pas en état d'y aller.

1821. — La comtesse de Toidongeon à Bussy.

A Montelon , ce 2 juillet 1680.

Vous me faites grand plaisir, mon cher frère , de m'as-

surer que tout est bien accommodé de votre côté. Je vous

assure qu'il l'est encore mieux du mien, s'il est possible;

vous le verrez dans la suite.

J'irois avec le plus grand plaisir du monde voiis

mener M. d'Andelot et passer quelques jours avec vous

à Bussy, si nous n'avions une affaire avec les partisans du

huitième denier, dont il nous faut tâcher de sortir.

M. de Toulongeon ne vous est pas moins obligé que

moi de l'honneur que vous lui faites; il vous assure de ses

respects, et moi, mon cher frère, que je suis autant à

vous que j'y ai jamais été.

1822.— Madame de Sévigné à Bussy.

Aux Rochçrs, ce 3 juillet 1680. '

Il faut donc vous dire adieu, mon cher cousin, puisque

vous partez le 10 du mois.

Ce seroit , comme vous dites, un plaisir à une dame qui

auroit besoin d'un prétexte pour revenir à Paris, que cette

obligation de venir reprendre le fil de son procès. Mais

le nom de veuve emporte avec lui celui de Uberté. Ainsi

je m'atflige avec elle de la longueur de cette chicane.

Je veux me réjouir avec vous de l'espèce de commerce

et de liaison que vjous conservez avec le roi. Je crois que
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VOS lettres lui font plaisir ; c'est dommage qu'il ne se donne

celui de voir et de parler à l'homme du monde qui seroit

le plus capable de le divertir et le plus digne de le louer.

Vous y perdez beaucoup; il y perd encore davantage dans

le dessein qu'il a de faire durer sa gloire autant que l'uni-

vers. Votre dernière lettre est fort bien : vous ne sauriez

écrire autrement.

Vous avez très-sagement fait de ne vouloir point de se-

conde affaire avec madame de Montglas. La destinée de

son fils est heureuse. N'admirez-vous point sur qui les fées

prennent plaisir de souffler? Vous le verrez dans trois ans

un des plus riches seigneurs de la cour.

Vous avez fait un joli voyage à Versailles. Notre ami

Corbinelli m'en a fait le récit le plus plaisamment du monde,

de la jalousie , de l'agrément de sa maîtresse et de toute

la vivacité de sa conversation. C'est tout ce que je pou-

vois espérer de mieux , n'ayant pu être de cette agréable

partie.

Adieu donc , mon cher cousin ; adieu, l'aimable veuve.

Nous nous écrirons de nos provinces sans appeler les nou-

velles publiques à notre secours.

1823.— Bussy à madame de Sévigné.

A Paris , ce 8 juillet 1680.

J'ai été ravi de recevoir encore une de vos lettres, ma-

dame, avant que de partir de ce pays-ci.

Comme ce ne sont pas des jouissances que demande à

son beau-père votre nièce deColigny, elle n'a point d'im-

patience du jugement de son affaire. Un arrêt lui sera aussi

i)on dans un an qu'aujourd'hui.

Dans le besoin que j'ai pendant mon exil d'avoir com-

merce avec mes amis, j'aime autant l'entretenir avec le
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roi (jii'avcc d'autres, et je serai même content de n'avoir

pas régulièrement réponse de lui, pourvu qu'il donne

quelque chose à mes enfants entre ci et un an ou deux.

Madame deMontglas a reçu mes honnêtetés avec la joie

et la reconnoissancc qu'elles méritoient , et m'a fait dire

qu'elle n'aura pas de repos qu'elle ne m'ait satistait. Je

serai agréablement surpris si cela arrive , car je ne m'y

attends pas.

L'alliance de M. Colbert n'avancera guère Chiverny, à

mon avis ; ce ministre n'emploie son crédit que pour lui,

ou tout au plus pour ses enfants.

Le cardinal d'Estrées s'en va àRome pour apaiser le pape

sur le bruit qu'il a fait de la régale.

Le roi partira de Saint-Germain pour son voyage de

Flandre le 13 de ce mois. On dit que M. le Dauphin sera

le général des troupes de ce pays-là et M. le Prince son

lieutenant général.

Monsieur, dit-on , demeure à Saint-Cloud. On dit qu'il

y a eu quelque aigreur entre le roi et lui , où madame la

Dauphine et madame de Maintenon sont mêlées.

M. de Beauvais va en Pologne à la place du marquis de

Béthune, que l'on en retire.

Les affaires de madame de Bussy avec sa cousine d'Es-

trées vont le mieux du monde. Sa tille et elle se la ren-

voient tour à tour. Quand la duchesse est à Paris , la Ra-

bidine avance l'estimation des biens de Manicamp en

Picardie; et quand elle court en ce pays-là, madame de

lîussy obtient des arrêts contre elle à la grand'chambre.

Tout le monde commence à connoître que c'est une mai-

son ruinée par le partage de madame de Bussy et par les

créanciers.

Adieu, ma chère cousine; ne m'écrivez plus avant le 25

de ce mois, car je ne serai à Bussy que dans ce temps-là.

Madame de Bussy vous embrasse de tout son cœur.
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i 824. — Bussy au cardinal d'Fstrées.

A Paris, ce 8 juilbt 1680.

J'ai été trois fois chez vous , monseigneur, pour avoir

l'honneur de vous voir, et comme il ne me suftit pas de vous

avoir rendu ce devoir et que je voudrois bien encore avoir

le plaisir, je vous supplie très-humblement de me donner

un jour et une heure où je vous puisse aller rendre mille

grâces des bontés que vous avez témoignées à ma fille de

Rabutin et vous assurer que personne n'est plus véritable-

ment que moi et avec plus de respect et d'estime pour vous,

monseigneur, votre, etc.

Je partis de Paris le 10 de juillet
; j'allai passer à Laon, où

étoit ma fille de Rabutin ; de là j'allai accomplir un vœu que

j'avois fait, il y avoit fort longtemps, d'aller à Notre-Dame-

de-Liesse. Je vins passer à Reims, à Châlons, à Arcy-sur-

Aube , à Bar-sur-Seine, à Châtillon et à Bussy, où j'arrivai

avec ma fille de Coligny et la Rivière le 21 de juillet.

1825.— Bussy au marquis de Trichateau,

A Bussy, ce 22 juillet 1680,

J'arrivai hier ici, monsieur, et j'y nppris la perte que

vous avez faite de madame dOrigny, à laquelle je vous

assure que je prends toute la part qu'un ami et un très-

humble serviteur peut prendre. J'irai vous le dire moi-

même aussitôt que nos chevaux seront en état de mar-

cher.
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1826. — Bussy à la niarguise de Trichateau.

A Bûssy, ce 22 juillet 1680.

Quelque vertu que vous ayez, madame, et quelque âge

qu'eût madamo votre mère , je ne doute pas que sa mort

ne vous ait sensiblement touchée. Pour moi, je l'ui sentie

avec douleur, car outre que j'étois son serviteur très-hum-

ble , la part que je prends à tout ce qui vous arrive m'af-

flii;e en cette rencontre, je vous supplie de le croire et que

personne n'est plus que moi votre , etc.

1827. — Le marquis de Trichateau à Bumj.

A Semur, ce 23 juillet 1680

La mort de la pauvre madame d'Origny nous touche

,

monsieur, comme si nous n'avions pas dû nous y pré-

parer, et madame de Trichateau ne sent pas encore les

consolations que Dieu lui a laissées dîins les grâces ex-

traordinaires qu'il a faites à madame sa mère. Son ex-

trême alfliction l'empêche, monsieur, d'avoir l'honneur

de vous faire réponse et à madame.de Coligny. Je vous en

demande très-humblement pardon pour elle, et je vous

supplie très-humblement de croire que l'on ne peut être

votre très-humble et très-obéissant serviteur plus tendre-

ment que je le suis.

J'irai vendredi de grand matin à Bussy
;
je suis fort fâ-

ché de n'y pouvoir aller plus tôt , mais des affaires que je

ne puis remettre me retardent le plaisir de vous voir, pour

lequel je donnerois tous les autres.
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i 828. — Bussy à madame de Scudéry,

A Bussy, ce 27 juillet 1680.

Enfin, madame 5 nous voici arrivés au lieu de repos.

Je vous assure que nous en avions besoin, hommes et

chevaux. Nous avons fait cent Heues à marcher tous les

jours ; cela lasse les corps et la bourse. Je me trouve trop

heureux maintenant de me lever tard, de bien manger et

de ne plus compter (1). Recommençons notre commerce,

madame, je suis prêt à vous prêter le collet. Je serai ici

tout le mois d'août , après quoi j'irai à Chaseu, car je ne

compte retourner à Paris pour l'aiiaire de ma fille qu'au

printemps.

Adieu.

1829. —Bussy à madame de Montmorency.

A Bussy , ce 27 juillet 1680.

Quelque excuse que j'aie d'être parti de Paris sans vous

dire adieu, madame, je ne suis pas content de moi là-

dessus : au lieu de deux fois que je vous allai chercher

avecma fille de Coligny, je devois y aller quatre, car je vous

aime plus qu'il ne faut pour prendre toutes ces peines-là.

Donc pardon, madame; et il me semble que je n'en

suis pas indigne quand je fais réflexion sur la tendresse

que j'ai et que je veux avoir toute ma vie pour vous.

(1) L'imprimé ajoute s Avec mon hôte.
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1830. — Bussij à madame d'Ons-en-Bray.

A Bussy, ce 27 juillet 1680.

J'ai sur lo rœiir de ne vous avoir point dit adieu, ma-

dame; car quoique je ne laie dit à personne, il me sem-

ble que je vous aime assez pour vous distinguer de tout

le monde. Je vous en demande donc pardon ; si vous sa-

viez tous les maux que j'ai eus depuis que je suis parti

de Paris, vous me trouveriez bien puni. J'espère devons

radoucir avant la fui du parlement, car je me prépare à

un voyage à Paris ce mois-ci. Cependant croyez-bien que

personne ne vous honore, ne vous estime et ne vous aime

plus que je fais, et n'est plus que moi votre, etc.

1831. — Lemarquis de Trichateau à Bussy.

A. Semur, ce l" août 1680.

La Plaine passa il y a deux jours ici, retournant de For-

léans à Bussy, qui m'apprit, monsieur, que vous étiez allé

à Autun sur la nouvelle que vous aviez reçue que

:M. d'Andelot étoit malade. J'en suis d'autant plus en

peine que je crois que, si l'état où il est ne vous avoit pas

affligé ou fort occupé, vous m'auriez mandé quelque

chose. Si vous êtes hors d'inquiétude ne me laissez pas,

s'il vous plaît, dans celle où je suis pour vous, pour ma-

dame de Coligny et pour le pauvre petit malade.

On m'écrit que le roi de Pologne est prêt à s'unir avec

Tempereur et de marier son fils à sa fille , ce que nous

voudrions bien empêcher; c'est le sujet du voyage de

M. de Beauvais. Le marquis de Bétliune, grâce à la con-

duite de sa femm(i, n'étant plus en état de servir dans ce
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pays-là, il y a des gens qui croient que le pape, affection-

nant fort les affaires de Pologne et la guerre contre le

Turc, on veut donner à ce roi de grands secours d'hommes

et d'argent, à condition que le pape de son côté se mettra

à la raison sur la régale (1).

Les affaires d'Angleterre se brouillent fort. M. le duc

d'York est attaqué personnellement sur la religion, et l'on

croit que cela pourra aller loin.

4832.

—

Bussy au marquis de Trichateau.

A Aiitun , ce 4 août i6S0

Il est vrai, monsieur, que nous sommes venus en dili-

gence ici sur la nouvelle que nous avons reçue que le pe-

tit d'Andelot étoit assez malade ; mais il se porte mieux et

nous Talions ramener à Bussy dans deux jours. Je vous

rends mille grâces de la part que vous avez prise à la

peine que j'ai eue; sa mère vous est aussi infiniment obli-

gée de vous être intéressé à ses alarmes.

Je pense que nous aurons bien de la peine à obliger le

pape de se relâcher sur la régale : c'est un homme tout

d'une pièce.

On me mande la même chose du duc d'York qu'à vous.

Au reste, monsieur, je me réjouis au nom de toute la

noblesse de ce que vous avez traité avec M. de Guitaud de

la charge de bailli d'Auxois : il y a plaisir de voir à la

tête de ce corps -là des gens de votre naissance.

Lelendemain du jour que j'eus écrit cette lettre au marquis

(1) La régale était le droit que le roi avoit de jouir des revenus

des évéchés et archevêchés, et de nommer aux bénéfices, prében-

des, etc., qui en dépendaient, pendant la vacance des sièges.
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de Trichateau , trouvant le petit d'Andolot bien rétabli, nou?

partîmes d'Autuu et nous arrivâmes le 7 août à Bussy.

1833.— Bussy à la comtesse de Toulongeon.

A BuBsy, ce 8 août 1680.

Aussitôt que J'ai été arrivé ici, j'ai cherché dans mes li-

vres quelqu'un à vous envoyer, ma chère sœur
;
j'ai été

un peu embarrassé ne me souvenant pas bien de ceux

que je vous avois déjà prêtés. A tout hasard je vous envoie

le Mercure hollandois, la Religion des Hollandois et VOri-

gine véritable du soidèvement des Cosaques.

Mandez-moi si vous avez lu VHistoire du Grand-Mogol,

par Bernier (1). Si vous voulez des histoires ou des livres

de poésie, je vous en porterai quand je retournerai à

Chascu. Je vous assure , ma chère sœur, que je voudrois

bien vous réjouir; car je vous aime bien, et si cela ne

vous ennuie pas, il durera toujours.

1834.— La comtesse de Toulongeon à Bussy.

A Montelon, ce 10 août 1680,

Je vous suis extrêmement obligée, mon cher frère, de

ia bonté que vous avez eue de m'envoyer aussi prompte-

mcnt que vous avez fait des livres
;
j'en aurai bien du

soin, et puisque vous voulez bien que je vous en demande

encore, vous nous ferez grand plaisir quand vous vien-

drez , si vous voulez bien nous faire apporter les Annales de

(1) Elle parut en 1670 et fut réimprimée dans les voyages de Der-

nier.
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Bourgogne^ l'Histoire du grand Théodose, celledu Grand-

Mogol, les Mémoires de M. de Sully et quelques autres

mémoires. Madame la marquise de Coligny se souviendra

bien à peu près de ceux que vous nous avez déjà fait la

grâce de nous prêter. Pour moi, mon cher frère, je n'ou-

blierai jamais celle que vous me faites de me promettre

de m'aimer toujours. Je vous conjure de croire que je

fais tout le cas que je dois de cet honneur et que je suis à

vous de tout mon cœur.

1835. — Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Bussy, ce 12 août 1680.

Lorsque je vous dis adieu , monsieur, vous alliez partir

pour chasser de la Ferté un coquin que M. votre fils y
avoit mis, sans avoir égard qu'il vous déplaisoit;

Vous étiez brouillé avec M. Colbert.

Vous voulez bien que je demande ce qui s'est passé sur

tout cela
, personne ne prenant plus de part que moi à

tout ce qui vous touche.

Pour moi, je partis de Paris le 10 juillet et je suis venu

ici par Notre-Dame-de-Liesse et par la Champagne. Ce

voyage a duré un mois , car je ne fais que d'arriver ici.

Mon premier soin a été de vous demander de vos nou-

velles et de vous apprendre des miennes.

Aussitôt que je saurai le roi de retour à Versailles, je

vous supplierai de présenter de ma part à Sa Majesté [une

lettre] par laquelle je lui demanderai si elle est satisfaite

du manuscrit que vous lui avez donné, et je lui offrirai en

même temps de lui en envoyer un autre de ses dernières

campagnes. Mandez-moi, s'il vous plaît, si vous approu-

vez ce dessein, et croyez que personne, etc.
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1836. — Bus&y à madame de Sévigné.

A Bnssy,cel2 août 1680.

Je suis parti le 10 juillet de Paris, et je ne suis arrivé

ici que le 2 août, parce que j'ai été voir ma tille de Rabu-

tin à Laon ; j'ai été à Liesse avec elle, et je l'ai laissée à

Selles, chez notre cousin de Rabutin, auprès de Reims,

pour achever de faire faire l'estimation des biens de Ma-

nicamp, que le lieutenant général de Reims doit faire

avec les autres experts.

En arrivant ici avec ma fille de Coligny, elle reçut nou-

velles que son fils étoit fort malade à Autun ; nous y cou-

rûmes et nous venons de le ramener en bonne santé.

Voilà, ma chère cousine, un compte exact que je vous

rends comme à ma bonne amie. JNIa fille de Coligny ne re-

tournera à Paris qu'après Pâques pour le jugement de son

affaire. Mandez-moi quand vous y retournerez et quelles

nouvelles vous avez de madame de Grignan.

Je ne vous fais point de compliment sur la prison de

M. votre fils. Cela est si général que ce n'est pas une peine.

Le marquis de Bussy est à la cour. Pour moi, je ne sens

plus mes maux; la longueur de ma disgrâce m'a rendu

indifférent sur tout ce qui regarde ma fortune, et je ne

songe plus qu'à bien vivre et à me réjouir. Je fais travailler

ici à des commodités qui manquent à ma maison, qui est

d'ailleurs assez belle. Puisque Dieu l'a voulu, j'aime autant

la vie douce et tranquille que je mène depuis quelques an-

nées qu'une plus agitée. J'ai fait assez de bruit autrefois :

les uns en font au commencement , les autres à la fin de

leur vie; les uns n'en font jamais, les autres en font tou-

jours. Tout cela est égal à la mort. Mais je m'aperçois que

voilà bien des moralités; qu'importe, pourvu qu'il y ait

du bon sens.

13.
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1837.— Madame de Montmorency à Bussy,

A Paris, ce 28 août 1680.

La lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrira,

monsieur, m'a ôté toute la crainte que m'avoient donnée

votre départ et ensuite votre long silence ; car je ne souf-

frirois qu'avec bien de la peine de la diminution dans

votre amitié. Vous me dites de si bonnes raisons que me
voilà rassurée, et pour reprendre notre train ordinaire, je

vous dirai que j'ai été priée de me trouver à la bénédic-

tion de madame l'abbessede Chelles (l)et que j'y ai été. La

gazette vous apprendra la magnificence de cette cérémo-

nie, et moi, je vous dirai que madame de Fontanges y
étoit plus belle que le jour ; elle vint en robe de chambre,

en cornette et en écharpe; au sortir de là, elle s'alla

mettre au lit où toute l'assemblée la fut voir. Elle étoit

encore plus belle, s'il se peut, que dans l'église. Elle fit

mille honnêtetés à tout le monde; après le dîner on re-

tourna dans sa chambre.

J'oubliois de vous dire que rien n'est plus naturel que

sa beauté; ses bardes étoient fort magnifiques; mais elle

n'avoit aucun ajustement. Pour l'abbesse, elle fit cette

action de la manière du monde la plus noble.

La fièvre a repris à M. le Prince, mais on dit que ce ne

sera rien.

Mademoiselle a la fièvre tierce.

Monsieur arrive demain, le roi vendredi.

Madame de Fontanges couche demain chez le vicomte

de Marcilly pour arriver vendredi de bonne heure à Ver-

sailles. Adieu.

(I) Catherine, sœur de madame de Fontanges, morte en 1688.



1680.—AOUT. ISl

4838. — Madame de Sévigné à Bussy {{).

A.nx Rochers , ce 38 août i 680.

Je vous attendois à la remise ; et en effet, mon cher

cousin, vous avez battu bien du pays.

Je ne puis m'accoutumcr à entendre que c'est tout de

bon que madame de Bussy et son beau chanoine (2) fassent

estimer et vendre le bien de Manicamp; cette conduite

ne plaira guère à l'autre chanoine (3). Il n'est que de se

mettre les choses dans la tête pour y réussir.

J'ai une grande joie que ce pauvre petit Coligny se

porte bien, et que vous 'soyez enfin en repos dans votre

château, à philosopher et à moraliser très-utilement, car

on ne peut point penser comme vous faites sans être bien

armé et bien fortifié contre les cruelles opiniâtretés de la

fortune. Dans cinquante ans tout sera égal, et les plus

heureux comme les autres auront passé dans ce grand

fleuve qui nous entraîne tous.

J'ai peur que M. votre fils ne remette pas la fortune

dans notre maison : il a quelque chose de brusque et d'im-

pétueux qui ne lui attire pas beaucoup d'amis. Que n'êtes-

vous un garçon, madame de Coligny, vous feriez des

merveilles à la cour ; mais la Providence vous a destinée

pour la chère et douce consolation d'un père illustre et

malheureux : jouez donc votre rôle, comme chacun fait le

sien. Faites bien des réflexions de votre côté, comme
nous en faisons du nôtre, et continuons de nous aimer

malgré nos éloignements. Pour moi, je suis accoutumée à

(0 La lettre précédente de Bussy, et la réponse de madame de

Sévigné sont dans l'édition Monmcrqué , datées à tort du 12 et du

28 septembre.

(2) Madame de Rabutin.

(3) Françoise de Longueval,chanolnessedeRemiremont.
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aimer de deux cents lieues de loin : jugez si vous n'êtes

pas assurés de moi. La Provençale se porte assez bien;

elle ne voit encore rien d'assuré pour son retour
; je crois

que le mien sera sur la fm de l'année.

Nous avons ici les mêmes amusements que vous avez

chez vous : rien n'amuse plus doucement que de faire

ajuster sa maison et ses jardins; mais vous n'avez rien à

faire à votre belle situation de Ghaseu. Je n'oublierai ja-

mais vos prairies et vos moutons , non plus que la bonne

compagnie et la bonne réception. Adieu, mon cousin,

adieu, ma nièce ; je suis toujours tout à vous.

J'oubliois de vous dire que mon fils n'a point été du

nombre des prisonniers; le voilà qui vient de retourner

ici, il vous fait mille compliments et à madame de

Coligny.

1839.— Le duc de Saint-Aignan à Bussy.

A la Ferté-Saint-Aignan , 29 août 1680.

Les affaires de différentes manières que j'ai eues ici

,

monsieur, et à Saint-Aignan n'étant terminées que de-

puis trois jours , j'étois sur le point de vous en rendre

compte et j'avois mandé à mon logis qu'on me fît savoir

011 vous étiez, lorsque j'ai été honoré de votre obligeante

lettre du 12 de ce mois.

L'homme qui m'embarrassoit ici s'est chassé de lui-

même sans avoir osé m'attendre.

Le prévôt de Blois est entré dans mes terres pour y
prendre un gentilhomme domicilié, pour un fait de chasse,

et le présidial de Blois en a jugé fort sottement la compé-

tence. J'ai pris la liberté d'en écrire au roi, et Sa Majesté

non-seulement ne l'a pas eu désagréable, mais le victo-

rieux monarque aussi grand en bonté et en justice qu'il
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l'est en valeur et en puissance, après m'avoir fait en cette

occasion toute la grâce qu'il pouvoit raisonnablement , a

reçu trois ou quatre autres billets qu'il n'a pas désapprou-

vés, puisqu'il m'a fait l'honneur de m'écrire de Calais, le

21 juillet, de sa main celui-ci :

Je suis bien aise d'apprendre de vos nouvelles par les bil-

lets que vous m'écrivez, etc.

Vous jugez bien, monsieur, que ce n'est pas par un

mouvement de vanité que je vous mande ceci, mais pour

vous faire connoître que comme, à moins d'un grand

changement en mes affaires domestiques, je ne crois pas

retourner à Paris ni à la cour que vers la Saint-Martin, je

suis en état, si vous prenez la peine d'écrire à Sa Majesté

pour savoir d'elle si elle a lu le manuscrit que je lui ai

donné de votre part et pour lui en offrir un autre nouveau,

d'accompagner votre lettre d'une des miennes et même de

prendre la liberté de lui faire demander là-dessus par un

de mes amis quelque espèce de réponse; non pas que je

me puisse flatter d'avoir quelque part en cela, mais parce

que ce grand roi qui aime la gloire ne sera pas marri, sui-

vant le goût de tous les grands hommes, qu'une personne

de qualité rende cette gloire publique, et en cela ne me
considérera point du tout, mais sa haute réputation seu-

lement. J'attends votre réponse et j'adresse la mienne,

comme vous l'avez ordonné à l'homme du monde qui vous

honore et qui vous estime le plus.

1840. — Bussy au roi.

A. Chaseu, ce 30 août 1680.

Sire

,

J'ai une très-grande impatience de savoir si le manu-
scrit que M. le duc de Saint-Aignan a présenté de ma
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part à Votre Majesté lui a été agréable. Si j'ai été assez

heureux pour cela. Sire, je vous en enverrai un autre où

Votre Majesté a plus de part que dans le premier. Il traite

de ses dernières campagnes qui seront encore plus admi-

rables à la postérité qu'elles ne l'ont été à notre siècle,

quoique nous n'ayons jamais rien vu ni rien lu de si

merveilleux.

J'ai écrit ces choses sur des mémoires les plus fidèles

que j'ai pu trouver. Votre Majesté sait bien, Sire, qu'il n'a

pas tenu à moi que je n'aie été présent à tout ce qu'elle a

fait en personne; mais tant de gens ont attention sur les

paroles et sur les actions des grands rois que, hors le se-

cret du conseil, vous ne sauriez rien faire ni rien dire qui

ne soit su de tout le monde.

Je supplie très-humblement Votre Majesté, Sire, de me
faire savoir si je lui enverrai ce second manuscrit et

d'être persuadé que jamais sujet n'aima et n'admira tant

son maître que moi , et qu'on ne peut être avec de plus

profonds respects que je suis, etc.

4841. — Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Bussy , ce 30 août 1680.

Jeme donnai l'honneur devons écrire dernièrement, mon-

sieur, et je vous mandai qu'au retour du roi je supplierois

très-humblement Sa Majesté de vous dire si elle étoit con-

tente de ce que vous lui avez présenté de ma part, et si

elle avoit pour agréable de voir un autre manuscrit où je

parlois de ses dernières campagnes. C'est pour cela que je

me donne aujourd'hui l'honneur de lui écrire. Je vous

supplie de lui présenter ma lettre, monsieur, et de m'ai-

mer toujours : vous y êtes engagé par votre parole et par

le cœur avec lequel je suis à vous et votre, etc.
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4842.— Bussy au P. Bouhours.

A Bussy, ce 31 août ICSO.

Je vous allai chercher, mon II. V., pour vous dire

adieu; je ne doute pas que le portier ne vous Tait dit. Ce

seroit assez pour une personne qui ne voudroit que ne pas

manquer à ses devoirs et aux bienséances ; mais je vou-

lois autre chose; j'avois dessein de vous trouver et c'est

pourquoi je ne fus pas content. IMon Dieu ! ne vous vcrrai-

je jamais, le P. Rapinet vous^, plus souvent que je ne fais?

Je ne vois que trop mille gens que je ne voudrois jamais

voir, et je ne vois qu'en passant ceux que je ne voudrois

jamais quitter. Sic placv.it fatis. Écrivons-nous au moins,

mon R. P. Mandez-moi des nouvelles de Saint-François-

Xavier et si vous ne travaillez pas au dessein dont vous

m'avez parlé. Quoique vous fassiez, aimez-moi toujours,

car je vous aime de tout mon cœur, etc.

18-43. — Bussy au P. Rapin

Ce 31 août 1680.

Comment vous portez-vous , mon R. P.? Vous étiez à

Auteuil pour prendre l'air la dernière fois que je fus chez

vous pour vous dire adieu. Je n'aime pas vos langueurs

et je suis assuré que vous les prenez plus en patience que

moi. Ne vous résoudrez-vous jamais à venir prendre des

eaux de Sainte-Reine sur les lieux '.' Je crois qu'elles vous

feroient plus de bien qu'étant transportées. Pour moi,

j'espère d'aller à Paris au printemps de l'année prochaine.

Je n'irois guère plus souvent, si j'en avois la liberté tout

entière, et vous m'avouerez que le commerce, que la de-
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mande de ces permissions me donne avec le roi , est plus

agréable et peut même enfin être utile, parce que je le

fais souvenir de ma famille et de moi. Je m'en vais passer

l'hiver avec mes amis à Autun. Je vous demanderai de

temps en temps de vos nouvelles, mon R. P., et que vous

croyiez toujours que personne ne vous aime et ne vous

estime plus que je fais.

1844. — Le marquis de Trichateau à Bussy.

A Seinur, ce 31 août 1680.

Je suis revenu depuis deux jours , monsieur, et je ne

saurois vous laisser plus longtemps à trois lieues de moi

sans vouloir apprendre de vos nouvelles. On ne m'en mande
aucune de Paris. Le roi dût arriver hier à Versailles. M. le

Prince a été malade depuis son retour à Chantilly. Je re-

çus samedi réponse de M. le Duc sur l'avis que je lui avois

donné de mon traité avec M. de Guitaud, duquel il paroît

content.

Je crois que vous savez que le comte de Tavannes a

perdu sa femme; elle est morte à Dijon : il v arriva la veille

de sa mort (1).

Mandez-moi, s'il vous plaît, si vous ferez encore un long

séjour à Bussy
;
j'ai bien peur que le mauvais temps ne

vous en chasse.

Je ne sais si je vous ai vu depuis qu'on m'a mandé deux

démêlés : l'un du jeune prince de Harcourt avec madame
de Vitry et l'autre du chevalier de Hautefeuille et du mar-

quis de Montrevel dans son carrosse avec deux provin-

ciaux ; tous deux pour leurs gens.

(1) Louise-Henriette Potier, fille du duc de Tresmes,
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1845. — Bussy à madame de Montmorency.

A Bussy, ce 31 août 1680.

Je vous aimerai toute ma vie comme vous le méritez,

madame, c'est-à-dire extrêmement; mais je manquerai

de vous écrire quelquefois : ne vous plaignez point de

mon relâchement, car cela signifiera toute autre x:hose.

Je ne sais pas si ces dames de Fontanges ont de l'es-

prit , mais elles ont de l'honnêteté, de la douceur et du

courage.

M. le Prince se porte mieux ; Dieu veuille que cela dure

et renvoie la santé à Mademoiselle.

1846. — Corbinelli à Bussy [\).

A Paris, ce l" septembre 1680.

Je vous rends grâces de m'avoir appris de vos nouvelles,

monsieur ;j'avois su par M. de Crécy (2) quevous aviez passé

par Liesse pour voir madame de Rabutin. Nous parlâmes

fort de vous et d'elle, et le bon homme est charmé de

tous deux. Vous voilà maintenant à goûter les plaisirs du

beau temps et du repos.

i

Si madame de Coligny vient à Paris cet hiver, je la ren-

contrerai , ou pour mieux dire je la chercherai souvent au

(1) Les anciennes éditions ne contiennent pour les mois de sep-

tembre, d'octobre, de novembre et de décembre 1080 que trois let-

tres : l'une de Corbinelli, l'autre de raadamedeSévigné et la troisième

de Bussy à madame de Sévigné. Des soixante-deux lettres suivantes

qui terminent l'année 1680, il y en a donc cinquante-neuf d'iné-

dites.

(21 Le comte de Crécy, frère du P. Verjus.

V. 14
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Palais, car je crois que j'y passerai mon hiver, étant ré-

solu de plaider à outrance et d'emporter un arrêt. Je crois

que je m'accoutumerai à ce maudit genre de vie
,
quand

je songerai que madame votre fille fera la même chose;

rindignalion nous aidera à subsister. C'est un plaisir de

pouvoir haïr ses juges aussi bien que sa partie et d'être

indigné de voir que le ciel destine les premiers à un rang

d'où leur incapacité et leur malice devroient les chasser.

On a choisi M. de Sillery pour gouverneur de M. de

Chartres. Il est impossible d'en être plus surpris que tout

le monde l'a été. Je vous supplie de l'être aussi.

Au reste
,
je rencontrai l'autre jour mademoiselle d'É-

peuilles ; elle ne me reconnut pas. Je la saluai d'un air qui

méntoit un peu de réminiscence ; mais elle me prit pour

un homme qui s'adressoit à une autre.

J'espère encore d'aller à Bussy. Mon accommodement

n'est pas rompu : nous avons pris huit jours pour le faire.

J'aurai gagné à la poursuite de ce procès un talent de

chicane dont il n'y a que vous et madame de Coligny qui

puissiez me défaire. Je l'espère fort et je le désire encore

davantage.

•1847.—Bussy à madame de Sévigné{i),

A Bussy, ce 4 septembre 1680.

La peine que vous avez , ma chère cousine, à croire que

madame de Bussy fasse vendre le bien de la maréchale

d'Estrées vient de ce que vous croyez que celle-ci a plus

d'esprit que l'autre ; et en effet , il en pourroit être quel-

que chose ; elle sait mieux vivre et mieux parler, mais

(1) Cette lettre est datée à tort du 4 octobre dans l'édition Mon-
merqué.
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cela ne paye pas les dettes d'une maison , et madame de

Bussy sait mieux les affaires
,
parce qu'elle s'y est plus ap-

pliquée.

C'est un bon moyen pour mépriser la fortune que d'être

malheureux et que de penser à la mort. Mon fils a mis sur

la chaleur des Rabutins une dose de la férocité de Rou-

ville
,
qui le rend , m'a-t-on dit , assez incompatible pour

le commerce du monde. Cependant, je no désespère pas

que cela ne change , car il a de la raison et de l'esprit ;

mais s'il ne remet pas la fortune dans notre maison,

comme vous en avez peur et comme cela pourroit être, je

crois que ce ne sera pas manque de mérite; au contiaire,

et sur cela prenez garde aux gens heureux de ce siècle-ci :

vous trouverez que la fortune n'est pas délicate en ses in-

clinations.

Ma fille dit qu'elle pourroit être un joli garçon
,
qui fe-

roit fort parler de lui , sans être plus heureux que M. de

Chantai (1) ni que moi.

Pour des réflexions, nous en faisons autant qu'une

grande oisiveté en peut permettre; et pour de l'amitié pour

vous, je vous assure qu'on n'en peut avoir plus que nous

n'en avons. Je crois aussi que vous nous aimerez toujours

bien : au moins , si ce temps dure , la familiarité n'engen-

drera point entre nous le mépris.

Je me réjouis de la meilleure santé de madame de Gri-

gnan pour l'amour d'elle et pour l'amour de vous. Je

demande pardon à la Providence, ma chère cousine,

mais j'ai grand'peine à trouver bon que les plus jolies per-

sonnes ne soient pas toujours les plus heureuses et les plus

saines.

Je suis encore à Bussy, où je fais des ajustements qui

(1) Le père de madame de Sévlgné, tué k trente ans dans l'ile d<;

Ré.
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finissent la maison ; elle vous plairoit fort , si vous la

voyiez maintenant. Je pars pour Chaseu dans huit jours

et j'y serai jusqu'à l'hiver, que je passerai à Autun. Écri-

vons-nous toujours
;
pour moi, je ne reçois aucune lettre

qui me fasse tant de plaisir que me font les vôtres.

Adieu, notre très-chère cousine et tante; nous disons

très-chère, beaucoup plus encore pour le mérite que pour

la rareté , car nous vous aimerions autant quand nous

vous verrions tous les jours.

1848. — Bussy à Corbinelli.

A Bussy , ce 4 septembre 1680.

J'ai balancé si je vous écrirois, monsieur, dans l'incer-

titude si vous ne seriez point parti de Paris pour venir en

ce pays-ci, ou si les affaires ne vous y auroient point re-

tenu. Enfin, j'ai mieux aimé faire une lettre de plus que

de manquer à vous entretenir un moment à Paris, ne le pou-

vant pas sitôt ici.

La nouvelle de M. de Sillery m'a tellement surpris que,

quoiqu'elle me soit venue d'autres endroits que du vôtre,

je ne la crois pas encore. Le moyen de confier à la con-

duite d'un homme comme celui-là la jeunesse d'un petit-

fils de France.

Le procédé de mademoiselle d'Épeuilles avec vous ne

m'a pas tant surpris. Je connois les manières desjeunes de-

moiselles. Il y a quelques années que j'en trouvai une

qui.... (4), après m'avoir donné son corps et son cœur, à

ce qu'elle disoit, demanda qui j'étois à un de mes amis avec

qui j'étois allé chez elle.

(1) Il y a ici deux mots effacés. Il s'agit de la comtesse de Busset.

Voy. Mémoires, t. I, p. 102.
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Si votre accommodement se fait dans le temps que vous

me mandez et que vous partiez aussitôt après , vous me

trouverez encore ici. Je le souhaite fort ; mais en tout cas,

si j'en étois parti, venez nous voir à Chaseu. Madame de

Coligny vous en prie aussi bien que moi.

1849.— Le P. Rapin à Bussy.

A Paris , ca 6 septembre 1680.

J'ai reçu la dernière lettre , monsieur, que vous m'avez

fait l'honneur de m'écrire au retour d'Autcuil, où j'ai

passé plus de trois mois chez un financier qui a le cœur

mieux fait quêtons les princes de ma connoissance.

Je pars avec le P. Bourdaloue pour Basville et je n'ai

le loisir que de vous remercier de votre générosité de pen-

ser à un malade qui languit depuis un an; je suis toute-

fois un peu mieux et je vais tâcher d'achever de me gué-

rir. Le P. Bouhours est à Metz depuis un mois avec

M. l'évêque (l)j ils recueillent les faits du grand maître

cardinal d'Aubusson.

Adieu, monsieur; aimez-moi toujours et je serai con-

tent; je vous promettrai même de ne plus languir. Avec

votre permission, je ferai mille compliments ici à madame

de Coligny.

(I) Georges d'Aubusson de la Feuillade, évêque-prince de Metz

de 1GC8 à 1C97. Il s'était démis en 16C8 de l'archevêché d'Embrun.
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4850.— Madame de Scudéry à Bussy.

A Paris, ce 13 septembre 1680.

J'ai été malade, monsieur, mais bien malade; je me
porte fort bien à cette heure, et j'ai trouvé un ami , et non

pas un médecin, qui m'a donné des remèdes qui m'ont

non-seulement guérie, mais qui m'ont redonné une telle

force, qu'à vingt ans je n'en avois pas une plus grande :

c'est même un fort honnête homme. Mon mal et mes re-

mèdes ont été cause que j'ai été si longtemps sans avoir

l'honneur de vous écrire.

J'ai vu ici notre ami la Rongère le plus content de tous

les hommes, amoureux de sa femme comme s'il n'étoit

encore que son fiancé. Il m'a montré des lettres d'elle bien

écrites et fort tendres. Ils doivent venir passer l'hiver à

Paris. Il est parti sans me dire adieu; il ne songe plus qu'à

elle.

M. de Sillery a été nommé gouverneur de M, de Char-

tres. Ces sortes de libertins-là ne devroient pas prétendre

à tels emplois; les étoiles rangent toutes choses comme il

leur plaît. Ce sont elles assurément qui ont fait ce coup-

là, et la vie et la conduite de M. de Sillery ne le menoient

pas là; mais pour parler selon le temps , c'est M. de Mar-

cillac et M. le chevalier de Lorraine qui ont fait cette af-

faire.

M. le Prince a été à la mort; il se porte mieux, mais

ce mieux ne le mènera pas loin. On prétend que son

mal vient de n'avoir pas été bien traité (1) pendant le

voyage.

M. de la Feuillade, qui n'est pas trop apprivoisé avec

(1) Par le roi.
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la douleur , est inconsolable de la mort de son fils

aîné (1).

Madame la Dauphine va danser un ballet à cette Saint-

Hubert; il y aura quarante femmes et autant d'hommes.

Madame de Nemours va passer dans votre voisinage,

elle est partie de Neuchâtel et sera ici bientôt. Si vous la

voyez, monsieur, aidez-moi, je vous supplie, à lui faire

ma cour; dites-lui, s'il vous plaît, combien j'ai d'attache-

ment pour ses intérêts et d'envie de lui plaire.

J'embrasse cent et cent fois madame de Coligny et suis

à vous, je vous le jure, de tout mon cœur.

1851 . — Biissy au marquis de Trichateau.

A Bussy,ce 16 septembre 1680.

J'aurois envoyé savoir comment vous vous trouvez de

vos eaux, monsieur, à mon retour de Lanty, si je ne m'é-

tois mis au lit avec la colique , dont je ne suis guéri qu'au-

jourd'hui. Ma fille de Coligny ne fit pas le voyage, parce

que son fils étoit malade.

M. et madame de la Rongère vous regrettèrent bien tous

deux. Ils me firent bonne chère dans une des plus belles

maisons de France.

Nous partons pour Chascu cette semaine, si la maladie

du petit d'Andclot ne nous en empêche , et si vous n'êtes

plus incommodé nous irons vous dire adieu.

(1) Louis-Joseph-Georges, comte de la Feu iUade, mort le 27 août

1680.

L
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4852.— Le marquis de Trichaieau à Bussy,

A Semur, ce 16 septembre 1680.

J'aurois été bien en peine de vous , monsieur, si je vous

avois su malade de la colique ; il y en a de dangereuses, et

je crains tout pour ce que j'aime. La santé du pauvre petit

M. d'Andelot est bien chancelante. Je viens d'envoyer

chercher M. Minart, à qui j'ai mandé que je lui donnerois

un cheval pour qu'il allât plus vite et plus à son aise. J'en-

verrai savoir de vos nouvelles et de celles du petit ma-

lade. Si vous faites encore quelque séjour à Bussy, j'irai

y passer un jour avec vous ; ce n'est pas pour vous em-

pêcher de venir ici : vous nous ferez beaucoup d'honneur,

et le plaisir de vous voir en est un fort grand pour moi,

en quelque lieu que ce soit. Si vous venez, je vous supplie

que j'en sois averti un jour plus tôt; ce n'est pas par façon

ni dans le dessein de vous faire grand'chère, je sais que

vous ne vous en souciez guère.

J'ai reçu , depuis que je vous ai vu , une lettre de

M. d'Autun, datée de Chantilly, dans laquelle il meman-
doit que les soins et l'assiduité qu'il devoit à S. A. S. lui

faisoient craindre qu'il ne pourroit être à son diocèse pour

l'ordination. Cependant on me vient de dire qu'il sera après-

demain au soir à Saulieu.

Sanguin, premier maître d'hôtel, est mort depuis huit

jours. Je trouve admirable qu'on l'ait dit il y a un mois.

L'archevêché de Bordeaux est donné à l'abbé de Bé-

thune (1) ; Verdun et Marseille le sont aussi. J'ai perdu

(l) C'étoitunfaux bruit. L'abbé Hippolyte de Bélhune fut nommé
le 14 septembre 1680, non pas à l'archevêché de Bordeaux, mais à

l'évéché de Verdun. Le siège de Bordeaux fut donné à Louis d'An-

glure de Bourlemont ; celui de Marseille à Jean-Baptiste d'Étampes.
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la lettre dans laquelle on me mande les noms de ceux qui

les ont; ce sont des gens qui avoient de moindres places,

mais qui étoient déjà évêques. Adieu.

1853.— Bussy à madame de Scvdéry.

A Bussy, ce 17 septembre 1680.

J'étois en peine de vous^, madame, quand j'ai reçu vo-

tre lettre du 13 de ce mois, et mon inquiétude n'étoit pas

sans raison
,
puisque efFectivement vous étiez malade.

Vous croyez bien que je suis fort aise de votre guérison;

mais je voudrois bien que vous m'eussiez dit qui a été votre

médecin.

M. de la Rongère fut ici il y a quinze jours; il ne de-

meura qu'un jour avec moi; il me convia de l'aller voir à

Lanty : et
,
quoique mes affaires me pressassent alors de

partir pour Chaseu
,
je le lui promis et je lui ai tenu pa-

role. Je l'ai trouvé dans une grande et belle maison^, avec

une des plus aimables femmes de France par sa personne

et par son esprit. Je suis bien fâché qu'ils soient dans le

dessein de vendre cette terre ; ils ne me sauroient donner

des voisins que j'ostime autant qu'eux. Il est vrai ce que

vous me mandez : ils iront à Paris à la Saint-Martin.

La charge qu'on a donnée à M, de Sillery m'a non-seu-

lement surpris
,
parce que je l'en croyois indigne , mais

encore parce que je ne croyois pas qu'il voulût s'attacher

à quelque chose, même de plus grand que cela. Il me pa-

roît qu'il n'y a pas de jugement dans le choix qu'on a fait

de lui (1) ni dans l'acceptation qu'il a faite de cet emploi
;

il faut que ce soit la considération de sa famille qui l'ait

obligé de se lier.

(1) Ces derniers mots sont raturés sur le manuscrit.
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On me mande que le médecin anglois a tiré M. le

Prince d'affaire. Mon fils m'a dit que M. le Prince a reçu

du roi, pendant son voyage, toute sorte de bons traite-

ments; il faut que son mal soit venu d'une autre cause.

La Feuillade est bien heureux, mais la mort de son fils

n'est pas le premier chagrin qu'il ait eu et ne sera pas le

dernier. Nous ne nous flattons pas, nous autres malheu-

reux, quand nous croyons que des fortunes brillantes

au dehors ont leurs chagrins aussi cuisants que ceux des

misérables.

Quand madame la Dauphine aura vu autant de ballets

que nous, elle en sera bientôt lasse et cherchera d'autres

plaisirs.

Madame de Nemours passa à deux lieues d'ici dans le

temps que j'étois à Lanty; si j'avois été céans
,
j'aurois

couru lui rendre mes devoirs et lui offrir ma maison
;

elle l'auroit trouvée plus jolie que l'hôtellerie de Mont-

bard.

Adieu , madame ; ma fille et moi sommes assurément

les plus fidèles amis que vous ayez au monde.

4854. — Le P. Bouhours à Bussy.

A Vie, ce 17 septembre 1680.

La lettre que vous m*avez fait l'honneur de m'écrire

,

monsieur, m'est venu chercher ici, à soixante et dix lieues

de Paris et à une de Marsal , dans le château de M. l'ar-

chevêque d'Embrun (1), évêque de Metz
,
qui m'a attiré en

Lorraine pour passer deux ou trois mois avec lui. Ceux

que j'ai passés à Auteuil avec le P. Rapin ont été cause

que je ne vous ai guère vu tout l'été
;
je voulois au moins

(1) Ôeorgeg d'Aubu^Bon» Voi^i p. 161; note.
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VOUS voir avant mon voyage et me consoler du passé par

un très-long entretien , mais on me dit que vous étiez à

la campagne et j'eus le déplaisir de partir sans savoir

même où vous étiez. Je vous sais le meilleur gré du monde

d'avoir pensé à moi en partant de Paris et de ne m'avoir

pas oublié à Bussy.

Les souhaits que vous faites , monsieur, me touchent

jusqu'au fond du cœur, et je vous assure que, s'ils étoient

accomplis^ je me trouverois fort heureux. 11 ne tiendra pas

à moi que je ne jouisse plus de vous l'année prochaine

que je n'ai fait celle-ci, et vous me ferez un extrême plai-

sir d'y contribuer de votre côté le plus que vous pourrez.

Je suis ici dans une belle solitude avec un prince de

l'Empire (1 ),
qui a beaucoup de bonté pour moi et beaucoup

d'esprit. Je travaille tout le matin à la vie de saint François

Xavier, et j'espère la mettre avant Pâques en état d'être

imprimée.

Pour le dessein dont je vous ai parlé
,
je n'y penserai

sérieusement que quand je serai quitte de l'ouvrage que

j'ai entre les mains.

M. de laTournelle, gouverneur de ]\Iarsal, votre parent

et votre voisin , a su que j'étois de vos amis et m'a fait

mille honnêtetés
j
je pourrai m'en retourner avec lui dans

son carrosse sur la fin d'octobre. Nous avons fort parlé

de vous et de madame de Goligny, pour laquelle il a une

grande vénération, aussi bien que moi. Je la salue très-

humblement et je suis de tout mon cœur votre, etc.

(1) L'évéque de Metz était en même temps prince de cette ville.
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4855. — Bussy au P. P. Brulart.

A Bossy, ce 26 septemljre 1680.

Je ne fais que d'apprendre ^ monsieur, la perte que vous

avez faite d'un de MM. vos enfants et la naissance d'un

autre. Je vous assure que j'ai pris à ces divers événements

la part qu'un bon ami doit prendre, et qu'il ne vous peut

jamais rien arriver à quoi je ne m'intéresse extrêmement.

Il y a trois mois que je ne fais qu'errer ; en revenant de

Paris j'ai été passer en Picardie et de là en Champagne

,

et quand j'arrivai ici j'appris que le petit d'Andelot se

mouroit dans l'Autunois; j'y allai avec sa mère et nous

le ramenâmes ici , où je n'ai pas fait un séjour de trois

jours de suite, et, pour comble de fatigues, je viens

d'apprendre que ma sœur de Rouville est à l'extrémité.

1856.— Le duc de Saint-Aignanà Bussy

.

A la Fei'té , ce 28 septembre 1680.

Il faut, monsieur, que je vous rende un compte exact

de tout ce que j'ai fait pour exécuter vos ordres, car je ne

veux pas que vous ayez le moindre doute que le long

temps que j'ai été sans recevoir votre lettre ait eu la moin-

dre apparence de paresse et de négligence pour un ami

que j'honore et que j'estime infiniment.

Votre lettre du 30 août à Bussy ne m'a été rendue ici

que le 10 de ce mois ; ainsi je n'ai pu agir plus tôt ni vous

rendre compte du succès que par Autun , puisque vous

me mandez que le 15 étant passé je ne vous écrivisse plus

par la voie de Sainte-Reine.

J'ai donc à vous dire , monsieur, que deux jours après
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que j'eus reçu votre lettre-paquet, j'en fis un de votre lettre

et de la mienne pour le roi et je l'adressai à M. de la

Vienne (1), qui est de mes bons amis. Je ne saurois mieux

vous faire connoître de quelle manière il a agi qu'en vous

envoyant une copie de ce qu'il me mande sur ce sujet.

Vous y verrez , monsieur, que le roi désire voir votre se-

cond livre, que j'eus Thonnour de lui présenter le pre-

mier (livre), et que, non-seulement Sa Majesté l'a lu, mais

qu'elle l'agrée^ puisqu'elle désire de goûter le même plai-

sir dans la lecture d'un autre.

La voie en sera plus longue en me l'envoyant ici , mais

elle sera sûre et infaillible par la facilité de ma corres-

pondance avec celui qui le doit présenter à Sa Majesté.

Vous pourriez soupçonner avec assez de justice que mon
intérêt particulier se joint un peu avec cette sûreté dont

je vous fais le récit pour votre livre, par l'extrême impa-

tience que j'ai de le voir ; mais encore que vous ne vous

trompiez pas en cette créance, dans la vérité, du côté de

la cour même, vous ne sauriez mieux prendre vos mesures

qu'en le faisant passer auparavant jusqu'à moi. J'ai un

homme assuré au bureau de la grande poste qui met mes

dépêches entre les mains du sieur de Marivaux , mon in-

tendant , et lui les porte où elles doivent être sûrement

rendues.

J'attends ici M. le chevalier de Lorraine, le marquis

dEffiat, Manicamp et autres déterminés chasseurs; j'y

serai apparemment jusques à la Saint-Martin, et toujours

(1) Quentin (le la Vienne était baigneur à Paris quand il devint

(IGTl) barbier-valet de chambre du roi, qui le combla de bienfaits.

Il fut nommé premier valet de chambre (1679) et en 1681 reçut

un brevet de retenue de cent mille livres sur cette charge. 11 mourut

en 17 10 à plus de SOaus.Yoy. sur lui Saint-Simon, t. H, p. 96; t. III,

p. 122; t. XYI, p. 72. Il avait épousé la fille d'Orceau , maître des

postes.

V.
•

15
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à vous, monsieur, votre très-humble et très-obéissant

serviteur.

La Vienne au duc de Saint-Aîgnan,

A Versailles, ce 24 septembre 1680.

Je suis ravi , monseigneur, de la bonne justice qu'on vous

a rendue ; il n'appartient qu'à une âme aussi grande que la

vôtre duser modérément d'une victoire (1).

J'ai présenté au roi votre lettre avec laquelle étoit celle de

M. le comte de Bussy ; il les a lues toutes deux et m'a com-

mandé de vous dire qu'il recevroit le second livre de M. vo-

tre ami. Envoyez-le-moi ;
je vous assure que je le lui présen-

terai d'aussi bon cœur, monseigneur, que je suis avec respect

votre, etc.

Nous sommes affligés ici de la maladie de monseigneur le

Dauphin; on appréhende qu'elle ne soit un peu longue : il a

été saigné ce matin et ce soir il se porte un peu mieux.

1857. — Bussy au marquis de Trichateau.

A Bussy, ce 1" octobre 1680.

Ma sœur de Rouvilleest hors de péril, monsieur, et cela

lui a fait croire qu'il ne se falloit pas hâter de donner son

bénéfice à sa nièce
;
je ne la comprends pas , car il me pa-

roît qu'elle aime ma fille plus tendrement que je ne le fais

moi-même j cependant je suis assuré que je ferois en pa-

reille occasion ce qu'elle ne fait pas. Ce qui me console,

c'est que j'attends du roi quelque chose de plus considéra-

ble que cette demande auroit pu éloigner.

(1) Voy. plus haut, p. 162.
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Je ne sais si on vous a mandé comme à moi que jNI. le

Prince se tourne du côté de la dévotion; que M. Colbert

est assez malade et que le petit-fils du premier président de

Paris, à qui on avoit promis la nièce de madame du Hous-

set, épouse la fille de Berthelot (1).

1858. — Le marquis de Trichateav à Bussy.

A Semur, ce 2 octolire 1680.

Je suis fort aise que madame de Saint-Julien soit hors

de péril ; mais il seroit à souhaiter qu'elle crût encore y
être et qu'elle eût grand'peur, cela pourroit avancer les

affaires de madame de Rabutin. Elle est , avec tout son

mérite, comme presque tous les abbés et toutes les abbes-

ses que l'exemple d'un neveu infidèle rebute de se confier;

elle s'aime encore mieux qu'un autre.

Je ne savois rien de ce que vous me mandez de M. le

Prince; je n'en suis pas surpris : il a eu depuis longtemps

loisir de faire des réflexions ; il a bien de l'esprit, fort peu

de santé : ce sont de grandes avances dans les affaires du

salut.

(1) André Potier, troisième du nom, seigneur de Novion, marquis

de Grignon, premier président du parlement de Paris (1723), charge

dont il se démit le 9 septembre 1724, mort le 22 septembre 1731 à

72 ans. Il avait épousé, le 9 octobre 1680, Anne Berthelot, fille de

François Berthelot , secrétaire des commandements de la Dauphine.
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1859. — Bussy au duc de Saint-Aignan,

â. Bussy, ce 12 octobre 1680.

Je vois bien , monsieur, que je passerai ma vie en re-

mercîments à vous, car vous me comblez tous les jours de

nouvelles grâces. Vous ne sauriez comprendre de com-

bien ma tendresse pour notre incomparable maître a re-

doublé lorsque j'ai appris qu'en souhaitant de voir un se-

cond manuscrit de moi il m'a paru que le premier lui avoit

été agréable.

Je n'ai garde de l'envoyer à d'autres qu'à vous , mon-

sieur; il faut bien que vous preniez la peine de le repasser

avant que le roi le voie. Vous connoissez ce terrain mieux

qu'homme du monde; mais je veux attendre à vous l'en-

voyer que vous soyez à la cour, car vous parlerez de moi

en le donnant , et vous saurez au vrai ce qu'on pense du

premier manuscrit , ce que la Vienne ne sauroit faire. Ce-

pendant , monsieur, aimez-moi bien toujours et croyez

que je le mérite par l'estime, par la reconnoissance et par

la tendresse que j'ai pour vous.

1860. — Le P. P. Brulart à Bussy.

A Paris, ce 15 octobre 1680.

J'ai eu bien de la joie, monsieur, de recevoir de vos

nouvelles , car je commençois à craindre que vous ne

m'eussiez oublié, et je ne savois où vous prendre pour vous

faire un peu souvenir de moi
;
mais la part que vous me

témoignez prendre à ce qui regarde ma famille me mon-

tre bien que je me trompois. Je n'irai pas loin sans vous

en marquer ma reconnoissance, vous assurant que je
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m'intéresse beaucoup h ce qui vous touche et à l'inquié-

tiide que vous avez de la santé de ÎNI. votre petit-fils et de

celle de madame votre belle-sœur.

Vous savez la peine où on a été de la maladie de M. le

Prince. Depuis cela M. le Duc est tombé ici malade. M. le

Prince y courut et se trouva mal en chemin ; il eut la fiè-

vre tierce, et ils ont pris depuis trois jours du remède du

médecin anglois. La fièvre n'a pas laissé de leur revenir,

mais ils n'en ont eu qu'un accès , et on me vient de man-

der que je verrai M. le Duc quand je voudrai.

1861. — Madame de Scudéryà Bussy.

A Paris, ce 16 octobre 1680,

J'ai été huit jours à Versailles, monsieur; j'y vis même
madame votre femme ,

que le roi accueillit humainement,

à ce qu'on me dit , car je n'y étois pas lorsqu'elle lui parla.

J'en suis revenue avec de bonnes paroles; mais j'ai peur

que de là à l'efifet il n'y ait encore bien loin. Enfin
,
j'ai

tout au moins fait un voyage agréable. Pendant que j'é-

tois là, Bessola(i), qui est cette Allemande qui est la fa-

vorite de madame la Dauphine, fut empoisonnée. On n'en-

tend rien à cela , car c'est une bonne fille qui ne se mêle

de rien et qui mange seule dans sa chambre. H y a des

galopins (2) en prison pour cela. Pour moi
,
je ne crois

pas que ce soit un dessein et je pense qu'on trouvera que

c'est un malheur; mais enfin il est vrai que telles choses

(1) Elle était femme de chambre de la Daupliine, qui l'avait ame-
née avec elle. Madame en parle plus d'une fois dans sa Correspondance

et la dépeint comme vendue à madame de Maintenon.

(2) Marmitons.

15.
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sont d'une dangereuse ronséquence dans la maison du roi.

Elle n'en mourra pourtant pas.

Notre ami M. de Saint-Aignan ne revient point; on dit

chez lui que ce ne sera qu'après la Saint-Martin. On m'a

dit que son fils a fait faire des défenses aux prêtres de ce

pays-là de le marier avec mademoiselle de Lucé. Pour

moi, je ne crois point qu'il l'épouse, et, à mon avis, on

le mutine et on l'outrage sans sujet. Il est vrai que ce re-

tardement-là paroît bizarre dans des maisons où il n'y a

plus de bien; car, de l'humeur dont nous le connoissons,

il devoit accourir à la maladie de monseigneur le Dau-

phin.

4862.— Bussy à madame de Scudéry,

A Bussy , ce 19 octobre 1680.

J'ai été fort aise, madame, de recevoir votre lettre du 16

de ce mois; je commençois à trouver que vous étiez bien

longue à me faire réponse.

Je me réjouis que vous ayez de bonnes espérances du

côté de la cour ; tôt ou tard vous attraperez quelque

chose , et pour peu que cela vaille , il suffira à votre mo-

dération.

Madame de Bussy parla au roi sur l'extrémité où étoit

sa sœur l'abbesse de Saint-Julien ; mais elle se porte bien.

L'empoisonnement de Bessola fait un grand bruit, et

avec raison ; car, quoique cela paroisse une méprise, il

est d'une très-dangereuse conséquence dans la maison du

roi.

M. de Saint-Aignan m'a écrit de la Ferlé qu'il ne sera à

la cour qu'à laSaint-Martin. Pour le mariage de mademoi-

selle de Lucé, je ne jurerois pas qu'il ne se fit. Il y a

longtemps qu'il l'aime sans en jouir j elle a de la nais-
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sance, de la vertu et de Tesprit, et notre ami est encore

vigoureux.

M. de Beauvillier n'est pas bien conseillé de témoigner

tant d'éloignemont aux inclinations de son père; d'ordi-

naire cela les augmenta

Bouié Brulard, un fort honnête garçon, étant vgpu?i Sainto-

Reine prendre des eaux, me vint voir deux jours après. Le

lendemain je lui écrivis ce billet :

1863. — Bussy à Boulé Brulard.

A Bussy , ce 19 octobre 1680.

J'envoie savoir l'état de votre santé, monsieur; si je

n'étois dans l'accahlement d'un homme qui part de chez

lui , j'irois apprendre moi-même comment vous vous

portez. Madame de Coligny vous fait mille compliments et

autant de remercîments de votre almanach, qui est devenu

sa lecture ordinaire.

1864. — Boulé Brulard à Bussy.

A Sainte-Réine, ce 19 octobre 1680.

Si vous aviez fait cette campagnarderie-là , monsieur,

(le me venir revoir vous seriez un homme perdu, et je

vous aurois difïamé par tout le monde. Pour madame de

Coligny, je ne dis pas qu'elle n'eût mieux fait de me venir

remercier de mon almanach en robe détroussée que de

m'en faire faire de simples remercîments par un autre.

Je ris. comme vous voyez, monsieur, cependant je ne

me porte guère bien; je reprends pourtant mon sérieux.
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qui me siéra bien mieux avec ma triste figure, pour vous

remercier de votre dernière honnêteté et de toutes celles

qui l'ont précédée , et pour assurer madame de Coligny

que j'ai bien du respect pour elle et puis beaucoup d'es-

time , et que je serois bien aise de trouver souvent en mon
chemin des personnes sur son moule.

1865.— Bussy au comte de Coligny.

A. Chaseu, ce 29 octobre 1680.

Je viens de recevoir une lettre de ma fille de Rabutin,

datée de l'abbaye de Saint-Denis de Reims
,
par laquelle

elle me mande avec combien d'honnêteté vous l'avez lo-

gée chez vous et avec combien de chaleur vous avez re-

commandé au lieutenant général de Reims l'affaire que

nous avons (1) contre la maréchale d'Estrées. Je vous as-

sure, mon cher cousin , que vous ne sauriez mieux placer

des plaisirs que chez moi; j'ai un cœur bien reconnois-

sant. Je vous aime fort quand vous ne m'obligez pas ;

vous pouvez juger combien cela augmente quand je reçois

de vous quelque grâce. Croyez donc bien que personne

n'est plus à vous que moi ni plus votre, etc.

1866. — Madame de Scudéry à Bussy,

A Paris, ce 25 octobre 1680.

Bessola est toute guérie ; on a assoupi cette affaire-là

,

mais le roi l'a pourtant fort au cœur et avec raison , et la

veut approfondir. Il fera ses dévolions le jour de la Tous-

(1) Il y a par erreur dans le texte : Que vous avez.
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saint, et l'on dit qu'il y a une cabale à la cour pour le faire

dévot ; ces intrigues-là ne sont condamnées ni en ce monde
ni en l'autre.

Si vous aviez vu comme moi mourir madame de Para-

bère (1) avec toutes les horreurs possibles, vous seriez

épouvanté. Cette pauvre femme est morte toute vivante,

disant qu'elle voyoit toutes les horreurs de la mort. J'en

revins toute transie. Elle a donné tout son bien à made-

moiselle de Vaillac, qui demeurera avec le bonhomme
Parabère.

Madame d'Elbeuf est morte aussi dans des douleurs

horribles (2),

1867. — Bussy à Vévcque â'Autun.

A Chaseu, ce 28 octobre 1680.

Je vous renvoie l'arrêt du parlement de Paris , mon-

sieur; j'ai trouvé beau le discours de M. le procureur

général : il m'a paru lier et sage ; le début pourtant ne me
faisoit pas attendre cela

;
je croyois le trouver moins sé-

rieux quand je l'ai vu commencer par : Le pape croyant

avoir été informé, (tic. Cela vouloit assez taxer Sa Sainteté de

radoterie. Je pense que cette affaire fera du bruit à Rome.

Je ne vous envoie pas Commendpn (3); je le remportai

l'année passée à Bussy. Si j'avois quelque chose de curieux

il ne vous seroit pas caché. Je vous supplierai un jour de

me montrer l'oraison funèbre de madame de Longueville.

Cependant, etc.

(1) Henriette de Voisins de Montaut , femme de Henri deBeaudéan,

comte de Parabère, lieutenant général en Poitou, morte le 22 octobre

1680, à 58 ans.

(2) Elisabeth de la Tour-d'Âuvergne , morte le 25 octobre à 45 ans.

(3) La Vie du cardinal de Commendon
,
par Fiéchier.

Û
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4868. —Lévêque d'Autun à Bussy,

A Antim , ce 28 octobre 1680.

Il y a bien de l'avantage, monsieur, à vous communi-

quer quelque chose de curieux ; car le jugement que vous

en faites et la manière dont vous l'exprimez sont toujours

si justes, qu'on en peut tirer de grandes instructions.

Ce sera quand il vous plaira que vous verrez l'oraison

funèbre de madame de Longueville j mais jevoudrois bien

avoir occasion de la lire avec vous avant mon départ pour

profiter de votre critique, que je crois juste et parfaite.

Si cela ne se rencontre pas, vous savez combien vous êtes

le maître de ce qui peut dépendre de moi , étant avec

autant de vérité et de respect que je suis , votre, etc.

4869.

—

Bussy à madame de Scudéry.

A Chaseu, ce 2 novembre 1680.

Je crois que la maladie de Bessola a été naturelle ; mais

dans le temps de la Chambre ardente, tout ce qui est un

peu extraordinaire passe pour poison.

Je ne doute pas que le roi ne soit un jour dévot; mais

un moyen siîr pour lui faire prendre ce parti-là , ce seroit

de lui faire voir des mourants : rien ne fait marcher si droit

que de tels spectacles.

Madame d'Elbeuf est bien heureuse d'être morte; elle

sera sauvée si elle a fait un bon usage de ses souffrances
;

et si, malgré cela, elle étoit damnée, elle ne sentira pas

tant ses peines parce qu'elle aura été accoutumée aux

tourments effroyables : elle étoit en enfer dès ce monde.
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i870. — Madame de Scudéry à Bussy,

A Paris, ce 2 novembre 1680.

Je vous dois un compliment , monsieur ; il se marie une

personne dont le nom ne vous est pas inconnu, qu'on ap-

pelle mademoiselle de Chiverny : elle épouse un homme
que madame de Montglas appelle M. le comte de Saint-

Vàu\; pour moi, qui l'appelle par son nom, je vous le

nomme Toumassin : c'est le neveu de cet évoque qui

voyoit madame de Senneville (1). Le futur est un petit

garçon dont la figure est désagréable, d'un air bas, à qui

je ne crois pas de bien , ou du moins fort peu.

Je crois que son oncle, le marquis de Saint-Georges (2),

sait sur ce sujet ce que vous savez (3), monsieur, et qu'il

n'a songé qu'à se défaire de cette nièce et l'établir bien

loin d'eux dans le fond de la Provence.

Chiverny , son frère, ne s'en soucie point; et pour ma-
dame de Montglas , elle a eu du vin muscat et ne s'est pas

informé du reste.

J'ai toujours quelque espérance du côté de la cour;

madame de Richelieu et madame de Maintenon me témoi-

gnent bien de l'amitié.

iMademoiselle Mazarin épouse le marquis de Mouy (4).

La cour s'en va à Versailles jusqu'au 22 de ce mois.

(1) Jean-Étienne de Thomassin , comte puis marquis de Saint-Paul

,

neveu de Louis Thomassin, évéque de Vence.

(2) Victor de Clermont, seigneur de Saint-Georges, frère du mar-

quis de Montglas.

(3) Probablement les amours de mademoiselle de Chiverny avec le

marquis du Rivau.

(i; Marie-Olympe Mazarin, fille du duc de Ma/avin;, épousa le 30spp-

tcmbre 1G81, non pas le marquis de Mouy, fils du prince de Ligne,

mais le marquis de Bellefonds, iils du maréchal de ce nom. Voy. plus

loin la lettre de madame de Scudcry, en date du 1 i novembre 1G80.



180 CORRESPONDANCE DE BUSSY-RABUTIN.

4871 . — Bussy à Jeannin de Castille,

AChaseu, ce 5 novemhre IGSO,

Les premiers accouchements sont d'ordinaire si dange-

reux, que les amis de madame de Montjeu ne doivent

pas regarder si c'est un garçon ou une fille, ce qu'elle a

fait ; il suffit que la voilà hors d'intrigue. L'année qui vient

nous ne la quitterons pas à moins d'un garçon. Cepen-

dant, monsieur, je prends à tout ce qui vous arrive la

part qu'un bon ami et un très-humble serviteur doit

prendre.

Quand il ne sera pas dangereux de faire parler madame
de Montjeu

,
j'irai m'informer d'elle à combien de saints

elle s'est vouée. Je lui apprendrai que sa cousine de Chi-

verny va épouser un petit garçon de Provence sans qua-

lité, d'un air bas et avec peu de bien. On me mande que

madame de Montglas y a consenti moyennant quelques

bouteilles de la Gieutat (1). Pour moi, j'ai été moins inté-

ressé et j'ai été trop heureux qu'on ne l'ait rien demandé.

1872. — Bussy à madame de Scudéry.

A Chaseu , ce 9 novenibre 1680.

Je vous suis très-obligé, madame, de la part que vous

prenez à l'établissement de mes enfants. Je serois bien

heureux si madame de Rabutin ne me coûtoit pas plus

cher que celle-ci. Bien en prend à la Ghiverny d'avoir du

bien que ses parents putatifs ne lui ont pu ôter; sans cela

ils l'auroient déshéritée , le sang ne leur parlant guère en

sa faveur.

(1) Il faut lire Ciotat , dont le vin muscat est célèbre.
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Pour la mère , elle est du meilleur naturel du monde

pour le vin muscat :

Elle aime le jambon, elle aime le muscat.

Je ne doute pas qu'il ne vous vienne quelque chose du

côté de la cour : madame de Richoliou et madame de

iMaintenon sont deux amies dont le crédit va bien plus loin

([ue ce qu'il vous faut.

Si la pelite iMazarin est de riiiuneur de sa mère, elle

ne sera pas si excusable qu'elle, car le marquis de Mouy
est aussi joli garçon que le Mazarin est désagréable.

1873. — Buasy au P. de la Chaise.

A Chaseu, ce 12 novembre 16 80.

Il y a plus de six ans, mon 11. P., que, touché de ma
mauvaise fortune, vous m'avez fait la grâce de me promet-

tre votre assistance. Le roi , m'avez-vous dit plusieurs

fois, ne m'a jamais donné d'exclusion quoiqu'il ne me
donnât rien, et depuis peu même il a témoigné à un de

mes bons amis qu'il feroit volontiers du bien à ma famille.

Cependant je n'ai encore rien. Je vous supplie, mon R. P.,

de ne vous pas rebuter de m'assister : le cœur me dit que

ma bonne heure approche,

187-4. — Le marquis de Trichateau à Bussy.

A Semnr, ce 12 novembre 1680.

Je ne sais, monsieur, à quoi me prendre do n'avoir pas

ou de vos nouvelles depuis que je n'ai eu l'honneur de

vous voir. Je vous ai écrit à mon retour de Verdun; je
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pars demain pour Langres , où le marquis de Coublans

et ses créanciers croient que je les pourrai accommoder,

et je m'en vais avec beaucoup d'inquiétude de n'avoir rien

vu de vous.

1875. — Madame de Scudéry à Bussy. *

A Paris , ce 14 novembre 1680.

Madame Bossueta perdu son père (1), monsieur; elle

en est fort affligée : ne lui ferez-vous point un compliment

sur cela? Elle a fait une affaire de mille écus de rente pen-

dant douze ans.

Notre ami Saint-Aignan est ici depuis quatre ou cinq

jours : tout le monde le croit marié avec la petite Lucé.

Pour moi
,
je ne le crois pas; je ne Tai point encore vu,

car vous savez combien il est difficile à voir. Il y a bien des

parties faites pour l'épouser ; mademoiselle de Vaillac le

voudroit fort avec toute sa succession : les tabourets sont

rares.

Toute la maison royale est guérie par le médecin an-

glois; les autres médecins sont enragés contre lui : il a

eu du roi deux mille francs de pension et deux mille pis-

toles une fois payées. Il s'appelle Talbot , et . comme vous

savez, Daquin est le premier médecin du roi ; le comte

de Gramont a retourné une chanson de l'opéra à'Alceste^

sur la guérison de madame la Dauphine :

Talbot est vainqueur du trépas,

Daquin ne lui résiste pas
;

La Dauphine est convalescente.

Qu'un chacun chante

Talbot est vainqueur du trépas,

Daquin ne lui résiste pas.

—
:

'

(1) Gauréau du Mont.
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C'est à Bournonville de Flandre qu'on croit que se

marie mademoiselle Mazarin ; car Ton n'a pas voulu ac-

corder les honneurs du Louvre au marquis de Mouy, lils

du prince de Ligne.

Madame de Monmouth (1) est ici
,
qu'on dit une femme

de conséquence ; mais elle parle peu françois : ainsi on ne

sait qu'elle a de l'esprit que par ouï-dire.

Les affaires d'Angleterre sont furieusement brouillées.

1876. — Bitssy au marquis de Trichateau,

A Autun , ce 16 novembre 1680,

Je n'ai reçu aucune lettre de vous, monsieur, depuis

que j'ai eu l'honneur de vous voir, que celle du 12 de ce

mois.

J'arrivai ici avant-hier, pour de là aller à Montjeu; mais

j'appris en arrivant que madame de Toulongeon, ma belle-

mère, étoit fort malade ; cela m'oblige de retourner sur

mes pas à Chaseu
,
pour de là savoir toutes choses : car

sur mon compliment , la bonne femme m'a fait mander

que je neme donnasse pas la peine d'aller à Alonne ; ainsi,

je la laisserai vivre ou mourir en mon absence.

Je viendrai ici dans la fin de ce mois pour y passer

l'hiver. Vous nous devez un petit voyage au carnaval,

monsieur ; tous vos amis s'y attendent et moi plus que pas

un , car je vous aime mieux que les autres et que les autres

ne vous aiment.

(1) Anne Scot, fille du comte de Buckleugb. Elle se remaria en 1688

à lord Cornwallis.
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1877 .

—

Madame de Scudéry à Bussy»

A Paris, ce 22 novembre 1C80.

Je ne vous écris qu'un mot aujourd'hui , monsieur, car

je me trouve mal.

J'ai vu M. de Saint-Aignan
,
qui a reçu une lettre du roi

qui parle favorablement de vous , mais vous le savez. 11 est

revenu en bonne santé et je ne le crois pas marié, dont

je suis fort aise, car vous savez que je l'aime. Il y a eu des

temps où il m'a fort obligée à cela-, il va bientôt entrer en

année : cela est bon pour nous.

J'espère du côté de la cour, et j'irai dès qu'elle sera à

Saint -Germain y passer huit jours; mes dames amies, ou

plutôt protectrices, le veulent ainsi. Elles sont bien inten-

tionnées , ce me semble.

Madame de Bouillon a permission d'aller à Évreux chez

elle.

On a pris un laquais de la (j?'onc?eMse; mais je crois qu'elle

n'a acheté que du fard et point de poison. L'affaire de ma-

dame de Dreux commença ainsi.

Adieu, monsieur; je vais être saignée, avec le respect

que je vous dois.

1878. — Bussy à madame de Scudéry.

A Cliaseu, ce 23 novembre 1680.

n y a si longtemps que je n'ai plus de commerce avec

madame Bossuet, que la mort de son père ne suffit pas

pour m'en faire reprendre. J'ai été six mois logé à deux

rues près d'elle sans l'avoir vue : de quoi m'aviserois-je

de lui écrire de cent lieues? Je voudrois bien , madame

,
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que vous eussiez fait une aussi bonne affaire qu'elle, et

j'espère toujours que vous en ferez quelqu'une.

Si notre ami le duc ne se marie pas avec la vigueur que

je lui connois encore , assurément il y a quelque engage-

ment clandestin
;
je ne désapprouverois pas ce parti-là.

Les gens les mieux traités de la cour ne sont pas plus

aises que moi de la santé de la maison royale. J'aime le

roi parce que je ne pense pas que le mal qu'il m'a fait

vienne d'un principe de haine, et que j'espère toujours

quelques marques de sa bonté.

Mon ami le comte de Gramont badinera toute sa vie
;

c'est grand dommage qu'un homme comme celui-là vieil-

lisseetmeureà la fin aussi bien que les sots qui déplaisent

à tout le monde.

On me mande que M. de Châteauneuf est allé trouver

M. de Luxembourg de la part du roi. Je vous supplie de

me mander ce qui en est.

1879. — Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Cbaseii, ce 26 novembre 1680.

Depuis que je me suis donné l'honneur de vous écrire,

monsieur, j'ai bien eu des affaires et fait beaucoup de

voyages pour cela; c'est ce qui m^a empêché de vous en-

voyer le manuscrit que le roi veut voir, et présentement

même je suis arrêté par une chose qu'il faut que je sache

de vous.

Au mois d'avril de 1674, vous me fites l'honneur de

m'écrire une lettre sur la conversation que vous aviez eue

avec le roi sur mon sujet (1); je vous en envoie la copie,

afin que vous voyiez si vous jugez à propos que je la mette

Cl) Voy. t. II, p. .^42,

1R.



186 CORRESPONDANCE DE BUSSY-RABUTIN.

en sa place telle qu'elle est, que je la supprime ou que

je n'en mette que ce que vous prendrez la peine de me
mander. Bientôt après votre réponse je vous enverrai le

manuscrit, car me voici de repos pour tout cet hiver.

J'ai une affaire au parlement de Paris qui m'obligera de

supplier très-humblement le roi de me permettre d'y

aller pour deux mois seulement du printemps. Quoique

vous alliez entrer en année , vous ferez bien quelque petit

tour à Paris, et je serai alerte pour vous aller embrasser

et vous protester que vous n'aurez jamais un ami plus

fidèle ni plus reconnoissant, ni un plus passionné servi-

teur que moi.

J'ai une grande espérance que votre année ne se pas-

sera pas sans que mes enfants reçoivent des marques de

la bonté du roi ; comme c'est vous à qui Sa Majesté a

donné ces bonnes paroles, vous serez en droit de Ten faire

souvenir.

1880.— Le marquis de Trichateau à Bussy.

A Semur, ce 29 noTembre 1680.

Je suis revenu depuis deux jours, monsieur; j'ai été

extrêmement aise de trouver ici une de vos lettres. J'ai

passé le temps de mon voyage en inquiétude ; vous m'a-

vez accoutumé à n'être pas si longtemps sans avoir de

vos nouvelles.

J'ai trouvé mon frère de Laumont dans mon chemin

,

nous sommes revenus ensemble; il s'en va à la cour en

espérance de quelque chose : je ne sais s'il en aura con-

tentement.

Je n'ai presque point reçu de lettres depuis que je n'ai

eu l'honneur de vous voir; mes courses ont interrompu

mes commerces. Cela se raccommodera peut-être.
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1881 .— Bussy à madame de Scudéry.

A Chaseu , ce 30 noyembie 1680.

M. de Saint-Aignan m'a mandé l'agréable endroit de la

réponse du roi sur mon sujet. Je crois qu'enfin il viendra

du bien à ma maison par l'entremise de cet ami. Vous ju-

gez bien de la tendresse et de la reconnoissance que j'ai

pour lui.

Au reste, madame, je vous donne avis que, quand vos

amies ou vos protectrices nommeront votre nom au roi,

il sera préparé à bien juger de vous et à vous estimer par

les lettres qu'il a vues de vous dans mes Mémoires.

Les grâces que reçoit madame de Bouillon ne lui vien-

nent pas pour l'amour d'elle. Le roi n'a nul penchant à lui

en faire.

Vous ne m'avez pas mandé que la marquise d'Alluye est

à l'abbaye d'Origny (1), auprès de sa belle-sœur.

J'avois ouï dire que la Grondeuse étoit dévote j mais

quand cela ne seroit pas, toujours n'empoisonnoit-elle

personne, si ce n'est par son haleine.

1882. — Bussy au marquis de Trichateau,

A Ghasea , ce 3 décembre 1680,

Maintenant que vous voilà de retour à Semur, monsieur,

il nous faut recommencer notre commerce. Je n'ai bougé

d'ici, oii je n'ai vu que M. Jeannin, son fils et l'abbé de

Saint -Martin d'étrangers; car je ne compte pas M. et

madame de Toulongeon , qui est ma famille.

(1) Diocèse de Laon.
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Je ne sais si vous savez que madame de Montjeu n'a

fait qu'une fille. INIais à propos de cette manière de parler,

je ne comprends pas que les femmes nous la pardonnent;

cependant elle est générale. Je ne sais comment de leur

côté elles ne disent : cette femme n'a fait qu'un garçon;

cela fait bien voir, quand elles ne le font pas , qu'elles

conviennent de la supériorité et de l'avantage de notre

sexe sur le leur.

Je crois que vous savez la mort du maréchal de Gran-

cey (i), celle du président de Blancmesnil (2) et celle de

M. de la Marguerie (3). Les maréchaux de Villeroi et delà

Ferté doivent être alertes. Cela sera plaisant de voir dans

un an la connétablerie chez le maréchal de Créqui ; il

faudra qu'il prenne une barbe postiche pour la gravité de

ce rang-là, car il a le teint trop frais.

1883.— Le duc de Saint-Aignan à Bussy.

A. Paris, ce 3 décembre 1680.

Je dois à notre amitié le récit de ce qui se passa ven-

dredi dernier au collège d'Harcourt et au public la justifi-

cation de ce qui y arriva.

J'apprends , monsieur, que MM. les ducs m'ont con-

damné sans m'avoir entendu et qu'ils me blâment dans

(1) Jacques deRouxel de Médavi, comte de Grancey, maréchal de

France, mort à Paris le 20 novembre 1680.

(2) René Potier, seigneur de Blancmesnil et du Bourget, président

aux enquêtes, mort le 7 novembre 1G80.

(3) Louis Lniné de la Marguerie fut successivement maître des re-

quêtes, intendant en Guienne, Languedoc, Normandie et Bourgogne,

premier président au parlement de Dijon, charge où il eut pour suc-

cesseur Nicolas Brularl, puis conseiller d'État et commissaire dans

plusieurs chambres de justice. Il mourut en novembre 1680 à 05 ans.
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une affaire où j'en attendois des louanges. Cela ne me
surprend pas : dans toutes les compagnies il y a des es-

prits de différentes manières
; je parlerai toujours avec

beaucoup de retenue d'un corps dont j'ai l'honneur d'être

et pour lequel j'ai bien de la considération et de l'estime ;

mais il est composé de différentes parties. Tel désapprouve

mon action avec plusieurs qui ne trouveroit peut-être pas

à propos d'y trouver à redire s'il étoit seul. Cela m'est ar-

rivé en d'autres occasions; c'est apparemment un effet de

l'envie, dont je me console, car je n'aime pas à faire pi-

tié. Mais , monsieur, de quoi peuvent-ils justement m'ac-

cuser ? Si les thèses où l'on assiste sont prises comme une

cérémonie, les plus délicats ambitieux seront contraints

de confesser que, quand il n'y a que trois personnes en

tout un rang, la place du milieu n'est pas honteuse; et si

ce n'est pas une cérémonie , de quoi veut-on se tourmen-

ter? Si j'ai fait une civilité à M. le premier président

,

M. le président le Bailleul me l'a bien rendue, et je n'ai

rien dit quand le duc de Chaulnes
,
qui est pair avant moi,

s'est mis au-dessous du dernier président, qui est M. de

Croissy.

Le roi, dont les lumières sont inlinies et qui n'est pas

moins grand par son jugement que par ses autres qualités

admirables, ayant tenu la chose assez indifférente, je

tiendrois aussi tout ce qu'on en pourroit dire fort indiffé-

rent si je n'étois bien aise de faire connoître à mes amis ce

que je pense là-dessus.

Je n'empêcherai pas que l'on ne prenne des copies de

cette lettre si l'on en désire ; et je vous crois bien per-

suadé que si elle court le monde, quoique je ne Faffecte

pas, j'ai de quoi la soutenir. Je souhaite que vous en soyez

content
;
je le suis fort de moi - même et je le serai da-

vantage si vous me croyez, monsieur, comme je le suis

toujours, votre, etc.
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1884.— Le marquis de Trichateau à Bussy,

A Semur, ce 3 déceinhre 1680.

Il est vrai , monsieur, qu'elle n'a fait qu'une fille est une

manière de parler injurieuse au sexe sur qui elle tombe.

Je savois la mort du maréchal de Grancey et celle du

président de Blancmesnil. On m'a mandé aussi celle de

Gordes (l)^ la petite vérole lui avoit fait perdre les yeux;

il n'auroit guère perdu s'il en avoit été quitte pour cela,

car il ne les a jamais eu guère bons.

On m'a aussi mandé la mort de Sautour, celui qui a en-

levé mademoiselle de Praslin.

Choiseul demande le gouvernement de Thionville. Je

ne crois pas qu'on ose lui refuser ; mais on pourra bien le

croire assez récompensé et se tenir quitte pour cela qui,

en bonne justice , ne devroit pas suffire.

1885. — Le P. de la Chaise à Bussy

A Paris', ce 5 décembre 1680.

Je vous assure qu'il n'y a rien de changé au désir très-

sincère que j'ai depuis longtemps de vous rendre service;

j'en ai toujours comme vous fort bonne espérance, du

moins ne tiendra-t-il point à mes soins dans toutes les oc-

casions que je pourrai trouver de les employer pour votre

satisfaction. Je voudrois que tout dépendît de là, vous

verriez assurément bientôt que c'est de la meilleure foi du

monde que je vous proteste que je suis très-parfaite-

ment, etc.

(1) Voy. la note de la page 193.
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1886. — Le duc de Saint-Aignan à Bussy.

A Paris , ce 6 décembre ItiSO.

Un jour après qiin j'eus reçu la lettre que vous me fîtes

l'honneur de ra'écrire de Chaseu, je fus trouver le roi à

Saint-Germain, où SaMajesté étoit arrivée la veille. Je lui

dis, monsieur, non pas que vous n'aviez pas voulu insérer

dans le second tome de vos Mémoires ma lettre du 19 avril

1674 sans savoir si je l'approuvcrois , mais que vous aviez

désiré de savoir auparavant s'il l'auroit agréable. Sa Ma-

jestéme répondit le plus honnêtement du monde que , sans

la lire , si je la trouvois bien cela suffîsoit. Je vous la ren-

voie donc , monsieur, et attends vos Mémoires avec nnpa-

tience.

Celle que je vous envoie (1) s'explique assez à mon avis

pour que je n'aie pas besoin de tous mander ce qui s'est

passé aux thèses du fils de iNI. Pelot
,
premier président de

Normandie; ce que j'y ajouterai seulement, c'est que le

duc de Chaulnes est plus bouffi quasi de la moitié qu'il

n'est à son ordinaire (quoique je lui trouve naturellement

beaucoup d'air du vent Borée) depuis qu'il m'a vu entre

deux des anciens présidents , bien qu'il eût pris sa place

au-dessous de M. de Croissy, le dernier de tous. Ses em-

pressements à décrier ma conduite en cette occasion pen-

dant que, sans en dire un seul mot, j'avois tant de sujet

de désapprouver la sienne , m'ont fait écrire particulière-

ment cette lettre que je vous adresse , monsieur.

Monseigneur le Dauphin s'est retrouvé mal depuis trois

jours.

(1) Voy. plus haut, p. 188, la lettre de Saint-Aignan , du 3 décembre.
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1887. — Bussy au comte de Tavannes,

à. Chaseu, ce 7 décembre 1680.

Le peu de séjour que vous avez fait en ce pays-ci et les

affaires que j'ai eues en l'Auxois nous ont empêchés de

vous voir. Vous passerez l'hiver à Paris et je n'irai qu'au

mois d'avril prochain; cependant, mon cher, il nous

faut recommencer notre commerce, car cela entretient

l'amitié que nous nous sommes promise et que nous au-

rons l'un pour l'autre toute notre vie.

J'écris à M. le premier président de Novion pour le

mariage de son petit-fils avec mademoiselle Berthelot : je

ne fais que de l'apprendre ; mais mandez-moi , je vous

supplie, ce qui a rompu les engagements qu'il avoit avec

madame du Housset pour mademoiselle de Trichateau.

J'en suis fâché pour l'intérêt des uns et des autres.

Je vous serai bien obligé , mon cher, si vous voulez faire

rendre à M. le premier président la lettre que je lui écris

et à M. de Langres la sienne.

1888. — Bussy àVévêque de Langres (1).

A Chaseu , ce 7 décembre 1 680.

Je viens d'apprendre , monsieur, la perte que vous avez

faite, dont j'ai une douleur très-sensible ; car outre la part

que je prends à tout ce qui vous touche, je suis affligé en

(1) Louis-Marie-Armand de Simianc de Cordes, évêque-duc de

Langres
,
pair de France , mort à Paris, le 21 novembre 1696, à 70

ans.
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mon particulierde la mort de M. votre frère (l)commed'im

bon ami que j'ai perdu. Dieu nous en veuille bien conso-

ler, monsieur; nous avons besoin de son secours dans cette

rencontre.

1889. — Bussy au P. P. de Novion.

A Chaseu ,ce 7 décembre 1680.

Je ne fais que d'apprendre, monsieur, le mariage de

M. votre petit-fils avec mademoiselle Berthelot (2). L'hon-

neur que j'ai d'être dans votre alliance me fait prendre à

cela, comme à tout ce qui vous arrivera jamais, toute la

part qu'un parent doit prendre qui est assurément vo-

tre, etc.

1890. — Bussy au P. de La Chaise.

A Cliascu, ce 10 décembre 1680.

J'ai reçu votre lettre du 5 décembre, mon \i. P., par

laquelle je vois la continuation de vos bontés pour moi.

Si je lisois dans votre cœur, je ne serois pas plus assuré

que je le suis de la sincérité de vos paroles. Quand à la

robe que vous portez il se joint une naissance comme la

vôtre, les promesses sont infaillibles; mais, mon R. P.,

ne vous donnez plus la peine de me faire réponse : je ne

croirai pas que vous m'en aimiez moins ; vous avez trop d'af-

faires. Ne m'écrivez plus, s'il vous plaît, que le jour que

(1) François de Simiane de Pontevez, marquis de Gordes, grand
sénéchal et lieutenant de Provence, mort à Paris , le 28 novembre
1680, à 5S ans.

(2) Voy. plus haut, p. 171, note.

V. > 17
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le roi accordera un bénéfice à mon fils. Cependant croyez

bien que personne ne vous aime , ne vous honore et ne

vous estime plus que je fais.

1891.— Bussy au marquis de Trichâteau.

AChaseu, ce 13 décembre 1680.

On me mande que le dévoiement de monseigneur le

Dauphin n'est pas encore bien guéri;

Qu'il y a bien des affaires en Angleterre et que la Cham-

bre basse a déclaré le duc d'York inhabile à succéder à la

couronne , à cause de la religion.

Un commis de M. Colbert, nommé des Chiens, vient

d'être mis à la Bastille pour avoir mal parlé de ce mi-

nistre.

Si mademoiselle de Praslin n'étoit pas encore désaveu-

glée de Sauiour, je la tiens bien malheureuse ; mais je crois

que la jouissance jointe à la misère l'auront fort disposée

à se consoler de sa mort.

Je voudrois bien que Choiseul eût le gouvernement de

Thionville; mais les mêmes raisons qui l'ont empêché

jusqu'ici d'avoir quelque récompense pourroient bien en-

core durer.

Il y a quelque temps qu'on me mandoit qu'on faisoit

des commanderies de Saint-Lazare et qu'on en donneroit

une à Choiseul.

La remise que vous faites d'un compliment à madame

de Montjeu jusqu'à ce qu'elle ait fait un garçon est encore

une autre manière de dire : Elle n'a fait qu'une fille»

Je serai aujourd'hui à Autun pour tout l'hiver.

Adieu.
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1892. — Le marquis de Trichateau àBussy.

A Semur, ce 16 décembre 1680.

Je ne sais si Sautour est mort
; je ne le crois pas , car

nous avons reçu des lettres de gens qui sont fort dans les

intérêts de M. de Praslinqui ne nous en ont rien mandé.
J'ai peur, monsieur, que vous n'ayez bien jugé de la

conduite de la cour pour le pauvre Choiseul : on m'écrit

que le gouvernement de Thionville sera pour Choisy (I)

et celui de Sarrelouis, qu'il avoit, pour le Roy; on a donné
celui de Douai à Vauban et la citadelle de Lille à du

May (2), lieutenant général de l'artillerie.

11 est vrai que l'on fait des commanderies de Saint-La-

zare; il y en aura quatre-vingts ou quatre-vingt-dix depuis

neuf cents livres de rente jusqu'à deux mille, et soixante

depuis deux mille jusqu'à trois. Il y aura aussi cinq grands

prieurés de deux mille écus de rente. Clioiseul pourra bien

prendre à bon compte un de ces grands prieurés.

Le dévoiement de monseigneur le Dauphin continue;

le roi s'adonne à lui donner des frères : la reine ne s'éloit

pas trouvée il y a longtemps à telle fête.

La réputation du médecin anglois se gâte fort : presque

tous ses malades retombent; le duc de Lesdiguières étoit

assez mal le jour qu'on m'a écrit.

Je suis fort aise, monsieur, que vous soyez maintenant

(1) Le marquis de Choisy. C'étoit un ingénieur de beaucoup démé-
rite, qui fut successivement gouverneur de la citadelle de Cambrai,

commandant dans Thionville (1077) et gouverneur de Sarrelouis (avril

1G80), où il mourut en 1710, à 78 ans.

(2) Du Metz ou du May, lieutenant d'artillerie, puis (1G7C) maré-

chal de camp, aouvemeur de Lille (1G80 , de Gravelines (1084), tué

à la bataille de Fleurus (lO'JO;.
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à Aiitun ; il me semble que cela m'approche de vous et

me facilite le moyen de vous voir plus tôt et plus longtemps.

1893.— Bussyau duc de Saint-Aignan,

A Autun , ce 17 décembre 1680.

J'ai reçu votre lettre du tî de ce mois , monsieur, avec

la relation de ce qui se passa au collège de Harcourt. J'ai

lu ce récit à MM, Jeannin, d'Épinac, d'ÉguUy, de Tou-

longeon, de Menecœur et à ma fille de Coligny. Ils trou-

vent tous comme moi que vous avez bien fait , et que,

quand il seroit possible que vous auriez un peu relâché de

vos droits, vous auriez eu plus de raison de le faire pour

le premier président de Paris que M. de Chaulnes pour le

président de Croissy. Cela est sans difTicuUé : mais je m'é-

tonne que ce M. de Chaulnes, qui n'est connu à la cour

que par vous, veuille trouver à redire à ce que vous faites;

quand votre action seroit blâmable , il seroit un ingrat de

la blâmer.

Je vous rends mille grâces, monsieur, de m'avoirbien

voulu faire part de cette affaire
;
personne ne s'y intéresse

plus que moi ni à tout ce qui vous touche. Plût à Dieu

vous le pouvoir faire connoître au hasard de ma vie !

Si du temps que je faisois des chansonnettes le duc

Borée vous avoit fait cette sottise , il auroit eu son fait.

Je mettrai donc votre lettre du mois d'avril 1674 dans

sa place, puisque le roile trouve bon, et je lui enverrai le

plus tôt possible que je pourrai ce que j'ai promis à Sa Ma-

jesté. Je suis le plus trompé du monde si elle n'y trouve de

beaux endroits.

Je n'aime pas la continuation du flux de monseigneur

le Dauphin; ce qui me fait espérer que ce ne sera rien,

c'est qu'on croit toujours danser le ballet.
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J89-i.— Bussy à la Basinihe.

A Aiitim , ce 17 décembre 1G80.

Je viens de voir entre les mains de M. Joannin que vous

avez eu permission de voir le roi, monsieur. Je m'en suis

réjoui pour votre intérêt avec lui; car encore que cela ne

fasse pas vos affaires de la cour, cela servira à vos affaires

domestiques et à mademoiselle de la Basinière, à qui je

souhaite, comme à vous, toute la bonne fortune ima-

ginable. Croyez bien cependant que je suis toujours

votre, etc.

1895.— Madame de Scudery à Bussy.

A Paris, ce 18 décembre 1080.

Je vous écris la joue fort enflée, monsieur; ce sont des

fruits de la saison.

Monseigneur se portoit bien mieux hier : c'est une af-

fliction à tout le monde que son mal ; on espère toujours

qu'il s'en tirera. Ce qui me déplaît, c'est que ses médecins

sont ignorants. Il a été si honnête pour tous les gens de

qualité, qu'il a voulu qu'on fît entrer quoique malade

qu'il fût
,
qu'on l'adore. Il ne coûte guère aux grands de

se faire aimer des gens qui sont au-dessous d'eux.

Le roi fit juger hier l'affaire de ces places de la rue Mont-

martre ,
qui étoit une affaire pour Sa Majesté de plus de

quatre millions. Votre ami M. deBasville en étoit rappor-

teur et fit des merveilles; cependant la pluralité des voix

alloit en faveur de la cause du roi
,
qui royalement se fit

perdre son procès, disant qu'il trouvoit sa cause mauvaise

et qu'il vouloit décider puisque c'étoit le sien. En véritée

17.
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cela est beau et d'un grand roi et d'un excellent homme.

C'étoit, je pense, M. Colbert qui avoit fait remuer cette

corde (1).

Madame d'Armagnac a été parfaitement bien reçue à la

cour; elle a fait sa charge de dame du palais : onlui apayé

quatre mille écus de ses appointements du temps de sa

disgrâce. Vous voyez bien, monsieur, que celles qui l'ont

fait chasser ne sont plus les maîtresses.

Le bruit court de la mort de la duchesse du Lude ; si

cela est , nous verrons, que je crois, le grand maitreépou-

ser la comtesse de Guiche.

J'avois dessein d'aller passer quinze jours à la cour;

mais j'attendrai que Monseigneur soit guéri, car on ne

songe présentement qu'à lui, et on a raison.

Notre ami le duc est ici; je le vais voir tantôt.

d896. — Bussy à madame de Scudéry.

A Autim, ce 21 décembre 1680.

Vous m'avez écrit la joue enflée, madame, et je vous

fais réponse avec une grande fluxion sur l'œil droit.

Dieu renvoie la santé à Monseigneur, madame, et donne

encore au roi deux ou trois garçons pour l'ôter d'inquié-

tude! On me mande que Sa Majesté y travaille.

(t) Voici comment le Mercure galant (janvier iCSj, p. 10) expose

l'affaire : « S. M. avoit droit de rentrer dans tous les fonds aliénés qui

sont au delà de 1 ancienne enceinte de Paris. Tout cela étoit de son

domaine. Beaucoup de particuliers avoient bâti sur ces fonds et ceux

qui étoient chargés de faire le recouvrement pour le roi vouloient se

mettre en possession de leur» maisons. Les propriétaires y ayant for-

mé opposition, sous le bon plaisir de S. M. , on porta l'affaire au con-

seil d'Etat du roi. » Le monarque touché des plaintes des propriétaires

menacés renonça à ses prélenlionà. i^Voy. Ibid., p. 2C, diverses pièces

de vers relatives à ce sujet.
)
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J'estime cxtrt'momnnt ce qu'il a fait dans son conseil

pour ces places de la ue Montmartre; si je n'avois d'au-

tres matières de quoi l'entretenir, je me réjouirois avec lui

de ce qu'il a perdu son procès, comme on se réjouit avec

les autres de ce qu'ils l'ont gagné.

Je suis fort aise que madame d'Armagnac soit rappelée

à la cour, plus par l'intérêt de la gloire du roi que pour

amour de la dame , ni pour la conséquence qu'un exilé en

pourroit espérer; car mon parti est pris sur un exil aussi

long que ma vie.

Voilà deux ou trois fois, depuis deux ou trois ans ,
que

l'on dit faussement que la duchesse du Lude est morte.

On sera longtemps sans le croire quand il sera vrai.

Vous faites fort bien, madame, d'attendre un temps plus

agréable que celui de la maladie de Monseigneur pour

aller à la cour : on n'y songe qu'à lui.

1807.— Bussy au marquis de Trichateau.

A Autun , ce 21 décembre 1680.

Madame de Montjeu, qui est des amies de madame de

Sautour, voudroit bien , dit- elle, que son mari fût mort,

parce qu'elle croit qu'elle se raccommoderoit avec ses père

et mère.

Ces commanderies de Saint-Lazare est {sic) une belle

invention pour récompenser les vieux officiers d'armée; le

roi n'a rien fait de plus beau que cela et que les Invalides.

Le roi fait encore fort bien de s'adonner un peu plus

qu'il ne faisoit au devoir conjugal; il aura beau faire des

enfants, il n'incommodera pas sa maison.

Le dévoiement de monseigneur le Dauphin étoit un peu

apaisé le dernier ordinaire , à ce que me mandoit mon fils.

Dieu lui conserve sa santé l
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Le médecin anglois est bien heureux de n'être décrié

en France qu'après y avoir gagné cent mille francs.

1898. — L'évêque de Langres à Bussy.

A Paris , ce 21 décembre 1680

On me rend , monsieur, la lettre que vous m'avez fait

l'honneur de m'écrire au sujet de mon affliction ; elle est

grande, je vous assure, et bien fondée. Je compte pour

quelque chose la part quevous y prenez; mais vous voulez

bien que je vous dise que je ne suis guère capable de me
prévaloir de la consolation que mes amis voudroient bien

me donner. Mettez-vous à ma place , monsieur, et vous

vous contenterez des protestations avec lesquelles je suis

votre très-humble et très-obéissant serviteur,

1899. — Bussy au roi,

A Autun , ce 21 décembre 1680.

Sire,

Je viens d'apprendre que Votre Majesté, par une jus-

tice qui n'a point d'exemple , avoit résolu de donner à ses

vieux officiers d'armée des grands prieurés et des comman-

deries de Saint-Lazare plus ou moins grandes, suivant

les grands ou les petits emplois qu'ils avoient eus. Sans

ma mauvaise conduite , Sire , mes longs services et dans

des emplois considérables m'auroient exempté de la peine

d'importuner Votre Majesté pour avoir de quoi vivre , à

quoi je suis réduit aujourd'hui. Vous m'auriez placé où

je devois être si je n'avois failli d'ailleurs j mais enfin, Sire,

je supplie très-humblement Votre Majesté de vouloir se
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contentor, pour le châtiment de ma faute , de la perte de

cette grande fortune et d'un exil qui durera toute ma vie.

Je suis assez puni , Sire , de ne voir jamais Votre Ma-

jesté
,
que j'ai bien servie et que je prétends servir le reste

de mes jours. Quand tout ce que vous faites n'auroit pas

l'approbation générale^, comme il l'a, ceuxmêmes qui ne

m'aimoient pas autrefois ne seront pas fâchés que Votre

Majesté me fasse quelques grâces en la personne de mes

enfants. L'état do ma fortune fait pitié à tout le monde;

ne me refusez pas la votre, Sire, puisque je vous ai servi

toute ma vie, que je la veux achever en vous servant et

que je suis avec des respects infinis, etc.

1900.— Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Autun, ce 21 décembre 1G80.

La lettre que je me donne l'honneur d'écrire au roi

,

monsieur, et que je vous supplie très-humblement de

présenter à Sa Majesté, vous instruira amplement de ce

dont il s'agit; ce que j'y ajouterai seulement, c'est que

voici la plus belle occasion et la plus favorable que le roi

trouvera jamais de me tirer de la misère où je suis. Après

les bontés que Sa Majesté nous a témoignées pour ma fa-

mille, j'espère quelque grâce d'elle; il n'y a point de temps

à perdre : c'est au jour de l'an prochain que ces prieurés

et ces commanderics se doivent distribuer. Je vous con-

jure de tout mon cœur de ne point perdre de temps à

ceci; c'est assez pour vous presser que de vous dire que

par là vous travaillerez à la gloire de notre maître et à la

subsistance du meilleur et du plus fidèle ami que vous

aurez jamais.

Mon Dieu que je serois heureux si le roi avoit songé à

moi avant que je l'en fisse souvenir ! Et pourquoi non ?
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Ce que vous lui avez fait voir de mes Mémoires et ce qu'il

en veut voir encore m'auront rendu présent à Sa Majesté,

et il aura vu ou il verra que je suis le plus ancien lieute-

nant général d'armée de France après les maréchaux de

Villeroi , de la Ferté , de Navailles et de l'Estrades.

1901 .— Le comte de Tavannes à Bussy.

A P:iris, ce 24 décembre 1680.

J'ai été bien aise de donner vos deux lettres moi-même

à leurs adresses avant que de vous faire réponse ; vous

verrez par celle de M. de Langresque jela lui ai donnée en

main propre; il est plus régulier que M. le premier pré-

sident, auquel j'ai donné la sienne , mais aussi je ne vous

réponds pas qu'il vous fasse réponse.

La mort de ce pauvre M. de Gordes m'afflige infiniment.

C'est une grande désolation dans sa famille : il est mort de

la petite vérole à cinquante-huit ans ; on n'en réchappe

guère à cet âge-là.

Je croyois bien vous voir cette année dans l'Autunois.

La comtesse de Fiesque, qui a été à Sully, vous y a fort

souhaité; vous auriez eu un grand plaisir de la voir en ce

pays-là plus gaie que jamais.

Si vous venez en ce pays vous m'y trouverez encore, si

je n'en suis parti pour aller en Bretagne pour un procès

que j'y ai. Je n'espère pas aller en notre pays de toute

l'année prochaine.

La maison du maréchal de Grancey est ruinée entière-

ment; ses filles sont à l'aumône; Monsieur retire dans sa

maison la cadette. Pour madame de Marey, elle est sur

le pavé (1). On espère que le roi lui donnera quelque chose.

(1) Marie-Louise Rouxel, fille du maréchal de Grancey, veuve de-

puis 16C8 de son cousin, Joseph Rouxel, comte de Marpi.



J 680.—DÉCEMBRE. 203

Vous me demandez qui a rompu le mariage de made-
moiselle de Trichatcau (1) avec le petit -fils du premier

président
; ce n'est autre chose, sinon que ce magistrat a

trouvé plus d'argent et plus comptant chez Berthelot que

chez M. du Ilousset.

Le premier président de Dijon est parti d'ici il y a huit

jours; il est à présent à Dijon.

Adieu.

1902. — La Basinière à ïiussy,

A Paris , ce 2S décembre 1680.

Je n'ai reçu , monsionr, que par le dernier ordinaire la

lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, car sans

cela je vous aurois remercié plus tôt de la bonté que
vous avez de prendre quelque part dans ce qui me regarde

et mademoiselle de la Basinière ; si j'osois, je vous dirois

que vous y êtes en quelque sorte obligé
,
puisqu'il ne se

peut rien ajouter à l'estime qu'elle a pour vous non plus

qu'à l'attachement avec lequel je serai toute ma vie votre

très-humble et très-obéissant serviteur.

1903.— Bussy au P. P. Brulart.

AAutun, ce 27 décembre 1680.

Il y a trois semaines que je demandai à notre ami le

comte de Tavannes où vous étiez , monsieur, parce que
j'étois en impatience de vous entretenir; il me vient de
mander que vous étiez à Dijon depuis peu.

(1) La fille de du Housset, chancelier de Monsieur.
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Je VOUS dirai donc qu'ensuite de la lettre que j'écrivis

au roi (que je vous fis voir), par laquelle je lui mandois

que je ne voulois jamais retourner à la cour pour être

plus croyable sur le bien que j'avois à dire de lui , il me
fit demander de lui faire voir quelque chose de mes Mé-

moires; je lui en envoyai un tome au mois de juin der-

.nier, et comme il y a pris goût il l'a gardé et m'en a fait

demander d'autres; je lui en enverrai un au commence-

ment de cette année.

J'oubliois de vous mander que cet hiver je lui fis dire

par le duc de Saint-Aignan que, par la même raison que

je ne voulois pas retourner à la cour, je ne lui demande-

rois jamais rien pour moi
,
quoique je n'eusse pas de bien

pour soutenir le rang que j'avois tenu dans le monde, mais

que je le suppliois de faire du bien à mes enfants. Il ré-

pondit à Saint-Aignan qu'il le feroit volontiers aux occa-

sions. Mon ami lui demanda s'il vouloit bien qu'il me
donnât cette bonne nouvelle : « Oui, répliqua-t-il ; dites-

lui que je le veux bien. »

Je vous compte mes petites affaires , monsieur, parce

que je sais que vous m'aimez; et comme je crois que vous

seriez bien aise de voir ce que j'ai donné au roi, je vous

le porterai moi-même au mois de mars que j'irai à Dijon.

1904. — Le marquis de Tric/iateau à Bussy,

A Semur, ce 28 décembre 1680.

Je ne sais , monsieur, si je vous ai mandé que Monsieur

a donné l'appartementde madame de Monaco à mademoi-

selle de Grancey ; il lui entretient un train fort honnête et

lui donne, outre cela , deux mille écus de pension. Ma-

dame de Marey n'est pas si bien en ses affaires; elle s'est

mise danà un couvent avec sa mère.
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Je crois que Sautour est effectivement mort; s'il ne

l'étoit pas, il le voiidroit faire croire, car ses amis le disent

avec plusieurs circonstances. M. et madame de Praslin

pardonneront assurément à leur fille
,

qu'ils avoueront

madame de Sautour, et lui feront changer de nom le plus

tôt qu'ils pourront sans s'incommoder.

L'empereur fait marcher beaucoup de troupes en Souabc

et le roi en Alsace; une partie de l'infanterie qui étoit en

Lorraine et dans le pays Messin a pris ce chemin-là. 11 fait

trop froid pour raisonner sur cela.

1905.— Bussy à madame deSévigné.

A Autun, ce 28 décembre 1680.

Ma fille de Sainte-Marie a mandé à sa sœur que vous

étiez à Paris, madame, et madame de Grignan avec vous.

Je m'en réjouis , car notre commerce en sera plus fré-

quent , et il n'y a guère de choses au monde que j'aime

mieux que lui. Mais, à propos de cela, madame, vous ne

savez pas que je vais associer le roi à ce commerce , le roi

ne vous déplaise. Vous avez su que je lui avois envoyé

un manuscrit au mois de juin dernier. Il y a pris tel goût,

qu'il l'a gardé et m'en a fait demander un autre. Celui

donc que je vais lui envoyer à ce jour de l'an prochain

est depuis 1073 jusqu'à la fin de 1675, qui sont les trois

ans de votre vie où vous m'avez le plus et le mieux écrit.

Comme il a bien de l'esprit, il sera charmé de vos lettres.

Il en verra aussi quelques-unes de madame de Grignan

qui ne lui déplairont pas. Je vous montrerai cela ce prin-

temps que j'irai à Paris, et je vous étonnerai quand je

vous ferai voir que, tout exilé que je suis, je parle aussi

hardiment au roi que si j'étois son favori.

Adieu, ma chère cousine, je vous demande le secret.

V. is
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190b.— Bussy au comte de Tavanues.

A Autim,ce 28 décembre IbSO,

Je vous rends mille grâces , mon cher, de la peine que

vous avez prise de rendre mes lettres à leurs adresses.

J'ai bien plaint M. de Langres et vous aussi sur la mort

de M. de Gordes; je l'ai même regretté en mon particu-

lier. Je l'avois plus connu en ces derniers temps et je le

trouvois un bon et un honnête gentilhomme; sa mort est

surprenante au dernier point.

Je ne plains pas le maréchal de Grancey : car il a vécu

longtemps avec des honneurs et du bien pour les soutenir.

Mais je plains ses filles qui ne seront pas toujours jeunes

et jolies pour pouvoir gagner de quoi vivre (1).

Je ne suis pas fâché de la rupture du mariage de ma-
demoiselle de Trichateau et d'autant plus que je crois que

ce seroit bien le fait du marquis de Tavannes.

J'ai été bien fâché de n'avoir point vu la bonne com-
tesse chez vous ou du moins chez moi, et je suis bien fâ-

ché encore que vous deviez aller l'année qui vient en

Bretagne. Où diable avez-vous pris ce procès-là? Je crois

que vous en avez dans tous les parlements du royaume.

Je viens d'écrire au premier président de Bourgogne :

c'est celui-là qui est un digne premier président; vous

m'entendez à demi-mot.

(1) Ces six derniers mots sont biffés sur le manuscrit.
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1907. — Buisy à Bensero.de.

A Antnn, ce 31 décembre 1680.

On me vient de mander que vous faisiez les vers du

ballet, monsieur. Je vois bien que vous avez repris des

forces depuis dix ans , car en ce temps-là vous étiez trop

las, disiez-vous. Je n'ai point été surpris de cet emploi, et

j'ai bien cru que le roi, s'ennuyantde ne plus rien voir de

votre façon, n'avoit pas voulu laisser plus longtemps in-

utile un talent si propre que le vôtre à réjouir les cou-

ronnes.

Vous voyez bien, monsieur, que je n'ai pas oublié votre

rondeau , mais aussi n'ai-je pas oublié les paraphrases ;

mandez- m'en des nouvelles.

Adieu.

1908. — Madame de Sévignê à Bussy.

A Paris, ce 2 janvier 1681

Bon jour et bon an, mon pauvre cousin. Je prends mon
temps de vous demander pardon après une bonne fête et

011 vous souhaitant mille bonnes choses cette année, suivie

(ic plusieurs autres. Il me semble qu'en vous adoucissant

ainsi l'esprit, je vous disposerai à me pardonner d'avoir

(té si longtemps sans vous écrire, et à cette jolie veuve

que j'aime tant et dont je disois encore hier tant de bien.

Si vous saviez , mon cousin et ma chère nièce, toutes les

tribulations que j'ai eues depuis trois ou quatre mois, vous

auriez pitié de moi. Je vous le conterai (juelque jour, car

elles ne sont pas d'une manière à les pouvoir écrire. Je

partis de Bretagne le 20 octobre, qui étoit bien plus tôt
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que je ne pensois, pour venir à Paris. Un mois après j'eus

le plaisir d'y recevoir ma fille; mais ce n'étoit pas elle qui

me faisoit venir. Je l'ai trouvée mieux que quand elle est

partie , et cet air de Provence qui la devoit dévorer ne l'a

point dévorée : elle est toujours aimable, et je vous défie

de vous voir tous deux et de parler ensemble sans vous

aimer. J'ai toujours pensé à vous, et j'ai dit mille fois :

Mon Dieu ! je voudrois bien écrire à mon cousin de Bussy
;

et jamais je n'ai pu le faire. Pour moi , je crois qu'il y a

de petits démons qui empêchent de faire ce qu'on veut,

rien que pour se moquer de nous et pour nous faire sen-

tir notre foiblesse : ils ont eu contentement et je l'ai sen-

tie dans toute son étendue.

Nous avons ici une comète qui est bien étendue aussi
;

c'est la plus belle queue qu'il est possible de voir. Tous

les grands personnages sont alarmés et croient fermement

que le ciel, bien occupé de leur perte, en donne des aver-

tissements par cette comète. On dit fadement au cardinal

Mazarin qu'il y avoit une grande comète qui paroissoit. îl

étoit alors désespéré des médecins, et ses courtisans cru-

rent qu'il falloit honorer son agonie d'un prodige dont

il eut l'esprit de se moquer, et répondit plaisamment :

« la comète me fait trop d'honneur. » En vérité, on de-

vroit en dire autant que lui; et l'orgueil humain se fait

trop d'honneur de croire qu'il y ait de grandes affaires

dans les astres quand on doit mourir (i).

Adieu, mon cher cOusin, adieu, ma chère nièce. Man-

(1) On flt alors ce sixain sur la comète et l'éléphant de la ménage-

rie de Versailles :

Assurez-vous tjuela comète,

Du ciel funeste interprète

,

Prédit toujours la mort d'un grand.

Ne Toilà-t-il pas qu'à Versailles,

Etendu couché sur la paille
,

Vient de mourir un éléphant.



iGsi.— jArrvîLri. 209

dez-moi de vos nouvelles et nous reprendrons, le bon

Corbinelli et moi, le fil de notre discours.

1909. — Bmsij à mademoiselle Dupré.

A Autvin, ce 4 janyier 168J.

Je suis bien obiicré. mademoiselle, au R. P. de la Chaise

non-seulement des honnêtetés qu'il m'écrit, mais encore

de ce qu'il m'a attiré une de vos lettres. Il y avoit trop

longtemps que notre commerce étoit interrompu. Nous
vous allâmes chercher deux fois, madame de Coligny et

moi, à notre dernier voyage à Paris. J'espère que nous

serons plus heureux à celui que nous y ferons au mois

d'avril prochain.

Pour le rappel de madame d'Armagnac (1), comme ce

n'est pas une même cause que la mienne qui l'avoit fait

chasser, je ne pense pas qu'il tire à conséquence; et puis

vous ne savez donc pas que j'ai demandé au roi qu'il me
laissât chez moi toute ma vie, pour être plus croyable à

la postérité sur le bien que j'avois à dire de lui. Ainsi,

mademoiselle, quand je retourne à Paris , ce n'est que

par des permissions particulières pour y faire mes af-

faires pondant quelque temps; et même j'atîecte de ne

point aller à la Comédie, à l'Opéra, ni aux lieux publics,

pour faire voir au roi que je ne vais pas à Paris pour me
divertir ; ce que Sa JMajesté a fort approuvé

,
quand mon

ami Saint-Aignan lui a dit que j'en usois ainsi.

Je suis bien fâché que la santé de notre ami le P. Rapin

diminue ; ce sont de ces gens-là qui ne devroient jamais

mourir.

Madame de Coligny ne vous a point oubliée, mademoi-

(1) Voy. Saint-Simon, t. XI
, p. 22.

.18.
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selle
; nous parlons souvent de vous avec l'estime que tout

le monde vous doit et l'amitié que nous vous avons pro-

mise, qui ne finira jamais.

1910.— Le marquis de Bussy à Bussy,

A Saiut-Germain, ce 4 janvier 1681.

Le roi a donné toutes les commanderies de Saint-

Lazare à gens estropiés; les simples prieurés sont de mille

écus chacun et les grands de deux mille; il y en a cinq

de grands qui ont été donnés au chevalier de Château-

Renaud (1), chef d'escadre, au chevalier de Montche-

vreuil(2), colonel du régiment du roi, à la Rablière, à

Bulonde (3) et à Rivarolles. L'ancienneté désormais fera

parvenir les chevaliers aux plus grandes commanderies, à

la réserve de celles de deux mille écus dont le roi s'est

réservé le pouvoir de disposer.

M. de Saint-Aignan me dit hier qu'il avoit demandé au

roi s'il avoit lu votre lettre, et que Sa Majesté lui avoit dit

que oui, sans lui dire autre chose; que cela lui avoit fait

croire que le roi avoit disposé des choses que vous lui

demandiez.

Au reste, il m'aboucha avec la Vienne, qui me dit

(1) Louis-François Rousselet, comte de Château -Renaud (ou Re-

gnaud), l'un des plus grands marins qu'ait eus la France, né le 22

septembre 1637, chef d'escadre (1674), maréchal de France (1703),

mort le 16 novembre 1716 à 81 ans.

(2) Henri de Mornai , marquis de Montchevreuil , mort en 1 706 à

84 ans.

(3) Le marquis de Bulonde, brigadier de cavalerie (1675), grand

prieur de Saint-Lazare (1681), maréchal de camp (1683), lieutenant

général (1688). En juin 1691 ayant, contre les ordres formels de

Catinat, levé le siège de Coni, il fut arrêté et envoyé à Pignerol.



IGSl.—JANVIER. 211

qu'assurément le roi avoit paru désirer de voir la suite de

vos Mémoires, que vous tardiez trop à les lui envoyer et

qu'on ne pouvoit pas prendre un temps plus propice pour

cela que le présent où le roi étoit fort souvent seul. Il est

certain que Sa Majesté est seule quatre ou cinq heures du

jour et ne va chez mademoiselle de Fontanges que depuis

six jusqu'à sept.

M. de Vaillac (i) est mort et la duchesse du Lude.

1911 .

—

Bussy à madame de Sévigné.

A Aulun, ce 8 janvier 16SI.

Vous avez dû recevoir une de mes lettres, madame;
ainsi je ne vous dirai rien de ce que je vous écrivois, et je

ne ferai que répondre à votre lettre du 2 de ce mois. Nous

irons savoir d'original, madame de Goligny et moi, au

mois d'avril prochain , les peines que vous avez eues en

Bretagne. Cependant je vous dirai que je suis ravi que la

belle Madelonne se porte mieux, parce que la devant ai-

mer, comme ce m'est une nécessité, j'aurai plus de plaisir

en la trouvant plus belle.

Je crois comme vous qu'il y a de petits démons qui nous

veulent empêcher de faire notre devoir, mais qu'ils trou-

vent des gens plus fragiles les uns que les autres; sans

vous faire de reproches de votre paresse à nrécrire, ma-
dame, je leur résiste mieux que vous.

La comète qu'on voit à Paris se voit aussi en Bourgo-

gne et fait parler les sots de ce pays-ci comme ceux de

(1) Jean-Paul Gourdon de Genouillac, comte de Vaillac, premier

baron de Guyenne, lieutenant général des armées, ancien premier

écuver de Monsieur et capitaine de ses gardes; mort le IS j.uivier à

Cl ans.
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celui-là. Chacun a son héros qui, à son avis, en doit être

menacé, et je ne doute pas qu'il n'y ait des gens à Paris qui

croiront que la comète a annoncé au monde la mort de

Brancas(l).

Je trouve comme vous, madame, que le cardinal Ma-

zarin eut bien de l'esprit de se moquer en mourant des

flatteurs qui lui dirent que le ciel présageoit sa perte par

la comète qui paroissoit alors. Votre nièce de Coligny ad-

mire encore plus sa fermeté que son esprit en cette rencon-

tre; il faut bien de la force pour dire en mourant les

mêmes choses qu'on diroit en bonne santé.

La foiblesse de craindre les comètes n'est pas moderne,

elle a eu cours dans tous les siècles, et Virgile, qui avoit

tant d'esprit, a dit qu'on ne les voyoit jamais impunément.

Peut-être ne l'a-t-il pas cru et que, comme il étoitun des

flatteurs d'Auguste , il a voulu lui persuader qu'il croyoit

que le ciel témoignoit par ces signes l'intérêt qu'il prenoit

aux actions et à la mort des grands princes. Pour moi, je

ne le crois pas; je pense que tout au plus une comète mar-

que l'altération des saisons et qu'elle peut ainsi causer la

peste ou la famine.

1912.— L'évêque d'Autun à Bussy

A Saint-Germain, ce 8 janvier 1681.

J'ai eu si peu la satisfaction d'avoir l'honneur de vous

voir, monsieur, pendant mon dernier séjour à Autun,

que je ne puis plus différer à vous en témoigner mon dé-

plaisir. Il me sera plus supportable si vous voulez bien

me faire la grâce de me donner quelquefois de vos nou-

(1) Charles, comte de Brancas, chevalier d'honneur de )a reine
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vellcs, et il me semble qu'un peu de commerce rcpareroit,

en quelque façon, ce qui a manqué à ma joie dans la pro-

vince. Je ferai mon possible pour n'en être pas longtemps

absent, et s'il vous plaît, monsieur, de m'honorer de

quelque conmiission pendant le temps que je serai en ce

pays-ci, je tacherai, par mon exactitude à m'en acquitter,

à vous faire connoîtrc avec combien de passion je désire

que vous soyez persuadé de la vérité et du respect avec

lequel je suis votre, etc.

4913. — Madame de Sévignê à Dussy.

A Paris , ce 12 janvier 1681.

Je trouve plaisant que nous nous soyons réveillés chacun

de notre côté. Je crois que c'est le même jour et que nos

lettres se sont croisées. J'ai remarqué que cela arrive

souvent. Mais , mon cousin , vous me mandez une chose

étrange; je n'eusse jamais deviné le tiers (i) qui est entre

nous. Pensez-vous que l'on puisse estimer les lettres que

vous avez mises dans ce que vous avez envoyé ? Toute

mon espérance, c'est que vous les avez raccommodées.

Croyez-vous aussi que mon style, qui est tout plein d'a-

mitié, ne se puisse point mal interpréter? Je n'ai jamais

vu de lettres entre les mains d'un tiers, qu'on ne pût

tourner sur un méchant ton, et ce serait faire une grande

injustice à la naïveté et à l'innocence de notre ancienne

amitié. Je serois ravie de voir tout cela : mais le moyen ?

Je suis assurée, quoi que je die, que vous n'avez rien fait

que de bien, et c'en est un fort grand de pouvoir divertir

un tel homme et d'être en commerce avec lui. Pour moi.

(1) Le roi. Voy. la lettre de Bussy en date du 28 décembre 1680.
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je crois qu'une dame de mes anciennes amies (1), qui passe

règlement deux heures dans son cabinet
,
pourroit bien

lire avec lui vos Mémoires , et vous seriez en assez bonne

main. Que sait-on ce que la Providence nous garde? Je me
réjouis qu'elle ait donné une aussi belle terre que Lanty à

notre heureuse veuve. Elle vous rend heureux aussi par

la douceur de son amitié et de son fidèle attachement au-

près de vous. C'est une créature bien estimable et que

j'estime infiniment aussi. Embrassez -la pour moi et re-

cevez tous les amitiés et les compliments de ma fille. Elle

voudroit bien que vous revinssiez pendant qu'elle est ici.

Sa santé est d'une délicatesse qui fait trembler ceux qui

l'aiment.

Adieu , mon cher cousin. Notre Corbinelli est ici, tou-

jours tout à vous. Nous vous écrirons ensemble. Dites-

nous toujours des nouvelles de votre commerce (avec le

roi). Je jurerois bien que j'ai deviné, car on dit que ces

gens dont je viens de vous parler lisent ou écrivent ensem-

ble quelque chose.

1914.— Bussy à Vévêque d'Autun,

A Antun, ce 13 janvier 168i.

Vous me témoignez , monsieur, souhaiter un peu plus

de commerce dans notre absence que nous n'en avons.

J'y consens de tout mon cœur; j'y fournirai plus aisé-

ment que vous, car vous avez à la cour ou à Paris peu de

temps de reste, et moi je n'ai rien ici de meilleur à faire

que cela , ni de plus agréable.

Il y a un mois que je suis en cette ville , où les nou-

(1) Madame de Maintenon.
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velles de M. Jeannin et les miennes font le sujet de nos

conversations. Après cela , nous ne parlons plus que de

cartes :

Cùm fueris Romx Romano rivito more (1).

Depuis huit jours il y a ici une querelle entre les che-

valiers de Vauteau et de Roussillon, où M. de Montjeu

avoit pris parti. L'intérêt que j'ai pour M. Jeannin m'a fait

prendre pins de soin que cela n'allât plus loin. .le les ai

donc accommodés, et nous avons trouvé un fonds pour

aider à la subsistance du chevalier de Vauteau ailleurs que

dans le bailliage d'Autun , où il fait honte à ses parents

et où il peut tous les jours causer des querelles.

Je fais ici une vie pour laquelle je netois pas né; mais

Dieu le veut ainsi, et il me fait la grâce de n'avoir plus de

peine à m'y accommoder. Si vous étiez plus assidu dans

la province, je la trouverois plus douce , car je serois d'or-

dinaire avec vous.

1915. — Le marquis de Bussy à Bussy.

A Saint-Germain, ce 13 janTior 1C8I.

J'ai vu ce matin M. de Saint-Aignan, qui ne m'a rien

dit de la lettre qu'il a donnée au. roi de votre part.

Mademoiselle a gagné le procès cju'elle avoit contre ma-

demoiselle de Guise: elle m'a dit de vous le mander; elle

l'avoit fort à cœur. Casau ,
gouverneur de Thionville

,

est mort en allant prendre possession de son gouverne-

ment (12).

(1) Quand lu seras à Rome vis à la manière romaine.

(2) Cazaux, gouverneur de Rpr^'JC [ICGS), de Furncs (lG7i;,maré-
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Le ballet (1) se dansera mardi 22. Monseigneur y dan-

sera.

La comtesse de Fiesque vous fait mille amitiés : elle ne

bouge d'ici; elle est gaie comme à quinze ans. Elle n'en

paroit pas trente.

19d6. — Madame de Scndéry à Bussy.

A Paris , ce 16 jaavier 1681.

Je pense, monsieur, que ce qui fait que la plupart de

nos veuves et de nos demoiselles font des avances à notre

ami le duc, c'est que lorsqu'il s'agit de s'établir et d'avoir

un rang on ne trouve rien de honteux pour y parvenir.

Notre ami dit qu'il est jeune, mais elles ne le croient pasj

elles croient seulement qu'il est duc, et c'est assez pour

elles. Je crois, pour moi, qu'il ne se mariera que par

amour ; ainsi les amies ne peuvent servir qu'à souffler la

flamme quand elle sera allumée. En vérité, tout compté et

rabattu, c'est un bon et honnête homme, et l'on pourroit

mener une vie fort douce avec lui. Le bien ne le touche

point; il ne sera question que de lui plaire.

Notre ami la Rongère est ici et madame sa femme
aussi; je n'ai encore vu que lui. Il m'a demandé si vous

et madame de Coligny n'étiez pas contents de lui (2). J'ai

dit que vous me l'aviez paru par tout ce que vous m'en

aviez mandé , comme il ,est vrai. Je suis bien fâchée du

chai de camp (1676). Il venait d'obtenir le gouveiuemeut de Thion-

ville à la mort du maréchal de Grancey.

(1) Le Triomphe de Vamour, par LuUi et Quinault.

(21 Bussy et madame de Coligny venaient de leur acheter la terre

de Lanty qu'ils eurent quelque peine à payer.



1681.—JANVIER. '217

mal de la belle marquise; car, en vérité, je l'aime, et je

riionore de tout mon cœur.

Brancas est mort fort chrétiennement. On demanda

au coucher du roi s'il n'avoit point fait de testament. Ce

badin de comte de Gramont répondit que oui, et qu'il

avoit fondé un hôpital pour tous les princes et les ducs de

France ruinés, lesquels se disposoienl à y aller.

Le roi fera encore ses dévotions à la Chandeleur 11 prie

Dieu de fort bon cœur
;
je crois qu'il sera dévot : il n'y a

pas loin d'un bon chrétien à un très-honnete homme.

L'on parle du voyage de Bourbon pour la cour. Le roi,

la reine, Monseigneur, madame la Dauphine, tout cela

veut avoir des enfiints ; l'on ne fera point de grand voyage

cet été.

J'ai vu la comtesse de Gramont à la cour, qui m'a fait

un Iroid dont je n'ai pu deviner la cause ;
j'ai tant eu de

bons visages d'ailleurs que je m'en suis consolée. Je suis

toute à vous , mon cher monsieur, et à la belle marquise.

1917.— Bussyà madame deSévigné.

A Paris, ce 17 janvier 1681.

Con licentia (i), signora, nous nous sommes bien mo-

qués de votre crainte, votre nièce et moi. Le roi admirera

voslettres, ma chère cousine, etcroira partout ce qu'il verra

de notre commerce que le nom de Rabutin, que nous

portons tous deux, et l'agrément de nos esprits font toute

notre liaison. Je vous montrerai cela au mois d'avril pro-

chain, que nous irons à Paris , et vous serez ravie de voir

(1) Lisez con licen^a oulicenzia.—Uussv ne savait pas l'italien. On

8'cn aperçoit dès qu'il s'avise de citer quelques mots en cette langue.

V. !'J
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que, ne croyant réjouir que votre parent et votre ami

,

vous ayez diverti le plus grand roi du monde.

Je n'ai pas touché à vos lettres, madame; le Brun ne

toucheroit pas à un ouvrage du Titien où ce grand homme
auroit eu quelque négligence. Cela est bon aux ouvrages

des petits génies d'être revus et corrigés. J'ai supprimé

seulement de certaines choses qui
,
quoique belles , ne se-

roient peut-être pas du goût du maître. Enfin , ma chère

cousine, soyez persuadée que je ne vous ai point fait de

méchante affaire à la cour et qu'en y donnant encore plus

d'estime de votre esprit qu'on n'y en avoit, je n'ai point

diminué celle de votre vertu. Du reste, je vous assure que

si j'étois à la place du roi en cette rencontre
,
je voudrois

être au moins votre ami et avoir un commerce de lettres

avec vous , et que toute votre famille se sentît de l'estime

et de l'amitié que j'aurois pour vous.

Vous croyez qu'une de vos anciennes amies lit mes Mé-

moires avec le roi
j
je le crois aussi et je le souhaite, car

j'estime son cœur et son esprit infiniment.

Je serois bien fâché que madame de Grignan ne fût

plus à Paris quand j'irai ; mandez-le-moi e^ t^-ouvez bon

que nous lui fassions ici mille amitiés. Il y a longtemps

que nous n'avons eu des nouvelles de notre ami Corbi-

nelli.

Adieu , ma chère cousine ; la baronne de Lanty (ma-

dame de Goligny) vous embrasse mille fois.

4918. — Bussy à mademoiselle de Montpensier.

A Autnn, ce 17 janTier 1681.

Le marquis de Bussy me vient de mander que Votre Al-

tesse Royale , Mademoiselle , avoit gagné son procès con-

tre mademoiselle de Guise et que vous lui aviez commandé
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de m'écrire. Je vous rends mille très-humbles grâces.

Mademoiselle, de ce que vous me croyez assez dans vos

intérêts pour m'en réjouir, et je vous assure aussi que vous

avez raison. MM. de Barail et de Rolinde (1) n'en sont

pas plus aises que moi. Si je savois quelqu'un qui aimât

plus qu'eux Votre Altesse Royale , Mademoiselle
,
je ne

l'aurois pas oublié ; car sur le chapitre du respect et de

l'attachement que l'on peut avoir pour vous
,
je vais aussi

loin qu'on peut aller.

1919.— Bussyà madame de Scudéry.

A Autan , ce 21 jauTier 1681.

Je conviens avec vous, madame, que notre ami le duc

est le meilleur et le plus honnête homme du monde et

qu'une femme sera trop heureuse avec lui. Je ne dis pas

seulement pour les honneurs qu'il lui procurera, mais en-

core pour l'agrément et pour la douceur de la vie.

Vous pouvez dire à M. et à madame de la Rongère que

ma fille et moi sommes contents d'eux; ce sont de bonnes

gens, mais avec cela ce sont de très-honnêtes personnes

,

de Tamitié de qui je fais un fort grand cas.

Ma fille se porte bien ; elle vous rend mille grâces de

l'inquiétude que vous avez eue de son mal et de l'amitié

que vous avez pour elle. Vous ne lui donnerez pas son reste

là-dessus , à ce qu'elle dit.

Chacun vit différemment, madame; mais tous ceux

qui ne meurent pas de mort subite meurent chrétienne-

ment.

(1) Il en est souvent queslion dans les Mémoires de Mademoiselle,

à la personne de laquelle il était attaché.
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Brancas a eu du bien de sa femme; je ne sais pas à

quoi il l'a mangé.

Je suis ravi que le roi se retourne à Dieu plus qu'il n'a

fait jusqu'ici; cela le disposera à faire justice à ceux qui

l'attendent de lui et lui fera voir longtemps les enfants de

ses enfants.

Il faut que la comtesse de Gramont n'ait pas eu conten-

tement de sa tante et qu'elle croie que vous ne l'y avez pas

servie. Je vous tiendrois bien heureuse si vous n'aviez

d'autre mal que ses froideurs.

Adieu, madame; je vous assure que la marquise et moi

sommes tout à vous.

4920. — Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Aiitun, ce 21 janvier 1681.

Je vous envoie, monsieur, la suite de mes Mémoires

que le roi veut bien voir, et une lettre que je me donne

l'honneur d'écrire à Sa Majesté (d). Je crois qu'elle s'en-

nuiera moins à cette lecture qu'elle n'a lait à la première;

car, outre qu'elle y verra le récit de ses propres actions,

c'est qu'elle les verra dans des lettres
,
qui est la moins

ennuyeuse manière de conter et la plus naturelle. Elle

verra même d'autres choses dans ces lettres qui la diver-

tiront, et je pense que celles de madame de Sévigné ne

lui déplairont pas.

Prenez la peine, monsieur, s'il vous plaît, de lire tout

avant que de le présenter à Sa Majesté, atin qu'elle ne

voie rien qui n'ait passé par votre approbation.

J'attends toujours de vous la réponse de ce que j'ai de-

(1) Voy. l'Appendice.
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mandé au roi. S'il me l'accordo, je lo recevrai avec la plus

grande reconnoissance du monde, sinon, je recevrai son

refus avec toute la résignation imaginable. Je ne laisserai

pas de l'aimer toujours, parce que je croirai que ce n'est

pas par mauvaise volonté qu'il me le refuse, qu'il a des

raisons de le faire qui satisferoient tous ceux qui se font

autant de justice que je m'en fais, et qu'il aura enfin pitié

d<> l'état où sont mes affaires. Vous , monsieur, qui m'ai-

mez, ferez ressouvenir quelquefois le roi de votre ami, je

vous en supplie, et de croire, etc.

4921.

—

Bussrj à la Vienne.

A Aiitun, ce 21 janvier 1681.

J'ai appris, monsieur, l'honnêteté avec laquelle vous

avez témoigné à mon fils me vouloir faire plaisir. Je vous

en rends mille grâces et si je pouvois faire autre chose

que d'en avoir une reconnoissance infinie, je vous assure

que je n'y manquerois pas , car personne au monde n'est

moins ingrat que moi et n'est plus votre, etc.

1922. — Le P. P. Brùlart à Bussy.

A Dijon, ce 25 janvier 1681.

J'ai reçu et lu avec grand plaisir les Mémoires que vous

m'avez fait l'honneur de m'envoyer. Je les ai trouvés trop

agréables pour en faire à deux fois, et la soirée que j'y

employai hier a été la meilleure et la plus divertissante

que je pouvois avoir. Ce qui y est sérieux est beau et so-

lide, et rien n'est plus enjoué que ce que vous avez écrit

pour réjouir. Je suis persuadé que la postérité fine et dé-

19.
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licâte en fera un jour le même jugement; mais je pense

que cela n'arrivera de longtemps et que votre intention

est d'en faire un posthume. Le maître doit être content

d'avoir vu comment il y est parlé de lui, et il verra avec

satisfaction que ce qui est dans le monde le plus digne de

louanges ne pouvoit être mieux loué. Pour moi, qui con-

nois la vérité de la plupart des choses que vous avez

écrites, j'ai tout le plaisir à le lire qu'on peut avoir, quand

on est convaincu de ce qu'on lit. J'ai peur seulement que

vous n'ayez pas assez craint de fâcher le monde.

1923.— Le marquis de Bussy à Bussy.

A Saint-Crermain, ce 29 janvier 1681.

M, de Saint-Aignan m'a dit encore que vous deviez

vous presser d'envoyer la suite de vos Mémoires qu'il

lui a paru qu'on avoit impatience de voir, et m'a ajouté

que le récit de la bataille de Dunkerque avoit été lu avec

plaisir.

La comtesse de Guiche épouse le duc du Lude la se-

maine prochaine.

Le frère de mademoiselle de Laval épouse mademoi-

selle de Fénelon (1) la semaine prochaine.

Nonan a acheté la lieutenance de roi de Berri.

Le roi a donné un brevet de retenue de cinquante mille

écus à la Salle sur sa charge de maître de la garde-robe.

Le bruit continue du voyage du roi à Bourbon au mois

de mars prochain.

(1) Pierre de Laval, marquis de Laval-Lezay et de Magnac, lieu-

tenant de roi dans la Marche, marié en 1G81 à la fille du marquis de

la Motte-Fénelon, Marie-Françoise de Salignac, mort le iO juillet 1687

à 34 ans.
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1924.— Bussy à la marquise de Clérembault.

A Autan, ce 1" février 168i.

Je viens d'apprendre la mort de madame la maréchale

du Plessis (1), madame, à laquelle je prends la même part

que vous, car étant aussi proches parents que nous sommes
et aussi bons amis, je n'aurai jamais d'autres sentiments

que les vôtres. Je vous supplie de le croire et de compter

toujours sur moi comme sur la personne du monde qui

est le plus absolument à vous.

1925.—^Mssy à Harlay, archevêque de Paris.

A Autun , ce l"' février 1681.

Ensuite de l'honnêteté que vous eûtes, il y a sept ou huit

ans, monseigneur, de me faire souvenir que je vous avois

fait plaisir autrefois , vous m'offrîtes vos bons offices à la

( our, je me contentai de vous en rendre mille grâces alors

rt je vous suppliai quelque temps après de parler au roi

d'un fils que j'avois dans l'Église, en présentant une de mes

lettres à Si! Majesté. Vous m'avez dit, monseigneur, que

vous l'aviez fait et je n'en ai pas douté. Cependant cela

ne m'a encore rien produit du côté de la cour. Il viendra

([iiand il plaira à Dieu d'inspirer le roi de faire du liien à

ma famille. Mais comme les absents et surtout les absents

(1) Colombe leCharron, veuve depuis 1676 de César de Cboiseul,

dit le maréchal du Plessis-Praslin, morte subitement le2G janvier IKSl.

Elle était belle-mère de la marquise de Clérembault, comme on l'a vu

précédemmeut.



224 CORRESPONDANCE DE BUSSY-RABUTIN.

malheureux ne reçoivent presque jamais de grâces que

quelque généreux ami ne les demande pour eux, je vous

supplie très-humblement, monseigneur, de nommer mon
fils au roi dans les premières vacances d'abbayes. Vous

trouverez Sa Majesté bien intentionnée et plus disposée

qu'elle n'a encore été à faire du bien à mes enfants. Je

vous parle ainsi parce qu'elle m'en a fait assurer par une

personne de créance. Mais si vous vouliez, monseigneur,

être encore plus maître du bien que vous me procurerez,

vous donneriez à mon fils le premier bénéfice dépendant

de vous qui en vaudroit la peine. Je tiendrois cette grâce

purement de vous, et vous m'auriez fait le plaisir que

vous m'avez tant de fois assuré que vous avez envie de me
faire.

i926. — Madame de Scudéry à Bussy.

A Paris, ce 1" février 1681.

Il y a assez longtemps que je n'ai eu de vos lettres,

monsieur. Gomment va votre santé et celle de madame de

Coligny?

Je dînai hier avec M. et madame de la Rongère ; ils me
paroissent s'aimer parfaitement. Je suis bien contente

d'avoir contribué à cette belle union : leur maison est fort

propre et leur table fort honnête ; ils m'ont dit qu'ils vous

avoient écrit.

On vous aura envoyé les vers du ballet; je ne sais

comment vous les trouvez, mais pour moi, je n'en suis

pas satisfaite. Il semble qu'ils veulent offenser une partie

de ceux dont ils parlent.

Le roi vient de régler une affaire entre les ducs et les

maréchaux de France: MM. de Ventadour et d'Aumont

ayant eu querelle et les maréchaux leur ayant envoyé des
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gardes, ils les refusèrent. Les maréchaux s'en étant plaints

au roi , Sa Majesté décida qu'en cas de querelle les ducs

seroient justiciables des maréchaux et que pour différen-

cier les officiers de la couronne d'avec les simples gentils-

hommes , on enverroit des exempts aux premiers et de

simples gardes aux autres.

Le roi a donné cinquante mille écus à M. de Soubise

pour lui aider à acheter de la Rochefoucauld le gouverne-

ment de Berri, dont il a payé cent mille écus.

4927.— Bussy à madame de Scudéry.

A Aiitun, ce 4 février 1681,

11 n'y a pas longtemps que je vous ai écrit, madame;

nous nous portons tous à merveille, ma fille de Coligny,

son fils et moi.

M. et madame de la Rongère s'aiment fort , dites-vous;

je trouve qu'ils ont raison , car ils sont aimables. Vous dites

qu'ils sont contents de vous
,
je n'en doute pas : ils doi-

vent aimer ceux qui les ont mis ensemble. Us sont fort à

leur aise, ils ne sont pas encore chargés d'enfants, ils font

bien d'être magnifiques en meubles et de tenir bonne

table.

Pour répondre à ce que vous me demandez, madame,

sur les vers de Benseradc, je vous dirai avec ma sincérité

ordinaire que je les ai admirés, car il badine agréable-

ment sur des gens qui n'ont encore jamais fait parler

d'eux ni à la guerre ni en amour ; et
,
pour l'offense que

vous prétendez qu'il leur fait, je suis assuré qu'il n'y en

a pas un qui s'en plaigne
,
parce qu'ils entendent rail-

lerie.

Le règlement que vient de faire le roi ne donne d'avan-

tage aux maréchaux sur les ducs que dans leur tribunal,
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quand les ducs ont querelle; et cela est fort juste : hormis

en ce lieu-là et dans les armées, les ducs précèdent par-

tout ailleurs les maréchaux. C'est comme les présidents et

les conseillers , qui ne se lèvent ni ne se découvrent quand

ils sont sur les fleurs de lys, quoique des gens plus quali-

fiés qu'eux et qui les précèdent ailleurs entrent au par-

quet le chapeau bas et s'aillent asseoir parmi des pro-

cureurs.

Il me paroît que dans le traité du gouvernement de

Berri le roi donne les cinquante mille écus à M. de la Ro-

chefoucauld sous le nom de M. de Soubise.

1928. — Bussy au duc de Vivonne.

A Axitun , ce 4 février 1681.

Le chevalier de Choiseul (1), mon parent et mon ami

,

voudroit bien avoir de l'emploi sur mer; et, pour cet ef-

fet, monsieur, il m'a prié de vous en écrire. Je l'ai fait

d'autant plus volontiers
,
que j'ai cru qu'il vous souvien-

droit de notre amitié. Je vous supplie donc, monsieur, de

le vouloir placer dans les gardes de la marine. Sa nais-

sance et son courage le feront bien acquitter de tous les

emplois que vous lui donnerez. Pour moi, je vous en serai

tout à fait obligé et je serai avec le même cœur que j'ai

toujours été votre , etc.

(1) Le chevalier de Choiseul- Vauteau, dont il a été question plu3

haut (p. 215). II était de la branche des seigneurs de Traves.
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1929. — Bussy au marquis de Trichateau.

A Aiitun, ce 4 février 1081.

Je recommence notre commerce , monsieur, sur ce que

j'ai appris votre retour à Semur, et je le recommence en

vous assurant de la part que je prends à la perte que vous

et madame de Trichateau avez faite de madame la maré-

chale du Plessis. Les deux sœurs ne se sont pas quittées

pour longtemps (1).

Vous avez appris assurément la querelle et la suite de ce

(jui se passa entio les chevaliers de Choiseul et de Itous-

sillon; j'ai tout accommodé. Quelques faquins du parle-

ment ont voulu faire du bruit 5
mais M. le président Brû-

lai t, iMM. les présidents Boyer et de Berbisy ont tout

apaisé.

Nous ne jouons qu'une fois le jour depuis cinq heures

jusqu'à huit, et on ne veille plus au quartier; cela fati-

guoit trop.

On me demande toujours si vous ne viendrez point ici

au carnaval ; je dis que oui. J'espère que vous dégagerez

ma parole.

1930. — Le marquis de Trichateau à Bussy.

A. Semnr, ce 5 février 1681.

INIon voyage a été beaucoup plus long que je ne pen-

sois, monsieur; je comptois sur quinze jours et j'ai été

cinq semaines.

(1) La maréchale était sœur de la comtesse d'Origny , mère de la

marquise de Trichateau.
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Le marquis de Venours ne m'ayant point trouvé ici

est venu à Langres ; il vient de repartir avec mon frère

,

qui s'en retourne à la cour pour se faire recevoir chevalier

de Saint-Lazare. Le roi a eu la bonté de lui donner une

conimanderie de six cents écus ; il lui en avoit d'abord

donné une de quatre cents : c'est le prix des plus fortes

de ceux qui n'ont été que capitaines; et lui ayant fait

l'honneur de resonger à lui et de croire que sa naissance

et ses services méritoient quelque distinction , il ajouta

deux cents écus aux quatre cents ; de sorte que quand mon
frère, qui éloit allé à Paris après avoir remercié le roi de

la première grâce, revint à Saint-Germain , M. le maréchal

de Créqui et M. de Saint-Pouange lui dirent qu'il pouvoit

recommencer; et sur ce qu'il leur témoigna qu'il croyoit

leur en avoir l'obligation, ils l'assurèrent qu'il n'en étoit

rien
, que le roi Tavoit fait de son propre mouvement, et

lui dirent qu'ils seroient de fort malhonnêtes gens de lui

laisser croire qu'ils eussent part à une chose où ils n'en

avoient point. Je vous fais tout ce détail , monsieur, per-

suadé de votre bonté pour moi et pour ma famille et que

vous trouverez la manière de donner pour le moins aussi

agréable que le don.

Je ne sais si on vous a mandé que le duc du Lude de-

manda, le lendemain de la mort de sa femme, madame
la comtesse de Guiche à madame la chancelière, et qu'ils

se marieront au premier jour, si cela n'est déjà fait.

Nous eûmes hier la nouvelle de la mort de la maréchale

du Plessis ; c'est un nouveau sujet d'affliction pour ma-

dame de Trichateau, auquel elle est très-sensible. J'ai peur

que cela ne m'empêche d'aller à Autun.



1681.—FÉVRIER. 229

1931.

—

Le marquis de Bussy à Bussy.

A Saint-Germaiu, ce 6 février 1681.

M. de Saint-Aignan attend avec impatience votre ma-

nuscrit pour le roi; il a été ravi de la lettre que vous avez

écrite à la Vienne.

-Mademoiselle reçut fort agréablement la vôtre et appela

Barrail pour la lui montrer.

On a ouvert aujourd'hui une loterie chez madame de

-Muntespan, dont le gros lot sera de cent mille francs, et

uù il y en aura cent autres de chacun cent pistoles. Les

billets sont d'un louis.

Tout le monde retombe après avoir pris du remède an-

glois; il commence à être fort décrié.

Madame la princesse de Conti a la fièvre tierce.

1932. — Bussy au duc de Moniausier.

A Autuu, ce 7 février 1681.

On vient de me mander, monsieur, que vous aviez fait

depuis peu une réprimande, en général, à la jeunesse qui

est auprès de monseigneur le Dauphin sur leur mauvaise

conduite; et on me mande qu'on nomme mon fils parm

ceux à qui vous entendiez parler. Je ne doute pas
,
mon-

sieur, si cela est, que vous ne m'ayez fait la grâce de lui

dire en particulier tout ce qu'on peut dire à un jeune fou

dont on aime le père; vous m'avez fait l'honneur de me

le promettre. Si vous jugiez quil fût incorrigible, prenez

la peine de me le mander, monsieur, je le ferois revenir

ici, le croyant plus à propos que d'attendre qu'on le

chassât. Mandez-moi bonnement ce que vous me conseil-

^. 20
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lez de faire en cette rencontre et surtout aimez-moi tou-

jours, puisque personne ne vous aime , ne vous honore et

ne vous estime plus que je fais et n'est plus que moi vo-

tre, etc.

1933. — Bussy au marquis de Trîchateau.

A Autun , ee 8 février 1681.

M. de Venours vous étant venu chercher de si loin,

monsieur, avoit raison de vous aller chercher partout.

Vous ne doutez pas, monsieur, que je n'aie bien de la

joie de la grâce que M. votre frère a reçue du roi. Il y a

longtemps que je la souhaitois pour lui aussi bien que

pour l'intérêt de la justice de Sa Majesté; car enfin elle

me paroissoit bien en reste avec lui. Ce bienfait a été ac-

compagné de toutes les grâces et il aura des suites assu-

rément.

Je sais tout ce que le duc du Lude a fait pour la com-

tesse de Guiche ; c'est une des belles passions de notre

temps. Je sais que la duchesse du Lude avoit donné son

bien au duc de Lesdiguières ,
pour qu'il le rendît à son

mari.

Je ne sais si on vous aura mandé que les ducs de Ven-

tadour et d'Aumont [ayant eu querelle], les maréchaux

envoyèrent un exempt de leurs gardes au duc de Venta-

dour; celui-ci le fit sortir de sa maison. Sur la plainte que

les maréchaux en firent au roi , Sa Majesté régla que non-

seulement les ducs recevroient leurs exempts en cas de

querelles , mais que les maréchaux ne se lèveroient ni

ne se découvriroient quand les ducs entreroient dans leur

assemblée pour être accommodés. Cela s'y pratiqua ainsi

dans cet accommodement.
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4934

—

Le marquis de Trichâteau à Bussy.

A Semur, ce 10 février 1681.

J'espère , monsieur, avoir l'honneur de vous voir ven-

dredi ousamedi. Je serois parti aujourd'hui si je ne devois

accommoder l'affaire d'un de mes amis avec sa partie, qui

veut bien m'en croire.

Le pape a commandé aux jésuites, sur peine d'excom-

munication et de suppression de la compagnie, d'en chas-

ser le P. Maimbourg(l); à quoi ils Ont obéi : il est second

bibliothécaire du roi. Son livre Delà Décadence de VEm-
pire lui a attiré cela.

Vous savez apparemment que Charonne a été vendu

par décret et que l'argent du saint-père n'y viendra pas

à temps.

On ne parle à la cour parmi les barbons que de ces nou-

veautés , et du ballet et des mascarades parmi les jeunes

gens.

1935. — Bussrj au P. P. Drulart.

A Aiilun, ce 10 février 1681.

J*ai reçu le manuscrit que vous m'avez renvoyé, mon-

sieur, avec plus de louanges qu'il n'en mérite. Je vous en

rends mille grâces ; mais aussi veux-je me justifier de

ce que vous trouvez que j'ai dit des vérités un peu trop

fortes.

Premièrement, c'est le devoh" de l'historien et du fai-

(1) Voy. t. 111, p. 317, note.
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seur de mémoires de dire la vérité des gens dont ils par-

lent, sans regarder s'ils leur plairont ou non, parce que

d'ordinaire cela n'est pas possible et ne se voit qu'après

la mort de ceux qui ont écrit et de ceux de qui on a parlé.

INIais en cette rencontre le roi
,
qui a eu envie de voir mes

Mémoires , les a lus comme un ami particulier ; et quand

on lui demanda de ma part s'il en étoit content , il répon-

dit que oui et qu'on me mandât de lui en envoyer la suite

,

que je lui avois offerte : c'est ce que j'ai fait il y a trois

semaines.

Il faut maintenant que je vous fasse voir, monsieur,

que dans le manuscrit que vous avez lu il n'y a pas des

vérités si fâcheuses aux intéressés qu'on pourroit croire,

si on n'examinoit pas bien les choses.

Dans le chapitre des chevaliers de l'Ordre, je dis que

l'un n'avoit jamais été à la guerre et que l'autre y avoit

peu été.

Il est question de me comparer à des gens à qui on a

fait des grâces que je prétends qui m'étoient bien mieux

dues qu'à eux; il faut pour cela que je parle de ce qui

leur manque de services. D'ailleurs, c'est un mérite d'a-

voir été à la guerre; mais ce n'est pas un déshonneur de

n'y avoir point été. Au reste, tout ce que je dis du peu

de services de ces chevaliers ce sont des choses de noto-

riété publique et dont je ne parle qu'au roi, comme aussi

de ceux qui ont porté les armes contre lui.

Je parle encore librement du maréchal de Créqui en

quelques endroits ; mais outre que je dis vrai et que je ne

le dis qu'au roi , c'est que je montre qu'ayant plus de

naissance que lui et plus de services, il m'a pourtant été

préféré.

Après les précautions que j'ai prises avec Sa Majesté de

lui manderqueje la suppliois très-humblement deme faire

dire par le duc de Saint-Aignan ce qu'il trouveroit de

mauvais dans mes Mémoires , afin que je le changeasse ou

wmm^mmmifmm
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i[uo jo le corrigeasse, je pourrois écrire des choses bien

{)Iiis hardies et bien phis douteuses. Je ne le ferai pour-

tant pas et je serai bien aise que le roi croie qu'avec Fin-

ditférence que doit avoir un historien fidèle, j'ai plutôt dit

les vérités fâcheuses de quelques gens par le besoin que

j'avois de faire voir la différence qu'il y avoit entre eux et

moi que par aucune inclination à dire le mal.

Voilà, monsieur, ce que j'ai cru devoir répondre à ce

petit endroit de votre lettre, où l'amitié que vous avez pour

moi vous l'ait appréhender que je ne craigne pas assez de

fâcher le monde.

Je vous enverrai la copie du second manuscrit aussitôt

que j'aurai achevé de le faire mettre au net et de le faire

relier. Il est tout différent du premier. C'est une histoire

écrite en lettres ; et je crois qu'elle fera un jour plus

dhonneur à Sa Majesté que l'autre : car dans la pre-

mière ce n'est que moi qui parle, et c'est tout le monde

dans celle-ci.

Je ne sais si je serai assez malheureux pour qu'ayant un

conmierce si particulier avec mon maître dont il dit qu'il

est content, je n'en tire pas quelque avantage. Pour mes

enfants, je n'en suis pas en peine, car avant ce commerce

il ra'avoit fait assurer qu'il leur feroit volontiers du bien

aux occasions. Tout ce qu'il plaira à Dieu. Je ne serai pas

trop surpris ni point du tout abattu quand il ne fera rien

pour moi
,
parce que je suis philosophe et chrétien.

1936. — Dokin à Bussy.

A Paris, ce 11 février 1681.

J'ai reçu avec bien de la joie vos ordres , monsieur; et,

suivant ce que vous m'ordonnez par la vôtre
,
j'ai cejour-

d'hui donné à monseigneur l'archevêque de Paris votre

20»
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lettre, lequel l'a décachetée et lue eu ma présence. Après

quoi il ma dit qu'il étoit fâché que vous fussiez parti si

promptement et qu'il avoit quelque chose à vous dire ,

sans s'être expliqué davantage. Ensuite il m'a dit que gé-

néralement tous les bénéfices de Gluni dépendoient du

roi.

Je ne vous saurois dire, monsieur, avec combien de

joie il a reçu votre lettre et l'empressement qu'il m'a té-

moigné à vous rendre service. Il m'a commandé de vous

écrire que samedi prochain il liroit au roi la lettre que

vous lui écrivez. Il m'a promis de vous faire réponse lundi

prochain.

1937. --—Madame de Scudéry à Bussy.

A Paris, ce 12 février 1681.

Je vous écris toute languissante, monsieur; mais je

soulage mes langueurs en vous écrivant.

Tout le monde disoit ces jours passés que notre ami le

duc de Saint-Aignan épousoil mademoiselle de Duras

,

quelques-uns mademoiselle d'Humières. Je ne crois rien

de tout cela et je pense que la petite Lucé y a plus de

part que pas une.

Je vois tous ceux qui sont du ballet aussi empressés d'en

voir la fin que ceux qui n'en sont point. Ce que l'on

nomme plaisirs n'en est pas toujours , et quand on ne les

choisit pas , ils sont sujets à devenir des peines.

C'est une chose admirable que les transports amou-

reux du grand maître (1). Il est, dit-on, jaloux de l'air

qui environne sa femme; jamais on n'a vu des gens si

contents.

(1; Le duc du Lude.
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Lo petit Poussé, que vous connoissez, a épousé une

cjcs filles du i)résident le Bailleul (1).

L'affaire du P. IMaimbourg devient grande ; je ne sais de

quoi il s'est avisé d'écrire des choses contre Rome , qui ne

servent de rien à personne. Le pape et le général des jé-

suites leur ont commandé d'ôter l'habit au P. Maimbourg.

Le roi le leur a défendu.

On m'a dit que vous viendriez au mois d'avril prochain.

J'en suis ravie, car c'est toujours pour moi qui, sans va-

nité, n'ai pas mauvais goût , un très-grand plaisir que vos

conversations.

N'oubliez pas la copie du portrait de M. de Verdun;

vous me l'avez promise et j'aime à conserver la mémoire

de mes amis absents ou morts.

Adieu , monsieur.

1938. — Bmsy à madame de Scudéry.

A Aiitun , ce i8 février 1681.

Je suis bien fâché de vos langueurs, madame. Je ne

saurois juger de si loin qui épousera notre ami le duc
j

quand il sera content je le serai.

Je comprends bien que la fatigue d'un ballet du roi est

plus grande pour les courtisans que le plaisir; tel qui

seroit bien aise de danser de son choix ne danseroit pas

volontiers de commande.

Les gens qui sont aussi amoureux et aussi empressés

que le duc du Lude sont bien près d'être jaloux; il est

vrai que la duchesse prendra soin d'éviter les soupçons.

(1) Cécile-Angélique de Bailleul, mariée à Anne Raguicr, marquis

de Poussé, morte le 10 juillet 1706,
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11 y a beaucoup d'aigreur contre nous dans la cour de

Rome; le pape est entier en ses résolutions et le roi ne se

relâche guère. Je ne sais pas comment le cardinal d'Es-

trées (1) pourra concilier ces extrémités.

1 939.— Bussy à la duchesse du Lude.

A Antim, ce 18 février 1631.

De tous les compliments qu'on vous a faits sur votre

mariage, madame, je suis assuré qu'il n'y en a pas un

pins sincère que le mien ni si désintéressé; car enfin je

ne crois pas avoir l'honneur de vous voir jamais : cepen-

dant je suis persuadé que cette raison ne vous obligera

pas de m'oublier ; et pour moi , madame, qui vous ai pro-

mis d'être votre ami et votre très-obéissant serviteur toute

ma vie
,
je prendrai part tant qu'elle durera à tout ce qui

vous arrivera de bien et de mal , fussions-nous toujours à

cent lieues l'un de l'autre.

1940. — Bussy au marquis de Trichateati.

A Aiitun, ce 18 février 1681.

Je suis en peine de vous et de madame de Trichateau

,

monsieur , car vous êtes régulier ; et m'ayant mandé que

vous seriez ici le vendredi ou le samedi 15, vous n'y avez

pas manqué sans quelque raison que mon amitié pour

vous me fait prendre en mauvaise part. Éclaircissez-moi

promptement
,
je vous prie

,
par lettre ou plutôt par vo-

tre présence.

(1) Ambassadeur à Rome.
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Je no sais si je vous ai mandé que l'on se réjouissoit

fort ici, et qu'entre autres divertissements, les dames se

préparoient à jouer une comédie. Le théâtre sera dans

la salle du logis où vous m'avez vu il y a deux ans.

Je ne sais si vous savez que M. de Roussillon va épouser

mademoiselle de la Boulaye , à qui sa mère donne tout

son bien , à la réserve de vingt mille écus , dont elle se

garde le pouvoir de disposer ^ et M. de Roussillon s'oblige

de lui donner sept mille francs tous les ans, sa vie du-

rant, et de payer à son acquit vingt-huit mille francs de

dettes. Madame de la Boulaye lui a dit que son bien valoit

dix mille livres de rente. Je crois qu'elle ment et qu'il n'en

vaut que sept tout au plus. Mais quand elle diroit vrai,

ôtez les 7,000 francs qu'il lui donne, 14,000 francs d'in-

térêts qu'il paye pour elle, il no lui restora que très-peu pour

la réparation des bâtiments et rien pour la nourriture,

habits et équipage de la future.

Madame de la Boulaye n'a regardé qu'elle en ce mar-

ché et M. de Roussillon que ses enfants , car sa belle-mère

est plus jeune que lui. Us attendent de M. d'Autun leur

dispense pour se marier en carême.

1941 . — Le marquis de Trichateau à Bussy.

A Semiir, ce 20 février 163J.

Ce n'a point été de ce que le courrier nous a dit des che-

mins et du péril qu'il a couru qui m'a empêché d'aller à

Autun, monsieur. Je suis encore capable de vouloir bien

acheter de grands plaisirs au prix de beaucoup de peines.

La mauvaise santé de madame de Trichateau a été un ob-

stacle auquel je n'ai pu et je ne crois pas encore devoir

résister. Son mal n'est pas violent ; mais à un cœur tendre
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et à un homme qui cherche à remplir ses devoirs , c'est

plus qu'il n'en faut pour le faire demeurer.

Je ferai tout ce que je pourrai pour aller passer sept ou

luiit jours avec vous avant que la compagnie se sépare.

Tous les temps valent le carnaval, quand tant de person-

nes agréables sont ensemble, et j'espère que je n'aurai

rien à regretter do lui que la représentation de la comédie :

encore y a-t-il pour et contre. Des dames toujoms redou

•

tables sont bien dangereuses à voir déguisées avec les

atours des passions.

Madame de Gordes (1) est morte.

On me mande de Saint-Germain qu'on a donné le gou-

vernement de Cambrai à Montbron , vacant par la mort de

Gesanj celui de Tournai, où il étoit, à Catinat; celui

de Condé à Réveillon (2) celui de Thionville à d'Espa-

gne (3) ; on dit Charlemont au Montai. Dans l'humeur

où je suis, je crois que j'aimerois mieux celui d'Autun

qu'aucun de ceux-là.

1942. — Harlayj archevêque de Paris, à Bussy.

A Paris, ce 20 février 1681.

Je n'ai pas manqué , monsieur, de lire au roi la lettre

que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire. C'est le compte

que je suis bien aise de vous rendre pour vous assurer

(1) La femme du marquis de Gordes, dont il a été question plus

haut.

(2) Brigadier d'infanterie (1672), commandant à Verdun (1674), à

Charleville (1676), maréchal de camp (1677), gouverneur de Dinant

(1679), de Charlemont (1G80).

(3) Commandant dans Cliarleroi (1607), dans Bommel (1672), lieu-

tenant de roi de Dôle (1674).
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que je ne perdrai aucune occasion de vous rendre mes

très -humbles services et que j'aurai de la joie quand

vous aurez la satisfaction que vous voulez bien attendre de

la diligence de vos amis. Je ne serai jamais des derniers

à vous souhaiter les grâces qui dépendent uniquement de

la bonne volonté du roi , ni à être et me dire parfaitement

votre très-obéissant serviteur.

1943. — Ze P. P. Brularf à Pmsy.

A Dijon , ce 22 février 1081.

Pour répondre à votre lettre du 20 de ce mois , monsieur,

je vous dirai que je suis de votre avis quand vous dites

qu'il faut être fidèle à écrire l'histoire ou des mémoires
;

mais comme peu de gens se font justice sur leurs vérités^

il faut attendre qu'ils ne soient plus pour faire paroître ce

qu'ils ont été. L'historien quia travaillé dans cette vue ne

manque jamais de crédit, si d'ailleurs son style est agréa-

ble et juste; car il ne peut être soupçonné de haine ou

d'amitié , et il faut cola pour être cru. Je suis donc d'ac-

cord avec vous que le temps présent n'est jamais propre

pour toutes les vérités. J'avoue que ce n'est pas un dés-

honneur de n'avoir pas les plus grandes vertus, mais je

doute que ce n'en soit pas un considérable de n'avoir rien

fait pour les acquérir. Ainsi, Ton peut dire qu'un homme
d'épée qui n'a jamais été à la guerre mérite du blâme.

Vous , monsieur, qui avez si bien servi , devez être de mon
avis. Pour moi , si j'étois de ce métier-là, je tiendrois à

déshonneur de ne l'avoir pas fait, parce que je crois qu'il

y en a toujours de manquer à ce qu'on doit , et qu'on ne

peut dire et apprendre à tout le monde qu'un homme n'a

rien fait, sans le faire juger par le public digne d'un assez

grand reproche.
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Pour la naissance , il semble que, n'y ayant rien contri-

bué , ce qu'on nous peut dire sur cela nous doive être as-

sez indifférent. Cependant les plus sages aiment mieux

qu'on n'en parle point lorsqu'il n'y a rien de bon à en

dire.

Je sais bien que ce n'est ni pour plaire ni pour fâcher

que vous écrivez, et que la vérité ne connoît personne;

mais vous vivez, monsieur, et vous avez une famille qui

a et aura besoin d'amis , et nous ne sommes plus au temps

des philosophes. Je consens même à déplus fortes vérités

que celles que vous avez écrites, pourvu qu'elles ne voient

le jour que cinquante ans après que vous ne le verrez

plus.

Le roi a sujet d'être content de tout ce que vous dites

de lui et que vous soutenez bien partout, et cela même
sera encore plus beau pour sa gloire longtemps après lui

qu'à présent
,
qu'il n'y a plus de louanges qui ne soient

au-dessous de son mérite.

J'espère, monsieur, qu'il récompensera votre zèle et

qu'il l'aimera autant que votre esprit : l'un et l'autre sont

dignes de lui
,
qui seul en peut mieux connoître le prix

que tout autre.

4944. — Bussy au P. P. Brulart.

A Autun, ce 2i février 1681.

Je viens de recevoir votre lettre du 2-2 de ce mois, mon-

sieur, par laquelle vous me paroissez si content du pre-

mier manuscrit que je vous ai envoyé que cela me convie

de vous envoyer le second, que je viens d'envoyer au roi.

Sa Majesté l'a reçu agréablement, et je serois bien malheu-

reux si ce commerce-là ne produisoit à moi ou à ma fa-

mille aucun avantage. Je vous en ferai voir la suite.



1681.—FÉVRIER. 24i

1945.—Le duc de Montausier à Bussy,

A Saint-Germain , ce 26 février 1681.

Je n'ai point, monsieur, fait de réprimande en général

à la jeunesse qui est auprès de monseigneur le Dauphin

,

comme on vous l'a mandé; mais il se pourroit bien faire

que , selon l'occasion, j'auroisdit mes sentiments, comme

il m'arrive quelquefois. Puisque vous m'avez marqué que

vous souhaitiez que je les dise à M. votre tils
,
je le fais

dans les rencontres, et il reçoit toujours bien mes conseils

et les suit , connoissant bien que je ne lui en donne que

par la considération que j'ai pour vous et pour l'amour

de lui.

Je voudrois, monsieur, vous pouvoir marquer en autre

chose quelle part je prends à tout ce qui vous touche ,
car

personne ne sauroit vous honorer plus que moi ni être

plus à vous que j'y suis.

i9.16.— Le P. P. Brulart à Bussy.

A Dijon, ce 27 février 1681.

Toutes mes occupations cèdent au plaisir de lire ce qui

vient de vous , monsieur. J'ai déjà lu le second manuscrit

que vous venez de m'envoyer; et si vous pouviez autant

écrire que je voudrois, vous ne feriez rien autre chose : et

si vous m'en faisiez part, vous me feriez renoncer à mes

devoirs. Ce dernier tome est fort diversifié. Les choses y
sont écrites avec infiniment d'esprit et d'agrément : il y

en a même de certaines qu'on traiteroit un peu d'indiffé-

rentes dans d'autres ouvrages, qui ne font toutefois qu'em-

bellir le vôtre, tant la manière avec laquelle elles y sont

V. 21
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écrites est galante. Je n'avois garde de songer à m'y voir;

mais je me fais justice, en reconnoissant par moi-même

que de rien vous faites quelque chose et que vous êtes un

ami qu'on trouve partout. C'est aussi un exemple, ou

plutôt un devoir à ceux que vous aimez ,
pour ne vous

manquer jamais.

i94i7. — Bussy au comte de Crêcy-Longueval (1).

A Âatnn , ee 2 mars t681.

Madame de Bussy m'a mandé, monsieur, la grâce que

vous venez de faire à son fils l'abbé, dont je vous assure

que j'ai toute la reconnoissance imaginable; ajoutez à

cela l'estime et l'amitié que j'avois déjà pour vous et vous

trouverez que j'ai tous les sentiments qui peuvent faire une

grande liaison entre deux amis et que je suis de tout mon
cœur à vous.

1948. — Bussy à la marquise de la Boulaye.

A Autan , ce 2 mars 1681.

J'ai vu jusqu'ici tant de traverses dans les mariages,

madame, que je ne me hâte pas d'ordinaire de les croire

infaillibles sur le bruit qui en court. Celui dont il s'agit (2)

aujourd'hui a eu les siennes : comme il y a peu de gens

(1) « J'écrivis cette lettre, dit une note de Bussy, à Crécy-Longue-

val, qui venoit défaire donner à mon fils l'abbé un petit bénéfice que

son fils aine avoit ,
qu'il quittoit se voulant mettre dans le monde. »

(2) Le mariage de la ûlle de la marquise de la Boulaye avec le

comte de RoussUlon,
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qui n'aient des ennemis , tout a été déchaîné; mais enfin

,

madame, vous avez sm'monté l'ouvrage de la haine ou de

l'envie et cela ne vous a point arrêtée. Je m'en réjouis et

je le ferai toujours de toutes les choses que je croirai vous

être agréables , car je suis assurément votre , etc.

1949. — La marquise de la BoulnyeàBussy.

A la Boulaye, ce î mars 1681.

Je crois comme vous , monsieur, que le mariage de ma
fille est quasi fait; mais, quand il pourroit manquer, le

projet m'auroit toujours attiré des marques obligeantes de

votre souvenir, qui me consoleroient du méchant succès

de cette affaire. Après cela ne vous y trompez pas, je suis

dame à prendre à la lettre ce que l'on m'écrit ; et sur ce

que vous venez de m'écrire, je me vanterai hardiment de

l'honneur de votre amitié. C'est assez vous assurer, mon-

sieur, que j'en fais tout le cas imaginable et qu'on ne peut

être plus que je la suis votre très-obéissante servante.

1950.— Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Aiitun, ce 4 mars 16S1.

Je vous dis l'année passée, monsieur, le méchant état

de mes affaires; vous jugez bien que le temps ne les amé-

liorit (sic) pas. Beaucoup de gens se sont prévalus de ma
disgrâce pour me demander ce que je ne leur devois

point; mes enfants sont devenus grands; j'en ai marié;

les uns et les autres me font plus de dépenses qu'ils ne

faisoient les années passées. Je dois et je ne puis payer
5

vous le savez aussi bien que moi, monsieur, puisqu'il y a
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quatre ans que vous m'avez prêté de l'argent que je n'ai

encore pu vous rendre. Cela me fait plus de peine que mes

autres dettes; car encore que je croie que vous n'en êtes

pas incommodé, il y a, ce me semble, en cela un air din-

gratitude qui blesse un cœur aussi délicat que le mien sur

la reconnoissance. Toute ma ressource après Dieu est en

la bonté du roi, que je vous conjure, monsieur, d'implo-

rer pour mes enfants. Sa Majesté a bien voulu que j'es-

pérasse qu'elle s'en souviendroit ; prenez la peine de lui

représenter ma misère pressante. Il fait tous les jours du

bien à des gens qui ne l'ont pas tant servi que moi et qui

ne travaillent pas à sa gloire comme je fais.

A propos de cela, monsieur, je voudrois bien savoir si

Sa Majesté est contente de ce que vous lui avez présenté

de ma part depuis un an. Comme je ne me suis proposé

d'autre récompense que le dessein de lui plaire, elle ne

trouvera pas mauvais que j'aie envie de savoir si j'ai

réussi.

J'ai encore une très-humble supplication à lui faire,

c'est de mettre mes manuscrits en lieu où ils ne puissent

être copiés; cela est d'une bien autre conséquence que le

manuscrit de bagatelles que vous lui fîtes voir de ma
part, il \ a quatre ans.

Adieu, monsieur, je n'ai que faire de vous supplier de

ne vous point rebuter de la longueur de ma disgrâce
;
je

n'en suis pas en peine , elle a déjà assez duré pour mettre

votre générosité à la dernière épreuve.

1951. — Le marquis de Bo.ssy à Bussy.

A Saint-Germain, ce 6 mars 16SI.

M. le duc de Saint-Aignan donna lundi matin, 2i fé-

vrier, votre manuscrit au roi , qui le reçut tort agréable-

I



1G81.—MAKS. 215

ment, et depuis cela, il me dit qu'étant seul avec Sa Ma-

jesté dans son cabinet , elle lui avoit dit en lui montrant

votre livre : «Je suis après à le lire. » 11 m'a promis de

vous écrire le détail de tout ce qui s'étoit passé là-dessus.

Je suivis , mardi 25 , Monseigneur et madame la Dau-

phine à Paris. Ils dînèrent au Palais-Royal; ils allèrent

ensuite à la foire où ils virent, entre autres nouveautés, le

cercle du Grand-Seigneur, chez Benoît. De là, ils allèrent

chez MM. Malo, près des Jésuites de la rue Saint-Antoine,

voir un petit opéra de la comédie d'Amphitryon , avec des

entr'actes en musique. Après cela, ils retournèrent sou-

per au Palais-Royal et coucher ici. Pour moi
,
je reste à

Paris pour voir le P. de la Chaise, auquel j'ai donné votre

lettre le lendemain matin, en le suppliant de vouloir faire

souvenir le roi de mon frère sur les abbayes qui se dé-

voient donner le vendredi d'après. Je revins ici le même

jour, et le jeudi matin je demandai une abbaye au roi

pour mon frère, en lui donnant un placet de votre part

comme il entroit dans son cabinet. Il le prit en me disant

qu'il le verroit; et, en effet, la porte du cabinet étant res-

tée quelque temps entr'ouverte
,
je vis qu'il lisoit le pla-

cet que je venois de lui donner.

Samedi dernier étant allé à Maisons avec Monseigneur,

M. le prince de Gonti me dit que le Montai contant au roi

à son lever la retraite du prince d'Orange devant Maës-

tricht, il avoit dit à Sa Majesté qu'il n'y avoit eu que moi

de pris. Le Montai étant venu le soir même chez M. le

Grand où j'étois, il me dit qu'il avoit parlé de moi au roi

à son lever. Je lui répondis que je le savois déjà et que je

l'avois cherché tout le jour pour l'en remercier. Il me dit

que le roi lui avoit fait répéter par deux fois mon nom.

Le monde qui étoil là m'empêcha de lui demander com-

ment ce discours-là étoit venu; si c'est du roi, c'est sans

doute après avoir lu cette action dans vos Mémoires.

Je vis l'autre jour Mademoiselle qui me dit et à Barrail

21.
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qu'elle vouloit vous écrire quelque chose d'un homme

que vous connoissiez bien : je crois que c'est de M. d'Autun

.

4952.— Bussy à révoque de Langres,

A Autun , ce 8 mars 168i.

J'ai appris la mort de madame votre belle-sœur avec

déplaisir, monsieur, et comme il ne vous arrivera jamais

rien à quoi je ne prenne une très-grande part. Je vous

assure que cette mort m'a touché et que je suis avec vé-

rité et respect votre, etc.

1953. — Le comte de Crécy-Longueval à Bussy.

A Paris , ce 9 mars 1681.

Votre remercîment, monsieur, vaut mieux qiie le béné-

fice, à mon grand regret. Je suis pourtant trop heureux

que vous ayez approuvé mes bonnes intentions et le zèle

de madame la comtesse de Bussy pour la décharge de ma
conscience, me proposant un aussi bon sujet et aussi

agréable que M. l'abbé votre fils, pour me donner moyen

de remplir tous mes devoirs et de vous marquer par ce

petit présent, que je suis non- seulement par la considéra-

tion de la parenté , mais encore par tous les charmes de

votre mérite, votre, etc.

P. S. Ce prieuré s'appelle Quessy, au diocèse dé

Noyon, à trois heues de Laon. Il y a fort longtemps que

mon frère, abbé de Nogent (1), le donna à l'un de mes en-

fants. Celui que vous avez vu à Leuilly en étoit titulaire,

(1) Antoine de Longueval, mort en 1649 (Gallia christ., IX, p. (i08.
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et ne voulant pas être d'Église ;, en a fait la résignation ;i

M. votre fils.

1954. — L'évêque de Langres à Bussy.

A Paris, ce 14 mars 1081.

Vous voyez bien, monsieur, que mes maux ne finissent

point et que c'est avec douleur que j'afïligc mes amis. Je

vous remercie de vous voir intéresser pour moi. Vous ne

sauriez le faire pour personne qui vous honore davantage,

étant avec beaucoup de respect votre, etc.

1955. — Madame de Scudéry à Bussy.

A Paris , ce 15 mars 1681.

Entin notre ami le duc s'est déterminé à mademoiselle

de Lucé. Comme son mérite et sa fortune lui font mille

envieux, tout le monde s'est déchaîné contre ce mariage;

c'est la coutume du public de trouver à dire à tout ce

qu'on fait. Les amis n'en usent pas ainsi et ils approuvent

d'ordinaire une chose faite, qu'ils contrarieroient si elle'

étoil à faire.

On a donné deux cent mille francs à mademoiselle do

Roussille , sœur de mademoiselle de Fontanges, pour

épouser Molac(l), et la survivance de ses charges;

(1) Sébastien de Rosmadec^ marquis de Molac, mort en 1700, à

42 ans. A l'occasion de ce mariage, le roi le fit lieutenant général dans

le comté Nantais sur la démission de son père (mort le 6 octobre

1C93 , à (>\ ans) , lui donna un brevet de retenue de 200 mille livres

,

augmenta de G,000 les appointements de sa charge « et donna [sui-

vant le Dictionnaire des bienfaits du roi) une commission au père
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Trente mille écus à madame de Richelieu
;

Trente mille écus à la Fenillade;

Cinquante mille francs à Poitiers.

Tout cela s'est pris sur les quatre cent cinquante mille

francs que Berthelot a donnés pour la charge de secrétaire

des commandements de madame la Dauphine.

Ce la Feuillade butte à tout et réussit fort bien.

1956.— Le maréchal de la Ferté-Senneterre à Bussy.

A Paris ,ce 19 mars 1681.

La foi est, je m'assure, monsieur, trop bien établie entre

nous pour douter que je n'entre pas dans vos intérêts

comme je le dois. M. votre fils eut hier une affaire avec

M. de Saint-Bonnet, capitaine de dragons, pour une

somme de vingt pistoles, qui pourroit avoir des suites fâ-

cheuses. Il est engagé d'honneur d'en bien sortir, m'en

ayant donné sa parole, il y a plus de deux ans. Mais

comme j'apprends qu'il n'est guère en état de le pouvoir

faire sans votre secours, je m'adresse à vous, monsieur,

pour vous prier de lui vouloir aider en cette rencontre à

en trouver les moyens. Je me persuade que vous vous y
porterez volontiers , la chose vous regardant d'aussi près

qu'elle le fait. Croyez cependant, monsieur, que personne

n'est plus sincèrement votre très-humble serviteur.

pour commander et toucher les appointements sa vie durant, avec

un brevet pour rentrer dans sa charge si son fils mouroit avant lui. »
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1957. — Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Chascn , ce 22 mars 16S1.

Il y a quinze jours, monsieur, que je me suis donné

l'honneur de vous écrire, et entre autres choses
,
je vous

lémoignois l'extrême envie que j'avois de savoir si le roi

étoit content de ce que vous lui aviez présenté de ma part.

Mon fils me vient de mander que vous lui aviez dit que

vous me feriez la grâce de me mander ce qui s'étoit passé

sur ce sujet. Je vous en conjure, monsieur, ne me refusez

pas plus longtemps le plaisir de savoir ce que pense Sa

Majesté de ce que je fais pour lui plaire.

Je mets au net la suite de ce que j'ai envoyé au roi, qui

est depuis 1677 jusqu'à la paix. J'ai trouvé en 1678 une

lettre qu'on m'écrit et ma réponse, lesquelles je ne veux

point mettre dans mes Mémoires, que je ne sache si le

roi le trouvera bon. Je vous en envoie les copies, monsieur.

Si Sa Majesté veut que je les mette
,

je lui apprendrai le

nom de la personne qui m'écrit.

1958. — Bussy au comte du Montai.

A. Chaseu, ce 22 mars 1681.

Mon fils m'a mandé, monsieur, que vous lui aviez rendu

olticc auprès du roi en lui parlant de sa prison à la retraite

du prince d'Orange devant Maëstricht. Quoiquel'amitié qui

est entre nous depuis trop longtemps m'en fasse attendre

des marques de votre part aux occasions, je n'ai pas laissé

d'en être aussi touché que si j'en avois été surpris 5 en vous

assurant que personne ne vous aime et ne vous estime plus

que je fais, et n'est plus qutî moi votre, etc.
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1959.— Le marquis de Trichateau à Bussy (1).

A Seiiiur , ce 22 mars 1681.

Je suis revenu de Chatelux ici assez vite, monsieur,

parce que je crois que vous êtes près d'y arriver pour

votre voyage de Paris.

Je n'ai reçu aucunes nouvelles cet ordinaire, sinon que

M. de la Berchère, ci-devant premier président de Gre-

noble, est mort. Je crois qu'on n'eût point parlé de lui en

cette rencontre sans les dispositions bizarres qu'il a faites.

Il laisse huit cent mille francs de bien. II ne donne que

mille écus à son neveu, fils de son frère, et tout le reste à

la charité et à l'hôpital.

Le paradis ne coûteroit guère, si l'on l'achetoit pour

cela. Mais je doute fort que ce qu'on donne quand on ne

le peut plus garder puisse servir de quelque chose.

1960. — Bussy au marquis de Trichateau.

A Chaseu, ce 24 mars 16S1.

J'ai trouvé ici plus d'affaires que je ne pensois. Cela

fera que je ne passerai guère à Semur avant les premiers

jours d'avril.

Les dévots qui déshéritent leurs parents pour faire des

charités ne regardent que Dieu; et cependant il y a raison

partout. Le président de la Berchère pouvoit avec le bien

qu'il avoit satisfaire à ses libéralités et à la justice. Tout

(1) On a intercalé dans le texte que l'on a imprimé de cette lettre

diverses phrases de la réponse de Bussy.
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le monde eût été content, s'il eût donné cent mille francs

aux pauvres et sept cent mille à ses parents. Mais depuis

que la dévotion se met de travers dans une tête , il n'y a

point d'extrémités à quoi elle ne se porte.

1961 . — Bnssy au duc de Saint-Aignan.

A Ghasen , ce 24 mars 1681.

Notre amie, madame de Scudéry, me vient de mander,

monsieur, que vous aviez épousé mademoiselle de Lucé.

Vous savez bien que marié, veuf ou remarié, vous me
serez toujours également cher, et qu'il ne vous arrivera

jamais rien à quoi je ne prenne une très-grande part. Je

ne doute pas que si vous eussiez voulu, vous n'eussiez

trouvé un plus grand parti , mais vous ne pouviez trouver

plus de vertu, plus de douceur et plus d'attachement

pour vous que vous en avez rencontré. Ainsi, monsieur,

soyez assuré de l'approbation de vos amis raisonnables

et me regardez toujours comme le plus reconnoissant et

le plus fidèle que vous aurez jamais.

1962. — Mademoiselle de Montpensierà Bussy,

A Paris, ce i" avril 16S1.

Je reçus votre lettre peu de tonips après le gain de

mon procès ; mais mademoiselle de Guise qui se rend mal-

aisément s'est encore défendue, et elle ne s'est rendue

que depuis sept ou huit jours que j'ai encore eu un arrêt

à la })remièrc chambre des enquêtes, qui servit à régler la

nature du bien qu'elle me devoit donner. Elle avoil (elle

ou ses amis qui ont plus de savoir qu'clh' , car je crois
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que cet honneur est plus dû à l'apôtre de votre pro-

vince (1), ainsi il ne lui faut pas ôter), elle avoit donc trouvé

l'invention de me faire paroître quatre cent mille francs

en denrées dont je n'aurois eu que quarante mille écus si

je m'en étois voulu défaire. Mais cela étoit si bien ajusté,

qu'il falloit aussi peu de foi que j'en ai à ce qui vient de

cette part pour le développer. Quand cela l'a été, son

crédit sur le premier président est tel aussi bien que sur

d'autres que j'ai trouvé mille embarras à la grand'chambre.

J'ai eu recours où je devois trouver du secours et de la jus-

tice. J'y en ai trouvé comme tout le monde, mais avec des

grâces et des agréments qu'il faudroit avoir vus et enten-

dus ; car cette maudite affaire m'a obligé de parler au roi

vingt fois, près d'une heure chacune dans son cabinet, et

plusieurs autres des temps trop longs à mon gré, par la

crainte que j'avois de l'ennuyer; car pour moi, je ne

m'ennuyois pas. Enfin , voyant les manières du premier

président, je l'ai récusé. Le roi m'a envoyé à la première

chambre des enquêtes. J'ai gagné; ma victoire est entière :

le champ de bataille m'est demeuré; j'ai le bagage. Si j'a-

voisvoulu n'avoir que l'honneur, mademoiselle de Guise au-

roit été bien aise, mais il est juste de profiter de son bien et

de ne le lui laisser pas pour en disposer. Je suis très-per-

suadée que vous en êtes aussi aise que les gens dont vous

me parlez dans votre lettre. L'un (Rollinde) a été malade

d'avoir trop sollicité, mais le gain du procès Ta guéri.

L'autre (Barrail) revient d'un lieu (Pignerol) qui le rend

insensible à tout hors à la pitié qu'il a vue, enfin un misé-

rable estropié qui a un bras paralytique. Il faut un mi-

racle pour le guérir. Il faut espérer que le Dieu de la terre

le guérira , et il ne sera pas le seul au monde à qui il ne

fera pas du bien. Votre fils est très-joli garçon, aussi j'en

(1) L'évêque d'Autun.
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suis fort contente et très - persuadée que vous Oies fort de

mes amis; croyez aussi que je suis fort la vôtre.

1963. — Madame de Sévigné à Bussy,

A Paris, ce 3 avril 1681.

Faisons la paix, mon pauvre cousin. J'ai tort; je ne sais

jamais faii e autre chose que de l'avouer.

On dit que ma nièce ne se porte pas trop bien. C'est

qu'on ne peut pas être heureuse en ce monde : ce sont

des compensations de la Providence , afin que tout soit

égal, ou du moins que les plus heureux puissent compren-

dre par un peu de douleur et de chagrin ce qu'en soutirent

les autres qui en sont accablés. Je n'aurai point de foi à

votre voyage du mois d'avril tant qu'elle ne sera pas en

état de venir avec vous.

Je vous ai souhaité un lot à la loterie pour commencer

à rompre la glace de votre malheur. Cela se dit-il? Vous

me le manderez, car je ne puis jamais raccommoder ce

qui vient naturellement au bout de ma plume. Cela donc

vous auroit remis en train d'être moins malheureux; mais

je crois que ma nièce de Sainte-Marie le sauroil et qu'elle

me l'auroit dit. M. votre tils n'a rien gagné aussi ;
mais

nous avons encore toutes nos espérances pour le gros lot,

le roi l'ayant redonné au public.

Je ne sais si vous savez que la belle Fontanges est dans

un couvent, moins pour passer la bonne fête que pour se

préparer au voyage de l'éternité.

Le voyage de Bourbon est rompu ; mais je ne fais que

de misérables répétitions. M. de Bussy vous mandera tout

assurément : la cour n'a point voulu lui donner d'autre

nom (1)5 celui de Kabutin est demeuré avec celui d'A-

(l) Bussy avait voulu que son fils portât le titre de marquis de

V, -Il



254 CORRESPONDANCE DE BTJSSY-RABUTIN.

dhémar^ que vouloit prendre le chevalier de Grignan et

que Rouvilie seul a empêché de prospérer- il faut l'atta-

che des courtisans pour les noms. Je voudrois bien que

vous eussiez donné au vôtre tous les ornements que vrai-

semblablement vous y deviez donner. Celui d'Estrées est

comblé de tous les titres qui peuvent entrer dans une

maison.

Il ne faut point s'attacher à des pensées tristes et inuti-

les : il vaut mieux croire , comme notre ami Corbinelli me
le prêche tous les jours , que Dieu règle toutes choses

comme il veut qu'elles soient , et que la place que vous

tenez dans l'univers, telle qu'elle est , ne pouvoit point

être dérangée.

Le P. Bourdaloue nous fit l'autre jour un sermon contre

la prudence humaine , qui fit bien voir combien elle est

soumise à l'ordre de la Providence et qu'il n'y a que celle

du salut, que Dieu nous donne lui-même, qui soit estima-

ble. Cela console et fait qu'on se soumet plus doucement

à sa mauvaise fortune^ La vie est courte, c'est bientôt

fait; le fleuve qui nous entraîne est si rapide qu'à peine

pouvons-nous y paroître.

Voilà des moralités de la semaine sainte et toutes con-

formes au chagrin que j'ai toujours quand je vois que

tout le monde s'élève; car, au travers de toutes mes

maximes, je conserve toujours beaucoup de foiblesse

humaine.

Adieu , mon cher cousin , adieu ^ mon aimable nièce
;

aimez-moi toujours et me mandez de vos nouvelles; je

laisse la plume à Corbinelli.

Rabutin, et il le désigne toujours ainsi dans la première partie de sa

correspondance. Voy. plus loin la lettre du 12 avril, p. 259.
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De Corbinelli

J'avois l'imagination pleine de l'affaire que vous savez;

si vous l'aviez oubliée , c'est celle de ma nièce. Un rayon

d'espérance de l'accommodervientd'éclaircir cette imagi-

nation dans ce moment , sans cela je ne vous aurois point

écrit aujourd'hui.

Viendrez-vous ici ce mois d'avril? Ah! que j'en serois

aise ! J'ai cent rollexions à faire sortir de ma tête, qui n'en

sortiront jamais qu'en votre présence. Amenez la divine

marquise , c'est-à-dire par divine madame votre fille , et

par marquise madame de Coligny. Si elle vient plaider, je

lui apprendrai le droit; car je suis résolu de lui apprendre

quelque chose et il n'y a rien que cela que je sache mieux

qu'elle.

Un homme dit l'autre jour à M. le chancelier, de ma
part

,
que je plaignois fort un roi conquérant qui ne vous

avoit pas pour historien.

Adieu , monsieur
;
peu de gens sont dignes de vous ad-

mirer autant que le font les vrais honnêtes gens, encore

moins autant que je le fais et encore moins autant que

vous le méritez.

4964.— Bussy au maréchal de la Ferté-Senneterre,

A Chaseu , ce 4 avril 1681.

Pour répondre à votre lettre du i9 de mars, monsei-

gneur, par laquelle vous me parlez d'une dette de vingt

pistoles que mon fils a faite au jeu, je vous dirai fran-

chement que je ne comprends pas que vous fassiez payer

ces sortes de dettes-là, faites par des enfants de famille;

car enfin il faut donc que ce soient les pères qui les
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payent : et pour moi, si vous ne vous en mêliez point,

monseigneur, je ne balancerois pas à laisser le marquis

de Bussy exposé à entrer au Fort-l'Évêque ou à avoir

une querelle avec le capitaine de dragons. J'ai assez de

peine à lui donner de quoi vivre à la cour sans lui

donner encore de quoi jouer; et ce que je vous dis est si

vrai , monseigneur, que je ne puis à présent lui donner

ces vingt pistoles. Si vous en voulez être ma caution, je

ne vous laisserai pas longtemps sans vous dégager. Vous

ne serez pas surpris que je n'aie pas présentement vingt

pistoles
,
quand vous saurez qu'après avoir dépensé cent

mille écus de mon bien dans le service, dont vous avez vu

la récompense, après avoir donné cinquante mille écus en

mariage à ma fille de Coligny, avoir entretenu mon fils

aîné depuis six ans à l'armée et à la cour , fourni à la dé-

pense de madame de Bussy, qui est à Paris depuis dix

ans pour le partage qu'elle a à faire avec la maréchale

d'Estrées sa cousine , il faut que je vive en homme de

qualité dans ma province, où l'on a des denrées et point

d'argent.

Je vous conte ce détail , monseigneur, parce que vous

me témoignez prendre part à ce qui me touche; aussi vous

assuré -je que personne ne vous aime et ne vous honore

plus que je fais, et que vous seul êtes mon maréchal, car

vous savez bien que les autres ne le sont pas pour moi,

qui serai toute ma vie votre, etc.

1965. — Bussy à madame de Sévigné,

A Chasea, ce 5 avril 1681.

Je vois bien , madame , qu'il faut que je vous fasse

compliment sur un nouveau rhumatisme à vos mains; car

vous ne seriez pas sans cela trois mois sans me faire ré-
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ponse et même iino réponse qui ne me paroissoit pas

vous devoir être indifférente. Ce qui nie fait pourtant en-

core un peu douter de la fluxion c'est l'oubli à quoi je

sais que vous êtes assez sujette les hivers à Paris, et je

vous avoue que je suis fort embarrassé à choisir ce que

j'aimerois mieux que vous eussiez, ou un rhumatisme ou

de la tiédeur pour moi. Ce seroit vous aimer bien ou cette

rencontre, ma chère cousine, que de vous souhaiter du

mal , et je crois que m'y résoudrois. Mais venons aux nou-

velles. Si je croyois assurément que vous m'eussiez né-

gligé, je ne vous dirois rien de mon commerce avec qui

vous savez, avec chose , comme disoit Saubeuf (1) du roi

d'Espagne; mais dans le doute où j'en suis
,
je vous dirai

qu'on s'en trouve bien et qu'on demande la suite. Il y a sur

cela des détails que je ne puis vous écrire; je vous les dirai

bientôt à Paris.

Je vous écris avec bien de la joie de mon ami le comte

d'Estrées (2) : c'est un maréchal celui-là ,
qui n'a eu do

recommandation que son mérite. Il a de la naissance, de

l'esprit, de la valeur et de longs services.

Les affaires se brouillent fort avec le pape. Je ponse

pourtant qu'il n'y aura point de sang répandu.

La belle Madelonne se porte-t-elle bien? 11 me vient une

li'gère appréhension que ses inconmiodités ne vous aient

empêchée de m'écrire. iMandez-m'cn des nouvelles et de

celles de notre cherCorbinelli. N'a-t-il point quelque nou-

veau procès, c'est à-dire ne veut-il point faire pendre

quelqu'un ? car je sais que son fort dans la chicane est

sur le criminel.

(1) Voyez la lettre de madame de Sévigné à sa fille, en dalc du 15

janvier 1G72 et la note de M. Monmerqué.

(2) H venait d'être nommé maréchal de l^rance.

22.
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4966. — Bussy au maréchal d'Estrées,

Â Chasen, ce h avril 1681.

Si par l'attente de la maréchaussée (1) vous avez perdu

de l'ancienneté dans ce corps-là, monsieur, le roi vous en

a bien récompensé en faisant une promotion pour vous

seul et avec toutes les circonstances qui supposent le

vrai mérite. Je n'ai que faire de vous dire que j'en suis

ravi. II y a longtemps que je vous en ai témoigné mon im-

patience et le chagrin de ce qu'il me sembloit qu'on vous

fit trop attendre cet honneur. Je n'ai plus qu'à vous sou-

haiter les grands moyens de soutenir hautement cette di-

gnité, que vous jouissiez encore plus longtemps que

M. votre père (2) et que vous croyiez bien que personne

ne vous aime et ne vous estime plus que je fais.

1967.— Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Chaseu, ce 8 avril 1681.

Je ne puis m'adresser qu'à vous, monsieur, en l'état

où je suis. Il y a quelque temps que le radoucissement du

roi pour moi m'a fait prendre la liberté de lui demander

quelque chose pour ma famille. Il ne m'a point rebuté, et

j'attendrois de ces beaux commencements que Sa Majesté

me fît quelque grâce sans le presser comme je fais, si je

n'étois moi-même pressé au point que je ne puis plus at-

(1) Voy, la note 2 de la page précédente.

(2) François Annibal , duc d'Estrées , créé maréchal en 1626, mou-

rut en 1670.
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tendre. Ayez encore la bonté , monsieur, de présenter ce

p lacet au roi et le conjurez avec moi d'avoir pitié de ma

maison.

1968.

—

Bussy à madame de Sévigné.

A Chaseu, ce 12 avril 1681.

n est plaisant, madame, que nous ne nous écrivions

plus qu'en coups fourrés. Après trois mois d'attente à nous

marchander, nous nous portons de même temps ou peu

s'en faut : votre lettre est du 3 et la mienne est du 5. Il est

certain que si ma fille étoit malade je ne la quitterois pas;

mais comme je crois qu'elle se va bien porter, nous irons

ensemble à Paris ou j'irai sans elle, et je la laisserai en ce

cas-là à Lanty. L'incommodité qu'elle a eue n'est pas ca-

pable de lui ôter la qualité à'heurettse veuve; au contraire,

elle connoîtra mieux le prix de la bonne santé après avoir

passé par de petites tribulations.

Je n'avois garde d'avoir un lot à la loterie du roi , h

moins qu'elle n'eût été comme celle que fit le cardinal de

Mazarin, où personne n'avoit mis de ceux à qui il envoya

des lots.

Si ce temps dure , un chemin sûr aux belles filles pour

se sauver, ce sera de passer par les mains du roi. Je crois

que comme il dit aux malades qu'il touche : Le roi te tou-

che. Dieu te guérisse \ il dit aux demoiselles qu'il aime : Le

roi te baise, Dieu te sauve l

J'envoyai mon fils à l'armée sous le nom de Rabutin;

mais comme à la cour on l'appela Bussy, parce que je

n'y étois pas
,
j'ai consenti que ce nom lui demeurât. Pour

les ornements dont vous eussiez souhaité que j'eusse em-

belli ce nom-là, c'est une matière si souvent rebattue entre

vous et moi et sur laquelle je vous ai témoigné tant de
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repos d'esprit et tant de philosophie, que j'ai peine à

croire que vous ne vous regardiez en cela plus que mon
intérêt; mais je vous dirai encore une fois que j'ai sou-

haité d'être maréchal de France, que j'ai fait tout ce qu'il

falloit pour le devenir et que lorsque j'ai su que la for-

tune ne le vouloit pas , je me suis accommodé à son ca-

price. J'ai voulu sur cela ce qui lui plaisoit : c'est une

plaie qui est entièrement fermée et je me soucie au-

jourd'hui si peu du titre de maréchal qu'avec ce que

j'ai fait à la guerre pour le mériter, je voudrois avoir dix

mille livres de rente plus que je n'ai et ne m'appeler que

baron.

Savez-vous bien, madame, qui sont ceux qui doivent

être toujours fâchés quand on élève des gens aux grands

honneurs de la guerre ? Ce sont des personnes de nais-

sance qui n'y ont jamais été, car il dépendoit d'eux d'y

aller. Mais quand un homme de qualité a fait beaucoup

plus qu'il ne faut pour être maréchal de France et que

des ennemis puissants lui ont fait perdre tous ses services

grands et considérables pour des bagatelles , il a d'abord

du chagrin; mais, comme chrétien et comme homme de

courage , il prend patience et il se console en sa propre

vertu. Faites l'application , madame, et trouvez bon après

cela que je vous dise que quand je vois faire un maréchal

de France indigne, j'en ris sous cape : quand il le mérite,

je le dis et j'en suis bien aise s'il est de mes amis, comme

le maréchal d'Estrées.

Vous me dites de si belles choses sur la brièveté de la

vie et sur le mépris des honneurs qui durent si peu, que

je ne comprends pas que vous vouliez d'un autre côté que

j'aie du chagrin de n'en point avoir. Non, madame, je

n'en aurai point de chagrin et je vous en ai dit mes rai-

sons. Si je voulois épuiser cette matière, j'irois bien plus

loin; mais je vous garde encore quelque chose en cas que

vos foiblesses vous reprennent une autre fois.
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1969. — Bimy à mademoiselle de Montpensier.

AChaseu, ce 17 avril 1681.

Par votrp lettre du 3 de ce mois, ^îademoiselle, je vois

les ruses et l'entière défaite de vos ennemis. Notre bon

apôtre
,
puisque apôtre il y a, n'a pas été plus heureux en

procès cette année qu'en sermons ; car on m'a mandé que

le dimanche des Rameaux il voulut débiter à son auditoire

de méchantes denrées pour de bonnes marchandises qu'on

attendoit, mais que personne n'en voulut prendre. Pour

celui que vous avez récusé , mademoiselle , il le devroit

être à mon avis de tout le monde. Mais je voudrois bien

savoir les causes de récusation , car je ne le crois point

parent ni de la maison de Lorraine ni de celle des Ro-

quette.

Vous croyez bien. Mademoiselle, que puisqu'après les

maux que le roi m'a faits je ne laisse pas de l'aimer, parce

que je me fais justice et que d'ailleurs je le trouve aima-

ble, vous croyez bien, dis-je, que je redouble de zèle

pour Sa Majesté quand je lui vois faire des actions de jus-

tice et de bonté. Celles qu'il vient de faire en votre fa-

veur me touchent sensiblement par l'intérêt que je prends

à sa gloire et à ce qui vous regarde. Dès que je lui vois

aussi de la douceur pour les malheureux , je suis charmé

de lui. L'amour-propre me donne ce sentiment en géné-

ral , et quand parmi ces malheureux il s'en trouve quel-

qu'un qui a du mérite et qui est de mes amis, son intérêt

se joint à l'amour-propre et j'adore Sa Majesté. Vous

m'entendez bien , ^Mademoiselle , et vous comprenez bien

ma joie sur les radoucissements du dieu de la terre.

L'approbation de Votre Altesse royale pour mon fils

nous fait le plus grand honneur et le plus grand plaisir du

monde. Je la lui mande , afin qu'il tâche d'en mériter la
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continuation. Pour moi , Mademoiselle , avec tout le bel

esprit qu'on dit que j'ai
,
je ne saurois vous dire à quel

point je suis à vous et avec combien de respects je suis

de Votre Altesse royale le très-humble et très-obéissant

serviteur.

1970. — Le marquis de Trichateau à Bussy»

ASemur, ce 19 ayril 1681.

Le refroidissement de notre commerce ra'alarme, mon-

sieur j il y a douze ou quinze jours que je n'ai reçu de vos

nouvelles et je vous ai écrit deux fois depuis ce temps-là.

Mon amitié pour vous est trop tendre et la vôtre m'est trop

chère pour n'être pas en peine.

On me mande que l'ambassadeur d'Espagne avoit dit au

roi qu'il avoit l'ordre de lui rendre Virton.

Le marquis de Listenay épouse mademoiselle des Bar-

res (1); la recommandation du roi est intervenue dans

ce mariage. Listenay en avoit besoin, car il a un frère

aîné qui
,
quoiqu'il soit d'Église (2), veut user de tous ses

droits.

On me mande qu'un prédicateur, pour tourner en ridi-

cule la beauté et les ajustements des femmes, ayant fait

parer une tête de mort de tout ce que les dames les plus

propres et les plus magnifiques ont accoutumé de mettre,

l'exposa à ses auditem-s; vous croyez bien qu'il n'oublia

sur cette tête ce qu'on appelle une fontange. Cette farce,

dit-on, a été jouée à une paroisse de Paris.

\\) Pierre de Reaufremont, marquis de Listenay, colonel de dra-

gons, mort en 1685. Suivant Moréri, sa femme s'appelait non pas des

Barres, mais des Bordes et était fille d'un premier président de

Dijon.

(2) 11 était abbé de Luxeuil.
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1971. — Madame de Sévigné à Bussy.

A Pai-is, ce 28 avril 1681.

Vous avez reçu une de mes lettres , mon cousin, dans

le temps que j'ai reçu la vôtre : cela arrive souvent. Je ne

réponds rien à vos reproches, ils sont justes; vous avez

raison de croire que mes mains sont encore malades,

puisque je ne vous écris point. Vous en seriez encore plus

étonné si vous saviez que je pense très-souvent à vous et

que j'ai plus d'amitié pour vous et pour l'aimable veuve

que vous n'en avez peut-être pour moi. Nous examinerons

ces vérités et ces contrariétés quand vous dînerez ici avec

Corbinelli. De la façon dont vous me parlez de votre voyage,

à peine recevrez-vous cette lettre en Bourgogne, et je de-

vrois déjà donner les ordres pour votre repas. A tout ha-

sard, je veux vous dire encore la joie que j'aurai de vous

voir tous deux et de vous conter que l'autre jour je sou-

pai avec le maréchal d'Estrées chez la marquise d'Uxel-

les. Je lui dis ce que vous me mandez de lui et de sa nou-

velle dignité ; et je n'oubliai pas : Cest un maréchal de

France, celui-là. Je trouvai que cette louange d'un homme
tel que vous lui faisoit un plaisir sensible; son amour-

propre me pria de vous en remercier d'une manière à

me persuader qu'il avoit beaucoup d'estime pour vous

et qu'il étoit fort aise de celle que vous avez pour lui.

Je m'acquitte avec plaisir de ce compliment , qui n'étoit

point un compliment. Je suis conciliante : j'aime à rap-

procher les bonnes dispositions que le temps et l'absence

effacent quelquefois à tel point qu'on ne se connoît plus.

Je suis très-convaincue que Cho^e (le roi) lit et relit, et

s'occupe fort de vos occupations ; la personne (1) qui est

(1) Madame de Maintenon.
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dans ce commerce est toute propre à lui donner du goût

pour ce qui est bon.

La belle Madelonne me prie de vous faire des amitiés et

à la belle veuve.

Le bon Corbinelli n'oseroit partir que vous ne soyez ar-

rivé , et nous serons ravis de vous embrasser et de causer

avec vous , monsieur et madame.

197:2. — Bussy à madame de Sévigné

A Dijon , ce 6 mai 1681.

Je ne fais que de recevoir votre lettre du 28, madame;
il faut qu'elle soit demeurée en quelque endroit.

Je ne vous passe point le peut-être de mon amitié au-

dessous de la vôtre et je crois vous traiter favorablement

quand je vous dis que vous m'aimez autant que je vous

aime. Mais je consens que nous remettions cette supputa-

tion au premier dîner que vous me donnerez avec notre

ami Corbinelli.

Je ne pense plus aller si vite à Paris que j'avois cru ; les

affaires de ma fille de Coligny me retiendront ici plus

longtemps que je n'avois pensé; ainsi vous aurez bien du

loisir à vous préparer à ce repas que vous nous voulez

donner.

Si je n'avois fait autre chose que de vous mander ce que

je vous ai écrit du maréchal d'Estrées, il auroit fait tout

ce qu'il auroit dû en vous priant, madame, de me faire le

compliment que vous m'avez fait de sa part ; mais je lui

écrivis d'abord, comme à mon ami, une fort honnête let-

tre et fort honorable pour lui , et mon fils , qui la lui ren-

dit, me vient de mander qu'il lui avoit dit l'autre jour, à

Versailles
,
qu'il vous avoit priée de me remercier de la

part que je prends à son élévation.
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Comme je ne suis pas de ces gens qui disent : Chouet est

un fort honnête garçon
,
parce que Chouet m'auroit traité

d'altesse, aussi ne dirois-je pas après cela que Chouet se-

roit un coquin quand il ne m'auroit pas rendu ce qu'il nie

doit. Par la même raison, je crois toujours que le comte

d'Estrées est un digne maréchal do France , mais qu'il ne

sait pas vivre quand il ne fait point de réponse à un tendre

et un honnête compliment que je lui ai fait. La tête lui

a-t-elle tourné, comme elle fit à Gréqui? 11 seroil moins

excusable que lui , car il étoit mon ami particulier, et

Créqui ne l'étoit pas. A-t-il oublié qu'en 1074. lui faisant

un compliment sur le couiljat qu'il donna avec les Anglois

contre les Hollandois , et qu'il gagna, et lui disant que je

ne doutois pas que le roi ne lui rendît justice en le faisant

maréchal, il me répondit qu'il ne le méritoit pas, mais

qu'enfin, s'il recevoitcet honneur, il y avoit dix ans qu'il

n'eût pas cru devoir passer devant moi à cette dignité (1) ?

11 y a plus de trois mois que le roi a lu ces lettres , et il

pourroit bien être que j'aurois fait souvenir Sa Majesté de

lui; mais en un mot il a grand tort d'en user ainsi avec

moi , et je crois que l'éclat de ses honneurs ne vous éblouira

pas au point de ne vous laisser pas juger que j'ai raison de

me plaindre de lui en cette rencontre.

Chose me vient de faire demander la suite de mes Mé-
moires et je la lui vais envoyer. J'ai une grande impa-

tience de vous montrer tout cela, non-seulement pour la

part que vous prenez à ce quimetouche, mais encore pour

celle que vous y avez.

Notre veuve et moi embrassons mille fois vous et la belle

Madelonne.

Si le bon Corbinelli peut nous attendre , il nous obligera

fort: mais s'il ne se peut empêcher de partir, je lui de-

(1) Cette lettre manque dans la correspondance de Bussy.

V. 23
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mande qu'il vienne passer à Lanty, où nous allons dans

quinze jours.

4973.— Le P. Rapin à Bussy.

A Paris, ce 6 mai i681.

N'imputez , monsieur, qu'à ma mauvaise santé de ce

que j'ai passé l'hiver sans me donner l'honneur de vous

écrire; je ne suis pas capable d'y manquer que par là. Je

sais trop bien ce que vous valez pour m'en oublier, et j'ai

trop d'inclination à vous honorer pour cesser de vous le

dire sans raison. En un mot , je ne me porte pas bien de-

puis près de seize mois. Cela n'est pas assez fort pour

m'empêcher de penser à mes amis , mais il est assez fort

pour m'empêcher de les cultiver.

On nous dit que nous vous verrons à Paris cet été. Ce

sera une grande joie et une grande consolation pour qui

sait vous estimer et vous honorer comme moi. Au reste,

monsieur, ne vous abandonnez pas si fort à votre philoso-

phie que vous nous oubliiez et vous soyez bien aise de

vous passer de Paris et de tout ce que vous y avez de cher.

C'est une philosophie outrée que celle qui fait oublier ses

amis. Réformez la vôtre sur cet article; aimez toujours

ceux qui vous honorent comme moi et me croyez fort à

vous.

Je salue madame de Coligny et je suis à vous du meil-

leur de mon cœur.
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1974. — Madame de Scudéry à Bmsy..

A Paris, ce 7 mai 1681.

Dans la peur que j'ai, monsieur, que vous ne veniez pas

le mois de mai non plus que le mois d'avril
,
je me donne

l'honneur de vous écrire
; car il ne faut pas laisser dormir

l'amitié trop longtemps; le repos ne lui est oas mauvais,

mais non pas l'assoupissement.

Je ne savois où vous prendre, quand madame de Ra-

butin m'a appris que vous étiez à Dijon. J'ai ouï dire que

c'étoit une grande ville où il y avoit bonne compagnie;

car les honnêtes gens sont de tous les pays, et cela pour-

roit vous y retenir quelque temps; mais enfin , monsieur,

aurons-nous l'honneur de vous voir cet été?

Que dites-vous de M. de la Feuillade? Le voilà par les

honneurs, les charges et les revenus, le plus grand sei-

gneur du royaume (1).

Il y a eu un incident à la réception de M. de Châlons (2)

au parlement entre les ducs et le premier président (3) ;

celui-ci leur demanda leurs avis le bonnet sur la tête; le

duc d'Uzès mit le sien pour opiner (4); le duc de Villeroi

en fit autant. M. de Montausier a fort loué son gendre de

cette action et le maréchal de Villeroi fort blâmé son fils.

La plupart des autres ducs ne suivirent pas l'exemple de

ces deux-là.

(1) Il venait d'être nommé gouverneur du Daiiphiné.

(2' Plus tard cardinal de Noailles. — L'évèque de Châlons était i.3

cinquième pair ecclésiastique et le deuxième des évèques-comtes.

(3) Ce fut là l'origine de cette célèbre affaira du bonnet dont Saint-

Simon parle si souvent et avec tant d'amertume.— Voy. entre autres,

t. XXII, p. 19 et suiv.

(4) «Il enfonça son chapeau, dit Saint-Simon, et opina couvert

avec un air de menace.
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1975. — Le duc de Saint-Aignan à Bussy.

A Versailles, ce 9 mai 1681.

Vous me connoissez trop bien, monsieur, et vous vous

connoissez trop bien vous-même, pour me pouvoir soup-

çonner de quelque négligence sur ce qui vous regarde.

Gomme vous avez toujours ce même mérite et cette bonté

pour moi, qui m'ont oljligé de prendre vos intérêts assez

liautement en de fâcheuses conjonctures, je vous tiens

fort persuadé que je ne changerai pas facilement. Mon
amitié pour vous est fondée sur l'estime , une illustre

naissance, soutenue de beaucoup de valeur et d'esprit, et

fomentée par plus de vingt ans d'une connoissance parti-

culière; tout cela ne laisse pas oublier un absent comme
vous.

J'ai dit à M. votre fils les raisons qui m'ont obligé de

demeurer si longtemps dans le silence, et comme il voit

ici les choses de près et qu'il a beaucoup de lumières, il

n'a pas désapprouvé ces raisons. Je ne doute pas, mon-

sieur, qu'il ne vous mande exactement les nouvelles qui

se peuvent écrire et que vous n'ayez appris la mort du duc

de Lesdiguières; son gouvernement deDauphiné donné à

W. de la Feuillade; l'évêché de Meaux à M. de Condom;

le fort de Barraux à Genlis; la charge de premier écuyer

de Monsieur au marquis d'Étampes (1).

Les ambassadeurs moscovites ont eu audience, et ils.

auront après-demain celle de congé.

(1) Charles d'Étampes , marquis de Mauni, connu sous le nom de

marquis d'Étampes , mestre de camp de cavalerie, chevalier d'hon-

neur de Madame el capitaine des gardes de Monsieur, puis du régent.

Il mourut le 3 décembre 1710. Il ne fut point, comme le dit le duc

de Saint-Aignan, premier écuyer de Monsieur.
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Adieu, monsipur, je vous assure que je voudrois bien

être en état de vous pouvoir ténioiguer avec rombion de

véritable tendresse et de sincérité je suis toujours, mon-

sieur, entièrement à vous.

497G. — Bussy à madame de Scudéry.

A Bussy, ce 11 mai 1681.

Vous avez raison, madame, de croire que je n'irai non

plus le mois do mai à Paris ,
que j'ai fait le mois d'avril,

et je ne con)prends pas sur cela ceux qui no manquent

jamais aux rendez-vous qui ne sont pas d'amour. Il faut

qu'ils n'aient guère d'affaires.

Je viens de Dijon où j'ai été près d'un mois; je m'y suis

fort ennuyé, car hormis cinq ou six personnes que le

conmierce du monde a polios, la plupart des gens y sont

rudes comme voisins des Comtois et des Suisses dont ils

copient la grossièreté. Ce qui m'y a pourtant le plus en-

nuyé n'a pas été la rudesse de la conversation. Il faut dire

c'est que je cherche de l'argent à emprunter pour l'acqui-

sition deLanty, et sur cela, j'aimerois autant parler à des

Suisses.

L'élévation de la Feuillade n'a d'autre raison que la

bonne volonté du roi : car tel est notre plaisir. Et il

est bien juste, ce me semble, que les rois qui peuvent

tout et qui font d'ordinaire justice aux plus grandes ver-

tus, aient pour le moins la liberté aussi bien que nous

autres particuliers de faire quelquefois grâce aux petits

mérites et qu'ils satisfassent en cela leurs inclinations.

Je ne saurois rion dire sur l'affaire des ducs avec le pre-

mier président. Je ne sais pas l'usage en ces rencontres.

23.
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1977.— Bussy au P. Hapin.

A Bussy, ce 11 mai 1681.

Je ne fais que de recevoir votre lettre, mon R. P. Je

n'ai pas la même raison par laquelle vous vous excusez de

r.e m'avoir point écrit, sur ce que vous avez toujours été

incommodé ; à vous dire pour moi , c'a été l'accablement

des affaires qui m'en a empêché; car sans cela, je vous

aime assez, monR. P., pour vous écrire fort souvent.

Je vous assure que j'ai bien du chagrin de votre mau-
vaise santé et que , sur cela, je n'ai pas tant de patience

que vous.

J'espère d'aller à Paris cet été. J'y ai quelques petites

affaires dont la plus grande est d'y voir mes amis. Je vous

assure que sans leur considération, Paris me seroit insup-

portable
;
je me ruinerois en peu de temps pour y subsis-

ter d'ordinaire, même avec honte pour moi. Je crois vous

avoir mandé, mon R. P., que je suis un seigneur en Bour-

gogne, dans de beaux châteaux dont le louage ne me coûte

rien, et je paye chèrement un mauvais logis à Paris. Mais

j'irai de temps en temps rendre grâces à mes bons amis de

leur persévérance et j'irai réchautï'er les tièdes.

Adieu.

1978.— Bussy à Boucherai,

A Dijon, ce 12 mai 1681.

Ma longue absence ne m'empêche pas de songer à

vous, monsieur, et de prendre part à ce qui vous touche.

J'ai appris que la mort de M. de Poncet vous avoit produit
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des avantages considérables (1). Je vous assure encore,

monsieur, queledétachement que j'ai des aflfairesdumonde,

où m'a mis une longue disgrâce, ne me rendra jamais in-

différentes les prospérités de votre maison. Je vous en

souhaite de plus grandes; et ce n'est pas d'aujourd'hui

que j'ai cru qu'elles vous arriveroient. J'espère de vous en

faire compliment un jour; cependant croyez bien, s'il

vous plaît, que personne n'est plus sincèrement que moi,

votre, etc.

4979. — Bus'iy au marquis de Trichateau.

A Dijon, Cft 13 mai IfiSI.

Je ne serai pas de retour à Biissy que je n'aille à Semur,

ou, si je ne puis, que je n'envoie savoir de vos nouvelles.

Pour celles du monde vous les savez. La Feuillade a eu

le gouvernement du duc de Lcsdiguirres; Genlis celui du

fort de Barraux. Celui-ci mande à M. le premier prési-

dent que le roi le fit entrer dans son cabinet et il lui dit

qu'il lui donnoit le fort de Barraux, qu'il n'étoit que de

quatre mille livres de rente, mais que pour l'amour de lui

il le mettoit à douze, et que ce n'étoit pas une place à de-

mander la résidence du gouverneur, qu'ainsi il ne sortiroit

pas de la cour. Pour moi, j'ai cru que (îenlis avoit eu en

effet ce gouvernement ; j'ai douté des douze mille livres de

rente, mais j*^ n'ai point cru du tout que le roi ne se pût

passer de le voir.

WS\. de Reims, de Paris, de Meaux et de Troyes, ont

fort bien harangué à l'assemblée (2), et tous opiné au con-

cile national.

(1) Il avait succédé à Poncet comme conseiller au conseil royal des

finances.

(2) Du clergé.
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On écrit de Lyon que le roi a fait arrêter les mulets qui

ont passé pour porter des munitions à Pignerol.

1980.

—

Bussy à Lauznn.

A Dijon, ce 13 mai 1681.

J'ai appris avec beaucoup de joie la grâce que le roi

vous a faite. Je sais par moi-même que ces sortes de

i^^ràces ont des suites agréables; et quoiqu'elles n'aient

pas été fort loin sur mon snjet. j'ai toujours trouvé bien

plus doux d'être exilé que prisonnier. Je pense que le roi

retrouvera dans son cœur les raisons qu'il avoit autrefois

de vous aimer; j'y vois de l'apparence, et l'extrême envie

que j'en ai me le fait croire assurément; car je vous as-

sure que personne n'est plus à vous que votre, etc.

1D8I. — Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Dijon, ce 14 mai 1681.

J'ai reçu votre lettre du 9 de ce mois, monsieur, dont

je vous rends mille grâces. Elle ne m'a point rassuré sur

l'honneur de votre amitié, car je n'en ai pas été en doute;

mais elle m'a donné le plaisir de vous entendre dire com-

bien vous m'aimiez. Mon fils me mande que vous lui

avez dit les raisons de votre long silence ; mais il ne m'a

rien mandé sur ce que je vous avois supplié de savoir, si

le roi étoit content des manuscrits que vous aviez présen-

tés de ma part à Sa Majesté, et si elle souhaitoit que je lui

en envoyasse la suite. Vous voyez , monsieur, de quelle

conséquence il m'est de savoir si mon travail plaît à ce

bon maître à qui j'ai tant envie de plaire. Je vous supplioîs
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encore do savoir si le roi trouveroit bon que je misse

dans la suite de ces Mémoires une lettre que je vous avois

envoyée pour la lui montrer.

Il me paroît, monsieur, que tout cela ne devoit pas être

indifiérent au roi , car mon intention n'étant que de lui

plaire, il est nécessaire que je sache si j'ai réussi, afin que

je continue ou que je me corrige. Je vous demande donc

en grâce, monsieur, et au nom do l'amitié que vous avez

pour moi, de me faire une réponse positive sur tout ceci.

Je me suis encore donné l'honneur de vous écrire sur

le misérable état de mes affaires et pour vous conjurer

d'en parler au roi. Vous ne sauriez croire, monsieur,

combien je suis accablé de créanciers et combien je suis

près de tomber dans le dernier désordre. Je ne saurois

croire que le roi m'abandonne en cette extrémité; car en-

fin , il y a seize ans que mes châtiments durent pour une

prétendue mauvaise conduite qui
,
quand elle eût été vé-

ritable, étoit bien loin de pouvoir entrer en compensation

des longs et considérables services que j'ai rendus. Le roi

vous témoigna de la bonté pour moi l'année passée, mon-
sieur; mes Mémoires que Sa Majesté a vus depuis ne de-

vroient pas l'avoir obligé de changer. Au nom de Dieu,

monsieur, prenez la peine d'avoir une petite conversation

sur mon sujet avec le roi. Après cela, faites-moi la grâce

de me répondre ponctuellement sur tous les articles de

cette lettre ; car l'incertitude me fait plus de mal que l'as-

surance du mal. Si vous saviez, vous qui êtes bon pour

tout le monde, le désespoir où je suis, vous en auriez pi-

tié; car assurément vous avez un fonds de tendresse pour

moi
,
parce que vous voyez bien que personne ne vous

aime de meilleur cœur que je fais et n'a plus de recon-

noissance que j'en ai de tout ce que vous faites pour

moi.

Je n'ai pas le courage de répondre à vos nouvelles,

monsieur; je vous en demande pardon, mais je ne sens
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que mes maux et vous comprenez bien qu'en l'état où je

suis les affaires du monde me sont fort indifférentes.

4982. — Bussy à Chàteoxmmf.

A Paris , ce 18 mai 16S1.

Je viens d'apprendre, monsieur, avec bien du déplaisir

la perte que vous avez faite (1). Car outre la part que

vous y avez, j'étois serviteur particulier de M. votre père

et obligé de l'être par l'amitié qu'il avoit toujours témoi-

gnée à mon père et à moi. Je vous demande la même
grâce, monsieur, et vous connoîtrez aussi que je suis assu-

rément votre, etc.

d983. — Madame de Sévigné à Bussy.

A Paris, ce 26 mai 1681.

Je blâme le maréchal d'Estrées; mais c'est leur fantaisie

de vouloir qu'on les traite de ynonseigneur , et ce doit être

aussi la vôtre, soutenue de la raison, de ne le point faire.

Si vous eussiez pu prévoir cela, il eût fallu éviter de lui

écrire, comme bien des gens le font présentement, car de

celte manière on n'offense pas sa gloire ou celle de son

ami. Le maréchal d'Humières fit mieux avec M. de Gri-

gnan : celui-ci l'ayant appelé monsieur, il lui fit réponse

en badinant qu'il avoit tort de ne le point appeler monsei-

gneur, et que, malgré l'imprimé de M. de Montausier

pour faire voir que les lieutenants généraux dans les pro-

(1) Son père, Louis Phelypeaux delà Vrillière, secrétaire d'État,

était mort à Bourbon le 5 mai , à 83 ans.
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vinces ne devroient pas écrire monseigneur aux maréchaux

de France, il étoit persuadé qu'ils le dévoient et qu'à Pa-

ris ils videroient ce difterend. En etfet, ils en disputent

toujours, mais sans aigneur, comme de bons et anciens

amis, et ils s'écrivent toujours en badinant sur cela ; en-

core est-ce quelque chose de mieux que de demeurer tout

silencieux et tout froid dans les premiers jours qu'on entre

dans cette dignité.

Si je trouve le maréchal d'Estrées, jo lui en dirai mon
sentiment, et si je découvre que votre disgrâce ait quelque

part à ce procédé-là, je lui en ferai quelque honte. Il faut

qu'il récompense cet endroit par mille bons olTices qu'il

doit rendre à INI. votre tils dans les occasions. Nous trai-

terons ce chapitre à ce dîner que je vous prépare , avec

notre ami Corbinelli, qui ne partira pas sitôt

Je serai fort aise de voir ce que vous envoyez à Chose ;

c'est un amusement digne de lui et de la personne qu'il

honore de son amitié. Mais est-il possible qu'on n'en

vienne point entin à vous dire de chanter pour sa gloire

et qu'on n'ait pas soin de vous et de vos enfants? Je le

souhaiterai toujours, mon pau\re cousin : c'est tout ce

que je puis faire.

La belle Mâddoiuie vous dit bien des amitiés et à celte

veuve que j'aime de tout mon cœur et que j'embrasse avec

vous, car on vous aime tous deux par indivis : est-ce le

mol?

1984. — Bussy au marquis de Trichateau.

À Bussy , ce 7 juin 1681.

Je serai lundi prochain à Dijon, monsieur, et j'y serai

sept ou huit jours; après quoi je retournerai à Lanty pour

me préparer à mon voyage de Paris. Si je puis avant cela
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aller à Semur, je vous assure que je n'y manquerai pas;

mais quoi que je fasse, je vous conjure de venir passer

huit jours à Lanty ; vous verrez dans le voisinage un de

vos parents, le comte de Ligneville (1), qui est un très-

honnête gentilhomme.

On me confirme la grossesse de madame la Dauphine et

qu'elle a eu deux accès de fièvre dont elle est bien guérie.

On dit aussi la grossesse de madame la princesse de

Conti. M. le Duc a la fièvre.

Rodes (2) est fort malade ; il y en a beaucoup à Ver-

sailles et l'on croit que la cour ira en juillet à Saint-

Germain.

On me mande d'Allemagne que les princes de l'Empire

travaillent fortement à faire un fonds pour la levée et

pour la subsistance de quarante-huit mille hommes de

pied, de dix mille chevaux et de deux mille dragons.

On me mande que l'on écrit que le roi accordera au

clergé le concile national.

Vous avez été , ce me semble , assez longtemps à la

Borde; j'ai bien souhaité d'y être avec vous.

1985. — Châteauneuf à Bussy,

A Versailles, ce 8 juin 16S1.

Je suis sensible, comme je dois, à l'honneur que vous

me faites de vous souvenir de moi au sujet de la mort de

mon père, et quand je pourrai vous marquer ma recon-

noissance de cette preuve obligeante de votre amitié, je

(1) La maison de Ligneville était une des quatre malsons de l'an-

cienne chevalerie de Lorraine.

(2j Charles Pot , marquis de Rodes
, grand maître des cérémonies,

mort en 170G.
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me ferai iiii plaisir de vous témoigner que je suis vérila-

bloiueiit,etc.

1986. — Doucherai à Bussy.

A Paris , ce 11 juin 1081.

Je voussuis, monsieur, infiniment obligé de l'honneur que

vous me faites de prendre part à tout ce qui me regarde.

Je souhaiterois avoir quelque occasion où j'eusse lieu de

vous témoigner ma reconnoissance
;

je l'embrasserois

avec joie pour vous faire connoître que je désire d'être

avec respect, votre très-humble et très-obéissant serviteur.

Toute la famille vous assure de ses très-humbles ser-

vices et nous parlons souvent de vous, souhaitant fort

d'avoir l'honneur de vous voir en ce pays.

1987. — Le marquis de Trichoteau à Bussy.

A Seinur, ce il juin 1681.

Vous n'avez point eu de réponse aux deux lettres que

j'ai trouvées ici à mon retour de la Borde parce que je ne

savois où vous prendre. Vous me faites beaucoup d'hon-

neur de trouver qu'il y a longtemps que je ne vous ai

donné de mes nouvelles, et je suis bien heureux que votre

cœur sente quelque besoin des marques de mon amitié. Je

vous assure qu'il ne tient pas au mien que vous n'en ayez

souvent; mais la fortune n'est pas accoutumée à me servir

à souhait.

Je suis un peu malade; je bois de l'eau de Sainte-Reine

depuis deux jours. Je ne sais si elle me rendra le pouvoir

de dormir que j'ai perdu il y a déjà quelque temps. Les

V. 2i
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médecins m'ont tant menacé d'une fièvre lente qu'ils

m'ont fait peur.

Je ferai tout ce que je pourrai pour vous aller voir à

Lanty, et je vous suis, monsieur, très-obligé de le sou-

haiter.

Je crois que ce qu'on vous a mandé de madame la

Dauphine est changé. On parle fort du voyage de Bourbon

en septembre.

La chambre établie contre les empoisonneurs a com-

mencé d'avoir de quoi travailler depuis la prise d'une ma-

dame Joly, plus fameuse que la Voisin. Plusieurs gens

ont déserté, et entre autres deux dames , dont l'une avoit

déjà été mise à la Bastille pour le même sujet et en étoit

sortie (1).

Si vous faites un plus long séjour à Dijon que vons ne

pensiez, je vous supplie de me le mander.

1988. — Bv.ssy au maréchal d'Estrées,

A Biissy , ce 12 juin 1681.

Il y a deux mois que j'attends une réponse de vous,

monsieur, au compliment que vous avez reçu de moi. Il

me paroissoit que la profession d'amitié que j'avois faite

de tout temps avec vous, et la part que j'avois prise et que

je vous avois témoigné prendre au chagrin que vous aviez

eu de voir tant de promotions sans la vôtre , vous devoit

obliger à quelque reconnoissance pour moi plus grande

que pour la plupart des autres. Je croyoismême que l'é-

tat de ma fortune vous devoit donner un peu plus d'égards

pour moi; car vous savez bien, monsieur, que les gens

en disgrâce prennent plus garde à la manière dont on vit

(1) Madame de Drenx, voy. plus loin la réponae de Bussy.
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avec eux que s'ils n'y étoient pas; cl je vous avoue que

je suis plus glorieux que si j'étois tout ce que je devrois

être. Mais pour revenir à ce qui vous regarde, je vous dirai

que c'est l'amitié que j'ai pour vous qui m'oblige de m'en

plaindre à vous-même. Cette amitié, que tant de temps et

tant d'éloignement n'ont pu ralentir, m'a paru valoir la

peine de vous demander raison de votre silence, que je

mérite moins qu'homme du monde, car j'étois et je suis

encore votre, etc.

1989. —Bu^y au marquis de Trichateau.

A Dijon, ce i4 juin 1681.

Pour répondre à votre lettre du 1 1 de ce mois, mon-

sieur, je vous dirai que je suis ici depuis lundi 9, et que

j'y serai bien encore jusqu'au 19; après quoi j'irai à

Lanty.

On me mande que madame la Dauphine s'est blessée

pour avoir été saignée et pour avoir pris du quinquina à

cause de la lièvre qu'elle avoit.

On m'écrit que Pierrepont (1) est à la Bastille, soup-

çonné d'avoir donné aux imprimeurs la plupart des sa-

tires qui ont couru contre M. l'archevêque de Paris.

Mesdames de Grancey et de Ranes sont fort offensées de

ce que madame de Mecklembourg, leur ayant donné à dî-

ner, ait gardé son cadenas devant elles; on les blâme et je

trouve qu'on a raison. Il ne convient qu'aux petits esprits

d'avoir des gloires mal fondées.

J3 suis en peine de vos insomnies; conservez-vous; je

crois que les eaux de Sainte-Reine vous feront du bien. Si

(0 Voy. plus haut, p. 30.
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VOUS les preniez quelque temps àLanty, la compagnie peut-

être en augmenteroit la vertu. J'ai appris ici la nouvelle

des découvertes qu'on a faites de nouveaux empoison-

neurs, et que madame de Dreux s'étoit sauvée à Mons.

4990. — Bussy à madame de Sévigné.

A Dijon , ce 15 juin 1681.

Je vous demande pardon, madame, si je ne vous ai pas

fait réponse plus tôt à la lettre par laquelle vous me man-

diez que c'étoit la fantaisie de ces maréchaux qu'on les

appelât monseigneur, et qu'on feroit mieux de ne leur pas

écrire. Premièrement, je vous dirai que je croyois que

MM. de Créqui et d'Estrées avoient plus de raison qu'ils

n'en ont; je pensois que les honnêtetés que Créqui avoit

faites à mon beau-frère de Toulongeon et à mon fils ve-

noient des égards qu'il avoit pour moi , et cela m'engagea

de l'en remercier.

Pour Estrées, la longue amitié qui étoit entre lui et moi

m'avoit obligé de lui faire un compliment sur sa maré-

chaussée, et j'ai été bien plus surpris et bien plus fâché de

la gloire impertinente de celui-ci que de celle de l'autre.

J'ai été tout près de lui écrire une lettre du style dont j'é-

crivis à Créqui ; mais enfin , la première chaleur étant

passée, j'ai voulu faire encore un pas pour essayer de ne

pas perdre un ancien ami. Je vous envoie la copie de la

seconde lettre que je lui ai écrite
;
je vous en manderai la

suite.

Je ne sais si je ne vous ai point mandé que MM. de

Bellefonds, d'Humières, de Navailles, de Schomberg et de

Lorges, qui sont aussi glorieux que d'autres, me font ré-

ponse comme si j'étois de leur corps. Jecrois ces messieurs-

là assez honnêtes gens, quand ils m'écrivent, pour être
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un peu honteux d'être maréchaux de France plutôt que

moi.

Jo ne doute pas que Chose ne fasse quelque chose pour

mos enfants, et je ne doute pas que vous n'en soyez bien

aise.

Adieu , ma chère cousine, votre nièce et moi vous em-
brassons mille fois.

P. S. Le procédé de jNI. d'Estrées me tient fort au

cœur, et je ne le puis digérer. Je crois que ma disgrâce a

beaucoup de part à sa sotte gloire, et que s'il me parloit avec

sincérité, il me diroit : « Il est vrai que nous étions amis

autrefois, que vous étiez bien plus ancien lieutenant géné-

ral que moi, et que vous étiez il y a vingt ans bien plus

en passe que moi d'être maréchal de France ; mais,

Ne me reprochez pas ce qu'autrefois je fus;

Le roi m'a distingué, je ne vous connois plus (1).

4991. — Madame de Sévigné à Bussy.

A Paris, ce 24 inin 1681.

Je vous loue, mon cousin, de n'être pas monté sur vos

grands chevaux pour vous plaindre du maréchal d'Estrées;

vous n'avez que trop perdu de vos anciens amis, vos en-

fanls vous demandent grâce pour ce qui vous en reste,

dont le secours peut leur être nécessaire dans l'état où ils

sont. Vous auriez même été fâché de vous être plaint sur

un ton rude- quand vous verrez qu'il vous fait une très-

honnête réponse. Je l'ai vu depuis peu; il m'a fait par

avance les excuses qu'il vous fera, et il ne vous dira point :

Le roi m'a distingué, je ne vous connois plus.

(1) Parodie d'un vers deCorncitle dans Horace, acte II, scène ni.

Albe vons a nommé, je ne vous connois plus.

24.
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Au contraire, il vous dira :

Je rends grâces aux dieux de n'être pas Créquy

,

Pour conserver le cœur de mon ami Bussy (1).

Je me suis trouvée naturellement dans cette affaire, par

le plaisir que je pris de lui dire ce que vous me mandiez

de lui sur sa nouvelle dignité; j'ai donc vu mieux qu'un

autre l'estime qu'il fait de votre estime. "Vous verrez sa ré-

ponse et, pour vous faire aimer la modération de votre se-

conde lettre, il faut que vous soyez persuadé que si elle

avoit été autrement, elle auroit mis lé tort de votre côté;

et il arrive souvent qu'ayant toute la raison pour soi, on

est blâmé pour la manière rude dont on la fait valoir.

Que dites-vous du retour de M. de Luxembourg? Le roi

pouvoit-il lui faire une plus éclatante réparation que de lui

donner le soin de garder sa personne sacrée? Quand on

passeroit sa vie à méditer les changements qu'on voit à

la cour tous les jours, on n'y comprendroit rien. J'en sou-

haiterois un pour vous : quelque avantageux qu'il vous fût,

il ne surprendroit pas tant le public que celui de M. de

Luxembourg.

Vous trouverez encore ici la belle Madelonne et le bon

Corbinelli ; venez donc vitement, car mon dîner est tout

prêt,

et vous comprenez bien

Qu'un diner réchauffé ne valut jamais rien

C'est le Lutrin qui nous apprend cette grande vérité.

(i) Je rends grâces aux dieux de n'être pas Romain

Pour conserver encor quelque cliose d'iiuwaiu.

Horace, acte II, scène ni.
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1992. — Le maréchal d'Estrèes à Bussy.

A Paris, ce 29 juin 1681

n nVflt pas été nécessaire, monsieur, des deux lettres

que vous avez pris la peine do m'écrire pour nie persuader

des sentiments que vous avez eus sur la dignité où il a plu

au roi de m'élever. Je n'en avois pas douté , ayant tant de

sujet de croire que, lorsque l'on plaint sincèrement ses

amis dans la mauvaise fortune, on se réjouit de même de

la bonne. Je vous en suis très-obligé, monsieur, et sans

ménager aucune formalité avec vous, je vous prie de

croire que j'estime toujours votre amitié comme je le dois

et que c'est avec plaisir que je vous en demande la conti-

nuation. Madame de Sévigné vous pourroit rendre un

( or)iptc plus particulier de mes sentiments si j'avois besoin

lie garants auprès de vous. Croyez donc , monsieur, s'il

vous plait, que personne n'est plus véritablement que

moi votre très-humble et très-obéissant serviteur.

4993. — Le duc de Saint -Aignan à Bussy.

A Paris , ce 29 juin 1681.

Oui, monsieur, le roi sera bien aise que vous continuiez

vos Mémoires; il vous lit présentement, et ce grand mo-
narque parle trop juste et se cohiioît trop bien aux belles

choses pour n'approuver pas ce que tous les connoisseurs

admireront un jour.

J'ai entretenu plusieurs fois M. votre fils et je vous assure,

monsieur, que je lui trouve des sentiments dignes de sa nais-

sance et de votre estime. Il y peut avoir des gens de qui la

froideur naturelle pourroit n'approuver pas luu; noble fierté
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qu'il tient de vous et qu'il tempère pourtant de beaucoup

de civilité pour ceux qui en ont pour lui; mais quant à

moi, ces sentiments me plaisent au dernier point et je

dirois volontiers de lui : Digne fils d'un tel père. Enfin, si

je le pouvois troquer avec le duc de Beauvillier (1) et que

vous consentissiez à cet échange, je vous donnerois vo-

lontiers du retour.

Mon naturel n'est pas de me faire de fête, vous le savez;

aussi ne lui ai-je pas fait connoître que j'ai pris comme je

devois ses intérêts sur le sujet d'une certaine lettre que

Ton disoit qu'il avoit écrite à une jeune et belle personne

et qu'un railleur de la cour ou par sottise ou par jalousie

n'approuvoit pas.

J'ai supprimé plusieurs madrigalets qu'on avoit voulu

mettre dans le Mercure galant, et qui n'y seront point.

Dieu merci ; mais je crains bien qu'une requête que je

présente sur-le-champ à monseigneur le Dauphin pour

m'excuser de la course de bagues et des fêtes, n'ait pas eu

le même sort, par la quantité de copies qui en furent faites

dès lors. Je ne vous l'enverrai point , monsieur, que je ne

sache ce qui en sera arrivé; et si je la vois imprimée, je

donnerai le Mercure galant à M. votre fils pour vous le

faire tenir (2). Je m'intéresse trop en ce qui vous regarde

pour n'être pas persuadé de l'intérêt que vous prenez en

ce qui me touche.

Je ne vous dirai rien, monsieur, de ce qui concerne vos

affaires; vous ne doutez ni du soin que je prends avec

application de tâcher à vous servir ni de mon chagrin quand

(1) Le fils aîné du duc de Saint-Aignan. Il s'était assez ma! conduit

avec son père quand celui-ci voulut se remarier. Voy. plus haut,

p. 1*4.

(2) Le Mercure galant, qui donnait souvent des pièces de vers du

duc de Saint-Aignan , a publié effectivement dans le mois de juin

iG81 (p. 105) la requête en question.
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mes démarches ne sont pas suivies d'un sucres aussi

prompt que le désire mon estime pour vous et notre

amitié.

1994. — Madame de Scudéry à Bussy.

A Paris, ce 29 juin 1681.

J'ai été ravie, monsieur, de recevoir votre lettre; il

m'ennuyoit de n'en recevoir plus; car vos lettres valent à

mon gré les meilleures et les plus agréables conversations

qu'on puisse avoir ici (1).

Si vous voyiez combien M. de Luxembourg est à la

mode et comme tous ceux qui le blâmoient ouvertement

ont l'effronterie de le louer, cela vous feroit rire.

On ne croit plus du tout le retour de Lauzun
;

il est

gardé, mais fort doucement à Châlons; c'est-à-dire, comme
M. de Chandenier Tétoit à Loches. Il va où il veut, et ses

gardes lui font plus d'honneur que de contrainte. Il n'y a

pas de prince du sang prisonnier que l'on pijt mieux

traiter.

Madame de Dreux est passée en Angleterre, ne se trou-

vant pas en sûreté en Flandre , car elle est cruellement

accusée.

1995. — La duchesse du Lude à Bussy.

Ce 29 juin 1681.

Je reçois toujours avec plaisir les marques de votre sou-

venir, monsieur, et je vous assure que le temps ni l'ab-

(1) 11 y a ici une lacune , les trois dernières lignes du feuillet

avnnt élé coupées.
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sence ne diminueront jamais la part que je prendrai toute

ma vie à tout ce qui vous regarde, vous assurant que

vous n'avez pas de plus véritable servante que , etc.

1996. — Madame de Sévigné à Bnssy.

A Paris, ce 30 juin 1681,

Voilà la réponse du maréchal d'Estrées. Il m'a dit mille

honnêtetés sur votre ancienne amitié ; mais je crois que

vous jugerez , comme moi , qu'elle est d^une trop bonne

trempe pour avoir besoin d'être cultivée par le commerce

des lettres ; ainsi vous conserverez sans peine cet ancien

ami. Il y a des gens qui les gâtent; j'ai vu, ce qui

s'appelle vu, j'ai vu de mes deux yeux, une lettre de

M. de Feuquières et une du marquis de Pianès (I), qui le

traitent de monseigneur, sans balancer, ayant été lieu-

tenants généraux d'armée et Feuquières ambassadeur de

plus.

J'ai fort conté au maréchal d'Estrées ceux qui vous

répondoient aussi sans balancer, vous ne les traitant que

de monsieiir ; mais enfin ne peut-on point savoir comme
en doivent user ceux qui ont les mêmes dignités que vous

avez eues ? Rien ne se décide en France : tout se tourne

en chicane et en prétentions. Que chacun les garde, mon
cousin, et que les plus sages évitent de se faire des enne-

mis ou de perdre leurs amis. Pour vous , vous avez tant de

raisons et tant de gens de votre côté que votre bon droit

ne peut jamais périr.

La belle Fontanges est morte : sic transit gloriamundi.

(1) Charles-Emmanuel-Philibert de Simiane, marquis de Pianezze,

brigadier de cavalerie (1677), mariée (1659) à Marie-Hippolite Gri-

maldi, sœur du prince Monaco.
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1997. — Bussy à madame de Sévigne,

A Lanty , ce t juillet 1681.

Feuquièrcs et Pianès n'ont jamais sorvi de lieutenants

généraux d'armée, madame , et je doute que l'ambassade

de Danemark qu'a eue ce premier le doive dispenser de

traiter de momei(jneur les nouveaux maréchaux de France

quand il leur écrit.

Je n'entre point dans l'examen de toutes les charges

qui, n'étant point oflices de la couronne, laissent à ceux

qui les possèdent le privilège de ne pas écrire monseigneur

aux maréchaux de France j mais je décide nettement que

les anciens lieutenants généraux d'armée, que le caprice

de la fortune a laissés pour élever leurs cadets à la maré-

chaussée, Tie doivent pas écrire monseigneur et que ces

cadets, devenus maréchaux, seroient ridicules de le pré-

tendre. Ce n'est pas que tous les anciens lieutenants gé-

néraux en usent ainsi. J'en connoisun, homme de grande

qualité et brave
,
qui étoit lieutenant général comman-

dant un corps d'armée dans le temps que Créqui étoit à

lAcadémie ,
qui le traita de monseigneur quand il fut

fait maréchal de France. On a beau avoir du courage

,

si on n'a de l'esprit , on fait mille bassesses aux oc-

casions.

Le retour de M. de Luxembourg à la cour est surpre-

nant au dernier point ; il n'y a rien de pareil dans l'his-

toire de France. J'admire la bonté du roi en cette rencon-

tre; je n'en aurois pas eu une aussi grande, si j'avois été

en sa place. J'en demande pardon à Dieu. Si j'avois fait ar-

rêter un homme de grande qualité , ofTicier de ma cou-

ronne et capitaine de mes gardes, sur des soupçons de

poison et de sortilèges, je ne le perdrois pas si les juges

le trouvoient innocent, mais je ne aren scrvirols jamais,
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et surtout auprès de ma personne. La politique vouloit

qu'on laissât M. de Luxembourg chez lui toute sa vie; il

faut que le roi en ait usé autrement, par un principe de

conscience.

Pour moi, je ne suis pas si heureux que M. de Luxem-
bourg, suivant les maximes du monde, mais je le suis

plus suivant les maximes de l'Évangile, car les adversités

sont les marques certaines de Tamour de Dieu. Rien ne

fait plus retourner à lui que la mort de madame de Fon-

tanges.

1998.— Madame de Sémgné à Bussy,

A Paris, ce 19 août 1681.

J'ai trouvé madame de la Bouiaye toute pleine de cha-

leur pour vous dans ce qui s'est passé entre vous et son

gendre (i). Elle vint céans me parler des lettres que M. de

Roussillon avoit écrites au maréchal de Bellefonds, et avec

tout l'esprit et avec toute l'intelligence imaginables elle

ma conté les ordres que son gendre vous donnoit de ne

rien demander à ce M. de la Rivière, et ceux que vous lui

donnez aussi d'apprendre à écrire à un homme comme
vous. Ses yeux et son rire m'ont assurée qu'elle trouve

cette petite affaire tout comme elle est. Cela me mit dans

la disposition de lui promettre ce qu'elle me demandoit,

qui est d'être la maréchale de France àe cette querelleavec

M. de Roussillon. En effet, j'en veux être la maîtresse;

elle se doit passer en riant, ou par insensible transpiration.

Je vous conjure de tourner ainsi le chagrin que vous pour-

(1) Cette querelle, comme ou le verra dans la réponse de Bussy,

était survenue entre eux au sujet de la Rivière, lorsque fut connu le

mariage secret de celui-ci avec madame de Coligny.
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' avoir contre M. de Uoussillon, iiui no me paroit ni

abile ni digne de notre colère; nous avons assez de no-

ire procès pour le présent. Écrivez-moi de manière qu'

je puisse montrer votre lettre à madame de la Boiilaye ,

qui en vérité mérite bien que vous soyez content d'elle.

Elle écrira aussi à son gendre
,
qui est taché de la sottise

qu'il a faite ; de sorte qu'étant tous deux disposés par nos

lettres, vous n'aurez qu'à vous embrasser à la première

rencontre. Envoyez-moi la copie de vos deux lettres, car

on ne les dit jamais avec la force et l'agrément qu'ont les

(,11'igiuaux.

De Corbinelli.

J'ai bien ri, monsieur, des ordres que vous donnez à

\ ' if re lieutenant de roi. Il n'y a souvent qu'à empiéter sur

- charges pour les exercer; continuez de vous tenir en

tte possession et tâchez d'ordonner aussi quelque chose

.es confrères 5 vous vous trouverez insensiblement lieu-

tenant général en Bourgogne, sans que cela vous ait rien

ùté.

1999. — Bussy à madame de Sévigné.

A Montbard (1), ce 21 août 1681.

Jai toujours eu beaucoup d'estime et de respect pour

înidaïue de la Boulaye, madame; mais la manière dont

us me mandez qu'elle a pris ce qui s'est passé entre son

ndre et moi me touche à un point qu'elle n'aura jamais

imi plus assuré ni plus fidèle. Elle a raison de rire de

j) Madame de Coligny, que Bussy avait accompagnée, s'était

loUrée momentanément au couvent des Ursulines de Montbard.

V. 25
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ma réponse : pour être sage et fière, elle n'en est pas

moins plaisante. Si ce coquin de la Rivière s'étoit adressé

aux maréchaux de France comme il a fait à M, de Rous-

sillon, ils lui auroient répondu que, ne voyant point de

raison de croire qu'un homme comme moi eût querelle

avec un homme comme lui
,
pour l'affaire dont il s'agit,

ils ne trouvoient pas lieu de s'entremettre. Que pour l'as-

sassinat dont il disoit que je le menaçois, c'étoit l'affaire

des parlements ; et s'ils eussent cru devoir me mander

quelque chose en cette rencontre, ils l'auroient fait par

une lettre en forme de conseil , car ils sont sages et sa-

vent bien qui je suis; ils savent de plus qu'étant exilé, il

n'appartient qu'au roi de me faire marcher.

Pour ce que vous me mandez , que vous voulez être le

maréchal de France de l'affaire de M. de Roussillon et de

moi, je vous dirai que vous avez tout pouvoir. Vous me
demandez la copie de nos lettres , les voici :

Lettre de M. de Roussillon à Bussy.

V Â la Bonlaye , ce 26 jnillet 1681.

9 C'est par vos amis , monsieur, que je viens d'apprendre

que vous avez des démêlés avec M. de la Rivière. Je vous or-

donne donc de n'en venir à aucune voie de fait, directement

ni indirectement, sur peine des ordonnances du roi , et, en

mon particulier, je vous en prie. J'en dis autant par cette

lettre, qui lui servira de défenses, à M. votre fils, dont je

vous charge et dont vous répoudrez , comme étant auprès

de vous.

» Au reste , monsieur, soyez persuadé que je regarde vos

Intérêts comme je dois et que je suis plus que personne du

Uonde votre serviteur très-humble et obéissant.

» KODSSILLOJN. »
I
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Réponse de Bussy àM. de Roussilloru

« A Montbard , ce 30 juillet 1681.

» Je n'ai de démêlé avec aucuns gentilshommes, monsieur;

ainsi vous n'avez rien aujourd'hui i\ voir sur mes actions par

l'autorité de votre charge. Quand un paysan m'offense, je lui

fais donner des coups de bâton, et cela regarde la justice des

parlements ; si j'avoîs une querelle, Dieu et le roi m'erapê-

cheroient de me faire justice à moi-même.

» Vous m'ordonnez, dites-vous, de n'en venir à aucune

voie de fait, et moi, je vous ordonne d'apprendre à parler

quand vous écrirez à un homme comme moi. Voilà ce que

j'ai présentement à vous dire ; à quoi j'ajouterai seulement

que quand vous me ferez un compliment comme un ami qui

sait parler et vivre, je vous en remercierai, monsieur, et

je vous dirai que je suis votre serviteur très-humble et

obéissant.

» Bcssy-Rabdtin. »

2000. — Corbinelli à Bussy.

A. Paris , ce 10 septembre 1681.

J'apprends , monsieur, que vous avez été incommodé

,

et en même temps que vous ne l'êtes plus; ainsi je n'ai

pas eu le loisir d'être affligé. Vous n'êtes guère accou-

tumé aux maladies , ni par conséquent au plaisir de re-

couvrer la santé; ce sont des états nouveaux pour vous,

qui vous apprennent les changements les plus importants

de la vie.

Je me réjouis de la résolution de madame de Coligny de

mourir plutôt que d'achever l'affaire qu'elle avoit com-

! mencée. Je la trouve si en colère par ce que j'ai vu d'elle
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depuis peu
,
que j'ai peur qu'elle ne succombe à la tenta-

tion d'écrire la rage où elle est à ce coquin. J'en approuve

le motif, mais non pasl'exéculion; j'aime sa gloire, et je

la trouverois blessée de mander à ce misérable qu'elle le

méprise : le silence en ces rencontres est , à mon gré, plus

offensant que le discours.

De madame de Sévigné.

C'est qu'on aime à dire ce qu'on pense : c'est pour se

soulager qu'on écrit; et si cela contribue au repos de l'âme,

je le conseille et je suis en cette rencontre contre notre

cher Corbinelli : sa fermeté tient un peu du barbare.

Gomme dans la scène d'Horace et de Curiace , notre am.i

prend sur lui, pour ne jamais blesser la gloire, et moi je

demande la permission à la gloire de prendre un peu sur

elle pour me donner de la paix et de la tranquillité. On se

trouve fort soulagé quand on a mis sur une feuille de pa-

pier tout ce qu'on a sur le cœur.

J'ai lu la lettre de M. de Roussillon et votre réponse

avec un plaisir extrême; je les ai admirées chacune selon

son mérite. Notre ami en a été ravi comme moi. Il n'y a

pas un mot dans la vôtre qui ne porte; on ne voudroit ni

en ôter ni en mettre un seul. C'est la pièce la plus parfaite

de nos jours; je l'ai montrée à quelques-uns de nos amis,

qui en ont été charmés.

Madame de Montglas a marié sa fille de la maison de

Clermont , avec cent mille francs , à un provincial appelé

Thomassin. Ce provincial a une espèce de moulin qui s'ap-

pelle Saint-Paul. Cela donne lieu d'appeler cette jeune
i-

femme madame la comtesse de Saint-Paul, qui est le nom i

du dernier prince cadet delà maison de Longueville. Cette j-

fausseté fait un éclaircissement perpétuel de la vérité, qui '

est la chose la moins bonne à dire. Quand la belle Made-

Zonne épousa un provincial, c'étoit un Grignan , c'étoit '
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iiii grand seigneur, il n'y avoit point d'illusion; mais cette

pauvre petite Chiverny n'auroit-elle pas été mieux dans

<[uelque province voisine, dans une maison de connois-

sance et qui n'auroit pas eu un si grand ou un si petit

nom ? Enfin , les gens sages font toujours bien et les fous

toujours des folies.

De Corbinelli.

Je reviens à vous pour vous direque votre lettre à M. de

Roussillon m'a fort réjoui; elle lui doit apprendre que ses

provisions ne lui donnent aucun droit d'être incivil. On
dit hier que le roi , à qui on avoit montré votre lettre , en

avoit bien ri. Peut-être que ceux qui la lui firent voir

en avoient espéré autrement; si cela est, douleur aux
vaincus I

2001. — Madame de Sévigné à Bussy.

A Livry, ce 28 décembre 1681

.

Ma nièce de Sainte-Marie me vient de mander que vous

vous portez bien et que vous avez recouvré votre santé à

Ghaseu. Je n'en ai jamais douté; c'est le plus aimable lieu

que j'aie jamais ru, etsi l'on peut y ajouter la circonstance

d'y être payé sans chicane duterrne de la Saint-Martin, je

mets votre terre au-dessus de toutes celles que nous avons

en Bretagne.

Au reste, mon cousin, de ma nièce de

Coligny, la tranquillité de sa vie, au prix

de l'éclat que fera cette sorte d'affaire et des peines qu'elle

sera obligée de prendre pour y réussir; mais il se faut tirer

d'un si mauvais pas, et quand avec un bon conseil on a

pris cette résolution , j'approuve fort qu'on ait la force de

la soutenir. Elle a besoin de vous, mon cousin, et vous

25.
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trouverez l'un et l'autre un grand secours dans votre ami-

tié ; chacun saura faire son personnage et tous vos pa-

rents et vos amis seront fort attachés à faire leur devoir.

Elle me vient d'écrire fort raisonnablement sur le chagrin

qu'elle a eu contre sa sœur de Sainte-Marie, dont elle re-

vient honnêtement. Elle est bien votre fille de toutes fa-

çons, non-seulement par cette bonne pâte dont vous l'avez

faite, mais par le bel et par le bon esprit qu'elle a. Je

l'embrasse de tout mon cœur et je la conjure de prendre

sa part à tout ce que je vous écris; c'est toujouYS par indi-

vis que je vous parle. Voilà un étrange mot; je l'ai en-

tendu dire et je ne sais si je l'applique bien ; en tout cas,

je suis en pays de connoissance, et, avec toutes vos lu-

mières, je suis persuadée que personne n'auroit pour moi

plus d'indulgence que vous. Je suis dans unetelleconfiance

là-dessus que, bien loin d'être effrayée de vos esprits , il

me semble que vous voyez tout ce que je pense , et je

néglige quelquefois de m'expliquer comme je ferois avec

d'autres. Cela peut rendre mes lettres moins intelligibles,

mais je suis charmée de cette commodité. J'ai vu une

lettre à un de vos amis, par laquelle il me paroît que

vous êtes bien content de Dieu ; il me semble que vous en

parlez comme d'un ami qui en a bien usé avec vous. Pour

moi, je crois qu'il aime votre cœur franc et sincère, et

qu'en votre faveur il se relâchera un peu des règles qu'il

a données aux autres ; car tout l'Évangile commande l'hu-

milité et l'abaissement, et vous ferez si bien qu'il vous

permettra de conserver votre hauteur; ce sera une dis-

tinction faite pour vous seul, dont vous lui serez encore

plus redevable. Cela me fait souvenir de ce que vous disoit

votre oncle , le grand prieur de France , en mourant :

« Ils disent que j'ai l'attrition. » Il en parloit comme d'une

crise (1).

(1) Voy. Mémoires, t. II. p, T.
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2002. — Madame de Grignan à Bussy.

A Paris, ce 15 féTtier 1682.

Si j'étois en état d'entreprendre un aussi long voyage

que celui des Incurables, depuis le Marais
,
j'aurois été

une des premières personnes que vous auriez vues , et je

vous assure , monsieur, que mes sentiments me deman-

doient cet empressement. Vous voulez bien que j'y sup-

plée par ce billet et que je vous supplie de me croire au-

tant dans vos intérêts que pas une de vos parentes et de

vos amies.

iV. B. Nous empruntons les sept lettres qui précèdent à

rédition de M. Monmerqué , car le manuscrit, après les let-

tres du 29 juin 1681 , offre les traces de l'arrachement d'un

assez grand nombre de pages. Les feuillets enlevés conte-

naient probablement des lettres relatives au procès intenté

par madame de Coligny pour l'aire déclarer nul le mariage

secret qu'elle avait conclu avec M. de la Rivière, affaire

dont plus tard nous parlerons longuement. — Au commen-

cement du feuillet qui suit immédiatement les déchirures , il

y a six lignes raturées appartenant à la lettre suivante,

adressée par le duc de Saint-Aignan à Bussy, qui était à Paris

depuis le mois de février 1682.

2003.— Le duc de Saint-Aignan à Bussy»

Ce dernier février 1682.

[Fragment.)

Si vous voulez vous rendre lundi 2 ou mardi 3 mars, à

la petite chapelle de Sainte-Geneviève, entre Nanterre et



296 CORRESPONDANCE DE BUSSY-RABUTIN.

Ghatou
,
je ne manquerai pas de m'y trouver sur les trois

heures après midi, si vous n'aimez mieux attendre à

jeudi 5, où des thèses dédiées au roi m'obligeront de me
rendre à Paris, et je serai à onze heures chez vous, si vous

le trouvez bon. Je suis toujours cependant ce que j'ai été

depuis plus de vingt ans, c'est-à-dire entièrement à vous.

J'attendis chez moi le 5 mars mon ami Paint-Aignan. Il me
dit que le roi avoit fort bien reçu ma lettre et qu'il lui avoit

témoigné compatir à mon chagrin; que depuis un an il voyoit

dans l'esprit de Sa Majesté de grands radoucissements sur ce

sujet; qu'il me priolt de me mettre Fesprit en repos, plus

que. ... (1) l'aflTaire de ma tîlle et que tout iroit bien , et sur

cela il me quitta, en me promettant de me mander de temps

en temps des nouvelles de la cour. Un mois après cette con-

versation
,
je reçus cette lettre de lui :

2004. — Le duc de Saint-Aignan à Bussy.

A. Saint-Germain en Laye, ce jeudi an soir, 9 avril 1682.

Le roi vient de me faire le plus agréable commande-

ment que j'aie jamais reçu de Sa Majesté. C'est de vous

mander, monsieur, de le venir trouver dimanche 12 de

ce mois. Le roi veut que vous n'en parliez à personne,

pas même à vos plus proches, ni à vos meilleurs amis. Sa

Majesté veut surprendre tout le monde sur votre retour.

Je vous attendrai chez moi à huit heures du matin. Nous

monterons chacun dans une chaise et nous serons au lever

du roi entre huit et neuf.

Adieu, monsieur, je vous en dirai bien davantage quand

j'aurai l'honneur de vous voir.

(1) Il y a ici plusieurs mots elîacés.
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2005. — Bussy av, duc de Saint-Aignan.

A Paris, ce 10 avril I6S2.

Je suis transporté de joie, monsieur, de revoir le meil-

leur maître du monde, à qui je dois ma sagesse et, j'espère,

mon salut; car enfin j'ai prié Dieu de lui toucher le cœur

sur mon sujet et, pour L-lre exaucé, je me suis fait une

grande habitude de l'aimer et de le craindre.

J'irai descendre chez vous, monsieur, et vous suivre

partout où vous jugerez à propos que j'aille. Je ne sau-

rois me fourvoyer avec un aussi bon guide.

Adieu, monsieur, les grandes joies peuvent aussi peu

parler que les grandes afflictions.

Je ne saurois assez admirer la bonté de Dieu en cette ren-

contre. Mes péchés m'avoient attiré de sa justice le plus cruel

déplaisir que j'eusse encore eu dans ma vie (1), lorsque satis-

fait de mes larmes et de ma résignation, cet adorable maître

tempéra mes douleurs par le plaisir d'être rappelé à la cour

après dix-sept années de disgrâce, c'est-à-dire après un an de

prison et seize d'exil. Il me fit encore en même temps la grâce

de me conserver la raison assez libre pour lui demander de

tout mon cœur que, s'il prévoyoit que la cour me dût corrom-

pre, il m'empêchât d'y faire séjour. On verra dans la suite

comment il reçut ma prière.

Cependant j'obéis à l'ordre du roi , qui me défcndoit de par-

ler de la grâce qu'il venoit de me faire ; car je n'appelle point

lui désobéir que de l'avoir dit sur-le-champ à ma fille de Co-

ligny, de laquelle j'étois assuré comme de moi-même; et le

samedi au soir, onzième du mois, j'écrivis cinquante billets

(1) Nous avons cru pouvoir lire ainsi les cinq derniers mots qui

sont effacés.
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à cinquante de mes amis, par lesquels je leur mandois du

douzième matin que j'étois au lever du roi à Saint-Germain

par ordre de Sa Majesté.

Voici comme la chose s'y passa :

Comme je fus à huit heures et demie du 12 avril dans l'an-

tichambre du roi , le duc de Saint-Aignan y entra, et un mo-

ment après il me vint dire de la part de Sa Majesté qu'elle

ne me vouloit pas voir dans la cohue ,- qu'il me feroit appeler

lorsque le roi seroit levé et qu'il seroit entouré d'assez de

gens pour que je pusse passer sans être vu de Sa Majesté;

qu'alors je m'allasse mettre à la porte de son cabinet. Tout

cela se fit ainsi ; et après que j'y eus été une grosse demi-

heure, le roi sortant de son prie-Dieu vint à moi. Je me jetai

à ses genoux comme il étoit auprès de la porte et je lui em-
brassai les jambes. Il me dit en me prenant par les épaules et

en se baissant fort , car j'étois fort baissé : « Levez-vous

,

Bussy, » Et comme je ne le fis pas d'abord, il me redit en-

core d'un ton plus gracieux : « Eh ! levez-vous , Bussy. »

Cela m'attendrit et je me levai les larmes aux yeux. 11 me
dit : « Je suis bien aise de vous voir ; il y a longtemps que

nous ne nous sommes vus. » Je lui répondis : « 11 y a dix-sept

ans, Sire; mais je suis ravi aujourd'hui que mon retour et

la manière dont Votre Majesté me reçoit me fassent connoître

qu'elle m'a pardonné ma mauvaise conduite.— Oui , dit-il

,

j'ai tout oublié ; je n'ai pas toujours été content de vous, mais

je le suis présentement depuis quelque temps. — Vous l'au-

riez toujours été , Sire , lui répondis-je , si vous aviez toujours

vu le fond de mon cœur pour vous. » Et sur cela je me reje-

tai à ses pieds. Le roi me serra les épaules et entra dans son

cabinet. Je m'aperçus , avec le maréchal de Duras et le pré-

sident de Mesmes, que le roi , en me quittant, s'étoitun peu

attendri.

Cette réception m'attira bien des embrassades de la part

des courtisans. Il n'y avoit plus alors aucune différence visi-

ble entre mes amis , mes ennemis et les indifférents : tout le

monde disoit et faisoit les mêmes choses.

Le duc de Saint-Aignan , qui avoit suivi le roi dans son ca-

binet, demanda h Sa Majesté ce qui lui plaisoit que je de-
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vinsse. Le roi lui dit : « Qu'il aille chez la reine, chez Mon-
seigneur, chez madame la Dauphine et partout où il voudra. »

Je suivis donc mon ami en tous ces lieux-là et je trouvai qu'on

savoit déjà la manière dont le roi m'avoit reçu et que chacun

vouloit copier le maître. La reine n'étant pas encore éveillée,

nous allâmes chez Monseigneur ; de là chez madame la Dau-

phine. On lui dit que j'étois ii la porte de sa chambre en des-

sein de lui faire la révérence : elle prenoit alors sa chemise.

Quand elle fut presque habillée, elle demanda : «Où est donc

M. deBussy? — Vous le trouverez, lui dit madame de Main-

tenon , à la porte de votre chambre , madame , avec M. de

Saint-Aignan. » Elle sortit pour aller chez la reine
; je la sa-

luai , et comme je fus relevé elle me dit : « Je suis bien aise

de vous voir ici , car je sais que vous êtes un homme de qua-

lité , d'esprit et de mérite. »

Comme Monsieur et Madame étoientà Saint-Cloud et M. le

Prince à Chantilly, nous allâmes chez M. le Duc en attendant

que la reine fût visible ; mais il n'étoit pas éveillé : et quand

après une heure nous y retournâmes, on nous dit quïl ôtoit

sorti. Nous allâmes chez MM. les princes de Conti et de la

l\OChe-sur-Yon, qui me reçurent fort bien , sachant l'hon-

neur que M. le prince de Conti leur père me faisoit de ni'ai-

mer. Au sortir de là nous allâmes chez la reine. La duchesse

de Richelieu n'y étant pas , ce fut le duc de Langres qui me
présenta à Sa Majesté. Je trouvai là M. le Duc qui , dès qu'il

me vit, tira à part le duc de .saint- Aignan pour lui dire

qu'il étoit bien aise de mon retour, qu'il eût souhaité que le

chagrin de son père contre moi eût fini plus tôt , mais qu'il

n'osoit pas me recevoir que M. le Prince ne lui en eût donné

l'exemple. Nous trouvâmes qu'il faisoit son devoir à l'égard

de M. son père et que je lui étois obligé de la manière hon-

nête dont il parloit de moi. Nous allâmes ensuite à la messe

rendre grâces à Dieu de tout ce qui m'arrivoit d'agréa-

ble ce jour-là. Au sortir de la messe, c'étoit à qui me don-

neroit à dîner ; mais nous préférâmes le duc de Montau-

sier, mon ancien ami. Au sortir de table, nous allâmes

voirie chancelier le Tellier et le marquis de Louvois, qui iih'

reçurent fort bien. Je ne pus voir Colbert; il étoit en affaire.^.
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Sur les quatre heures après midi
, je laissai mon ami Saint-

Aignan à Saint-Germain et je m'en allai à Saint-Cloud, où je

fus reçu de Monsieur et de Madame aussi bien qu'on le peut

être. J'eus une assez longue conversation' avec Monsieur en

particulier et je m'en revins coucher à Paris, faisant réflexion

que je n'avois passé de ma vie une plus agréable journée ni

plus honorable que celle-là.

Le lendemain j'écrivis à Gourville (1), intendant de M. le

Prince, qu'il ne me restoit plus pour être content de tous

points que de rendre mes devoirs à Son Altesse ; Gourville

me fit réponse deux jours après que M. le prince lui avoit

mandé qu'il seroit à Paris le 19, et que le 20 il me reverroit

à l'hôtel de Condé , entre cinq et six heures du soir.

Depuis le lundi matin, 13 avril, jusqu'au lundi 16, je

reçus cent visites, et entre autres l'Académie me députa

Charpentier (2) et Quinault pour me complimenter sur mon
rappel à la cour. Tout le monde me demandoit si mon rap-

pel étoit pour toujours. Je leur répondois qu'oui en leur

paroissant offensé de leur doute; mais je voyois, quoique je

fisse, que je ne persuadois personne. On n'aime pas que la

prospérité d'autrui soit si complète. On venoit de voir Lauzun

ne pas retourner à Saint-Germain, après avoir salué le roi. On
vouloit que ce fût de même ; cela m'obligea donc avec toute

ma confiance d'écrire au duc de Saint-Aignan ce billet.

2006. — Bussy au due de Saint-Aignan.

A Paris, ce 14 avril 1682.

J'ai pris patience dix-sept ans durant, monsieur, parce

que j'élois résigné aux volontés de Dieu et à celles de

notre maître. Mais depuis que j'ai vu le retour de Sa JNIa-

(1) L'auteur des Mémoires.

(2) François Charpentier, né en 1620, mort à Paris le 22 avril 1702,

doyen de l'Académie française.
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jesté à h miséricorde sur mon sujet, et que j'ai ouï avec

quelle bonté il me dit quil étoit content de ma conduite,

je ne puis me tenir sur l'envie que j'ai de lui aller rendre

mes très-humbles respects et lui montrer sur mon visage

les sentiments de reconnoissance , et si j'ose le dire, de

tendresse, dont mon cœur est tout plein pour lui. Mandez-

moi, monsieur, s'il vous plaît, quand vous jugerez à propos

que j'aille faire ma cour au lever du roi, et je m'en revien-

drai à Paris au sortir de sa chambre; car comme je ne

veux être vu que de lui, je n'ai que lui à voir au monde.

2007.— Le duc de Saint-Aignan à Bussy.

A Saint-Germain, co 14 avril 1082.

Je dis hier au roi tout ce que vous me mandez aujour-

d'hui, monsieur, à ce grand roi que nous aimons tant,

mais comme je ne lui parlai pas du temps auquel vous

pourriez revenir, et seulement de votre joie et de votre

respectueuse tendresse dont je lui répondis comme de la ^
mienne, ce sera demain que je lui en parlerai et que je

vous en rendrai compte. Aimez toujours cependant — le

duc de Saint-Aignan.

2008. — Le duc de Saint-Aignan à Bussy.

A Saint-Gfirmain, ce 10 avril 1682.

Venez demain, monsieur, et venez pour toujours jouir

autant qu'il vous plaira de la vue du plus grand, du

meilleur et du plus aimable roi du monde II ne se lève le

vendredi qu'à neuf heures ordinairement; il suffit d'arri-

ver ici à huit heures et demie, mais non pas plus tard. Je

V. 26
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ne vous dis rien sur l'estime et l'amitié que j'ai pour vous

mes petits soins vous les feront connoître.

J'allai donc vendredi 17 faire ma cour, et trouvant M. le

Prince arrivé à Saint-Germain, je l'allai saluer; il me reçut

avec froideur; de là j'allai chez M. le Duc
,
qui me reçut fort

honnêtement; après cela je revins coucher à Paris, et le len-

demain samedi j'allai à l'Académie lui faire ce remercîment:

« Messieurs

,

»)Ouoiqiie je sachebien que le compliment dont vous m'avez

honoré soit une suite de la grâce que j'ai reçue du roi
, je

ne laisse pas de vous en être extrêmement obligé
,
parce que

je sais aussi que vous ne feriez pas cet honneur à tous ceux

de votre corps quisortiroient de disgrâce. Soyez donc persua-

dés, s'il vous plaît, Messieurs, que je sens cette distinction

comme je dois et qu'il n'y a dans mon cœur, au-dessus de

l'obligation que je vous ai ,
que la reconnoissance du retour

à la miséricorde de Sa Majesté sur mon sujet. Ce seroit ici un

bel endroit , Messieurs
,
pour vous parler de ce grand roi

,

dont les ennemis mêmes parlent avec éloge; mais dix-sept

ans d'absence de l'Académie m'ont fait perdre les dispositions

que je pouvois avoir à ces beaux tours et à ces nobles expres-

sions qu'on apprend si bien avec vous , et qui sont si néces-

saires pour traiter un aussi grand sujet que celui-là. Je n'ai

pas oublié d'admirer, et si je l'ose dire, d'aimer le plus grand

roi du monde, mais j'ai oublié la manière de le dire comme
il le mérite. Vous me l'apprendrez, Messieurs, et cependant

je vous assurerai qu'on ne peut être avec plus de vérité que

je le suis, etc.»

— Je ne rapporterai point ici tous les billets que j'ai

trouvés chez moi le 12 en revenant de Saint-Germain ; cela

seroit trop long et trop ennuyeux. J'en mettrai seulement

quelques-uns des plus courts et des plus jolis, comme celui

de madame de Montmorency, qui fut plus significative en
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trois mots que des lettres d'une feuille : « J'en suis râVie. J'en

suis ravie. J'en suis ravie. »

Celui de Crécy-Longuevai :

« Je vous rends mille grâces, monsieur, de la joie que vous

m'avez donnée en m'apprenant que vous serez vendredi au

lever du roi , mais vous avez oul)lié de me mander à, quelle

heure, je serois demain au vôtre. Je crois qu'il y aura grande

presse par la raison qu'on cherche volontiers les gens qui

sont à la mode comme vous y êtes revenu. Ke me faites pas

attendre dans votre antichambre : j'ai trop d'impatience de

vous voir paré des nouvelles grâces du roi. »

Celui de Benserade :

« (Il y a trois lignes et demie effacées.). . . Vous

voilà en chance et si bien avec la fortune qu'il n'y aura plus

de générosité à vous servir, qui est un grand malheur pour

nous autres gens héroïques. »

— Si je voulois mettre ici toutes les lettres que je rer;us de

Bourgogne, des autres provinces du royaume et même des

pays étrangers
,
je n'aurois pas sitôt fait, mais comme ce ne

.sont que des compliments ordinaires en pareilles rencontres,

cela ne vaut pas la peine d'être écrit ni d'être lu.

Tout le monde fut surpris de mon rappel à la cour; pour
moi, je ne le fus pas; j'avois toujours dit à mes bons amis que
quand je regardois les choses en détail, des ministres malfai-

sants ou qui ne faisoient que pour eux et qui se croyoient

faire valoh' auprès du roi par ne lui demander aucune grâce

que pour leur famille
, je ne voyois pas d'apparence d'être

rappelé; mais qu'en gros un homme comme moi ne mour-
roit pas en exil pour des bagatelles sous le règne du plus

grand roi du monde. Cela me fit encore dire à mes bons amis

après mon retour que Sa Majesté me feroit assurément du
bien, et qu'il y avoit bien plus loin de Bussy à Saint-Germain

que de Saint-Germain à quelque grâce, mais qu'il falloit de
la patience en toutes choses.
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— Dans ce temps-là j'appris que le troisième fils d'un cadet

de ma maison venoit d'épouser en Allemagne une princesse de
la maison de Danemark , veuve du grand trésorier de l'empe-
reur, appelé le comte de Torsmendorf (1); et sur cette nou-
velle, j'écrivis à la princesse cette lettre:

2009.

—

Bussy à la duchesse de Holstein , comtesse de

Rabutin.

A Paris, ce 26 avril 1682.

J'ai appris avec beaucoup de joie, madame, l'honneur

que vous avez fait à mon cousin le comte de Rabutin.

Toute ma maison y prend la part que vous pouvez penser

qu'elle y doit prendre. Si j'avois un peu moins d'affaires

que je n'en ai
,
je vous irois rendre mes très-humbles de-

voirs, madame, et vous assurer, que vous ne pouviez ja-

mais entrer dans une famille où l'on eijt plus d'estime,

plus de respect , et si je l'ose dire, plus d'amitié que toute

la nôtre en a pour vous, et moi particulièrement, qui suis

plus que pas un votre très-humble et très-obéissant ser-

viteur.

La fortune extraordinaire de Louis de Rabutin , troisième

(1) Jean Louis, comte de Rabutin, parent de Bussy, était né en

1G82. Entré, dans les circonstances que Bussy raconte, au service de

l'empereur, il épousa, en 1682 , Dorothée- Elisabeth, fille de Philippe,

duc de Holstein-Wissembourg et veuve de George-Louis, comte de

Rinlzendorf. Il futnommé gouverneur de Transylvanie en 1699, feld-

niaréchal en 1704, se distingua dans la guerre de l'empire contre

Ragotzi, prince de Transylvanie, fut rappelé en 1708, et nommé en

1712 membre du conseil privé. Il mourut le 15 novembre 1717. Sa

femme mourut à Vienne le 8 janvier 1725 , à 80 ans. Elle avait 37 ans

quand elle l'épousa.—Voy. Saint-Simon, t. VII, p. 179 j VIII, p. 149;

X,p. 201.
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fils do Jean de Rabutin, chef de la branche des cadets de ma
maison, m'oblige de dire par quelle aventure elle lui arriva.

Il faut d'abord savoir que Louis était un dos plus jolis garçons

de France. Au comnicnceniont de I66/1, son prre m'ayant prié

de le placer en quelque lieu digne de sa nais^^ance , je le don-

nai pour page à .M. le Prince qui, vu sa grande jeunesse, le

fit page de madame la Princesse. Il y demeura quatre ans

pendant lesquels il se rendit si soigneux auprès de sa maî-

tresse, qu'elle prit de la bonne volonté pour lui. Et quand il

sortit de l'hôtel de Condé, il entra dans les mousquetaires, où

madame la Princesse eût la bonté do contribuer à son équi-

page. Comme il venoit de temps en temps lui rendre ses

devoirs, il rencontra un jour dans sa chambre un de ses valets

de pied nommé Du Val
,
qui, ayant bu, parloit insolemment

de la Princesse; Rabutin, ne pouvant souffrir ce manque do

respect, le traita de coquin et le menaça de le châtier s'il

étoit ailleurs. Du Val lui répondit avec tant d'arrogance que

Rabutin ne put s'empêcher de mettre l'épée à la main pour

le frapper ; Du Val tira aussi la sienne et la Princesse les

voulant séparer se trouva légèrement blessée au sein. On en-

tra dans la chambre sur le bruit qu'ils faisoient, et pendant

qu'on arrètoit Du Val, Rabutin sortit et se retira à l'hôtel des

mousquetaires (1) où il fut huit jours, après lesquels il s'en

alla en Allemagne servir l'empereur dans les troupes du prince

Charles de Lorraine, dans lesquelles il se signala en plusieurs

occasions en qualité de capitaine de cavalerie; mais ayant

euundémèlé avec Bassompierre, capitaine au mèmerégimont

que lui, ils se battirent jusqu'à deux fois, et Rabutin ayant

toujours eu l'avantage ne crut pas pouvoir s'avancer dans des

troupes du même pays dont étoit Bassompierre, duquel le

prince de Lorraine même avoit témoigné prendre le parti ; il

quitta donc son service et se donna à l'empereur. Quelque

temps après la princesse d'IIolstein, devenue veuve du comte

de Torsmendorf et touchée de l'attachement, de la bonne mine

et de la réputation de Rabutin, l'épousa ù la cour de Vienne,

(1) Voy. le récit de celte aventure, t. I, p. 3(;3 et siiiv., 378.
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et par une grande naissance, une grande beauté et de grands

biens le rendit un des plus heureux gentilhommes de l'em-

pire.

2010. — Hm-lay-Bonneuil à Bussy (4).

A Francfort, ce 30 avril 16S2.

Je ne viens que d'apprendre , monsieur, la nouvelle de

la permission que vous avez de revenir à la cour et de sa-

luer le roi, et quelque confiance que j'aie que vous ne sau-

riez douter en aucune occasion que je ne sois très-sen-

sible à tout ce qui vous touche, comme je le dois, je

prends néanmoins trop de part en celle-ci pour ne me
donner point l'honneur de vous le témoigner par moi-

même et n'en point profiter pour vous renouveler les as-

surances des très-humbles services de votre très-obéissant

serviteur.

2011. — Bussy à Harlay-Bonneuil

.

A Paris, ce 9 mai 1682.

La grâce que j'ai reçue du roi , monsieur, de me faire

revenir à la cour, et la manière dont Sa Majesté m'a reçu.

(1) Nicolas-Auguste de Harlay, seigneur de Bonneuil , conseiller au

parlement, intendant de Bourgogne, conseiller d'État, ambassadeur

à la diète de Francfort (1681), puis à Rlswick (1697), mort le 1" avril

n04, «avec l'acclamation publique d'en être délivré, » dit Saint-

Simon, qu'on peut encore consulter aux tomes II , p. 51 , 236 et suiv. ;

m , p. 41 , 78 ; VII, p. 189 ; XXVIII , p. 206 et suiv. — Il avait une

magnifique bibliothèque qu'il légua en partie à Chauvelin, en partie

au\ jésuites.
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m'ont attiré des compliments de tous les côtés du royaume.

Mais je vous proteste que personne n(^ m'en a fait un qui

m'ait fait tant de plaisir que le vôtre. L'honneur que j'ai

d'être votre parent et l'estime extraordinaire que j'ai pour

vous me font préférer les marques de votre amitié à celles

de tout le monde. Huand vous joindrezà cela la reconnois-

sance que j'ai de l'amitié dont M. Boucherat m'honore (1),

vous trouverez que personne ne doit avoir plus d'attache-

ment à votre maison que moi et ne peut être plus que je

suis, votre, etc.

2012.

—

La duchesse de Jlolstein, comtesse de Rabutin,

à Bussy,

A Vienne, ce 14 mai 1682.

Monsieur,

J'ai appris avec beaucoup de joie par la vôtre, l'intérêt

que vous prenez au mariage que j'ai fait avec M. votre

cousin, qui augmente la satisfaction de posséder un

homme de tant de mérite ; et par toutes les manières du

monde, je m'estime la plus heureuse femme de la terre

,

particulièrement d'entrer dans votre alliance; et comme

vous êtes l'ornement de toute la maison, j'ai pris un plai-

sir très-grand de pouvoir prétendre quelque part en votre

amitié, comme je ne souhaite rien autre chose que d'avoir

l'occasion de vous témoigner combien que [sic] j'ai d'es-

time et de vénération pour votre personne, vous assurant

que je suis votre très-humble servante.

(1) Harlay-Bonneuil avait épousé en 1C70 Marie Boucherat, fille du

chancelier.
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201 3. — Le comte de Rabutin à Bussy.

A Vienne, ce 14 mai 1682.

Monsieur,

Madame ma femme a reçu votre lettre avec toute la joie

imaginable; elle vous en remercie elle-même. Si je vous

avois su à Paris, je n'aurois pas manqué de vous donner

part de mon mariage, vous assurant , monsieur, que je

n'ai point de plus forte envie que de me mettre en état de

pouvoir mériter votre estime et votre amitié; accordez-la-

moi, je vous en conjure, puisque je suis avec toute la sin-

cérité imaginable, etc.

201 4, — La maréchale d'Humières à Bussy

A Paris, ce 26 juillet 1682.

En vérité, monsieur, je n'ai pas eu un moment à moi

pour vous aller demander votre agrément pour le mariage

de ma tille (1 ),
qu'il vous plaise et que vous soyez per-

suadé que vous n'avez point de très-humble servante et

parente plus sincèrement acquise que je vous le suis.

Le duc de Bourgogne naquit le 6 août 1682, à 10 heures du

soir 6 minutes.

Madame la Dauphine fut dans les douleurs depuis le mer-

credi 5 août jusqu'au jeudi 6 à 10 heures du soir.

Quand le roi lui vint témoigner qu'il la plaignoit pour les

(1) Anne-Louise d'Humières, mariée en août 1G82 à Louis-Alexan-

dre , comte de Vassé , vidame du Mans.
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maux qu'elle avoit soufferts, elle lui répondit qu'elle tenoit

toutes ses peines bien employées puisqu'elle avoit pu faire

quelque chose qui lui eût plu.

Le roi, pour marque de sa reconnoissance envers Dieu, fit

donner cent mille écus pour délivrer des prisonniers pour

dettes, savoir : cent mille francs dans Paris et deux cent

mille francs dans le reste du royaume.

Le roi, tout grave et tout majestueux quMl est, ne put

contenir sa joie et dit publiquement qu'il avoit vu dans les

courtisans des marques de joie si naturelle qu'il en avoit

été charmé ; et sur cela le comte de Gramont lui dit : «Et

puis que les gens qui rendent de mauvais offices aux courti-

sans viennent maintenant essayer de leur nuire auprès de

Votre Majesté , ils y seront les bien-venus. »

Le roi, ce jour là, ne voulut point d'officier de ses gardes

auprès de lui; l'abordoit qui vouloit, donnant sa main i\

baiser à tout le monde. Spinola, dans la chaleur de son zèle,

mordit le doigt du roi. Sa Majesté se mit à crier. « Je de-

mande pardon à Votre Majesté, Sire, lui dit Spinola, mais

si je ne l'avois pas mordue elle n'auroit pas pris garde h

moi. »

Les Suisses de la garde brûlèrent tout le bois qu'ils trou-

vèrent et entre autres choses des poutres destinées à faire

des planchers. Ils brûlèrent les bâtons de la chaise du duc

d'Aumont, et ne sachant plus de quoi faire feu. ils brûlèrent

jusqu'à leurs paillasses (1).

(1) Madame de Sévigné écrivit à ce sujet la lettre suivante au pré-

sident de Moulceau , le 7 août :

« Madame la Daupliinc est accouchée hier jeudi, à 10 heures du
soir, d'un duc de Bourgogne : votre ami vous mandera la joie écla-

tante de toute la cour, avec quel empressement on la témoignoit au
roi , à M. le Dauphin, à la reine

;
quel bruit

,
quels feux de joie^ quelle

effusion de vin , quelle danse de deux cents Suisses autour des muids,

quels cris de vire le roi, quelles cloches sonnées à Paris, quels canons

tirés , quel concours de compliments et de harangues, et tout celi

liuira. •



510 CORRESPONDANCE DE BUSSY-RABUTIN.

2015.

—

Bussy au P, Bouhours (1).

A Paris, ce 14 août 1682.

Si je n'étois pressé d'aller à Versailles, mon R* P., j'au-

rois l'honneur de vous voir aujourd'hui pour vous entre-

tenir de l'affaire de ma fille de Coligny, qui est la chose du
monde qui me donne le plus de chagrin. J'ai des déplaisirs

cuisants de me voir outragé par écritures et par paroles

depuis un an par un homme de la lie du peuple, moi qui

depuis plus de quarante ans que je vais à la guerre et à la

cour n'ai jamais été offensé de m.es égaux impunément.

Je suis prêt à toute heure à perdre patience quand je vois

que mon affaire si bonne et si claire contre un misérable

traîne en longueur par ses chicanes. Une chose encore qui

m'a fait de la peine, mon R. P., ce sont les avis qui me
sont venus de beaucoup d'endroits que M. l'avocat géné-

ral Talon, poussé par mes ennemis, soutient ma partie

contre moi; lui-même, pour donner de la réputation à sa

méchante cause, s'en est vanté. J'ai été deux ou trois fois

sur le point d'en parlera M. l'avocat général; mais enfin

j'ai cru qu'il seroit mieux de vous ouvrir mon cœur sur ce

sujet et de vous dire ce que je lui aurois dit, dont vous

ferez l'usage que vous jugerez à propos, qui est : qu'avec

une affaire aussi sûre que la mienne, je ne crains pas même
les mauvais juges, et à plus forte raison, un magistrat de

la probité de M. l'avocat général Talon qui, après Dieu, a

toujours eu soin de son honneur et de sa réputation plus que

de chose du monde. Je suis persuadé que s'il avoit une

fille qui eût eu des pensées favorables pour un homme

(1) Cette lettre, relative au procès de madame de Coligny, n'a pas

été copiée dans le manuscrit de Bussy. Nous la tirons du manuscrit

Lîrottier, IGS.
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de rien, comme cela peut arriver à un chacun, il se croi-

roit très-heureux qu'elle en fût demeurée à de simples

pensées, que l'acte de célébration prétendue qu'on eût

produit contre elle eût été nul par la non-signature des

parties et des témoins, et qu'il eût été faux par sa com-

paraison et par sa date. Ainsi, mon R. P., toutes les ré-

flexions que je fais sur les avis qu'on m'a donnés, ne ser-

vent qu'à me rassurer et qu'à me faire croire que je ne

saurois jamais être entre les mains d'un plus grand

homme par la capacité et par la conscience que celles de

M. l'avocat général Talon.

J'aurai ces jours-ci une audience l'après-dhiée pour

faire lever une opposition que ma partie a faite à mou in-

scription de faux , et j'irai supplier M. l'avocat général de

m'en faire avoir justice et lui porterai en même temps la

répétition faite par devant M. Baudoin, par laquelle il

verra encore plus clairement la calomnie de l'imposteur

Hivier(l).

Adieu, mon R. P. A mon retour de Versailles, je vous

dirai ce qui se sera passé dans la conversation que je vous

ai dit que j'aurois avec le roi.

2016.— Bussy à madame de Sévignê.

A. Paris, ce 14 août 1682.

Je vous demande pardon, madame d'avoir ouvert votre

paquet (2j; je me doutois qu'il y auroit quelque chose pour

(1) Bussy prétendait que c'était là le vrai nom de la Rivière.

(2) Bussy venait de recevoir le jour même les deux lettres du

comte et de la comtesse de Rabutin-Holstein (Voy. plus haut,

p. 307 et 308). « Le paquet, dit -il, où elles étoient me fut rendu

quoiqu'il s'adressât à madame de Sévigné. Je l'ouvris , croyant
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moi , et après avoir lu mes lettres
,
j'ai eu curiosité pour

voir les vôtres. Notre cousine princesse écrit de bon sens;

à la vérité son mari ne lui a pas encore appris à parler

bon françois et je crois même qu'il ne lui en apprendra

pas davantage, car il n'en sait guère plus qu'elle. Il faut

avouer qu'elle est bien contente de notre cousin. Ne

croyez-vous pas , madame, que ce qui augmente sa joie,

c'est de savoir qu'elle n'est pas trompée? car je ne doute

pas que sa bonne mine et le grand mérite qu'elle lui crut

ne lui aient fait croire un peu légèrement tout ce qu'il lui

dit de sa naissance.

2017.— Madame de Sécigné à Bussy.

A Paris, ce 14 août 1682.

Vous avez très-bien fait d'ouvrir le paquet de notre cou-

sine allemande. J'aime, comme vous dites, le sens de sa

lettre 5 mais n'admirez-vous pas avec quel style notre cou-

sin sait charmer les princesses? Il faut qu'il ait quelque

autre savoir faire; quoi qu'il en soit, j'aime son étoile.

Quinze jours après , le marquis de Montataire (1) m'ayant

écrit pour me demander ma fille de Rabutin en mariage, je

lui fis cette réponse :

bien qu'elle ne le trouveroit pas mauvais , et j'y trouvai deux autres

lettres des mêmes gens pour elle. Je les ouvris encore et je lui envoyai

les quatre lettres ouvertes en lui écrivant ce billet. »

(1) Louis de Madaillan de l'Esparre, marquis de Montataire, mort

le 17 mais 1708, à 79 ans.— Il était veuf, depuis 1676, de Suzanne,

fille du marquis de Sainie-Croix.
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2018. — Bmsy au marquis de Montataire.

A Hiissy , ce 4 septembre 1682.

J'ai reçu la proposition que vous m'avez fait l'honneur

(le me faire, monsieur, avec toute la joie, la reconnois-

sance et l'estime que je vous dois. H y a longtemps que

nous sommes amis; notre alliance augmentera notre ami-

tié. J'ai une très-grande impatience que cela soit achevé,

et il n'y a que la vôtre qui peut être plus forte que la

mienne.

2019. — La duchesse de Holstein, comtesse de Habutin,

à Bussy.

A Vienne, ce 10 septembre 1682.

Monsieur, je prends la liberté, par l'occasion de M. le

comte de Mansfeld qui retourne à Paris, de vous assurer

de l'estime que j'ai pour votre personne, vous priant en

même temps de me conserver l'honneur de votre amitié.

Et comme M. le comte de Rabutin est à l'armée en Hon-

grie, j'ai voulu me donner cette consolation dans une ab-

sence si rude et si cruelle pour moi , de vous faire con-

noître par celle-ci, combien je m'intéresse pour ceux qui

le touchent si près comme vous. J'attends avec impatience

le mois de novembre, qui est le temps de mon accouche-

ment, pour établir votre famille en Allemagne qui est si il-

lustre. Le père de M. le comte de Rabutin m'a envoyé sa

généalogie, laquelle je conserverai pour ma mémoire
; je

souhaiterois aussi votre portrait et ceux de votre famille,

à qui je fais mille assurances d'amitié, vous priant de me
considérer comme une de la vôtre , comme je serai toute

ma vie votre, etc.

y. 27
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P. S. Je vous prie, monsieur, faites-moi la grâce de

faire connoissance avec U. le comte de Mansfeld , afin qu'il

puisse fiiire connoître à cette cour l'alliance que j'ai faite

par mon mariage.

Je n'ai point dit ici que le jour de la Notre-Dame d'août

dernier, j'avois présenté un placet au roi par lequel je sup-

pliois Sa Majesté de m'assister dans le désordre où étoient

mes aflfaires, et comme ce placet n'avoit point été répondu

et que le roi même en le recevant ra'avoit dit sèchement :

« Je le lirai , monsieur, » j'écrivis ce billet au duc de Saint-

Aignan, six semaines après.

2020. — Bussy o.u duc de Saint-Aignan.

A Paris, ce 28 septembre 1()32,

Voilà mes affaires du parlement au croc jusqu'à la

Saint-Martin, monsieur. Je m'en vais à Versailles faire

ma cour jusqu'au départ du roi. Cependant, je vous dirai

que je ne suis pas content de la réponse que je reçus de

Sa Majesté le jour de la Notre-Dame; ce n'est pas à cause

qu'il ne me dit rien de positif sur la très-humble supplica-

tion que j'eus l'honneur de lui faire, car il y a longtemps

que je suis accoutumé à ses refus sans rien dire, mais

c'est qu'il m'appela monsieur en me parlant. Il me semble

que je n'ai rien fait depuis qu'il m'appela si bonnement

Bussy, lorsque je me jetai à ses pieds. Je vous assure,

monsieur, qu'avec toute ma misère, j'aime mille fois

mieux son cœur que sa bourse, quoique ce soit la meil-

leure bourse du monde.

Fût-ellecent fois plus belle,

Sftps lui je ne veux poi^f, d'eUe.
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Le lendemain du jour que j'eus écrit ce billet, j'allai à Ver-

sailles et ]h il me vint dans l'esprit d'écrire cette lettre à

madame de Maiuteaon.

2021 .— Bîissy à madame de Maintenon.

A Versailles , ce 29 septembre 1682,

Je commence par vous demander mille pardons, ma-

dame, si sans avoir reçu de vous la permission de vous

écrire, j'en prends la liberté. Je vous assure, et je crois

que vous n'en doutez pas, que ce n'est pas manque do

respect pour vous; mais j "ai cru qu'étant bonne, géné-

reuse et bienfaisante, et aimant la gloire du roi comme
vous faites, vous ne serez pas fâchée de savoir l'état de la

fortune d'un homme de qualité malheureux, pour le

plaindre au moins, si vous ne le pouvez pas secourir.

J'ai servi le roi à la guerre dès ma plus grande jeu-

nesse, madame, et depuis dans de grands emplois jusqu'à

ma disgrâce ; et si ma mauvaise conduite, qui n'a pas

manqué d'exagérateurs, n'avoit forcé la bonté de Sa Ma-

jesté de me châtier, je serois aujourd'hui à la tête des

maréchaux de France faits depuis 1608. Dieu l'a voulu

ainsi , sa volonté soit faite. Outre la perte de ma fortune,

madame, j'ai été prisonnier treize mois et seize ans exilé,

après lesquels le roi m'a fait la grâce de me rappeler et de

me recevoir avec ime bonté qui me fit fondre en larmes à

ses pieds.

Jattendrois avec patience de plus grandes marques de

son radoucissement pour moi, madame, si je n'étois ruiné.

Mais pressé comme je suis
, j'ai eu recours aux très-hum-

bles supplications depuis six semaines. Le roi reçut mon
placet agréablement, et la justice de mes demandes me
fait bien espérer.
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Quand j'examine en détail les raisons que j'ai de m'a-

dresser aujourd'hui à vous, madame, je les trouve foibles :

en gros, le cœur me dit que cela peut réussir. Quoi qu'il

en soit, cela m'aura donné occasion de vous assurer qu'il

n'y a personne au monde qui ait plus d'estime et de res-

pect pour votre vertu et pour votre personne, que votre

très-humble et très-obéissant serviteur.

Madame de Maintenon, qui reçut infailliblement cette

lettre, ne m'a jamais témoigné l'avoir reçue.

Deux jours après l'avoir écrite, je partis de Paris pour

retourner en Bourgogne. En arrivant à Bussy, je reçus cette

lettre de ma fille de Montataire.

2022.— Madame de Montataire à Bussy.

A Sainte-Groir, ce 2 octobre 1682,

Notre voyage a été plus long que nous ne nous l'étions

proposé ; ce n'est pas que nous ayons eu aucun accident,

au contraire, tout à souhait et le plus beau temps du

monde et la plus agréable manière de voyager, qui est

par la rivière (1); mais l'envie que nous avions de voir

Rouville (2), nous a fait détourner et même perdre une

journée à le voir et l'abbaye de Bonport aussi, où sont les

tombeaux des seigneurs de Rouville, qui marquent bien

une grande maison. Nous sommes venus de là dans une

terre de M. Montataire où nous avons demeuré cinq jours

sans lui , car il nous a quittés pour venir prendre des me-

sures avec JNI. l'évêque de Bayeux (3) pour se trouver à la

(1) La Seine.

(2) Dans le département de l'Eure, non loin de Pont-de-l'Arche.

(3) François de Nesmond.
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Délivrande (I). Nous nous y trouvâmes mardi au soir et

lui de son côté ; et le lendemain , dernier de septembre, le

prélat nous donna la bénédiction nuptiale, ce qui n'avoit

jamais été fait dans cette église, et ce fut une grâce de l'é-

vêque. Il nous lit une petite exhortation, et puis nous

montâmes tous en carrosse pour venir dîner ici ou plutôt

souper, car il étoit quatre heures. Morangy (2) l'intendant

et sa femme y vinrent dîner le lendemnin. T-e maréchal de

Bellefonds et toute sa famille nous ont envoyé faire com-

pliment par un gentilhomme, et M. de Matignon aussi, di-

sant qu'ils nous viendroient voir le plus tôt qu'ils pour-

roient. Les dames du voisinage, dont j'en connoissois

quelques-unes ârs Paris, sont venues ici. Chaque jour

avoir compagnie et le changement de condition occupent

assez pour que vous me pardonniez, mon cher papa, de ne

vous avoir pas plus tôt rendu compte de notre voyage.

C'est un plaisir charmant d'en faire sur l'eau en cette sai-

son. Nous n'avons été en carrosse que quand il a fallu

quitter la rivière. Je puis dire l'avoir parcourue, car la

source en est à la porte de Bussy. J'en ai vu longtemps le

cours de Montereau à Paris , et son embouchure dans la

mer est à la vue de cette terre de M. de Montataire où

je vous ai déjà dit que nous avions été cinq jours. Elle est

vis-à-vis du Havre.

Au reste, je suis déjà si pleinement informée des af-

faires de la maison où je suis entrée, que je puis vous as-

surer^ mon cher papa, qu'on n'avoit pas augmenté le bien

d'nn quart d'écu. Je le sais par la vue des baux dont j'ai

même renouvelé quelques-uns. Tout ce que nous n'avons

pas trouvé conforme à ce qu'on nous avoit dit, c'est cette

maison. Vous savez comme M. de Montataire vous la dé-

fi) Couvent à quelques lieues de Caen.

(2) Antoine de Harillon de Morangis. Il était intendant depuis le

moislemoisde décembre 1G82. 11 mourut avant J68G.

27.
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peignoit pleine de fatras et dans un chaos horrible; cepen-

dant il y a un appartement de quatre pièces ajusté et dans

la politesse de ceux de Paris qui en ont le plus. Un grand

escalier de pierre de taille avec une balustrade en fer, un

plafond fort éclairé. Ce qui n'est pas encore achevé , ce

sont trois grands appartements de la grandeur de celui

dont je viens de vous parler; il n'y faut plus que la menui-

serie et les vitres. Le garde-meubles en est rempli pour

meubler deux maisons. En arrivant ici, nous dînâmes dans

une tente soutenue sur de petites murailles et qui est toute

ouverte sur un grand canal de la plus belle eau du monde,

c'est-à-dire comme celle de Bussy, dans lequel sont deux

nappes de cette eau qui font un effet enchanté. Ce canal

est de tous côtés entouré d'arbres qui se trouvèrent à la

nativité du temps. Le buffet tenoit la largeur de la tente;

il étoit couvert de vaisselle d'argent et de vermeil doré.

Nous fîmes un fort bon repas, mais point en manière de

noces, au moins à l'égard de l'ordinaire de cette maison;

car c'est tous les jours de même. Enfin, mon cher papa, je

suis très-heureuse et si je vous avois ici, il ne me manque-

roitrien; M. de Montataire et moi comptons bien d'avoir

cet honneur l'été prochain. Vous m'avez promis de m'é-

crire souvent, faites-moi cette grâce, mon cher papa
;
je

ne pourrois me passer si longtemps de vous voir sans ce se-

cours, mais surtout aimez-moi toujours. Madame de Mon-

tataire n'en est pas moins digne que mademoiselle de Ra-

butin, puisqu'elle est toujours la tite à son bon papa,

qu'elle aimera tendrement toute sa vie
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2023. — Bussy au P. Bouhours (1)*

A Bussy , ce 7 octobre 1682.

Comment vous portea-voiis , mon R. P.? C'est la nou-

velle que j'ai le plus d'impatience de savoir; après

cela, vous voulez bien que je vous demande si vous avez

donné mon paquet à M. l'avocat général et que je vous

supplie de le voir quelques jours après pour savoir s'il est

éclairci de cette affaire. Comme je vous ai déjà mandé,

mon R. P., je voudrois bien que vous l'eussiez disposé

à devenir mon ami après qu'il ne sera plus mon juge,

car j'estime autant son cœur que son esprit, quoique

ce soit un des plus grands esprits du royaume.

Je serai à la Saint-Martin à Paris, cependant je ne de-

meurerai guère en un même endroit; Dieu, qui m'a fait

plein d'action, m'a donné toute ma vie les moyens d'exer-

cer ce talent, et je ne m'attends guère à plus de repos à

l'avenir. Adieu, mon R. P.; je vous supplie de trouver

bon que le R. P. Rapin voie ici les assurances de mes très-

humbles services. Ma fille de Coligny vous en dit à tous

deux autant.

P. S. Quand vous me ferez l'honneur de m'écrire faites

l'adresse ainsi : A M. Godar, maître de la poste de Sainte-

Reine, pour faire tenir à M. le comte de Bussy, et envoyez

votre lettre à la grande poste, rue des Bourdonnois.

(1) Cette letîre manque dans le manuscrit de Bussy, nous la tirons

du manuscrit Droitier, f° tiâ.
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2024. — Le comte de Crécy-Longneval à Biissy.

A Leiiilly, ce 7 octobre 1682.

Heureux M. de Montataire d'avoir eu votre approbation,

monsieur! mais plus heureux encore d'avoir madame de

Rabutin. Elle m'a fait l'honneur de me témoigner qu'elle a

sujet d'être contente, dont je ne suis pas surpris, n'ayant

jamais douté du bonheur de sa vie par la connoissance que

j'ai de sa vertu et du bon naturel du meilleur père du monde.

Pour moi, qui me pique un peu du caractère de tendresse

paternelle, je me persuade aisément la joie que vous re-

cevez aujourd'hui, et vous pouvez comprendre aussi à quel

point peut être la mienne, puisque je suis incapable d'avoir

d'autres sentiments et d'autres intérêts que les vôtres.

2025. — Bussy à madame de Sévigné.

A. Bussy , ce 10 octobre 1682.

Nous voici retournés à nos dieux pénates, madame, qui

ne nous garderont pas longtemps, car nous serons à Paris

à la fin de novembre et je pense que nous vous y retrou-

verons. Je ne vous dis pas à quoi nous nous occupons ici,

c'est à peu près aux mêmes choses à quoi vous vous occu-

piez à Bourbilly quand vous y étiez. Chacun a son la

maison.

Nous allons dans huit ou dix jours voir la bonne femme
Toulongeon (1). Je crois que comme elle ne vouloit pas

(1) Les lignes qui suivent ont été remplacées dans toutes les éditions

par cette phrase élogieuse : « . . . votre tante de Toulongeon qui se
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passer devant vous, à cause assurément que vous étiez une

dame de la cour, maintenant que j'y suis retourné, elle ne

voudra pas s'asseoir devant moi. Je remarque par là qu'on

peut avoir l'âme basse et ne laisser pas d'avoir du cou-

rage, car la bonne femme n'en manque pas.

Adieu, madame, j'aurois encore cherché quelques sor-

nettes à vous dire si un petit fermier n'entroit dans ce

moment dans ma chambre avec un petit sac. Je vous

quitte donc pour lui, madame, quoiqu'il ne soit pas si

aimable que vous, mais c'est qu'il m'apporte de quoi vivre

et je veux vivre pour vous.

2026. — Bussy au duc de Saint-Aignan,

A Bussy, ce 19 octobre 1682,

J'aurois bien souhaité, monsieur, d'avoir eu l'honneur

de vous embrasser chez vous avant que de partir de Paris,

mais je ne fus pas assez heureux pour vous y rencontrer.

J'ai une grande impatience de savoir si madame votre

femme est accouchée (1) et comment elle se porte; je vous

supplie de me l'apprendre.

Je ne serai pas longtemps ici, car j'ai d'autres fermiers

avec qui compter et je veux être à la Saint-Martin à Paris

pour finir l'affaire que j'ai à la grand'chambre, afin de

jouir pleinement de la grâce que vous m'avez procurée de

voir notre bon maître plus tranquillement et plus assidu-

porte à merveille et qui a toujours un esprit qui ne se sent point des

faiblesses de son corps. »

(1) Elle était accouchée le 6 octobre de F. Honorât-Antoine qui fut

nommé en 1713 à l'évêché de Beauvais, dont il se démit en 1728. Il

reçut en échange l'abbaye de Saint-Victor de Marseille et mourut le

19 août 1751.
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ment que je n'ai fait. Cependant ne m'oubliez pas, mon-

sieur; il n'y a point de souvenir au monde où j'aime mieux

être que dans le vôtre, ni personne que j'aime, que j'es-

time et que j'honore tant que vous.

2027. — Bussy à madame d'Ons-en-Bray.

À Bnssy, ce 23 octobre 1682.

Il vaut mieux tard que jamais, madame. Les affaires

m'ont accablé et m'ont fait partir sans vous dire adieu;

mais vous m'avez si souvent excusé en de pareilles rencon-

tres que je n'ai point en celle-ci désespéré dé viDtre retour

à la miséricorde. Je vous demande donc encore pardon,

madame. Vous connoissez mon cœur incapable de vous

manquer dans le fond ; car pour les irrégularités, elles ne

peuvent faire soupçonner que les nouvelles amitiés, et j'ai

fait mes preuves de fidélité pour vous.

2028. — Btissy à madame de Montmorency.

A Bussy, ce 23 octobre 1682.

N'allez pas croire, madame, que ce soit à force de loisii*

que je vous écrive; je suis accablé d'affaires; c'est entré

le compte d'un fermier et une visite de campagne, que

j'attends, que je vous fais ce billet; il sera court parce que

je n'ai guère de temps de reste et encore moins de ma-

tière, mais il vous assurera que je vous aime toujours du

meilleur de mon cœur.
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2029. — Bt'ssij à la duchesse d'Ilolstein comtesse de

Babutin.

A Bussy , ce 8 décembre 1682.

Madame

,

Je ne fais que de recevoir votre lettre du iO de sep-

tembre dernior parce que je partis de Paris le 30 de ce

mois et que M. le comte de iMansfeld n'y étoit pas encore

arrivé. J'appréhende même qu'il n'en parte avant que j'y

retourne, car je n'y serai qu'aux Rois. Je serois ravi de

faire connoissance avec lui et, en l'assurant que mon cou-

sin votre mari est de mon nom et de mes armes, de lui

témoigner ma joie sur l'honneur que nous avons d'une

aussi grande alliance que la vôtre, madame, et d'appar-

tenir à une personne qui a autant de mérite que vous; car

je vous apprends, si vous ne le savez déjà, que la cour de

France a pour vous toute l'estime que vous méritez. Celle

dont vous m'honorez, madame, me donne bien de la va-

nité et me touche si fort que je vous promets de la recon-

noître toute ma vie par la plus tendre amitié et par le plus

grand respect du monde,

J'espt're que mon cousin votre mari retournera de Hon-

grie en bonne santé, qu'il se trouvera à vos couches et

(jue vous lui ferez un beau gnrçon pour établir, comme
vous dites, notre famille en Allemagne.

Mon cousin, votre beau-père, vous a envoyé, dites-

vous, sa généalogie, mais j'en ai recueilli pendant mon
éloignement de la cour do plus grandes particularités que

je veux vous envoyer, madame. Je les ai adressées à la

marquise de Sévigné, ma cousine, qui est rainée rie notre

maison. Cette histoire l'a divertie, et comme vous sa\fz

qu'elle a le goût bon, j'espère que je serai assez heureux

pour que vous y trouviez quelque plaisir.
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Pour mon portrait que vous me demandez, madame,

c'est un honneur qui m'est trop cher pour que je manque

de vous l'envoyer; mais il vous coûtera le vôtre, s'il vous

plaît, et je vous promets de le mettre dans le plus beau

salon de France, que j'ai ici. Si M. le comte de Mansfeld

est encore à Paris à mon retour, je le supplierai de vous

faire porter l'histoire de ma maison et mon portrait; s'il

n'y est plus, madame, je vous supplierai très-humble-

nient de me mander par quelle voie je vous ferai tenir ces

choses. Avec un peu plus de temps, je vous enverrai les

portraits de ma famille et, en attendant, j'ose vous dire

que, si elle avoit l'honneur d'être plus particulièrement

connue de vous , vous feriez encore plus de cas des origi-

naux ; ils sont la plupart auprès de moi et je vous assure

de leur part, madame, qu'ils reçoivent avec beaucoup de

reconnoissance et de respect les assurances de l'honneur

de votre amitié.

Pour moi, madame
,
je ne saurois vous exprimer à quel

point je vous honore; il est infini et c'est de tout mon
cœur que je suis, etc.

P. S. Ce commerce-ci m'est trop agréable, madame,

pour que je ne vous supplie pas de le continuer; mais je

vous demande deux choses : l'une, que vous ne m'écriviez

plus en cérémonie, en me mettant, comme vous faites, un

Monsieur au commencement de vos lettres, afm que j'en

use ainsi dans les miennes; c'est comme l'on écrit en

France lorsqu'on est en commerce d'amitié. L'autre chose

que je vous demande, c'est de m'honorer de la qualité de

votre cousin.
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20uU.— Madame de Sévigné à Dussy.

A Taris, ce 23 décembre 1682.

Si l'un VOUS faisoit, mon Irès-injuste cou.sin, aussi peu

de justice que vous m'en faites
, je ne vous conseillerois

pas de revenir i^i Paris. Vous me jugez bien téméraire-

ment : vous dites en l'air (|ue je n'ai point voulu hasarder

ma réponse {\), et bon, bon, voilà justement comme il

faut juger. J'espère bien que notre ami (Corbinelli), avec

son droit et sa justesse d'esprit, vous fera voir la consé-

quence de ces sortes d'arrêts sur l'étiquette du sac. Sa-

chez donc, monsieur, pour vous confondre, que je vous

avois écrit dans la lettre de notre atni. Cherchez-la et me
demandez pardon.

Cependant, je vous dirai que l'amour fait ici des siennes

Le comte de Soissons a déclaré son mariage avec made-

moiselle de Beauvais. Le roi a fort bien reçu cette nou-

velle princesse. Elle parut belle et modeste. On dit qu'elle

est mariée il y a deux ans et demi , et que de peur que la

jouissance ne refroidit les feux du futur, elle n'a accordé

aucune faveur que le lendemain des vingt-cinq ans
,
qui

fut justement vendredi dernier. II y a beaucoup à dire, et

nous pourrons bien raisonner sur ce sujet quelque jour

(jue vous dînerez ici à votre retour. A-t-elle bien fait, a-t-

elle mal fait? Quand un homme de cette qualité donne la

plus grande marque que l'on puisse donner en épousant,

est-on deux ans et demi sans lui faire voir autre chose

qu'une parfaite et unique ambition, soutenue d'une grande

(1) La lettre à laquelle répond madame de Sévigné manque dans

les anciennes éditions et dans le manuscrit. Bussy lui faisait part du
mariage de madame de Montatairc.

v. 23
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défiance et d'une extrême froideur? Pour moi, je me sou-

viens d'un vers de l'Arioste, dont j'ai ri autrefois : Angé-

lique avoit couru les quatre coins du monde, seule avec

Roland, et on assure le lecteur qu'elle étoit aussi entière

que quand elle étoit sortie de chez son père , et l'auteur

dit:

Forse era ver, ma perd non credibile (1).

Quoi qu'il en soit, elle a réussi, voilà ce qui ne se peut

contester.

Le roi a donné au prince vingt mille livres de pension;

car madame de Carignan , dans le dernier désespoir, le

déshérite, et il y a déjà longtemps que sa mère a lancé

lY'xhérédation sur lui.

D'un autre côté, le marquis de Richelieu a enlevé ma-

demoiselle de Mazarin de Sainte-Marie de Chaillot. Elle

court avec son amant, qui, je crois, est son mari, pendant

que son père va consulter à Grenoble, à la Trappe et à

Angers, s'il doit marier sa fille. Le moyen de ne pas perdre

patience avec un tel fou! Cependant quoique tous les pa-

rents consentent au mariage, on ne laisse pas de faire

toutes les informations

.

M. de Marsan épousa hier madame d'Albret. Je pense

que l'amour n'étoit pas de cette fête.

Nous attendons madame de Montataire; elle est fort

bien mariée.

Ma fille a été bien malade ; elle est guérie, et moi avec

elle ; car nous sentons tous les maux de nos filles. J'em-

brasse la vôtre, et vous aussi, pourvu que vous me fassiez

de grandes réparations.

(1) Peut-être cela était-il vrai, mais pourtant cela n'était pas vrai,

semblable.
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De Corbinelli.

Ma lettre perdue étoit fort ample et du style sublime,

les sujets traités plus que superficiellement et moins qu'à

fond, tels qu'on les soutient dans des lettres qui doivent

être gardées. Vous devez une réparation à madame de Sé-

vigné, qui avoit écrit au bas de cette espèce d'opéra. 11

manque à la nouvelle du mariage de M. de Marsan, que

le roi lui fit savoir le soir de ses noces qu'il avoit destiné

l'appartement de madame sa femme et sa place chez la

reine (1) à une autre.

Si vous revenez bientôt, nous recommencerons nos

poursuites, et je serai toujours, moi, mon esprit, mon zèle,

ma chicane et ma pratique, à votre service et à celui de

madame de Coligny, que j'honore parfaitement.

2031. — Biissi/ à madame de Montmorency,

A Bussy, ce 23 décembre 1682.

Pourquoi ne me faites-vous point réponse, madame?
Car vous avez reçu la lettre que je vous écrivis en arrivant

ici. Je ne m'étendrai point en longs reproches; peut-être

n'en méritez-vous pas; si vous en méritiez, j'aime mieux

vous abandonner à vos remords que de me plaindre. Sé-

rieusement, madame, mandez-moi ce qui vous a empêché

de m'écrire. J'aimerois mieux que vous eussiez été un

peu malade, que de dire que vous m'eussiez moins aimé.

(1) Elle était dame du palais.
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2032.

—

Bussy au P. Bouhours (1).

A Lanty, ce 24 décembre 16S2.

Je ne fais que de recevoir votre lettre du 2 de ce mois

,

mon R. P., parce qu'il y a quinze jours que je suis parti

d'ici et que je l'y ai trouvée en arrivant. Je n'en attendois

plus de vous et je croyois qu'ayant passé six mois sans

m'écrire sur une afïaire, sur laquelle non-seulement mes
omis, mais encore les inditférents m'avoient fait compli-

ment, l'impénitence finale vous empêcheroit de m'écrire
;

je vois pourtant que je me suis trompé et j'en suis bien

aise
; car pour rien au monde je ne voudrois vous avoir

perdu. Je suis donc bien content de vous, mon R. P., et

soyez le bien revenu.

Les chagrins que j'ai eus et les fatigues du corps aussi

bien que de l'esprit, me firent tomber malade à la fin

d'août d'une fièvre tierce, qui me mit à l'extrémité au

sixième accès; j'ai eu bien de la peine à m'en guérir et je

ne suis pas encore tout à fait remis. Cela retardera mon
voyage de Paris et celui de ma fille de Coligny. Ce n'est

pas qu'elle n'ait toute l'impatience que vous pouvez juger

de sortir de son affaire, mais elle ne me veut pas quitter

en l'état où je suis et veut que je sollicite avec elle. Ce

n'est pas une affaire que la sienne, et notre ami M. Pa-

geau en a bien gagné de plus difficiles; je ne l'estime pas

seulement comme le premier avocat de son temps et

comme un très-honnête homme, mais je l'aime encore, et

dès la première visite que je lui rendis, sa physionomie et

sa conversation me touchèrent extrêmement.

Si madame de Montmorency et vous me souhaitez,

(1) Celte lettre ne se trouve que dans le manuscrit Brottier, f" C5.
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mon R. P., je n'ai pas moins d'empressoment de vous

voir. Vous ne me trouverez pas Thumeur changée. Il y a

quelque améliorissement [sic) à ma conscience, mais il n'y

a que Dieu qui s'en aperçoive; car la dévotion extérieure

n'est pas de mon goût. Je suis bien aise de vous le dire,

parce que vous vous en réjouirez aussi bien que notre anii

le P. lUipin. Je vous demande un Saint-François Xa-

i-ier (1), vous savez combien j'estime tout ce que vous

faites. Il faudra l'envoyer à ma fille de Sainte-Marie, elle

me le fera tenir.

Adieu , mon R. P., personne ne vous aime plus que je

fais et n'est plus que moi votre très obéissant serviteur.

2033. — Dussy à madame de Séviijné.

â. Chaseu , ce l'^"' janvier 11183.

Je vous demande pardon , madame, de vous avoir ac-

cusée injustement; il est vrai que vous n'avez point eu de

tort : vous m'avez écrit, mais je ne l'ai point su. Ma tille

de Sainte-Marie me mande que M. de Corbinelli m'avoit

écrit; mais elle ne me dit pas que vous m'eussiez écrit

dans cette lettre. Si les vôtres ne m'étoient fort chères
,
je

n'aurois pas été si vif quand j'ai manqué d'en recevoir;

mais enfin je vous demande pardon encore une fois : me
voilà rampant à vos pieds.

Mademoiselle de Beauvais a eu une très-bonne con-

duite; et ce qui me le fait dire affirmativement, c'est

qu'elle a réussi. Nous devons des louanges aux bons suc-

cès ; c'est la moindre des choses que puisse faire la fortune

(1) La vie de Saint-François Xavier par le P. Bouhours, 1079

in-4» et in-12

28>
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que d'attirer l'approbation aux folies qu'elle rectifie (1).

Pour la résistance de Beauvais aux empressements vrai-

semblables de son amant, deux ans durant, je dis comme
l'Arioste :

Perd, non credibile.

Si le comte de Soissons a fait une perte considérable

pour avoir épousé Beauvais, c'est un sot; mais d'ordi-

naire ces colères maternelles passent, et l'on a sa maîtresse

avec tout le bien qu'on devoit avoir.

Avec toute la folie du Mazarin , si le roi ne s'en mêloit

pas, le marquis de Richelieu et sa maîtresse passeroient

mal leur temps. Je crois cette Angélique aussi chaste que

la première.

Je crois comme vous, madame, que l'amour ne s'est pas

trouvé aux noces de madame d'Albret et de M. de Mar-

san : celui-ci ne fait point de cas de la compagnie de ce

dieu dans ces sortes de cérémonies , où on l'appelle d'or-

dinaire : il n'avoit pas songé à le convier à la noce de la

maréchale d'Aumont, s'il l'eût achevée.

Je trouverai assurément ma fille de Montataire à Paris

quand j'y retournerai. Je suis fort content de son établis-

sement ; son mari le doit être fort aussi.

Je me réjouis de la convalescence de madame de Gri-

gnan et par conséquent de la vôtre. Prenez un peu plus

garde à votre santé désormais ; vous ne sauriez croire le

soin que nous prenons de la nôtre, ma tille de Coligny et

moi. Je viens de lui dire votre embrassade; pour moi, je

(1) L'imprimé ajoute ici : « Je ne dis pas cela pour Beauvais : elle

s'est conduite habilement; et, pour répondre à ce que vous dites

qu'elle a témoigné à son amant de l'ambition et de la défiance pour

tout l'amour dont il lui donnoitdes marques, je vous dirai que c'est

par là qu'elle a entretenu son amour, et que sans le pouvoir qu'elle

a eu sur elle, il ne l'auroit jamais épousée, »
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me tiens pour embrassé, s'il ne faut, pour mériter de l'être,

que vous demander mille pardons avec la plus grande

contrition du monde.

A Corbinelli.

Je suis bien fâché de la perte de votre lettre pour l'a-

mour d'elle-même , et sans compter qu'elle m'auroit em-

pêché de faire une injustice à ma cousine, dont je viens de

lui faire une ample réparation.

Je ne croyois pas que madame d'Albret voulût épouser

M, de Marsan sans le consentement du roi; cependant

elle a plus de sens qu'on ne pense : elle a mieux aimé

avoir un grand nom pour sa vie, qu'une pension et une

place de dame du palais pour un temps.

Adieu, monsieur, ma fille et moi nous vous rendons

mille grâces des marques de votre amitié.

2034. — Bussy à madame de Thianges.

A Chaseu, ce 8 janvier 1683.

Il ne vous arrivera jamais rien, madame, ni à tout ce

qui vous touche, à quoi je ne prenne une très-grande part.

J'ai eu beaucoup de déplaisir de la perte que vous venez

de faire de M. du Vexin (1), votre neveu. Je vous supplie

très-humblement de le croire et que personne du monde

n'est avec plus de vérité et de respect que moi votre, etc.

(1) Louis -César de Bourbon, comte de Vexin, fils légitimé de

Louis XIV et de madame de Montespan, mort en janvier 1683, dans

sa onzième année.
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2035. — Bussy au P. de la Chaise,

A Chnseii, ce 8 janvier 1683.

J'ai plus demeuré en province que je ne pensois, mon
R. P.; c'est parce que, me préparant à ne plus guère

quitter la cour, j'ai voulu laisser mes terres en état de

se passer longtemps de moi et, en attendant que j'en

parte, je vous supplie très-humblement, mon R. P., de

ne me pas oublier. La mort de M. du Vexin a laissé

de grandes vacances et je me suis imaginé que le roi

pourroit donner ces grandes abbayes à des gens qui en

rendroient beaucoup de petites à Sa Majesté, et qu'ainsi

elle seroit en état de faire du bien à des personnes comme
mon fils. Cela étant, mon R. P., assistez-moi comme
vous m'avez promis. Je vous envoie un placet pour le

roi; faites-moi la grâce de le présenter à Sa Majesté et

de croire, qu'en portant le roi à faire justice aux services

d'un des grands et d'un des anciens officiers de ses armées,

vous l'obligez d'être toute sa vie votre, etc.

2036, — Le comte de Tavannes à Bussy.

A Paris, ce 29 janvier 1683.

J'espérois bien vous voir à Ghaseu avant que je partisse

de Sully. Je ne suis pas surpris que vous ayez trouvé à

Bussy plus d'affaires que vous ne pensiez. Tous vos amis

me demandent souvent quand vous viendrez et s'étonnent

que vous ne soyez pas encore arrivé.

Je suis bien aise de vous dire que le mariage de mon
fils avec mademoiselle de Trichateau est résolu (1). Les

(1) Le manuscrit porte bien Triuliateau. Peut-être Diissy, quand
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articles sont signés; ils so marieront dans quinze jours.

La nécessité où m'a mis mon fils de n'en vouloir jamais

épouser une autre m'a obligé d'y consentir; cela n'em-

pêche pas que je ne sois persuadé que ce mariage est fort

mauvais pour ma maison; mais mon fils a trente ans

passés et par conséquent il est en âge de connoîtrc ce qui

lui convient. Je lui ai aussi abandonné ses inténMsrt je n'ai

disputé que les miens. C'est le premier président de Dijon

qui a fait ce mariage. Nous en parlerons plus à fond quand

nous nous venons. Adieu.

2037. — Bimy au comte de Tavanncs.

AChaseu, ce 3 féviier 1C83.

Pour répondre à votre lettre du 29 janvier, je vous dirai

que je prends au mariage de votre fils toute la part que

vous y pouvez prendre. Cependant, il me paroit que la

personne qui entre dans votre maison a du mérite et je

crois que vous l'aimerez un jour plus que vous ne faites.

Je le souhaite, car c'est le moyen d'avoir du repos que

d'aimer sa famille.

Pour répondre à ce que vous me mandez que mes amis

vous demandent quand j'irai à Paris et s'étonnent de mon

retardement, je vous dirai qu'ils peuvent bien croire que

ce ne sont pas les délices de l'Autunois qui me retien-

nent ; mais j'ai trouvé un grand désordre dans mes terres,

à quoi tout autre que moi ne sauroit remédier; de plus,

il a copié la lettre, a-t-il laissé échapper un lapsus calami en écrivant

Trichateau pour Château ; car le marquis de Tavanncs (suivant le P.

Anselme et Moréri) n'eut qu'une femme, Marie-Catherine d'Agues-

seau, dame de Château et de Lux, et sœur du célèhre chancelier

Fran(;oiâ d'Aguesscau.
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l'on sait que l'argent est le nerf de la chicane aussi bien

que de la guerre. Adieu.

2038. — Bussy au marquis de Tavannes (1).

Chaseu, ce 3 février 1683.

J'ai appris votre mariage avec beaucoup de joie, mon-

sieur, parce que je sais qu'il vous en a donné une fort

grande, et je vous assure qu'il ne vous arrivera jamais rien

à quoi je ne prenne la plus grande part du monde comme
votre, etc.

2039. — Bussy au duc de Saint-Aignan,

A Chaseu, ce 4 février 1683.

Le paquet où étoit la réponse que vous me fîtes l'hon-

neur de me faire, monsieur, fut perdu; depuis ce temps-

là, je suis tombé malade du chagrin que me donnoit le

méchant état de mes affaires domestiques; ainsi, mon-

sieur, je n'ai point su de vos nouvelles ni de celles de

l'accouchement de madame la duchesse de Saint-Aignan
;

je vous supplie de m'en mander.

C'est un surcroît de malheur à un misérable que de

n'être pas né pour l'être et que l'état de sa fortune ne

s'accorde pas avec sa naissance, son ambition et le rang

qu'il a tenu dans le monde. Mais c'est le plus grand des

(1) Charles-Marie de Saulx, comte de Busançois, marquis de Ta-

vannes, lieutenant général en Bourgogne, grand bailli de Dijon, mort

à 54 ans, le 29 juin 1703.
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malheurs pour lui quand il n'a pas même do quoi vivre

bien siinploment. Voilà l'état où je suis, monsieur. Si

j'avois un peu d'argent je serois à Paris d'où j'aurois l'hon-

neur et le plaisir d'aller foire ma cour de temps en temps

à cet adorable maître à qui je dois la bonne conduite que

j'ai maintenant et qui m'a fait la grâce de me dire qu'il en

étoit satisfoit. S'il ne me trouve pas digne des honneurs

et des établissements que j'avois essayé de mériter par

mes services à la guerre, au moins suis-je assuré qu'il aura

pitié de moi quand il^connoitra ma misère. J'ai confiance

en Dieu et en lui; mais je vous supplie, monsieur, de le

dire à Sa Majesté et de croire que de tous ceux pour qui

vous vous êtes jamais employé il n'y en a pas un si tendre,

si fidèle ni si reconnoissant que moi.

2040.— Bus^y au P. Bouhonn

A Chaspu, ce 6 février 1683.

Je VOUS rends mille grâces, mon R. P., des plaintes

que VOUS foites de ce que je vous ai, dites-vous, oublié;

ce n'est pas que je les mérite , mais cela part d'une bonne

raison. On ne se plaint point de la négligence d'un indiffé-

rent. Cependant, mon R. P., vous saurez que depuis que

je suis en Bourgogne j'ai été occupé des plus désagréables

affaires qu'on puisse avoir : des fermiers insolvables de

qui il faut discuter le bien, des baux nouveaux à faire, des

ventes de bois; voilà mes emplois depuis quatre mois, et

quoiqu'ils m'aient laissé assez de temps pour écrire des

lettres, ils m'ont laissé une impression de chagrin dans

l'esprit qui m'a empêché de le faire voir à mes amis. Au-
jourd'hui que je suis prêt à partir, et dès là plus dégagé,

je vous assure, mon R. P., que vous n'avez point d'ami
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au monde qui vous aime ni qui vous estime plus que je

fais.

Dans ce temps-làje partis de Chaseu avec ma fille de Coli-

gny, son fils et sa sœur. Elle me vint conduire à Bussy, d'où

nous nous séparâmes , elle pour Lanty et moi pour Paris

,

où j'arrivai le h mars 1683.

2011. — La duchesse de Bolstein, comtesse de Bahut in,

à Bussy {V).

A. Vienne, ce 24 février 1683.

J'ai reçu celle que vous m'avez honoré de m'écrire

,

par laquelle je comprends l'amitié et la bonté que vous

avez pour moi , laquelle j'estime bien cher. Je suis dans la

dernière impatience d'avoir cette généalogie de laquelle

vous me parlez , et aussi la grâce que vous me voulez faire

de m'envoyer votre portrait et celle (sic) de votre famille.

Je vous prie de tout mon cœur de ne perdre pas un mo-

ment pour cela. S'il vous plaît de mettre tous ces por-

traits et cette généalogie entre les mains de M. de Mon-

désert, écuyer de l'ambassadeur de Venise, qui me les

fera tenir au plus siir, car c'est un fort hoimête homme à

qui j'ai beaucoup d'obligation.

Du reste, monsieur, je n'ose pas vous parler que je.

n'ai fait qu'une petite fille
;

j'ai souhaité que ce fût un

fils.

M. de Rabutin est fort heureusement retourné, qui vous

rend vos respects. Je puis vous assurer que vous avez un

(i) Cette lettre ne parvint au comte de Bussy que le 4 mai.
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cousin qui a beaucoup de mérite et qui me rend la plus

heureuse du monde.

Ce que vous me commandez pour mon portrait je l'exé-

cuterai au plus tôt, et si vous le trouvez bon je vous en-

verrai aussi le portrait de la petite Rabutin, pour occuper

une place dans votre beau salon ; et je vous prie sur tous

les portraits que vous m'enverrez de faire mettre leurs

noms. J'ai la plus grande impatience de lès avoir bientôt,

et la grâce que je vous demande encore de me continuer

votre correspondance : car quoique je n'aie pas l'honneur

de vous connoitre, vos mérites et vos belles qualités me

sont assez connus , et ma curiosité de vous connoître m'a

portée si loin
,
que j'ai cherché et lu vos pensées impri-

mées (1). Je ne sais pas si je m'explique bien; il sutîit de

me faire entendre.

J'ai appris avec plaisir que vous êtes retourné en grâce

auprès du roi, et je souhaite de tout mon cœur que cela

contribue à des autres fortunes égales à vos mérites, dont

j'ai assez ouï parler ici, et que j'aurai le plaisir de savoir,

mon cher cousin, que vous êtes satisfait. Comme je prends

un intérêt tout particulier en tout ce qui vous touche
,
je

souhaite de tout mon cœur de vous témoigner combien je

suis votre très-humble servante.

2042. — Bussy à madame de Sévigné.

A Paris , ce 5 mars 1683.

Je croîs, madame, que notre ami Corbinelli vous aura

dit mon arrivée en cette ville. Je l'avois supplié de vous

faire mille compliments de ma part, en attendant que je

(1) Les Maximes d'amour.

V. 20
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VOUS les allasse faire moi-même
;
je n'aurois pas tant

tardé si je n'avois un rhumatisme sur les reins qui m'o-

blige de garderie lit. Je souffre ce mal avec moins de pa-

tience qu'en un autre temps, parce qu'il m'ôte le plaisir

de vous aller voir et madame de Grignan , que vous vou-

lez bien qui trouve ici les assurances de mes très-humbles

services.

2043.— Madame de Sévigné à Biissy,

A Paris , ce 5 mars 1683.

Hélas! que je vous plains, mon pauvre cousin, d'avoir

un rhumatisme quand vous auriez tant besoin de toute

votre personne pour agir dans nos affaires; je les nomme
ainsi. J'irai vous voir demain avec mon fils. Je n'envoyois

point chez vous parce qu'il me sembloit toujours que je

vous verrois entrer et m'embrasser et dîner avec moi.

Ma fille est toujours touchée de votre souvenir; elle vous

fait mille amitiés.

Comme je ne faisois point de copies des lettres que j'écri-

vois à ma fille, je ne mets ici que les siennes ; mais on y verra

ce que je lui mandois.

2044. — Madame de Coligny à Bussy.

A Lanty, ce 12 mars 1683.

M . de Roquelaure auroit bien mieux fait de vivre pour

regagner son argent que de mourir pour l'avoir perdu (1).

(1) Gaston, marquis de Biran, créé duc de Roquelaure en 1661,

gouverneur de Guyenne (1676), mort le 1 1 mars 1683, à 68 ans.
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Tl n'y a quft 1p paradis qui le puisse racquitter en l'autre

inonde de ce qu'il perd en celui-ci.

Il faut que le bon Dieu soit bon s'il prend un reste de

V que madame de .... (1) lui donne et qu'il n'auroit

pas si elle pouvoit encore la reprendre.

Le grand maître du Lude a plus de tort qu'un autre de

vivre mal avec sa femme ; car le temps ,
qui peut avoir

usé son amour, lui laisse en elle encore de quoi être sa

bonne fortune par le bien, par la jeunesse et par la

boauté.

11 me semble que M. Hauteman (2) étoit de nos amis;

je ne m'intéresse à sa mort qu'autant que cela sera vrai.

L'ami Benserade marche pour moi sur les pas de l'ami

Corbinelli. Il fait aussi bien du chemin dans mon cœur. .

(3).

Je crois que la Basinière , honteux d'avoir demandé une

charge de valet de garde-robe sans l'avoir obtenue , fait

courir le bruit que Termes l'a demandée aussi; mais cela,

ce me semble, n'égale rien entre eux, car Termes relève-

roit la charge et la charge teroit rentrer la Basinière dans

son néant.

(1) Le nom est effacé.

(2) Vincent Holman , seigneur de Fontenay, maître des requêtes

(1G5G), fut successivement intendant à Tours, Bordeaux, Montauban,

puis intendant des finances (IGOO). 11 mourut le 14 mars 1083, sans

laisser d'enfants de sa femme Marie Colbert. — 11 appartenait à la fa-

mille du célèbre auteur du Franco-Gallia. (Voy. Moréri et la Gaxetle,

n<>du 20 mars 1G83.)

(3) Il y a ici cinq lignes effacées ^ue je n'ai pu lire.
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2045. — La même au même,

ALanty, ce 18 mars 1683

Voilà comme on fait quand on aime son enfant , mon
cher papa : on lui écrit tout ce qu'on fait , à son premier

loisir et à mesure ; car si on attendoit le jour de la poste

je ne saurois pas tout et vos lettres ne seroient pas plus

grosses que rien. Ce n'est pas là mon compte; ma joie

grossit ou diminue en recevant vos lettres à proportion de

la grosseur du paquet. Mon cher papa J'ai pâli et les lar-

mes me sont venues aux yeux à l'endroit où vous me dites

que vous ne m'écrirez plus que les lundis et les mercre-

dis. Eh! mon cher papa, si vous m'aimez, écrivez-moi trois

fois, vous m'y avez accoutumée. Il y auroit de la cruauté

à me le retrancher. J'espère que ma lettre du 12 mars fera

changer ce désordre ; en tous cas
,
j'attends l'effet de

celle-ci. Je vous en conjure à genoux; eh! mon Dieu, je

n'ai pas trop de tous vos soins pour supporter votre ab-

sence.

2046. — La même au même.

A Lanty , co 22 mars 1683.

N'avez-vous pas ouï parler de toutes les aventures de

M. de Rouvre, mon cher papa? Après que sa femme

s'est sauvée de chez lui, on lui a envoyé une lettre de ca-

chet avec un exempt, un carrosse et une femme pour em-

mener ses filles à Paris, où elles sont dans un couvent; et

on lui a encore ôté son fils , qui étoit chez un curé de vil-

lage, pour le mettre au collège de Clermont. Voilà un pau-

vre homme bien à plaindre.
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S'il étoit permis do trouvera redire aux ordres de Dieu,

il me paroîtroit injuste que madame de Rambures fut de

ces gens de l'Évangile payés pour la dernière heure

,

comme madame de ÎNIiramion, qui a servi dès le matin.

Cependant quelque degré de gloire plus ou moins fera

peut-être la différence de leur éternité.

Madame de Rambures éloit plaisante de dire, quand
elle se portoit bien, qu'il étoit fort utile de mourir en la

grâce de Dieu, mais qu'il étoit fort ennuyeux d'y vivre.

Nous savons qu'elle a vécu sans ennui et vous dites qu'elle

a tâché de mourir utilement ; mais la grâce ne vient pas

toujours quand on l'appelle.

Je crois que le roi ne sera pas fâché que le Meny se

soit sauvé ; on ne le laissoit en prison que faute de preu-

ves pour lui faire pis, et Sa Majesté ne vouloit pas que
ce qu'il en savoit assurément en pût servir contre lui :

ainsi je m'imagine que son évasion ne lui a pas coûté

beaucoup de peines.

Je suis surprise, et je ne crois être la seule qui le soit

,

de l'élévation de madame de Saint-Géran (1). Il me sem-
ble que madame de Maintenon l'a aidée à faire ce

chemin.

2047. — Bussy au marqvis de TrkhaUou.

A Paris, ce 25 mars 1683.

On vient de faire l'opération à madame d'Olonne ; je

m'étonne que Fervaques (2) y ait consenti et qu'il n'ait pas

appréhendé que le papier ne fongeât (3).

(1) Françoise-Madeleine-Claude de Warignies, femme de Bernard

de la Guiche, comte de Saint-Géran. Elle venait d'être nommée dame
du Palais. Elle mourut le 8 février 1733, à 78 ans.

(2) Son amant.

(3) Fonger se dit du papier qui boit. Ainsi parle le Dictionnaire

20,
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Je sors de chez Miton ( l ) tout rempli des contes qu^on

y a faits; comme ils m'ont réjoui
,
je suis d'avis de vous

en faire part.

Lassé (2), fils de Montataire, n'ayant encore que huit

ans et étant le plus joli garçon du monde, revoit un jour

appuyé sur une fenêtre. Le chevalier de Montataire son

oncle, qui étoit un malhonnête homme, lui *int de-

mander ce qu'il avoit. « Laisse-moi , mon oncle , lui dit

Lassé. — Non
, je ne te laisserai point, lui répondit le che-

valier, que tu ne m'aies dit à quoi tu penses. — C'est, lui

répliqua Lassé, que je songe que j'ai ouï dire qu'à mon
âge tu étois aussi joli garçon que je suis et que j'ai peur

qu'au tien je ne sois aussi sot que tu es. »

Madaillan dînant un jour chez le maréchal de la Meil-

leraye avec madame Pilou (3) et d'autres gens, un gentil-

liomme de province, qui étoit à table, demanda à son

voisin qui étoit cette femme-là qui lui paroissoit si extraor-

dinaire. Madame Pilou
,
qui l'entendit , lui dit : « Appre-

nez, monsieur, qu'il faut que tout le monde demande qui

est un homme qui demande qui je suis. » (4).

(le Trévoux, qui ne cite d'autre exemple que la phrase même de Bussy.

(1) Il était probablement de la famille de Seneville , car il y eut un

Million de Seneville intendant de la marine à Toulon, qui mourut
en 1737.

(2) Armand de Madaillan de l'Esparre, marquis de Lassay, lieute-

nant général au gouvernement de Bresse, etc., mort le 21 février

i7o8, à 86 ans. Il était né du premier mariage du marquis de Mon-
tataire, mari de mademoiselle de RabuHn. — Voy. sur lui Saint-

Simon, t. Il, p. 131 ; XIV, p. 242; XVI, p. 214, etc. — Il a laissé un

Recueil de difl'éretdes choses, connu sous le nom de Mémoires du

marquis de Lassay ( de 1663 à 1726), imprimé au château de Lassay

en 1727, in-4", réimprimé en 175G, 4 vol. in-8.

(3) Anne Baudesson , femme de Jean Pilou
,
procureur au Châte-

let , morte vers 1 GG5.— Voy. la curieuse historiette que lui a consacrée

Tallemant des Beaux.

(j4 II y a ici sept lignes eiïacécs où j'ai seulement pu voir qu'il s'a-

tissait d'une anecdote relative à Anne d'Autiiihe.
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Le maréchal de Vivonne avoit un régiment de cavalerie

ilt" six compagnies; on en réforma deux, et sur cela ildi-

soit au cardinal Mazarin . « Je demeure d'accord avec

Votre Éminence , monsieur, que mon régiment n'est

pas bon; mais il n'est pas si méchant qu'il le faille tenir

à quatre. »

A la naissance de 1\I. le duc de Bourgogne, Benserade dit

([u'il seroit un jour un des plus braves hommes du monde,

puisqu'à son Age il avoit déjà fait reculer M. le Prince.

Le prince de Guémené, voyant un jour le portrait de

Bautru , homme à bons mots qui lui avoient attiré des

coups de bâton quelquefois , avec un bâton de commande-

ment à la main, dit qu'on l'avoit peint comme Saint-Lau-

rent avec l'instrument de son martyre (1)

Ce n'est pas tout, monsieur; mais c'est assez de six pour

le présent : une autre lois je vous dirai le reste; et je n'ajou-

terai rien aujourd'hui à ces contes, sinon que je suis tou-

jours de tout mon cœur à vous.

2048. — Bussy au duc de Saint-Aignan, .

A Paris, ce 17 avril 1683.

Je vous dis au lever du roi, l'autre jour, monsieur, que

lebonhonmie Selincourl, âgé de plus de 86 ans, m'avoit

fait voir, à la gloire du roi, des vers qui m'avoient paru

fort beaux. Je vous les envoie , monsieur
;
prenez la peine

de les montrer à des connoisseurs , et s'ils les trouvent di-

gnes de leurs sujets, donnez-les au roi , s'il vous plaît. Je

suis assuré qu'outre le mérite que ces petits ouvrages me
semblent avoir, Sa Majesté fera cas encore du zèle d'un

(1) Cf. Tallemant. Historiette de Bautru.
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vieux gentilhomme de qui les dernières paroles sont ses

louanges.

Pour moi, qui ne suis pas assez bon latin pour pouvoir

faire quelque chose en cette langue à son honneur et gloire,

je parlerai françois si noblement, que la postérité avouera

que j'étois digne de servir un si grand prince et de parler

de lui.

Sur Casai et Strasbourg (1) mises en pleinepaix sous Vo-

béissance du roi,

Cum deerint hostes , aderit nova causa triumphif

Pacis quam belli gloria major erit.

Pour metty^e sur le frontispice de Versailles,

Begibus hanc sedem posuit Lodoicus . et orbi.

[Ile decus Regum est, orbis et ista deciis.

Pour mettre au pied du cheval de bronze sur lequel sera

Louis le Grand.

Hic hellator equus tanto sessore ferocit

Seque negat priscocedere Bucephalo,

Nam tehit ingentem factis et nomine magnum.

Qui tibi res lapsas , Gallia , restituit.

2049.— Le duc de Saint-Aignan à Bussy,

A Versailles, le soir de Pâques 1683

Lps distiques que vous m'avez envoyés, monsieur, me
paroissentles plus beaux du monde; et, avec tout le zèle

(l) Les troupes du roi étaient entrées à Strasbourg en 1681 et

Casai avait été vendu au roi par le duc de Mantoue la même année.
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d'un bon serviteur du roi comme M. de Solincourt, j'y re-

marque tout le feu et la vivacité d'un jeune homme. Je les

lirai à Sa Majesté et je lui dirai que c'est vous qui me les

avez envoyés; je prendrai Jiième mon temps pour lire la

fin de votre lettre au roi , vous rendant mille grâces de

m'avoir bien voulu envoyer des choses si dignes d'ètrcvuos

et d'être estimées. J'espère vous en dire davantage quand

j'aurai l'honneur de vous voir, dont j'ai toujours une ex-

trême impatience, monsieur, parce que je suis fort à

vous.

2050. — Bussy au duc de Saint-Aignan.

A. Paris, ce 24 avril 16S3.

Je présentai il y a huit jours un placet au roi, monsieur,

pour lui deuiander de quoi vivre. J'en reparlai à Sa Ma-

jesté trois jours après; elle me répondit qu'elle verroif.

J'attendrois les grâces avec patience si je n'étois extraor-

dinairement pressé; d'un autre côté, la crainte que j'ai de

lui déplaire me retient; je n'oserois plus lui présenter de

placet ni même lui parler. Que ferai-je, monsieur? Au

nom de Dieu conseillez-moi. S'il y a un homme en France

digne de la pitié du roi
,
je puis dire que c'est moi.

J'ai bien servi le roi son père et lui jusqu'à ma prison.

Quand je fus arrêté, il y avoit treize ans que j'étois mestrc

de camp général de la cavalerie légère et douze ans que

j'étois lieutenant général des armées et je n'avois qu'un

pas à faire aux grands honneurs de la guerre. J'étois cou-

pable puisque le roi m'a châtié, mais ce n'étoient pas de

ces fautes qui laissent une tache à la réputation et don-

nent du mépris au maître. Cependant, après un an de

prison, j'ai été seize ans exilé; j'ai passé ce temps-là à

écrire des mémoires de guerre qui ne contribueront pas
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moins à la gloire du roi que sa propre histoire. Enfin, ma
conduite dans cette disgrâce et ma longue peine ont touché

le cœur de Sa Majesté^ il m'a fait la grâce de me per-

mettre de le revoir; il m'a reçu bonnement et il m'a dit

qu'il étoit content de moi , il y a un an de cela. Je ne lui

demande pas les honneurs et les établissements que j'avois

essayé de mériter par mes longs services, mes châtiments

en ont diminué le prix; mais je lui demande seulement de

quoi vivre. J'ai confiance en Dieu et en lui. Sa Majesté a

trop d'humanité pour laisser dans la misère un homme de

qualité qui a de longs services à la guerre, qui a eu de

grands emplois et auquel il a pardonné, après une longue

pénitence, ce qui lui avoit déplu dans sa conduite. Si le

roi a le moindre soupçon que je lui exagère le mauvais

état de mes affaires, afin de m'attirer quelque grâce de Sa

Majesté, je la supplie très-humblement de commettre

quelqu'un pour en connoître la vérité.

Dans ce temps-là , le roi se préparant ù faire un voyage de

deux mois et ne me trouvant pas en état de donner au mar-

quis de Bussy de quoi suivre Sa Majesté, je priai la marquise

de iMontjeu de me prêter mille francs pour cela : ce qu'ayant

fait , je lui écrivis cette lettre.

2051 . — Bussy à madame de Montjeu.

A Paris , ce 4 mai 1683.

J'avois toujours bien jugé de la bonté de votre cœur,

madame, mais je ne l'avois pas encore éprouvée; je la

connois maintenant par expérience. Le plaisir que vous me

faites est bon par lui-même, mais votre manière de le

faire est admirable. Vous ne sauriez jamais aussi, ma-

dame, placer mieux un bienfait que celui-ci. J'en ai le
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cœur pénétré et je joins aujourd'hui h \mo amitié très-

forte et à une grande estime que j'avois déjà pour vous la

plus grande reconnoissance du monde.

Le roi part d'ici le 25; il sera à Dijon le 5 ou le 6 do

juin; il y demeurera deux jours; de là, il ira à Bellegardc

où il sera sept jours; de là, il entrera en Comté. La reine

sera du voyage ; il n'y aura que madame la Dauphinc qui

demeurera ici parce qu'elle est grosse.

On parle fort de guerre sur ce qu'on croit que le Turc

s'accommodera avec l'empereur.

A la fin de ce parlement, nous irons à Chaseu, c'est-à-

dire à Montjeu, à Dracy et partout où vous serez. Adieu,

madame, croyez bien, s'il vous plaît, que vous n'avez pas

au monde un ami plus fidèle ni un serviteur plus acquis

que moi.

Ce jour-là, j'allai faire ma cour à Versailles, et à mon re-

tour j'écrivis un billet au duc de Saiut-Aiguau , auquel je

reçus cette réponse.

2052. — Le duc de Saint-Aignan à Bussy,

A Paris, ce dimanche au soir, 4 mai 1683.

Je vous rends mille grâces, monsieur, des nouvelles que

vous avez bien voulu me donner en arrivant de Versailles;

celles qui vous regardent et l'assurance que vous y avez

fait votre cour ne m'ont pas été moins agréables que celle

que vous a dite sur mon sujet notre ami M. de La Vienne.

Je partirai d'ici aussitôt que j'y aurai achevé mes affaires

de conséquence, commençant à tourner la tête avec moins

d'incommodité que je n'ai fait pendant quelques jours, et

partout je serai à vous, monsieur, autant qu'homme du

monde.
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2033. — Le comte de Crécy-Longueval à Bussy,

A Leully, ce 4 mai 1683.

Barbin (1) m'a envoyé les nouveaux Dialogues des

morts (2). Vous prétendez, monsieur, qu'il y a d'autres

morts qui n'ont pas encore vu le jour. Cela est assez ex-

traordinaire; mais puisque vous me les avez promis, per-

mettez-moi de vous les demander ou de me plaindre de

vous dans l'autre monde chez ces messieurs qui ne sont

plus ici
; car je les verrai bientôt si mon baptistère ne me

trompe, et je serois fâché de leur aller dire que M. le comte

de Bussy m'a manqué de parole. J'aime mieux les entre-

tenir de ses rares qualités dont je suis l'admirateur, et

rendre toute la défunte antiquité jalouse ou charmée de

son mérite et de sa réputation. Mais il faut savoir faire les

éloges et apprendre à raisonner et à vivre avec les morts

qui ont des manières bien différentes des nôtres. Néan-

moins, comme les grands hommes ont toujours du goût et

de la raison en quelque monde que ce soit, j'espère que

je n'en trouverai pas un qui ne fasse gloire d'être votre

serviteur aussi bien que moi

2054.— Bussy à la duchesse de Holsiein^ comtesse de

Rabutin.

A Paris, ce 7 mai 1683.

Je viens de recevoir votre lettre du 24 février, madame,

dont je vous rends mille grâces. Je vous enverrai la généa-

(1) Le libraire.

(2) Par Foatenelle.
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logie [que je] vous ai promise aussitôt que je serai un

peu débarrassé des aflaires que j'ai présentement.

Pour les portraits, on y travaille et j'attends aussi le

vôtre, celui de mon cousin et celui de mademoiselle votre

fille. Je ne laisse pas de vous féliciter de votre heureux

accouchement, madame, quoique ce ne soit pas d'un

garçon. Vous avez encore bien des années à essayer de

faire mieux, et Je ne doute pas que Dieu n'accompagne de

toutes SCS grâces un aussi heureux mariage que le vôtre.

Je me réjouis que mon cousin soit retourné de sa cam-

pagne en bonne santé. Je sais tout le bien qu'on en dit;

cela vient jusqu'à moi. Vous avez fait sa fortune du côté

du bien, madame, et par là vous lui avez donné le moyen
de faire connoître son mérite et de monter un jour aux
grands honneurs de la guerre.

Je vous ai déjà mandé que les affaires générales ne se-

roient point tranquillesque je n'allasse à Vienne vousrendre

mes très-humbles respects avec la permission du roi. Je

sais qu'on devroit avoir la curiosité de voir une personne

faite comme vous, quand on n'auroit pas l'honneur que

j'ai de vous appartenir.

Vous me faites la grâce de me demander la continuation

de notre correspondance, madame ; c'étoit à moi à vous

la demander si j'avois osé le faire, mais puisque vous me
faites cet honneur, je le reçois avez toute la reconnois-

sance imaginable et je vous promets d'entretenir ce com-
merce avec tous les soins possibles.

Vous me mandez que votre curiosité de me connoître

vous a portée si loin qu'elle vous a obligée de chercher à

voir quelque chose de moi
;
je vous entends, madame.

C'étoit un amusement qui n'étoit fait que pour une maî-

tresse et pour une amie qui fut infidèle. Sans cela, vous

croyez bien que le public n'en eût jamais rien vu.

Il est vrai , madame, qu'après dix-sept ans de disgrâce,

le roi a eu la bonté de me rappeler à la cour et de me re-

V. 30
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cevoir le plus gracieusement du monde. J'espère que cela

aura des suites agréables pour moi et pour ma famille.

Je vous assure , madame , qu'une de mes joies , si Sa

Majesté en rendant justice à mes services, m'élevoit au

rang où je devrois être, seroit d'être plus digne que je ne

suis de l'honneur de votre alliance et de la qualité de votre

très, etc.

2Q55.— Le duc de Saint-Aignan à Bussy.

A Paris, ce 8 mai 1683.

Je vous jure, monsieur, que depuis mercredi que le roi

partit et que j'arrivai en cette ville, je n'ai pas été moins

accablé que vous de diverses affaires. Vous me feriez

grand tort cependant, si vous m'aviez cru capable de

commencer le moindre voyage sans avoir été vous em-

brasser et prendre congé de vous ; mais comme j'ai impa-

tience d'avoir l'honneur de vous voir et que je ne saurois

sortir demain après dînée, à cause que j'ai donné quel-

ques rendez-vous à plusieurs personnes, si vous voulez

vous donner la peine d'y venir depuis deux heures jusqu'à

six, je vous confirmerai qu'on ne peut être plus à vous

que j'y suis, etc.

2056.— Le duc de Saint-Aignan à Bussy.

A Paris, ce 16 mai 1683.

J'étois ici mardi et je n'en ai point parti depuis; ce qui

a fait que je ne vous ai pas rendu de réponse, c'est que je

cherchois l'occasion de faire ce que vous avez désiré. Ce

sera pour demain 17, et j'ai lieu [de me réjouir] de cela

,
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n'ayant pas cru devoir prendre de certains temps, ot

voiis-nicnie êtes demeuré d'accord de cette conduite. Je

suis toujours à vous de tout mon cœur

2057 . — Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Paris, ce 18 mai I6fi3.

Quand le roi, si bon et si juste, fait des grâces à tout le

monde, et qu'il me laisse dans le misérable état où je

suis, vous voyez bien, monsieur, que je ne puis n'être pas

affligé ; mais je me retourne à Dieu qui le veut ainsi, puis-

qu'il le permet. Je le prie de lui toucher le cœur sur iiion

sujet et de me donner patience; j'en ai grand besoin, et de

la continuation de votre amitié que j'estime infiniment. •

Trois jours après que j'eus écrit ce billet au duc de Saint-

Aignan, j'écrivis celui-ci h madame de Thiangcs, au Louvre,

où elle logeoit, sur la mort de quelqu'un de ses proches:

2058. — Bussy à madame de Thianges.

Paris, ce 22 mai 1683.

Je viens de chez vous, madame, pour vous témoigner

la part que je prends à la perte que vous avez faite. Je

\ ous assure que de tous ceux qui ont l'honneur de vous

appartenir, il n'y en a point qui s'y intéresse plus que moi.

Si l'on vous a rendu un compte exact de toutes les visites

qu'on vous a rendues depuis un an , madame, vous trou-

verez que personne n'a eu l'honneur de vous voir plus

souvent que j'en ai eu envie, et de l'heure qu'il est j'en ai
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une si grande, que je vous supplie très-humblement d'a-

voir la bonté de me marquer un jour et une heure où je

puisse recevoir vos commandements et vous assurer moi-

même que personne n'a plus d'estime et de respect pour

vous que moi.

2059. — Bussy à l'évêque-comte de Noyon (i).

A Paris, ce 24 mai 1683.

J'ai fait réflexion sur les réponses que vous avez pris la

peine de me rendre aujourd'hui, monsieur, et j'en ai été

fort surpris.

Premièrement, il m'a paru que les satisfactions, les res-

pects, les soumissions et les pardons que je vous avois

supplié de demander de ma part à madame la duchesse de

l!iIecklembourg (2), dévoient toucher un cœur aussi noble

que le sien, et que le christianisme vouloit, aussi bien que

la politique, qu'elle suivît l'exemple du roi et de M. le

Prince qui m'ont enfin pardonné le malheur que j'avois

eu de leur déplaire. Elle a beau faire pourtant, je conser-

verai toute ma vie le désir que j'ai de la radoucir. Je con-

tinuerai d'en user avec elle comme j'ai fait depuis mon
retour, qui est de sortir des lieux où elle entre et de n'en-

trer pas où je saurai qu'elle sera. Ceux qui me connois-

sent savent bien que ces démarches-là ne viennent pas de

bassesse et que je ne crains que Dieu , le roi, et d'avoir

tort.

Pour M. de Luxembourg, j'ai été encore plus surpris

(î) François de Clermont-Tonnerre, évêque-comte de Noyon.

(2) Madame de MecklemLourg est l'une des héroïnes de VHistoire

amoureuse des Gaules. Elle était alors duchesse de Chàtlllon —
Voy. Mémoires, t. Il, Appendice, p. 372etsuiv.
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que dp madame sa sœur. Il sait bien qu'à sa première

campagne, qui fut à Lérida, je pris soin de lui marquer de

l'amitié. Il m'en a de temps en temps remercié, et je sais

même que quand j'eus le malheur de fâcher madame sa

sœur, il voulut être neutre et fut en quelque façon contre

elle, en n'étant point contre moi. Quand je revins à la cour

l'année passée, je ne reçus de personne tant de marques

de joie et d'amitié que de lui. Après cela, je ne sais pas

quel sujet il a de changer et de se plaindre de moi. Je suis

revenu à la cour ami de tout le monde, à plus forte raison

de ceux de qui, comme de lui, je l'ai toujours été. Quoi

qu'il arrive de tout ceci, monsieur, je vous serai obligé

toute ma vie des soins que vous avez pris pour me rac-

commoder avec M. de Luxembourg et avec madame sa

sœur.

2060.

—

Le duc de Saint-Aignan à Bussy.

Paris, ce 4 juin 1683.

.l'envoie, monsieur, apprendre de vos nouvelles et vous

assurer que la grande fête ne sera pas plus tôt passée, que

j'irai vous confirmer chez vous combien véritablement je

vous suis acquis.

2061. — Bussy au président Benard de Resé.

A Paris, ce 7 juin 1683.

.J'appris hier, monsieur, que vous étiez marié. Je fus

longtemps sans le vouloir croire, car je pensois que j'en

devois savoir quelques nouvelles avant que cela fût fait
;

mais on me l'assura avec tant de circonstances, que je

30.
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suis résolu de le savoir de vous-même et m'en réjouir.

Vous mériteriez pourtant que je traitasse ce mariage dé

clandestin, moi que vous savez qui prends garde de près

en ces matières.

206:2, — La duchesse d'Hohtein, comtesse de Babutin,

à Biissy (1).

A Lintz, ce 1" juillet 1683,

Il y a longtemps que je n'ai pas reçu de vos nouvelles

et pour moi je ne suis guère en état de vous en donner

d'autres que de fort funestes ; car vous saurez, sans doute,

la manière dont nous sommes sortis de Vienne (2), où je

n'ai pas seulement laissé tout mon bien et tous mes meu-

bles, mais encore j'ai bien eu la peine de sauver ma per-

sonne et la petite Rabutin. Mais par la grâce de Dieu je ne

compte pas pour perdu tout ce que j'ai laissé; car je ne

crois pas que Dieu nous châtie au point de laisser tout en-

tre les mains des Barbares. Ce qui me donne de la peine

et me fait oublier tout ce qui peut arriver, c'est le soin

que je porte pour M. de Rabutin, car sa conservation

m'eât plus chère que la perte de toute autre chose et il

n'y a que cela qui me peut donner du chagrin.

Nos portraits sont commencés ; mais dans ce désordre

je ne sais ce qu'ils sont devenus. Je n'ai pas reçu les vô-

tres ni là généalogie dont vous me parlez dans vos lettres.

Je ne doute point que le marquis de Chamilly , gouverneur

de Strasbourg , ne me fera la grâce de me les faire tenir,

si vous adressez tout à lui ; car cela sera une grande con-

solation pour moi d'avoir votre portrait et ceux de votre

(1) Bussy reçut cette lettre le 7 septembre.

(2) Les Turcs arrivèrent devant Vienne !e 14 juillet 1083.
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faiiiille, que j'honore infiniment. Madame la marquise di-;

Sepeville (l) m'a promis la grâce de mettre cette lettre en-

tre vos mains, qui puis (sic) vous donner plus d'informa-

tion de l'état où nous sonmies présentement que je ne

vous puis donner par mon écrit; et je ne manquerai point

devons donner souvent de nos nouvelles et peut-être que

Dieu nous donnera la grâce de vous en pouvoir donner

de meilleures. Cependant conservez-moi rtionneiir de

votre souvenir et soyez persuadé que je suis tout à fait

à vous.

Mes affaires et ensuite ropération qu'on me fit m'empô-

ctièrcnt de répondre à cette lettre; et quand je fus en état de

faire réponse je ne m'en souvins plus.

2063. — Harlay-Bonneuil à Bussy.

A Dijon,cel3jumet 1683.

Je n'ai reçu qu'ici, monsieur, le billet qu'il vous a plu

de m'écrire sur le sujet de l'emploi dont le roi me vient

d'honorer (2). Je vous en suis infiniment obligé et je vous

puis assurer qu'entre tous les avantages qui se trouvent

dans cette nouvelle fonction, il n'y en a point que j'estime

plus que ce qui pourroit me fournir occasion de vous mar-

quer à quel point je suis, monsieur, votre très-humble et

très-obéissant serviteur.

(1) La femme de Dernardin Cadot , marquis de Sebeville ou Sepe-

ville, brigadier de cavalerie (1G78J, envoyé extraordinaire près de

l'empereur (IGSO^, mort le 11 octobre 17 il, à 70 ans. Il était cousin-

germain du marquis de Bellcfonds.

(2) Il venait d'être nommé intendant en Dourtiogne après la uiorL

de Bouchu.
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2064. — Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Paris, ce 16 juillet 1683.

Personne ne sait mieux que vous comment j'ai passé

les dix-sept années de ma disgrâce : la première
,
qui fut

celle de ma prison, je m'occupai à faire un abrégé des

neuf années de la Régence et des neuf premières années

de la majorité, avec un portrait du roi, où j'ose dire que

l'art ne dément point la nature ; et quand Sa Majesté m'en-

voya demander par M. de Louvois la démission de ma
charge de mestre de camp général de la cavalerie, je l'ai

envoyée avec le commencement de son histoire.

Quelque temps après, le roi me fit sortir de prison

pour me faire traiter à la ville d'une maladie dont je

fusse mort à la Bastille j et quand je fus guéri. Sa Ma-

jesté m'envoya en exil chez moi, où j'ai été seize ans.

Vous savez, monsieur, qu'en m'occupant pendant ce

temps-là à écrire des Mémoires, j'ai parlé de ce grand roi

comme il le mérite , et je ne doute pas que ma naissance

et ma manière d'écrire de toutes choses, et surtout de la

guerre , ne soit plus digne de ce grand prince que celle

des historiens ordinaires.

Vous savez, monsieur, qu'à la paix de Nimègue j'eus

l'honneur d'en faire compliment au roi , et qu'en lui ren-

dant compte de mes occupations je suppliai Sa Majesté de

me laisser toute ma vie chez moi , afin que les belles chose?

que j'avois à dire de lui ne fussent suspectes d'aucun in-

térêt à la postérité.

Personne ne sait mieux que vous , monsieur, que le roi

aimant mieux faire une action de clémence que de pro-

fiter des offres que je lui avois faites , de demeurer chez

moi pour l'intérêt de sa gloire , me fit revenir à la cour au

commencement d'avril 1682 ; et vous étiez présent lorsque
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je me jetai aux pieds de Sa Majesté , fondant en larmes

de tendresse pour ce bon maître, que j'avois cru ne re-

voir de ma vie. C'étoit pourtant ce maître qui m'avoit

châtié si rudement et si longtemps ; mais conmie je m'é-

lois fait justice, je n'étois sensible qu'au bien qu'il me
faisoit : je fus donc transporté de le revoir et de le re-

voir doux et gracieux, me disant qu'il étoit content de

moi.

On dit dans le monde que j'ai de l'esprit; cependant

l'excès de ma joie me rendit interdit et confus, et je ne

pus jamais répondre aux bontés de ce grand roi que par

un visage riant tout couvert de larmes.

Les premiers jours , je dévorois des yeux le roi pour

tout le temps que je ne l'avois pu voir j ce qui rcdoubloit

mes empressements à le regarder, c'étoit que je trouvois

souvent ses yeux attachés sur moi. Mais enfin , trois semai-

nes ou environ après mon retour, je commençai à m'a-

percevoir qu'il ne me regardoit plus.

Cela me fit d'abord de la peine; mais je me flattai, me
disant que c'étoit le hasard qui faisoit cela. Enfin l'affec-

tation du roi à ne me point regarder dura si longtemps,

que je ne doutai plus qu'il n'eût quelque chose sur le

cœur contre moi. De vous dire sur cela mon étonnement,

monsieur, il seroit difficile , et encore plus la raison qui

me causoit cette disgrâce. Je savois bien que mon retour

avoit surpris et même chagriné beaucoup de gens; mais je

croyois tous les mauvais offices usés sur mon sujet, quand

le roi même n'eût pas été, comme il l'est, incapable de

s'y laisser surprendre.

Le mauvais état de mes affaires m'oblige quelque temps

après d'essayer par un placet présenté au roi à découvrir

si Sa Majesté étoit dans le cœur comme elle me paroissoit.

Ce placet ne fut pas répondu , et les très-humbles requêtes

que j'ai faites au roi depuis sur le même sujet ont été re-

rucs de même de Sa Majesté. Je sais bien que ce n'est pas
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toujours une conséquence qu'on soit mal auprès du roi

quand il ne donne pas ce qu'on lui demande ; mais après

mon retour et une réception comme la mienne, une afiec-

tation de ne me plus regarder jointe à un silence sur des

demandes pressantes et dans un extrême besoin sont des

marques infaillibles de quelque chose contre moi dans le

cœur de Sa Majesté.

Je suis bien maudit qu'il ne dépende pas de ma con-

duite de n'être pas mal à la cour; quand le roi me fait

mauvais visage
,
je n'y ai plus que faire. Ce n'est que pour

l'amour de lui que j'y puis durer, j'y ai tant de dégoûts

d'ailleurs pour l'élévation que j'y ai trouvée de mille gens

que j'àvois laissés bien au-dessous de moi, que j'en sor-

tirois aujourd'hui avec moins de regret que la première

fois. Au nom de Dieu, monsieur, aidez-moi en cette ren-

contre à prendre un bon parti. Si je savois en quoi j'ai

failli, je demanderois pardon et je me corrigerois. Ma dis-

grâce m'a appris à recourir à Dieu : je le prie soir et ma-

tin avec ardeur depuis dix-huit ans
;
je le priois pour le

roi de tout mon cœur pendant ce temps-îà; et vous jugez

bien que mon rappel à la cour et la manière dont il m'a-

voit reçu n'avoientpas fait cesser mes prières pour lui. J'a-

joutois à l'inclination naturelle que j'avois pour ce riiaîtrc

charmant une reconnoissance infinie ; cependant tous ces

sentiments et toute ma conduite n'ont pu me sauver d'uile

seconde disgrâce.

Vous avez dit bien des choses aii roi , monsieur, et fait

bien des pas de conséquence pour moi , mais vous n'en

avez pas fait un qui m'importe si fort que celui dont il

s'agit aujourd'hui. Il est (question que Sa Majesté rfie

donne de quoi vivre en ce pays-ci ou que je m'en retire

pour jamais, ne pouvant vivre qu'à peine en province.

C'est ce qui m'oblige de vous conjurer de prendre un bon

tetnps pour cette affaire et de demander en grâce ad roi

qu'il vous permette de lui lire cette lettre; quand vous
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l'aurez lue, je me consolerai de tout ce qui pourra m'ar-

river.

Cette lettre trouva le duc de Saint-Aignan parti pour Fon-

tainebleau; je ne sais si on la lui envoya,maisjen'en eus point

de réponse.

Le 31 juillet, la reino Marie-Thérèse d'Autriche, princesse

d'une grande piété, mourut d'un mal qui ne parut pas consi-

dérable, après quatre ou cinq jours de fièvre; mais elle fut

fort mal traitée. Le trop de façons la fit mourir : une pay-

sanne à peine auroit gardé le lit pour cette maladie. Sa mort

étonna et surprit tout le monde ; car elle n'avoit que qua-

rante-cinq ans et elle étoit d'un tempérament admirable (1).

Le roi en fut fort touché ; il pleura et il eut la justice de

dire en public qu'il lui avoit donné mille sujets de plaintes et

qu'il n'en avoit jamais reçu un d'elle.

Dans ce même temps-là , je perdis ma belle-sœur de Rou-

ville, abbesse de Saint-Julien de Rougemont; mais comme
l'état où j'étois ne perraettoit pas qu'on me parlât d'aucune

affaire, je n'appris cette mort que trois semaines après.

Pour connoître donc cet état, il faut savoir qu'on 1660 ou

environ je me fis ouvrir une hémorroïde externe dont j'étois

incommodé. Cela me soulagea pour lors ; mais comme je fus

à la Bastille en 1665, le chagrin augmenta ce mal dételle sorte,

qu'au commencement de 1666, madame de Bussy, exposant au

roi la grandeur de mon incommodité, comme j'ai dit au com-

mencement de ces mémoires (2), Sa ]\lajesté m'envoya Valot,

son premier médecin, et Félix , son premier chirurgien. Après

qu'ils m'eurent vu, ils retournèrent dire au roi que le succès

d'une opération qu'il me falloit faire étoit douteux hors de la

Bastille, mais qu'en prison il étoit mortel. Ce rapport eut en-

core besoin pour me faire sortir des instances réitérées de

madame de Bussy, et enfin le 13 mai 1666 je fus transporté,

par ordre du roi , chez le chirurgien Balancé, où quatre jours

(1) Elle était née le 20 septembre 1C38.

(2) Voy, les Mémoires, t. II, p. 275.



560 CORRESPONDANCE DE BUSSY-RABUTIN.

après la fistule que j'avois à la fesse droite ayant crevé, on

ne jugea pas h propos de hasarder une opération.

A la vérité, l'âge et les chagrins que causent les affaires

ayant agrandi ce mal pendant dix-sept années, le 28 de juil-

let de 1683 je tombai dans une fièvre continue, avec un flux,

et la fesse m'enfla extraordinairement avec de grandes dou-

leurs jusqu'au 3 août, que j'envoyai quérir un nommé Le

Moine qui, avec des emplâtres qu'il donnoit, résolvoit ces

sortes de tumeurs. Nous convînmes, lui et moi, qu'il revien-

droit le lendemain û ; mais mes douleurs augmentèrent si fort

cette nuit-là, que je résolus d'en venir à l'opération : j'en-

voyai donc quérir le 6, au matin, Finot, mon médecin, et

IVIorel , Bessière et Halié , les trois plus habiles chirurgiens

de Paris. Aussitôt qu'ils eurent vu mon mal, ils jugèrent l'o-

pération absolument nécessaire ; et sur cela Morel me fit de-

puis le haut de la fesse jusqu'au fondement une ouverture

transversale de plus d'un grand demi-pied. Il en sortit une

écuelle de matière, dont la putréfaction eût bientôt engen-

dré la gangrène. Le soir même, la fièvre me quitta et le len-

demain le flux. Cependant je fus soixante et cinq jours sur le

dos sans oser lever les genoux , de peur d'interrompre la re-

prise des chairs.

Mais pour revenir à la mort de ma belle-sœur de Rouville,

on ne me l'apprit que le 20 août, et qu'ayant envoyé sa dé-

mission au roi, qu'elle supplioit de donner son abbaye à sa

nièce (1), Sa Majesté l'avoit donnée à madame de Marcilly-

Damas, à la recommandation de madame de Montespan et de

madame de Thianges.

Dieu me donna la force de résister à cette fâcheuse nou-,

velle aussi bien qu'à mon mal et à mon opération , et j'eus

encore celle de dicter ces lettres :

(1) La fille de Bussy.



1685.—AOUT. 3»'l

2065.— Bt(ss>/ au roi.

A Paris, ce 21 aoftt 168S.

Sire,

L'e.\lréniité où j'étois à la mort de ma sœur de Saint-

Julien de Rougemont empêcha qu'on ne me dit cette nou-

velle, et je ne fais que de l'apprendre en apprenant en

même temps que Votre Majesté n'a pas donné son béné-

fice à l'une de mes filles , religieuse en celte abbaye. J'ai

reçu ce coup avec douleur. Sire, mais avec toute la rési-

gnation que mon extrême respect pour Votre Majesté me

doit faire avoir à ses volontés et avec une entière confiance

({u'elle ne m'abandonnera pas; j'avois besoin de son se-

cours l'année passée, Sire, et je suis à bout celle-ci. Au

nom de Dieu , ayez pitié de moi ,
je n'ai pas de quoi vivre;

si je ne mérite pas que Votre Majesté m'en donne pour

récompense des services que je lui ai rendus, je la supplie

très-humblement de m'en donner par charité. Si je pou-

voisme faire traîner jusqu'auprès de vous, je suis assuré

qu'elle seroit attendrie de me voir et de m'entendre.

Le mauvais état de mes affaires m'a si fort serré le cœur,

que j'ai peine à ne pas succomber à mes maux. Hé! Sire,

sauvez-moi la vie, puisque je l'ai tant de fois hasardée

pour votre service; j'en emploierai les restes à prier Dieu

pour votre santé et pour la prospérité de votre règne, et

qu'il me fasse mériter la qualité de, etc.

En même temps j'écrivis une lettre au duc de Saint-Aignan,

par laquelle je le suppliai de présenter malettre au roi, et le

même jour j'écrivis cette lettre au P. de la Chaise :

31
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2066.— Bussy au P. de la Chaise,

A Paris, ce 21 août 1683.

Il me paroissoit tant de justice, mon R. P., à la très-

huiTible supplique que mon beau-frère de Rouville avoit

faite au roi en faveur de ma fille de Rabutin
,
que je vous

avoue que j'ai été surpris du don que Sa Majesté a fait de

l'abbaye de Saint-Julien à madame de Marcilly. J'ai pour-

tant reçu ce déplaisir sans murmurer et j'ai espéré que

Sa Majesté , bonne et juste comme elle est, auroit pitié de

ma maison et qu'elle me remplaceroit en la personne du

fils que j'ai dans l'Église le bien qu'elle n'a pas voulu

donner à sa sœur. Vous m'y aiderez , s'il vous plaît, mon
R. P. J'ai confiance aux promesses que vous m'en avez si

souvent faites avec tant de sincérité; je vous en conjure

aujourd'hui, mon R. P., et de me croire toujours, etc.

S067.— Bussy à madame de Thiange».

A Paris, ce 21 août 1683.

J'ai deux filles religieuses dans l'abbaye de Saint-Ju-

Hen, nièces de l'abbesse, et qui ont l'honneur de l'être

de M. votre mari , madame, duquel je crois être aussi bon

ami que proche parent ; cependant quand cette abbesse

vient à mourir, il vous fait demander au roi cette abbaye

pour une personne qui , véritablement porte son nom,

mais qui ne lui est plus rien du tout.

Vous m'avouerez, madame, que j'aurois sujet de me
plaindre de ce procédé si l'extrême respect que j'ai pour

vous ne m'enempôchoitj mais, madame, je vous en de-

mande justice, et voici, ce me semble , celle que vous
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pourriez me rendre en nous raccommodant M. votre mari

et moi. Vous pourriez vous employer auprès du roi aux

occasions pour faire avoir une abbaye à celui de mes en-

fants que j'ai destiné à l'Église ; vous m'aideriez naturelle-

ment en pareille rencontre , madame, à plus forte raison-

après m'avoir ôté un bien que j'aurois obtenu sans vous.

Je vous en supplie très-humblement, madame ,
par cette

générosité et cette grandeur d'âme qui vous est si naturelle

et par l'extrême respect avec lequel je suis , etc.

Les derniers jours du mois d'août le roi, poussant son che-

val à la chasse dans des endroits pleins de trous de lapins, il

s'abattit sous lui et Sa Majesté alla tomber à trois pas de son

cheval si rudement, qu'il se démit le bras; il crut d'abord

qu'il l'avoit cassé
,
par la grande douleur qu'il ressentit. Il

porta trois semaines le bras en écharpe. Sur la nouvelle, j'é-

crivis cette lettre au duc de Saint-Aignan.

2068. — Bmsy au duc de Saint-Aignan,

A Paris , ce 4 septembre 1683.

Je viens d'apprendre la chute du roi, monsieur; et,

quoiqu'on m'ait assuré que ce n'étoit qu'une dislocation,

mon zèle ardent pour sa personne et mille autres raisons

m'ont fait craindre un plus grand mal. Je vous jure, mon-
sieur, foi d'homme d'honneur, que je suis dans une alarme

extrême , car enfin je n'ai dans le monde de ressource

que mon maître. Je vous conjure de le dire à Sa Majesté

et que je prie Dieu d'aussi bon cœur pour sa santé que je

ferois pour la mienne.

Le 6 septembre 1683 , Jean-Baptiste Colbert, contrôleur
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général des finances, ou plutôt le maître absolu, mourut, âgé

de soixante-trois ans. Il ne fut que huit jours malade d'une

colique néphrétique. On lui trouva sept pierres dans le rein,

qui ne surprirent pas tant que de ne lui en point trouver

dans le cœur.
• Le lendemain , 7 septembre , Pelletier, conseiller d'État

,

fut mis en sa place de contrôleur et de ministre; et ce même
jour le roi obligea Ormoy (1), second fils de Colbert, de se

défaire entre les mains de Louvois de la charge de surinten-

dant des bâtiments , pour le prix de cinq cent mille livres.

Sa Majesté se trouva plus pressée de l'incapacité d'Ormoy

que de l'amitié pour la mémoire de son père.

2069. — Le marquis de Trichateau à Bvssi/.

A FontaiBebleau , ce 6 septembre 168Î,

Je vous remercie très-humblement, monsieur, de la ^

bonté que vous avez de prendre part à raccident que mon
étourderie m'a causé (2). J'avois sujet d'être en colère

contre elle, et je faisois bien mon devoir, mais les nou-

velles marques de votre amitié qu'elle m'a attirées m'a-

paisent et je l'estime si fort que je crois qu'on ne doit se

plaindre de rien quand on en reçoit.

(1) Jules-Armand Colbert, marquis de Blainville et d'Ormoi, grand

maître des cérémonies de France, colonel du régiment de Champa-

gne, puis (1702) lieutenant général. 11 fut blessé mortellement à

la bataille d'Hochstedt le 13 août 1704. — Voy. sur lui Saint-Simon,

YI, p. 148 et suiv.; VII , 254, 2â5.

(2) 11 s'était cassé le bras en tombant.
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2070. — Le duc de Saint-Aignan à Bussy.

( Sans date.')

J'ai fait souvenir le roi de vous, monsieur, en lui faisant

un compliment sur sa blessure; je le ferai de temps en

teuips^ et je vous assure que si je pouvois tout ce que je

voudrois bien, vous connoîtriez bientôt que personne ne

vous estime ni ne vous aime plus que je fais , ni ne com-

patis davantage à votre mal et à tous les chagrins qui l'ont

accompagné.

Yoici un grand changement dans les affaires (1); je prie

Dieu qu'il vous soit favorable.

2071. — Bussy à Louvois.

A Paris, ce 8 septembre 1683.

La grande maladie où je suis depuis six semaines,

monsieur, qui m'a rendu insensible à tout ce qui se passoit

dans le monde, ne m'a pas rendu indifférent aux marques

nouvelles d'estime ou d'amitié que vous venez de recevoir

du roi. J'en ai été ravi, je vous en assure, monsieur, et

qu'il ne vous arrivera jamais rien à quoi je ne orenne la

part qu'y doit prendre votre, etc.

(1) Par la mort de Colbert.

81.
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2072. — Bmsy à le Pelletier,

A. Paris, ce s septembre 1683.

Je viens d'apprendre, monsieur, avec beaucoup de joie

la place que le roi vous a donnée. La profession que je fais

depuis longtemps d'être votre serviteur vous doit répondre

de la sincérité de mon compliment, mais si vous saviez

avec quel désintéressement je vous le fais^ vous ne doute-

riez pas que ce ne soit seulement pour l'amour de vous-

même et que je ne sois véritablement, etc.

Ayant envoyé un gentilhomme au duc de Beauvillier lui

faire compliment sur la mort de Colbert, son beau-père, il

m'écrivit cette lettre par un autre gentilhomme :

2073. — Le duc de Beauvillier à Bussy,

(Sans date.)

J'envoie, monsieur, ce gentilhomme pour apprendre

des nouvelles de votre santé à laquelle je m'intéresse

beaucoup. Je vous rends mille grâces très-humbles en

même temps du compliment dont vous m'avez honoré;

soyez persuadé, je vous supplie, que vous n'en ferez

jamais à personne qui en soit plus reconnoissant que moi,

ni qui vous soit plus absolument dévoué que je le suis.

Le 23 septembre , me trouvant en état de changer d'air, je L
partis de Paris et m'en allai par eau à Fontainebleau ; le len- '

demain du jour que j'y arrivai
, j'écrivis cette lettre à Daquin,

premier médecin du roi :
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2074. — Biissy à Daquin.

Fontainebleau , ce 24 septembre 1683.

J'arrive ici de Paris avec un reste d'opération que je

vous irois supplier de voir si j'étois en état de marcher,

mais ne le pouvant pas, je vous supplie très-humblement

de me faire l'honneur de me venir voir. Si vous voulez

bien proposer à M. Félix d'être de la partie, peut-être ne

seroit-il pas fâché de voir une opération comme la mienne.

Feu M. son père (I) vit les commencements de ce mal-là,

il y a dix-huit ans, lorsque le roi lui commanda de me
venir voir à la Bastille avec feu M. Valot (2).

2075. — Bitësy an P. de la Chaise.

A Fontainebleati , ce 24 septembre 1683.

J'arrive ici de Paris couché sur un matelas, mon R. P., ne

pouvant faire un pas à cause de la grande opération qu'on

m'a faite. Vous croyez bien que si j'étois en un autre état

je ne vous supplierois pas, comme je fais très-humblement,

de me faire l'honneur de me venir voir. Je vous demande
mille pardons, mon R. P., de la peine que je vous propose

de prendre.

(1) Yoy. Mémoires, t. II
, p. 275, La note que nous avons mise à

cette page est fautive, car le Félix qui visita Bussy à la Bastille en

1C68 était le père du Félix dont 11 est question ci-dessus. Celui-ci fut

aussi premier chirurgien du roi et mourut en 1703. C'est de lui qu'il

est question dans les Mémoires de Saint-Simon.

(2) Antoine Valot, premier médecin du roi, mort le 9 août 1071 à

75 ans.
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Daquin et Félix me vinrent voir, et après avoir vu l'opéra-

tion qu'on m'avoit faite, ils me dirent qu'ils feroient ma cour

en racontant au roi Tétat où j'avois été et celui où j'étois en-

core.

Une heure après qu'ils furent sortis de ma chambre, le P.

de la Chaise y entra. Je lui parlai de mes maux présents, de

mes malheurs passés, et particulièrement de Fabbaye que le

roi venoit d'ôter de ma maison, dans le temps que j'avois lieu

d'espérer que Sa Majesté y en mettroit une nouvelle en faveur

de mon fils.

11 fut attendri de ma mauvaise fortune , et il me dit que,

quoiqu'il ne parlât jamais au roi que de matières bénéficia-

les , il entretiendroit Sa Majesté du désordre de mes affaires

et qu'il feroit ce qu'il pourroit pour me servir,

2076. — Bussy à Louvois.

A Fontainebleau, ce 27 septembre 1683.

Il y a trois semaines, monsieur, que je me donnai l'hon-

neur de vous écrire pour vous témoigner ma joie sur les

nouvelles grâces que vous aviez reçues du roi. La même
raison qui m'empêcha alors d'aller vous rendre mes de-

voirs dure encore, et il y a deux mois que je ne puis de-

meurer que couché ; en cet état, je m'en vais en Bourgo-

gne, dans trois ou quatre jours, essayer de me remettre.

Cependant, monsieur, je ne saurois passer si près de vous

sans vous assurer encore de mes très-humbles services,

sans vous suppher très-humblement de prendre mon fils

en votre protection et de ne le pas laisser sans emploi, si

l'on en donne des nouveaux.

Le duc de Saint-Aignan n'étantpoint à la cour et ne m'ayant

pas rendu réponse sur ce que je l'avois prié de demander au

roi pour moi, je fis ce placet à Sa Majesté, que je priai la

Vienne de lui présenter de ma part.
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2077.— Bussy au roi.

A Fontainebleau, ce 30 septembre 1683.

Plaise à Votre Majesté, Sire, de considérer que le comte

de Bussy a servi à la guerre depuis 1634 jusqu'en 166o.

Qu'il a commencé par mestre de camp d'un régiment

d'infanterie et fini par mestre de camp général de la cava-

lerie et lieutenant général des armées de Votre Majeslé
;

(ju'il y avoit douze ans qu'il étoit l'un et l'autre quand

Votre Majesté le fît arrêter et ensuite défaire de sa charge

pour dix-huit mille francs moins qu'elle ne lui avoit coûté;

Qu'après avoir été treize mois à la Bastille, il a été seize

ans exilé;

Qu'au bout de ce temps-là, Votre Majeslé a eu la bonté

de le faire revenir à la cour et de lui dire, quand il se jeta

à vos pieds
,
que vous n'aviez pas toujours été content de

lui, mais que vous l'étiez alors;

Que ses fautes ayant été châtiées par la prison
, par la

démission d'une grande charge dont l'exercice de douze

années lui faisoit attendre les grands honneurs de la guerre,

et par un long exil, il espère que Votre Majesté aura des

égards pour ses services, non pas tels qu'ils eussent mé-
rité s'il n'eût point failli, mais au moins assez grands pour

ne le pas laisser dans la nécessité;

Que cependant sa misère étoit extrême; que son revenu

étoit tout saisi et que c'étoit en empruntant de ses amis

de quoi vivre, qu'il retardoit de quelque temps seulement

un décret général de tout son bien ;

Qu'il supplioit très-humblement Votre Majesté d'avoir

pitié de lui, de lui donner de quoi subsister en attendant

que quelque établissement pour son fils aîné l'aidât à

sortir d'affaire;
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Que si Votre Majesté ne le jugeoit pas cligne de recevoir

de ses bienfaits, il la supplioit très-humblement de lui

faire au moins la grâce d'acheter une de ses terres ap-

pelée Forléans^ qui joignoit son domaine de Montbard, et

que payant de cet argent une grande partie de ses dettes

(cette terre valant deux cent mille francs), il n'auroit pas

le malheur de voir son bien vendu par décret pour la moi-

tié de ce qu'il vaut;

Qu'ainsi se trouvant bien récompensé de tous ses ser-

vices, il achèveroit sa vie en priant Dieu pour la santé de

Votre Majesté et pour la prospérité de son règne.

On jugera par la réponse que me fît la Vienne du succès de

mon placet :

2078. — La Vienne à Bnssy.

Ce 1" octobre 1683.

Je sors ce matin de service. J'aurois été moi-même
vous rendre réponse pour vous dire que j'ai présenté votre

placet à Sa Majesté en lui disant qu'il étoit fort pathétique;

que vous lui demandiez du pain les larmes aux yeux. Je

ne puis vous dire autre chose, sinon que je suis votre

très-humble et très-obéissant serviteur.

2079. — Bussy à la Vienne.

Ce 1" octobre 1683.

J'ai été extrêmement surpris , monsieur, et encore plus

fâché du méchant succès de mon placet. L'état pitoyable

de mes affaires me fait sentir vivement ce refus; mm? le
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motif qui me l'attire me rend inconsolable. Je ne de-

mande plus rien au roi que mille pardons d'avoir déplu à

Sa Majesté, sans savoir en quoi, assez pour l'obliger de me
refuser l'aumône

;
je ne l'en aimerai pas moins et je ne

laisserai pas, en priant Dieu de m'assister, de le prier

aussi de tout mon cœur de combler le roi de bénédic-

tions. Pour vous, monsieur, je n'oublierai jamais Tenvie

que vous avez eue de me servir en cette occasion.

2080.— Bussy à madame d'Ons-en-Bray.

Â Lanty, ce 10 octobre 1683.

Quoique je sois venu dti Paris ici en bateau ou en bran-

card, madaiiie, et qu'on ne tasse pas d'ordinaiie de visites

par ces voies-là, j'ai bien sur le cœur de ne vous avoir pas

dit adieu ; c'est ce qui m'oblige de vous en dire aujour-

d'hui la raison. Cet adieu n'est pas pour longtemps, ma-

dame , car je serai à Paris aux Rois ; mais c'est une occa-

sion pour vous assurer que vous n'aurez jamais un ami ni

un très-humble serviteur qui vous honore, qui vous es-

time ni qui vous aime plus que je fais.

2081 . — Bussy à Benserade.

A Lanty , ce 10 octobre 1683.

Je suis enfin arrivé ici sans mettre pied à terre , mon-

sieur. A cela près que je ne marche ni nie m'assieds, je

me porte fort bien. Le reste viendra bientôt. Je me suis

reposé huit jours à Fontainebleau où vous m'aviez donné

rendez-vous; mais je vois bien que Gentilly vous tient

lieu de toutes choses. Si vous saviez combien je trouve
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cela de bon sens, vous croiriez aisément qu'il n'y a guère

de gens à la cour qui n'en soient plus entêtés que moi.

Dix-sept ans d'exil m'ont appris à aimer d'être mon maître,

et l'indépendance m'a consolé de la mauvaise fortune.

Cependant il faut remplir ses devoirs. Je serai au com-

mencement de l'année prochaine à Paris où j'espère que

vous adoucirez mes dégoûts de la cour.

2082. — Bussy à Corbinelli.

A Lanty , ce 10 octobre 1683.

Ma fille de Coligny et moi, nous aimons fort à être par-

tout avec vous, monsieur; mais nous vous souhaiterions

bien davantage ici , car nous ne vous partagerions avec

personne, et vous êtes encore meilleur tout entier qu'à

moitié. Cependant je vois bien qu'il nous en faudra passer

jusqu'aux Rois, et d'ici là quelquefois nous écrire.

J'ai été huit jours à Fontainebleau à me reposer; de là

je suis venu ici en brancard, car je ne saurois encore m'as-

seoir. Du reste, je suis en la meilleure santé du monde^

et faisant quatre repas par jour comme un écolier.

Mandez-moi des nouvelles, et si nous prendrons la

Flandre cet hiver, ou si nous attendrons à l'été qui vient.

2083. — Btissy à madame de Sévigné.

A Lanty , ce 10 octobre 1683.

Si je n'avois écrit à notre ami Corbinelli, madame, je

saurois bien que vous mander 5 mais vous vous fréquen-

tez trop pour me sauver sur le duplicata. Il vous dira donc

ce que je lui mande; et moi je vous dirai , à vous seule.
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que les soins qiio vous m'avoz rendus pendant ma mala-

die m'ont tellement réchautié pour vous, qu'il n'y a que

l'amour plus fort que ce que je sens; mais ce que je sens

sera assurément plus durable que l'amour, car j'aurai

pour vous toute ma vie la plus tendre amitié qu'on puisse

avoir.

2084. — Le marquis de Trichutean à Dussy.

A Semnr, ce li octobre lfiS3.

Personne n'est plus aise que moi du retour de votre

santé, monsieur, et n'est plus capable de goûter ce com-

merce d'amitié et de plaisir que vous me faites l'honneur

de souhaiter qu'il continue entre nous, quand votre sé-

jour dans la province nous en donnera les moyens. Je

voudrois bien, monsieur, avoir de quoi y mettre autant

d'agréments que vous ; mais vous devez être en cela si

accoutumé au moins, que j'espère que vous ne laisserez

pas d'être content de moi.

Comme le Turc venoit de lever le siège de Vienne avec une

espèce de déroute de son armée (1), l'on crut que la paix se

pourroit bien faire entre l'empereur et lui , et qu'en ce cas

toutes les forces d'Allemagne nous tombant sur les bras, le

(1) Jean Sobieski battit le 12 septembre l'armée turque qui assiégeait

Vienne. Voy. sur cette victoire, Salvaiiily, Hialoire de Sobieshi, édit.

de 1855, t. 11, p. 105 etsuiv.—Cf. dans les manuscrits de BouUiau à

la Bibliothèque impériale, les lettres de Desnoyers, secrétaire de la

reine de Pologne. Dans une lettre datée du 15 octobre 1083, on lit cette

phrase : « L'on a donné la clef de deux cents maisons aux Polonois ,

dans Vienne
, pour y serrer leur part de butin, jusqu'à ce qu'ils le

puissent emporter. »

V. 32
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roi seroit obligé de faire de nouvelles levées ; et, en effet, on

en parloit fort à la cour quand j'en partis : cela m'obligea

d'écrire au roi cette lettre.

2085. — Bussy au roi.

Sire,

Pendant les seize années qu'a duré mon exil, il ne s'est

point passé de campagne où je n'aie offert mes très-hum-

bles services à Votre Majesté. Elle ne m'a pas jugé digne

alors de cet honneur, mais enfin m'ayant fait revenir à hi

cour, m'ayant reçu gracieusement et m'ayant dit qu'elle

étoit contente de moi, j'ai lieu d'espérer qu'elle voudra

bien me faire la grâce de trouver bon que j'emploie le

roste de ma vie à la servir.

Peut-être, Sire, que Votre Majesté se souvenant de l'an-

cienneté de mon rang de lieutenant général ne voudroit

pas me donner le dégoût d'obéir à ceux qui ont été mes

camarades ou à ceux que j'ai commandés. Mais pourvu

que je vous serve, Sire, il ne m'importe sous qui ni en

quelle qualité; je mets mon véritable honneur à vous

rendre service préférablement à la grandeur des emplois, et

quelque traitement que je reçoive jamais de Votre Majesté,

j'aurai toujours la même ardeur à lui témoigner qu'on ne

peut être avec plus de zèle et avec plus de respect que

moi, etc.

2086. — Bussy à Louvois.

AEussy, ce 15 octobre 1683.

Je souhaite extrêmement de rentrer dans le service,

monsieur, mais je n'y veux pas songer si je n'y entre par
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votre moyen; je vous supplie donc très-humblement do

m'y aider, et en cas que vous approuviez ce dessein, do

vouloir bien me faire la grâce de présenter au roi la lettre

que je me donne l'honneur d'écrire à Sa Majesté. Vous

n'assisterez jamais pci sonne qui en soit plus reconnoissant

que moi ni qui soit plus votre, etc.

2087.— Le P. de la Chaise à Bussy.

A Paris, ce 19 octobre 16S3.

M. de Rouville, monsieur, est pleinement instruit de

l'entretien que j'ai eu avec Sa Majesté sur votre sujet. Je

vous en aurois rendu compte à Fontainebleau, si je vous

eusse trouvé à votre logis le jour même de votre départ.

Je vous prie d'être persuadé, monsieur, que j'aurai tou-

jours fort à cœur tout ce qui vous regardera, et que je

suis très-parfaitement votre très-humble et très-obéissant

scrviiour.

2088.— Benserade à Bussy.

A Paris , ce 22 octobre 1683.

Je vous envoie, monsieur, votre committimus. J'ai eu

bien de la peine à lire l'adresse que vous me mettez au

bas de votre lettre. En tout cas
, j'ai envoyé mon paquet

devant les Incurables. Je devrois être accoutumé à votre

écriture, mais ni moi ni pas un de mes gens ne l'avons pu

deviner. Vous me paroisse/ bien détaché de la cour, je

crois pourtant vos liens plus forts que vous ne pensez, et

votre philosophie m'est suspecte. Quoi qu'il en soit, nion-

sieur, revcne/ bientôt en bonne santé, tel enUn (|u'il faut
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être pour sortir de votre affaire; mais surtout ne vous

mettez point en campagne que vous ne soyez bien remis^

et soyez persuadé , s'il vous plaît
,
que je suis tout à vous

et de tout mon cœur.

2089. — Madame de Sémgnéà Bussy.

A Paris, ce 23 octobre 1683.

Que vous êtes heureux, mon pauvre cousin, d'être dans

vos châteaux, et de reposer votre corps aussi bien que

votre esprit, qui ont été si agités dans votre dernier

voyage ! J'ai été plus sensible à tous vos maux que je ne

vous l'ai dit ; et pour les soins de votre maladie , je suis

trop heureuse que vous en soyez content, car pour moi je

ne l'étois pas , et j'eusse voulu vous marquer encore plus

souvent combien j'étois affligée de cette augmentation de

chagrins. II y a des temps dans la vie bien difficiles à pas-

ser : mais vous avez du courage au-dessus des autres ; et,

comme dit le proverbe : Dieu donne la robe selon le froid.

Pour moi, je ne sais comme vous m'avouez dans votre ra-

butinage. Je suis une petite poule mouillée : et je pense

quelquefois : «mais si j'avois été un homme, aurois-je fait

cette honte à ma maison, où il semble que la valeur et la

hardiesse soient héréditaires? » Après tout , je ne le crois

pas, et je comprends par là la force de l'éducation. Comme
les femmes ont permission d'être foibles, elles se servent

sans scrupule de leur privilège ; et comme on dit sans

cesse aux hommes qu'ils ne sont estimables qu'autant

qu'ils aiment la gloire, ils portent là toutes leurs pensées,

et cela forme toute la bravoure françoise, plus ou moins,

selon les tempéraments. Voilà un discours qui s'est trouvé

assez inutilement au bout de ma plume ; mais je m'en

vais vous en consoler en la laissant à notre ami Corbinelli,
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qui vous dira tout ce qu'il sait des nouvelles , après que

j'aurai embrassé le père et la fille de tout mon cœur, en

les conjurant d'être toujours l'un à l'autre la consolation

de leur vie.

De Corbinelli.

Je n'ai rien à ajouter, monsieur, à la peinture que vous

fait madame votre cousine de sa foiblesse et de votre

force. Je suis bien aise que vous ayez recouvré votre

santé; c'est un chemin bien court pour aller à la joie,

malgré tous les embarras de la vie, qui ne prennent leur

force que de la disposition de nos tempéraments.

Je ne sais pas beaucoup de nouvelles. Je vous dirai

pourtant que les Flamands surprirent l'autre jour notre

garde et en tuèrent quelques cavaliers.

La victoire des chrétiens sur les infidèles commence à

paroître plus grande de beaucoup depuis quelques jours.

\'oici ce qu'on m'en a dit d'assez bonne part : les Turcs

furent si consternés sur la nouvelle que les Polonois

avoient joint l'armée de l'empereur, et que le roi de Po-

logne y étoit en personne, que le grand vizir, pour dés-

abuser les principaux chefs de ses troupes, prit un officier

hongrois dont il crut être assuré, et lui promit de grandes

récompenses s'il pouvoit entrer dans le camp des chré-

tiens et voir le roi de Pologne s'il y étoit. Cet officier

avoit servi les Polonois contre le Turc, de sorte qu'il fut

reconnu dans le camp et mené au roi, qui l'interrogea, et

ayant appris son dessein, ce prince lui dit qu'il lui don-

noit la vie à condition qu'il s'en retournât dire de sa part

au grand vizir que s'il le vouloit attendre, il lui donnoit

sa parole royale qu'il l'iroit attaquer un tel jour. Cet offi-

cier retourna, et dit au vizir ce qu'on l'avoit chargé de

dire. Le grand vizir se présenta en bataille au jour nommé,

se mit à la tête de son aile droite , donna la gauche au

bassa de Bude, contre lequel se trouva le roi, qui, après
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peu de résistance, le rompit. Le vizir se sauva avec un

grand corps au quartier des Tartares, et dit à celui qui les

commandoit^ qu'il le prioit de faire son devoir, et que le

bassa de Bude avoit trahi sa patrie et sa religion. Le chef

des Tartares lui répondit qu'il n'y avoit plus de salut pour

eux que dans la fuite^, et lui en donna l'exemple aussitôt.

Le roi les suivit une partie du jour, et étant revenu de la

poursuite des infidèles, il entra dans la tente du vizir, où

il commença par écrire à la reine sa femme,, et lui manda

qu'il lui écrivoit d'un lieu plus grand et mieux bâti

que Varsovie, et beaucoup plus magnifique (1); qu'il y
avoit pris le grand étendard de Mahomet et qu'il y cou-

cheroit cette nuit : ce qu'il fit, et le lendemain, il entra

dans Vienne, où le peuple le reçut à genoux comme un

Messie, et ne voulant pas le laisser sortir.

On dit qu'il y avoit dans le camp des Turcs cent mille

tentes, cent cinquante pièces d'artillerie, et pour trois mois

de toutes sortes de munitions , et un million d'or en es-

pèces.

Le roi (de Pologne) a envoyé cet étendard à Rome au

pape, qui , le dit-on, veut faire dresser une statue à ce roi

au milieu de la ville, avec cette inscription : Au libérateur

de la chrétienté.

2090.— Bussy à madame de Sévigné.

ABussy, oe 28 octobre 1683.

Vous êtes foible, madame, parce qu'on vous a élevée à

la foiblesse. Si vous aviez été nourrie dans la pensée que

(I) Voici la phrase à laquelle il est fait allusion : « Les tentes du
grand visir occupent à elles seules un espace grand comme la ville de

Varsovie ou de Léopold. » Voy. Salvandy, ouvrage cité, t. Il, p. 198.
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votre honneur consistoit à tuer les hommes , comme vous

l'avez été dans celle qui consiste seulement à ne les pas

nimer, je suis assuré que vous seriez aussi brave qu'une

amazone. Mais avec tout cela les femmes ont de la fermeté

aux occasions aussi bien que les hommes, et quand vous

vous déliez de votre courage, c'est que la fortune ne vous

a pas mise à l'épreuve. Vous n'avez jamais eu d'adversités,

vous ne savez pas toutes les vertus dont vous êtes ca-

pable. Pour moi, madame, je crois que j'étois né aussi

Ibible que vous; mais la profession de guerre que j'ai faite

(lès ma tendre jeunesse et celle d'être malheureux toute

ma vie m'ont tellement endurci que je ne sens plus ce

qui abat la plupart des autres hommes.

Le père et la fille vous accordent la prière que vous leur

faites d'être toujours l'un à l'autre la consolation de leur

vie, et vous assurent outre cela qu'ils n'aiment rien plus

que vous.

A Corbinelli.

Ma chère cousine n'est pas si foible qu'elle dit, mon-
sieur; c'est une flatterie qu'elle me fait, en s'abaissant

pour me relever.

Vous avez raison, monsieur, de croire que la plupart de

nos chagrins viennent de notre mauvaise santé, aussi bien

que de nos affaires. Les miennes ne sont pas en meilleur

état qu'il y a trois moisj cependant je suis gai, parce que

je me porte mieux.

Les affaires pourront s'échauffer en Flandre ; on n'y fait

encore qu'escarmoucher. Il n'y a rien eu de considérable

à la levée du siège de Vienne, que la levée du siège. Les

Allemands n'ont pas répondu à la chaleur du roi de Po-

logne. Je crois qu'il a fait un grand butin; mais il auroit

défait l'armée ottomane, si on l'avoit voulu suivre.
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2091 .— Bussy à Benserade.

A Bussy, ce 28 octobre 1683.

Je vous rends mille grâces de vos soins , monsieur; je

ne comprends pas comment j'écrivis si mal l'adresse que

je vous donnai , moi qui ne fais que dire qu'il faut écrire les

noms propres avec plus de netteté et d'exactitude que les

autres choses.

Il n'est pas besoin que j'aie de la philosophie pour n'ai-

mer pas la cour. Il faut seulement que j'aie du courage.

Hors le roi que j'aime bien à voir, tout le reste me dé-

plaît (1) ; mais je ne vois le roi que des moments et il me
voit encore moins. Ainsi ce plaisir ne me peut remplacer

les dégoûts que j'y reçois. J'y retournerai pourtant, car

on est bien loin de ne faire en ce monde que ce qu'on vou-

droit faire.

Adieu.

2092.— Bussy à madame de Montmorency.

A Bussy , ce 28 octobre 1683.

Tous mes amis m'écrivent , madame. Il n'y a que vous

dont je n'ai point de nouvelles. N'avez-vous pas peur que

je vous appelle ingrate ? Je le ferois si cela n'avoit trop

d'air de la vérité. Vous me regardez peut-être comme un

infirme avec qui il n'y a plus rien à faire , ou peut-être .

traitez-vous de taille l'opération qu'on m'a faite. Si cela

(1) L'imprimé a ajouté ici ce correctif, qui ne se trouve pas dans

le manuscrit : « Par le roi , j'entends la famille royale. »
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est, détrompoz - VOUS , madame. On ne m'a taillé ni

coupé , et je suis en meilleure santé que vous ne m'avez

jamais vu.

2093. — Le marquis de Trichateau à Bussy.

A Semur, ce 30 octobre 1683.

On me mande que les ambassadeurs d'Espagne et de

Hollande disent que ce qui se passe en Flandre n'est pas

encore la guerre et que tout s'accommodera.

Le marquis d'Uxelles commande à Gourlray. On croit

que l'on ira encore prendre Dixmude avant que de se re-

tirer; cela n'occupera pas longtemps.

On se divertit fort à Versailles, et il y a jeu et apparte-

ment comme l'année passée.

Adieu, monsieur; je souhaite que le mauvais temps et

le mauvais chemin ne coûtent rien à votre santé. Vous la

mettez à de rudes épreuves.

209-4. — La duchesse de Bolstein, comtesse de Rahutin,

à Bussy»

A Vienne, ce 9 norembre 1683.

'. uus voulez bien que je vous remette en mémoire que

vous m'avez promis les portraits des parents de M. le

comte mon mari , et que vous m'enverrez votre généalo-

gie, qui me divertiroit bien.' Il est saison à présent de

faire parade de tout ce que vous m'avez promis, et de

faire montre de toutes ces personnes qui composent ce

grand corps de généalogie par-devant M. le comte d'Arn-

heim, envoyé de l'empereur vers Sa Majesté très-chré-



583 COBRESPONDANCE DE BUSSY-RABUTIN.

tienne. Vous êtes trop éclairé pour ne juger pas, mon-
sieur, que cette revue est nécessaire pour faire connoître

un étranger dans un pays où il a planté le piquet , et que

ce sont ces sortes de personnes qui peuvent mieux lever

les doutes que Ton pourroit avoir de ceux qui ont l'hon-

neur d'être sortis de votre illustre famille. Quand on aura

votre approbation, on fermera la bouche à beaucoup de

gens qui souhaiteroient de persécuter les étrangers.

Je vous conjure donc, monsieur, par l'alliance que j'ai

avec vous, et que vous avez témoigné vous être chère et

considérable , de le faire valoir en cette occasion qui en

vaut mille autres et de me croire votre très-humble ser-

vante.

2095. — Madame de Sévigné à Bussy,

A Paris, ce 4 décembre 1683.

Si vous saviez ce que c'est , mon pauvre cousin
, que de

marier son fils , vous m'excuseriez d'avoir été si longtemps

sans vous écrire. Je suis dans le mouvement d'un com-

merce fort vif avec le mien
,
qui est en Bretagne, et sur le

point d'épouser une demoiselle de bonne maison, dont le

père est conseiller au parlement et riche de plus de

soixante mille livres de rente (1). Il donne deux cent

mille francs à sa fille : c'est un grand mariage en ce temps-

ci. Il y a eu beaucoup de choses à ajuster avant que d'en

venir à signer les articles, comme nous avons fait il y a

quatre jours. Je vous souhaite, mon cher cousin , le même
embarras, et je vous promets, en ce cas, de recevoir vos

(1) M. de Sévigné épousa , le 8 février 1684, Jeanne-Marguerite de

Bréhant, fille de Maurille de Bréhant, baron de Mauion, conseiller au

parlement de Bretagne.
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excuses de ne m'avoir point écrit depuis longtemps,

connue je vous conjure de recevoir les miennes. On m'a

dit que madame de Bussy étoit encore à Paris ; j'avois

pourtant ouï dire qu'elle s'en alloit en Bourgogne avec

vous.

Adieu, mon cousin ; adieu, ma nièce
; je vous laisse tous

deux avec notre cher Corbinelli, après vous avoir em-

brassés de tout mon cœur. Ma fille me prie de vous en

dire autant pour elle.

De Corbinelli.

Je me réjouis que votre santé soit revenue à sa perfec-

tion; contuuiez don avoir soin.

Le conseil d'Espagne a résolu de nous déclarer la guerre,

à ce que la reine d'Espagne amande à Monsieur. On rai-

sonne à outrance sur cette fierté fanfaronne d'une nation

que nous avons insultée tant de fois impunément, qui le

peut être encore de même , après que le prince d'Orange a

été renvoyé des États , à qui il demandoit des commis-

sions pour seize mille hommes. Les politiques disent que

c'est un coup de désespoir aux Espagnols qui n'est pas sans

habileté, et qu'ils ne veulent pas être chargés de la garde

du reste de la Flandre, qui ne leur est d'aucune utilité, et

ne leur sert qu'à leur attirer des affaires
j
qu'ainsi les Hol-

landois et les Flamands entreront dans la guerre, et défen-

dront les intérêts communs, auquel cas ils auront bien fait

d'engager la guerre ; ou ils refuseront d'y entrer, et l'Es-

pagne sera bien aise de leur donner un maître et d'être

déchargée de la garde de provinces qui n'ont plus que la

peau et les os. Voilà comme on raisonne ici sur cette au-

dace inespérée.



384 CORRESPONDANCE DE BUSSY-RARUTIN.

2096. — Bussy à madame de Sévigné.

A Chasea , ce 10 décembre 1683.

Comme j'ai marié des filles , madame, je me doute de

l'embarras que c'est de marier un garçon , et je vous ex-

cuse , en cette considération , de ne m'avoir pas fait plus

tôt réponse. Deux cent mille francs ont été de tout temps

un bon mariage; mais il est vrai qu'en ce temps-ci la

somme est plus considérable qu'elle n'étoit il y a vingtans.

S'il ne s'agissoit que de signer, je souhaiterois le même

embarras que vous avez eu et que vous me souhaitez

,

mais les suites me le font craindre. Madame de Bussy

n'est pas sortie de Paris. Nous avions résolu qu'elle vien-

droit avec moi en Bourgogne; mais quand elle vit que je

devois revenir si promptement, son poids ne s'accommoda

pas de cette diligence.

Adieu , ma chère cousine ; ma fille et moi nous vous

aimons de tout notre cœur et nous assurons tous deux la

belle Madelonne de nos très-humbles services.

A Corbinelli.

Si le conseil d'Espagne voit qu'il ne puisse pas endurer

plus d'outrages de nous qu'il n'a fait, sans perdre sa répu-

tation , il aura raison de se faire honneur de la rupture : il

faut sauver sa réputation aussi bien que ses terres. Le rai-

sonnement des politicjues me paroît fort bon, et assurément

il sera juste par le succès.
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2097. — Madame de Sévigné à Bussy.

A Paris, ce 15 décembre 1683.

Enfin , après tant de peine, je marierai nion pauvre gar-

çon. Jo vous demande votre procuration pour signer à son

contrat de mariage. Voilà deux petites lettres d'honnêteté

que je vous prie de faire tenir à ma tante (de Toulongeon)

et à mon grand-cousin. Il ne faut jamais désespérer de sa

fortune. Je croyois mon fils hors d'état d'espérer un bon

parti, après tant d'outrages et tant de naufrages, sans char-

ges et sans chemin pour la fortune ; et pendant que je

m'entretenois de ces tristes pensées , la Providence nous

dcstinoit ou nous avoit destinés à un mariage si avanta-

geux, que dans le temps où mon fils pouvoit le plus espé-

rer je ne lui en eusse pas désiré un meilleur. C'est ainsi

que nous vivons et que nous marchons en aveugles, ne

sachant où nous allons, prenant pour mauvais ce qui est

bon
,
prenant pour bon ce qui est mauvais , et toujours

dans une entière ignorance de nous.

Auriez-vous jamais cru aussi que le P. Bourdaloue, pour

exécuter la dernière volonté du président Perrault, eût fait

depuis six jours aux Jésuites la plus belle oraison funèbre

de M. le Prince (1) qu'il est possible d'imaginer. Jamais

une action n'a été admirée avec plus de raison. Il a pris le

prince dans ses points de vue avantageux ; et comme son

retour à la religion a fait un grand effet pour les catholi-

•lues, cet endroit , manié par le P. Bourdaloue, a composé

le plus beau et le plus chrétien panégyrique qui ait ja-

mais été prononcé. Si l'on l'imprime, je vous l'en-

verrai.

(1} 11 s'agit ici de Henri 11 de Bourbon, père du grand Condé, mort

en 1646.

V. 33
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Adieu , mon cher cousin et son aimable fille. Je vous

embrasse tous deux.

2098.— Bussy à madame de Sévigné

A Chasen , ce 19 décembre 1683.

Je vous envoie la procuration que vous me demandez

,

madame; je viens d'envoyer à madame de Toulongeon la

lettre que vous lui écrivez. Pour mon beau-frère, il n'a

pas eu la sienne : je ne Fai pas trouvée dans votre paquet
;

mais je lui ai fait voir votre lettre, et je ne doute pas qu'il

ne fasse réponse à la lettre qu'il n'a pas reçue.

Les réflexions que vous faites sur les ténèbres où nous

marchons sont les plus justes du monde. Il est vrai qu'il

semble que Dieu donne des succès contraires à nos craintes

et à nos espérances, exprès pour confondre la prudence

humaine, et quand même il fait réussir ce que nous avons

souhaité, il le fait souvent par des moyens contraires à

ceux que nous avions employés, pour nous montrer qu'à

lui seul appartient l'honneur des événements et que notre

raison n'est qu'une bête. J'ai éprouvé cela en mille ren-

contres, mais particulièrement depuis deux ans. Ce que

je fais , c'est de prier Dieu de m'aider dans la conduite de

mes desseins. Je m'aide bien moi-même et je lui dis : votre

volonté soit faite. Voilà je crois , madame , comment vous

en avez usé , et c'est ce qui vous a fait réussir dans l'éta-

blissement de M. votre fils.

Je comprends bien que l'oraison funèbre de feu M. le

Prince a été un chef-d'œuvre entre les mains du P. Bour-

daloue. Envoyez-la-moi
, je vous en supplie.

Adieu, madame ; ma fille et moi vous aimons à qui mieux

mieux.

Je vous supplie de faire rendre à M. le conitc d'Arn-
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heim la leUrc que je lui écris, après que vous l'aurez liin

ot caclK.tée.

2099. — Bussy mi comte d'Arnheim.

A Ghasen, ce 19 décembre 1683.

Je viens d'apprendre par madame la comtesse de Rabu-
tin, duchesse de Holstein , monsieur, que vous étiez venu

trouver le roi de la part de l'empereur. J'aurois l'honneur

de vous voir et de vous faire celui de mon pays si j'étoisà

la cour; mais comme je doute de vous y retrouver encore

quand j'y retournerai , trouvez bon que je vous dise une

partie des choses dont je vous entrotiendrois.

Nous avons appris en France que lorsque madame la

duchesse de Hostein se remaria, l'envie fit dire à beaucoup

de gens qu'elle épousoit un aventurier qui se disoit être

d'une maison dont il n'étoit pas , et qu'il avoit pris faus-

sement le nom de Rabutin. Aussitôt que je le sus, je fis

mon possible pour désabuser les gens qui étoient dans

l'erteur. Je ne laisse pas d'apprendre qu'il y a encore des

incrédules sur ce chapitre en Allemagne , ou du moins d( s

personnes qui doutent.

Vous voulez bien, monsieur, que je vous supplie de re-

cevoir l'éclaircissement que je vous donnerai en cette ren-

contre et de ne pas taire à la cour de l'empereur, quand

vous y serez retourné, la déclaration que je vous fais au-

jourd'hui par cette lettre, qui est que le gentilhomme qui a eu

l'honneur d'épouser madame la duchesse d'Hulstoin est

de la maison de Rabutin comme moi
,
que nos branches

sont séparées il y a deux cent cinquante ans, et que de-

puis ce temps la sienne, qui est la branche des cadets, ne

sest en aucune manière relâchée sur les bonnes alliances,

comme il est assez ordinaire en France.



388 CORRESPONDANCE DE BUSSY-RABUTIN.

Voilà, monsieur, une vérité incontestable que je vous

mets entre les mains et sur laquelle je vous supplie de ren-

dre justice à mon cousin partout où vous en entendrez

parler; mais ce dont je vous supplie encore, c'est de croire

que personne, etc.

2100. — Bussy à la duchesse deHolstein, comtesse de

Rabutin.

A. Chasea, ce 19 décembre 1683.

Pour répondre à votre lettre du 6 de novembre, ma-

dame
,
je vous dirai que si M. le comte d'Arnheim est en-

core à la cour quand j'y retournerai
,
j'aurai l'honneur de

le voir, de l'entretenir particulièrement de ce que nous

sommes l'un à l'autre, M. le comte votre mari et moi, et

de charger ses gens des portraits de ma famille. Mais

comme je me défie de le rencontrer à la cour, je lui écris

tout ce que je lui dirois, et je vous envoie la copie de sa

lettre, que je vous supplie très-humblement, madame, de

\ui faire rendre à la cour de l'empereur, en cas qu'il ne

l'ait pas reçue en France.

A mon retour à Paris, je m'informerai de l'écuyer de

l'ambassadeur de Venise, que vous m'avez adressé pour

être notre correspondant, de ce qu'est devenu mon por-

trait, qu'il s'étoit chargé de vous faire tenir.

Je vous ai déjà mandé, madame, que si les affaires de-

venoient plus tranquilles, je ne désespérois pas d'aller un

jour à Vienne, plus pour avoir l'honneur de vous voir que

pour d'autres curiosités; c'est alors que je ferois voir

hautement à la cour de l'empereur ce que nous sommes,

M. votre mari et moi , et combien madame la marquise

de Sévigné et moi nous lui sommes obligés de nous avoir

honorés d'une alliance comme la vôtre, et de m'avoir par
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là donné moyen de vous assurer quelquefois, madame,
que personne n'est avec plus de tendresse, de sincérité et

de respect que moi, etc.

2101. — Bussy à Pévêque d'Autun.

A Chaseu , cg 20 décembre 1683

.l'ai longtemps balancé, monsieur, si je me plaindrois à

vous de vous-même ou si je garderois mon cœur contre

vous ; mais enfin j'ai cru que notre ancienne amitié méri-

toit bien que je vous fisse des reproches , pour vous obli-

ger d'être une autre fois plus régulier et plus soigneux de

votre ami que vous n'avez été.

Je vous dirai donc, monsieur, que non-seulement mes

amis, mais encore mes connoissances, m'ont rendu des

soins dans l'extrémité où j'ai été cette année, et que je

n'ai pas oui parler de vous. Cela n'est ni d'un bon ami ni

même d'un homme aussi poli que vous êtes.

Quand vous passâtes l'autre jour à la porte de ma mai-

son sans me faire l'honneur de me voir, je crus que c'étoit

une suite de votre tiédeur et que notre amitié blessée vous

embarrassoit sur ma présence ; tout cela, comme je viens de

vous dire, monsieur, m'avoit fait balancer entre garder

mon cœur contre vous ou vous l'ouvrir. J'ai pris le parti

de la sincérité et de la réconciliation , le trouvant con-

forme à mon inclination naturelle pour vous ; mais je vous

conjure aussi de n'en point abuser, et d'avoir pour moi un

aussi bon fond que j'ai pour vous et d'aussi beaux dehors,

autrement vous me laisserez dans ces doutes qui ruinent à

la tin les amitiés.

33.
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2102. — L'évêqm d'Autun à Bussy.

A Autnn , ce 20 décembre 1683.

Je VOUS supplie très-humblement, monsieur, de vous

souvenir que pendant votre séjour à Paris, j'ai eu l'hon-

neur de vous voir chez vous, que je vous y trouvai au lit,

et que ce jour-là même madame deBussy, madame de Co-

ligny et madame de Montataire me parlèrent d'une affaire

dont vous auriez ouï des nouvelles sans la mort de la

reine, qui arriva le lendemain. Comme dès ce temps-là, je

songeois à partir, je fus si occupé de courses et d'affaires,

que je ne sus votre maladie qu^à Fontainebleau, d'où je ne

retournai point à Paris. Je vins ici, monsieur, et dès que

j'y fus arrivé, je m'informai de l'état de votre santé; l'on

me dit que votre maladie n'étoit plus rien et que vous son-

giez à vous en venir aussi. Vous pouvez juger que si j'a-

vois pu deviner que vous eussiez été malade, je n'aurois

pas manqué à ce que je devois, et j'aurois à me plaindre

moi-même de ce que vous ne m'en fîtes pas avertir, car

cela se pratique entre amis. Quand je pourrai m'expliquer

avec vous, j'espère, monsieur, que vous trouverez que je

ne suis pas en tort ni par là ni pour avoir passé à votre

porte sans avoir l'honneur de vous voir. Je le souhaite

fort et de vous témoigner la joie que j'ai du rétablissement

de votre santé et de votre retour; mais je ne le pouvois

sans me mettre [en route] à la nuit par l'horrible temps

qu'il faisoit et mon cocher me dit que ce seroit tout ris-

quer. Sans cette raison , je n'aurois pas pris tant de h-

berté, car je ne me sentois nul embarras; et si vous trou-

vez qu'il me manque quelque chose au dehors, je puis

vous assurer que je n'ai rien à me reprocher, ayant tou-

jours le même cœur pour vous et beaucoup d'impatience

d'avoir l'honneur et la joie de vous embrasser. Je vous
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supplie, monsieur, d'en être persuadé et que personne

n'est avec plus de sincérité et de respect que moi, etc.

2103.

—

Madame d'Ons-en-Bray à Bussy.

A Piiiis, ce 22 décembre 1083.

Si je n'avois pas été très-incommodée
,
je n'aurois pas

manqué, monsieur, de vous rendre mille grAces de votre

souvenir. Je suis plus sensible qu'une autre aux marques

de votre amitié et toujours très-intéressée dans tout ce qui

vous arrive. On se fait honneur d'un ami comme vous,

monsieur, et une affaire sérieuse de le conserver. Mandez-

moi , je vous prie , en quel état est votre santé et si vous

serez de retour ici aux Rois, comme vous me l'avez fait

espérer.

Voici beaucoup de changements à la cour arrivés tous

à la fois.

M. de Louvois fait des merveilles pour les bâtiments.

M. le Pelletier trouve le secret de se faire aimer à la

jilace de M. Golbert. Il sera bien habile et bienheureux si

cela dure; car d'ordinaire on n'a pas l'argent des peuples

et leur amitié tout ensemble.

On vient de perdre M. de Vermandois (1). Il laisse des

regrets infinis de lui ; il avoit donné tant de marques d'un

prince extraordinaire, que le regret de sa mort est une

douleur publique. Vous ne sauriez vous imaginer combien

il étoit libéral et toutes les manières qu'il trouvoit pour

obliger ; il faisoit des paris contre des gens qu'il savoit qui

n'auroient pas pris son argent, étant sûr de les perdre. Il

envoyoit porter de l'argent sur une table sans que l'on sût

(1) Moitié 18 novembre 1683 dans sa seizième année.
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de quelle part cela venoit , chez des officiers qu'il savoit

qui en avoient besoin. Il a caché trois jours de fièvre

pour se trouver à une expédition de guerre. Après cela,

monsieur, vous n'aurez pas de peine à croire que le roi a

été fort touché.

Madame la princesse de Conti en est inconsolable. Ma-

dame de la Vallière est tout le jour aux pieds du crucifix.

On partage cette douleur dans l'hôtel de Condc ; car le

mariage en étoit fait avec mademoiselle de Bourbon.

Adieu, monsieur, vous devez être content de mes nou-

velles, car cela vous assure du cœur qui prend le soin de

vous les mander.

2104. — Bîissy à Vévêque d'Autun.

A Chaseu, ce 27 décembre 1683.

Je vous renvoie le traité de saint Augustin avec mille

remerciements. Je croirois qu'on s'est servi de son nom et

de celui des donatistes (1) pour justifier la conduite du

roi à l'égard des huguenots , si je croyois que quelqu'un

pût en ce temps-ci traiter cette matière avec autant d'art,

de force et de dignité que saint Augustin. 11 est vrai qu'il

semble que ce discours soit fait exprès pour excuser le

traitement qu'on fait aujourd'hui aux huguenots , et je

pense qu'il seroit prudent de faire imprimer cette let-

tre. Quiconque l'a traduite ne lui a point ôté de ses

grâces.

(1) Hérétiques d'Afrique au quatrième siècle. Saint-Augustin écri-

vit contre eux plusieurs traités.
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210"). — L'évêque d'Avttm à Bnssy.

Ce 30 décembre 1683.

Je m'pn doutois bien , monsieur, que vous seriez content

(le la traduction de la lettre de saint Augustin , et même
que vous la trouveriez admirable. Elle m'a paru telle et je

suis bien aise que mes sentiments se rencontrent avec les

vôtres , car on se doit faire honneur de se rencontrer sur

ces matières avec une personne d'aussi bon goût que vous.

Je suis encore de votre avis sur ce que vous en pensez par

rapport au roi, et je crois que Sa Majesté auroit du plaisir

à la lire.

2106. — Bnssy au P. P. Brulart (I).

A Chaseu , ce 1" janvier 1684.

Je viens d'apprendre la mort de notre pauvre ami Ta-

vannes (2), monsieur. Ce n'est pour vous consoler que je

me donne l'honneur de vous écrire, c'est pour m'en affli-

ger avec vous. J'y perds un frère d'armes et le meilleur

ami que j'eusse au monde. Dieu lui donne sa paix , et à

\ ous et à moi sa crainte ; car enfin ses jugements sont ter-

ribles.

Quatre jours après cette lettre écrite, je partis avec ma fille

de Coligny pour Paris, où donnant tout mon temps aux solli-

(1) Brulart était, comme nous l'avons dit, cousin-germain de

ïavannes.

(2) 11 était mort le 23 décembre 1683, à fi3 ans.
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citations ,
je n'ai presque rien à rapporter ici ou de lettres ou

de nouvelles.

Le 3 mars, l'archevêque d'Aucli (1) étant mort, j'écrivis

cette lettre au P. de la Chaise, à qui j'avois envoyé un placet

pour le roi dès le 9 du mois.

2107. — Bussy au P. de la Chaise.

A Paris , ce 13 mars 1684.

Si je n'étois dans des remèdes , mon R. P., j'irois moi-

même apprendre de vous la réponse de mon placet au

roi sur la demande que j'ai faite à Sa Majesté d'une des

abbayes de feu monseigneur l'archevêque d'Auch pour

mon fils.

L'état de mes affaires et la dureté pour moi de Sa Ma-
jesté font toutes mes incommodités : ils me conduisent à

la mort avec beaucoup de chagrin. Je n'ai de ressource

qu'en Dieu et en vous, mon R. P., et c'est encore en son

nom que je vous supplie de m'assister.

Je suis bien malheureux que les longs services que j'ai

rendus, les longs châtiments que j'ai soufferts et ma bonne

conduite dans ma disgrâce n'aient point amolli le cœur
du roi. ce cœur, qui est naturellement si bon et si pi-

toyable. Si Dieu, que je prie nuit et jour, ne mesoutenoit,

il y a des moments où je touche au désespoir. Ne vous

rebutez pas de mes malheurs, mon R. P.; Dieu, vous

a mis en la place que vous tenez pour être la ressource

des misérables , et comme je vous ai déjà dit, je n'ai en ce

monde d'espérance qu'en vous.

(1) Henri de laMotte-Houdancourt.
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Ayant été saigné, je l'écrivis à madame de Sévigné, en lui

(lisant que nous irions dîner avec elle le mardi d'après, m:i

lillc et inoi. Elle m'écrivit ce billet.

2108. — Madame de Sévigné à Bussy.

A Paris, ce dimanche an soir l'6 mars 1684,

Aurois-jc bien été saignée ce matin? Il me semble que

j'ai senti quelque légère foiblesse. Vous verrez que c'est

cola. Connue je me porte bien présentement, je veux croire

que vous êtes de même. Ainsi je vous attendrai mardi pai-

siblement avec ma nièce pour examiner à fond notre

beurre de Bretagne.

2109. — IJussy au P. de La Chaise.

A Paris, ce 29 mai-s 10 St.

Je pensois aller à Versailles ces jours-ci, mon R. P.,

mais ma colique m'a repris . il est bien ditlicile d'avoir de

la santé avec un grand chagrin. Au nom de Dieu, mon
R. P., guérissez-moi le corps et l'esprit par quelque bien

que vous procurerez à ma maison.

Voici de bons jours où le roi a coutume de redoubler

ses charités; aidez-lui à cela sur mon sujet et me faites

toujours l'honneur de m'aimer.

211 0.— Le duc de Saint-Aujnan à Busay.

! A. Versailles, ce 5 avril 1684.

J'arrivai hier ici , monsieur, toujours inquiet de von.;

avoir su indisposé, et auj(Mirù'hui y?, n'ai pas manqué do
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voir madame de Maintenon , à qui j'ai donné votre re-

quête à MM. les maréchaux de France. Elle m'a fait pa-

roître une très-bonne intention pour vous et beaucoup de

curiosité sur ce que l'on lui a dit que vous étiez l'homme

du monde qui écriviez le mieux. Enfin je suis sorti très-

satisfait de cette conversation et je n'ai pas voulu demeu-

rer plus longtemps sans vous en rendre compte. Quand

vous pourrez venir ici , nous irons chez le bonhomme ma-

réchal de Villeroi ensemble et à la porte de madame de

Maintenon; vous ne le sauriez trop tôt, puisque le roi part

dans quinze ou seize jours.

Madame la Dauphine n'est point grosse et les dames

suivront, Tilladet m'a dit ce matin qu'on alloit droit à Va-

lencicnnes.

Le duc de Monmouth a voulu entreprendre de nouveau

sur la vie du roi d'Angleterre ; le roi nous l'a dit ce ma-

tin . Sa Majesté donna hier au soir à l'une de mes filles,

religieuse à Saint-Aignan (1) l'abbaye de Nitorreau (2),

près d'Angers, qui est fort bonne. J'ai cru, monsieur,

que je vous ferois plaisir de vous apprendre cette nou-

velle.

Le 6 avril , m'étant trouvé en état de sortir, j'allai voir le

P. de la Chaise , el lui faisant d'abord mes plaintes sur le trai-

tement que je recevois du roi , il me dit que lorsqu'il avoit

parlé à Sa Majesté à la fin, de septembre, du misérable état de

mes affaires, le roi lui avoit répondu : « Savez-vous bien pour

qui vous me parlez, mon Père ; connoissez-vous cet homme-

là? » Qu'il lui avoit répliqué : « Je le connois, Sire, comme

un homme de qualité et d'esprit qui, après avoir servi long-

temps et dans de grands emplois où il a ruiné sa maison, a été

(1) Anne-Catherine de Beauvillier, dixième enfant du duc de Saint-

Aignan, morte en 1700.

(2) Nidoiseaii, nidus avis.
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aiTêté et exilé longtemps et puis rappelé à la cour ; je n'eu

sais que cela. » Que le roi lui avoit dit : « .Savez-vous bien

qu'il n'a fait toute sa vie que déchirer tout le monde (1)? »

Qu'il lui avoit répondu : «J'ai su qu'il avoit été arrêté pour

cela , Sire , mais je n'ai pas appris que depuis que Votre Ma-

jesté l'a fait revenir à la cour il ait rien fait qui ait pu vous

déplaire. » Que le roi lui avoit dit : « Ah ! mon Père , vous ne

savez donc pas tout? » Et qu'il avoit aussitôt changé de dis-

cours.

Je ne doutai pas à cette conversation qu'on ne m'eût rendu
de nouveau de mauvais offices auprès du roi, que je vis bien

qui en étoit aussi susceptible qu'autrefois, et je me retournai

à Dieu
, que je connus bien qui ne vouloit pas encore me

donner du repos.

Le chevalier de Fourbins (2} étant mort en ce temps-là,, je

fis un placetau roi que j'envoyai au P. delà Chaise, avec une

lettre que je lui écrivis, pour quelqu'un des bénéfices qu'a-

voit laissés ce chevalier ; et , n'en ayant point de réponse

,

j'écrivis cette seconde lettre au P. de la Chaise :

(1) 11 est probable que Bussy, qui se montrait si ûer et si joyeux

de ce que le roi avait consenti à lire ses Jlémoires et sa Correspon-

dance, et qui en avait tiré pour son intérêt de si grandes espéran-

ces , s'était fait par là un tort irréparable dans l'esprit du monarque,

car celui-ci avait trouvé dans ces écrits de nombreux traits satiriques

contre une foule de personnages de la cour, morts ou vivants, et

le président Drulart, comme on l'a vu plus haut (p. 222, 220, 2oiJ
,

avait adressé à ce sujet au comte les plus sages observations. Nous

croyons donc que c'est, non point à quelque nouveau méfait de Bussy,

mais à l'impression résultant de la lecture de ses manuscrits qu'il

faut attribuer la réponse du roi au P. de la Chaise.

(2) Louis Forbin de la Marthe, chevalier de Malle, abbé de Vaului-

sant et de Preuilly, capitaine-lieutenant des mousquetaires (1G73),

maréchal de camp (1G77). Le soir même du jour (27 avril 1684) où il

venait d'être nommé lieutenant général , il fut atteint de la maladie

dont il mourut.

V. 34
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2111. — Bussy au P. de la CÂaise,

A Paris , ee 20 mai 1684.

Tl y a quelque temps que je me donnai l'honneurde vous

écrire,mon R. P., pour vous supplier de m'assister auprès

du roi pour obtenir pour mon fils un des bénéfices du che-

valier deFourbins;jen'en ai point eu de réponse : depuis

ce temps-là il est mort beaucoup de gens d'Église. Est-il

possible que Sa Majesté n'ait pas eu quelque bonté pour

moi en ces occasions? Ah ! mon R. P., que j'ai besoin de

l'assistance de Dieu en l'état où je suis ! J'en reçois déjà

une grande de n'être pas au désespoir et de ce qu'il me

fait la grâce de me donner toujours de la confiance en sa

divine bonté; j'en ai aussi en vous, mon R. P., car vous

m'avez paru touché de mes maux , et il est vrai que vous

ne pouvez pas avoir le cœur aussi noble que vous l'avez,

sans l'avoir tendre pour les malheureux qui ont de la nais-

sance et qui ne sont pas tout à fait sans mérite. Au nom

de Dieu, mon R. P., songez à moi. Ne vous rebutez pas

des duretés que vous avez trouvées : la persévérance à

procurer du bien aux misérables n'a jamais été blâmée et

a eu toujours de bons succès. Vous ne vous emploierez ja-

mais pour personne qui soit avec plus de reconnoissance

que moi votre, etc.

Enfin, le 13 juin, ma fille de Coliguy et moi nous perdîmes

notre procès (1). Je ne dirai point ici quel coup de foudre ce

fût pour moi ni quelle surprise. Je ne rapporterai pas non

plus tout ce que mes amis m'écrivirent sur ce terrible événe-

ment..... (2).

(1) Contre la Rivière.

(2) Les lignes qui piécèdeiit sont ïaturées , et à la suite il y a eu
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2112. — Bt(ssy aux RB. PP. Rapin et Bouhours.

A Boisy, ce 29 juin 1684.

Je n'ai pointeu de vos nouvelles, mes RR. PP., depuis la

perte de mon procès. Je sais bien que ce n'est pas manque

d'amitié de votre part, mais on ne sait bien souvent que

dire en pareilles rencontres, car le chapitre des consola-

tions n'est plus à la mode , et en effet si un homme qui a

cinquante ans passés (1) ne prend ses consolations de lui-

même , ses amis ne réussissent pas à lui en donner.

Ce coup m'a donc fait retourner à Dieu , mes RR. PP.,

qui m'a soutenu par la confiance qu'il m'a donnée en la

justice du plus grand roi du monde, qui ne permettra pas

assurément que de son règne tout plein de merveilles et

d'équité , une injustice aussi grande que celle qu'on vient

de me faire dure jusqu'à la majorité de mon petit-tils

le marquis d'Andelot, car elle ne sauroit aller plus loin.

On a jugé les deux plus grands faits (2) du monde : un

mariage et un accouchement, sur de légères présomptions

contre des preuves incontestables du contraire.

Si , au mépris des lois , les juges se donnent la liberté

de juger des faits sur ce qu'ils s'imaginent, notre honneur,

nos biens et nos vies seront tous les jours à la discrétion

d'un juge ignorant ou vindicatif.

Je ne m'en prends point à mes juges, mes RR. PP.,

dix feuillets arrachés. Une partie de ces feuillets devait être occupée

par la lettre adressée aux PP. Rapin et Bouhours , lettre dont il

existe deux copies dans le manuscrit Brottier, d'après lequel nous la

publions. Ces copies offrent quelques variantes que nous donnons en

note.

(1) Bussy avait alors 66 ans.

(2) Var., faits de la société civile.
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parce que je suis persuadé que la plus grande part souhai-

toient qu'un homme de qualité, distingué dans le monde
par les emplois qu'il a eus , eût raison contre un homme
de néant , et que les plus indifférents vouloient rendre jus-

lice ; mais il n'a quasi pas été en leur pouvoir de faire

autrement.

II n'y a aucunes preuves établies par les ordonnances

que ma fille de Coligny soit mariée ; il n'y a d'ailleurs

possession ni publique ni clandestine; cela étant, c'est

un crime que l'arrêt du parlement lui ordonne de com-

mettre quand il veut qu'elle vive avec Rivier comme avec

son mari. Assurément elle n'y vivra pas : elle sait le res-

pect qu'on doit avoir pour les arrêts , mais s'entend jns-

quesaux autels [ï].

On lui ordonne (2) de retourner avec Rivier. Pour re-

tourner avec quelqu'un il faut avoir été avec lui ; n'ayant

jamais été avec Rivier, elle n'y retournera point.

Cependant, mesRR. PP., vous serez peut-être bien aises

de savoir en détail la manière dont M. Talon en usa et avec

quelle passion il parla contre nous.

Il commença par me taxer (3) d'imprudence et de mau-
vaise conduite d'avoir voulu empêcher que le petit-tils

d'un vigneron , sans mérite et sans bien , n'épousât ma
fille de CoHgny, et il l'accusa d'une superstition odieuse,

dit-il, d'avoir mêlé dans ses prétendues lettres des senti-

ments de vertu avec des sentiments de tendresse pour un
homme qu'elle vouloit épouser. Cependant le mal qu'il

disoit d'elle et le mal qu'il lui préparoit n'étoient que l'effet

de celui qu'il me vouloit faire
;
pourvu qu'il me donnât un

grand chagrin il ne se soucioit guère de faire sans preuves

(1) Var., usque ad aras.

(2) Tar., l'arrêt lui ordonne.

(3) Var., il me taxa.
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lin mariago cjui n'avoit jamais été fait, et de donner sans

preuves un enfant trouvé à une femme de qualité.

Il lut la déposition des témoins ouïs au Chàtelet, quoi-

qu'elle eût été cassée par l'arrêt du 27 juin t()82, lequel

ordonnoit que ces témoins seroient répétés au parlement,

et il no lut point cette répétition, sur laquelle seule on de-

voit juger cette affaire. C'est une surprise faite aux juges,

qui croYoiont qu'on ne lisoit que ce qu'on devoit lire.

Il compta pour un témoignage valable la déposition

d'un cocher qui n'avoit pas été entendu au Chàtelet. Au-

tre surprise faite aux juges
,
qui croyoient que cette dé-

position étoit bonne puisque M. l'avocat général la li-

soit.

Il lut la lettre fausse ou véritable d'un homme qui

,

après avoir déposé deux fois en justice différemment run(^

de l'autre, ne devoit plus être regardé que comme un faux

témoin qui se produitdelui-même. Autre surprise faite aux

juges, qui croyoient que c'étoit une bonne déposition

puisque M. Talon la lisoit.

Il compta
,
pour des preuves à faire foi dans un ma-

riage, des lettres non datées, non signées et non suscri-

tes, sur lesquelles en bonne justice on ne pourroit (1) pas

faire payer un quart d'écu , et des lettres niées par ma
fille de Coligny, vérifiées sur une procédure faite contre

l'ordonnance et suspectes de faussetés quand la procédure

auroit été légitime.

Il dit sur cela que des juges souverains pouvoient bien

de leur notoriété nommer des experts d'oliice, quoique

l'ordonnance ne leur permette qu'en cas que les parties

refusent d'en nommer, et qu'ils pouvoient aussi refusera

l'une desdites parties de fournir des pièces de comparai-

son ,
qui étoient les deux contraventions à l'ordonnance

(1) Yar., on ne devroit pas.

84.
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qu'on avoit faites dans la vérification des prétendues let-

tres de ma fille de Coligny.

Suivant M. Talon, l'ordonnance n'est donc faite que

pour les bailliages et les présidiaux. Pour moi je n'aurois

pas cru qu'un de MM. les gens du roi
,
qui sont les pro-

tecteurs de l'ordonnance, dût soutenir les contraventions

qu'on y avoit faites, et je suis assuré que MM. les collè-

gues de M. Talon ne seroient pas de son sentiment en

cette rencontre.

Il compta pour fausses quatre lettres reconnues par Ri-

vier, après s'être longtemps défendu de les reconnoître,

et il ajouta plus de foi au rapport de trois experts dé-

criés (1) sur la réputation, et qui même n'avoient pas été

chargés d'examiner ces quatre lettres , qu'à la reconnois-

sance d'un homme qui doit mieux connoître sa propre

écriture que les plus habiles experts du monde.

Enfin les lettres que ma fille de Coligny a niées et qui

ont été vérifiées sur une procédure faite contre l'ordon-

nance, ont passé pourvéritables au jugement de M. Talon,

et selon lui les lettres que Rivier a reconnues ont passé

pour fausses.

Vous m'avouerez , mes RR. PP., qu'il seroit fort diffi-

cile à M. Talon de persuader cela (2) aux personnes de

bon sens.

Mais ce qui parut le plus injuste de toutes ses conclu-

sions , ce fut quand il dit que les actes authentiques qui

prouvoient l'alibi de ma fille de Coligny avoient été passés

par des notaires de village qui avoient pu être gagnés.

Premièrement, ce sont des notaires des villes de Semur,

d'Époisses et de la Ferté-sur-Aube ; mais quand ils se-

roient notaires de village , étant réservés par Sa Majesté

(1) Yar., gens décriés.

(2) Var., que cela est difficile à persuader.
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et leurs actes légalisés par les juges royaux, ces actes

dévoient l'aire foi en justice, à moins qu'on ne s'inscrivît

en faux contre les notaires et qu'on ne les fit pendre.

Il ajouta qu'il n'y avoit personne dans l'assemblée

qui doutât de l'accouchement de ma fille de Coligny et

que cela se disoit tout haut dans les galerie? du Palais.

Cela n'est pas vrai ; mais quand les préventions auroient

été assez générales pour que tout le monde le crût , est-ce

là une preuve d'un fait aussi important que celui d'un

accouchement , et doit-elle être alléguée par un aussi

grand magistrat que M. Talon ?

II dit encore que depuis deux ans je pouvois bien avoir

fiiit venir la dame du Puys pour désabuser le monde que

ce fût ma fille de Coligny.

A cela je réponds que je ne suis pas le maître de ma-

dame du Puys pour la produire en justice quand j'en ai

besoin
,
que je ne l'ai jamais vue qu'au mois de mars 1682,

et que je ne sais ce qu'elle est devenue.

Mais, en bonne foi, un juge qui a autant de sens que

M. Talon ,
peut-il opposer ces fausses conjectures à dos

actes authentiques? Non, assurément; et il ne l'auroit

aussi jamais entrepris, s'il n'avoit cru avoir pour lui la

voix pubiiqu<^ : il hasarda sa vengeance à la faveur des

préventions.

Au reste, mes RR. PP., vous remarquerez que depuis

le commencement du carême dernier, M. Talon est tombé

trois fois malade
,
que lorsqu'on a proposé deux fois de

faire prendre sa place par M. le procureur général, parce

qu'on craignoit que sa maladie ne fût trop longue, il est

revenu à l'audience quoiqu'il ne fut qu'à demi guéri , et il

s'est mis au hasard d'une rechute pour ne pas manquer

de donner les conclusions qu'il avoit prises.

Je prie Dieu de tout mon cœur qu'il lui pardonne, parce

je ne veux pas m'attirer la colère du ciel par des haines,

quoique peut-être plus justes que celles qu'on a eues
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contre moi. Ma résignation aux volontés de Dieu m'atti-

rera des grâces, et surtout la révision de mon procès; je

ne lui demande que cela et je l'espère; car il peut quel-

quefois permettre des injustices, mais quand celui qui les

souffrele fait avec patience, il en est tôt ou tard récompensé.

Vous voyez , mes RR. PP., que je n'aurois pas besoin

de vos exhortations pour soutenir en chrétien rinjustice

de M. Talon. Une longue suite de disgrâces m'a donné ce

cœur contrit et humilié que Dieu demande à ceux qu'il

afflige, et j'espère qu'il me le tiendra jusqu'à la fin en cet

état.

Adieu , mes RR. PP., aimez-moi bien toujours et priez

Dieu pour moi.

Je vous envoie le dernier factum de ma fille, fait par

M. Severt.

2113. —La duchesse de ffolstein, comtesse de Rabutin,

à Bussy.

A Linti , ce 8 juillet 1684.

Vous voulez bien , monsieur, après un si long silence,

que je vous demande en quel état vous vous trouvez , et

si je suis assez malheureuse d'être oubliée de vous ; ce

que je ne puis pas croire, car vous avez les sentiments

trop délicats pour oublier une personne qui vous estime et

qui vous honore autant que moi. Si ma correspondance

pouvoit contribuer à me mettre plus fortement en votre

mémoire, je vous importunerois souvent par mes lettres.

Mais quand je me souviens que mes lettres tombent entre

les mains d'un homme qui écrit le mieux dans la France,

je rougis en moi-même, en me rendant justice que je ne

sais point du tout le françois : mais je ne doute point

d'être en votre compagnie, je profiterai de toutes les ma-
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nitVes. Je tiendrai bientôt ma parole de vous envoyer mon
portrait J'espère en peu de jours d'alh'r à Vienne ; et si-

tôt qu'il se trouvera un peintre (ce qui est fort rare en ce

pays-ci), je vous enverrai le mien et celui de M. de Ra-

butin. Je n'oserois point parler delà petite Rabutin, et de

la perte sensible que j'ai faite de ce cher enfant, mais seu-

lement vous prier de m'envoyer les portraits de votre fa-

mille, et surtout la généalogie que vous m'avez promise il

y a si longtemps.

J'ai perdu le factum de madame la marquise de Coligny,

votre fille, c'est pourquoi je vous prie de m'en envoyer

un autre, car il y a beaucoup de gens qui sont curieux de

le lire. En attendant (1), quand je veux prendre plaisir, je

regarde votre portrait, qui confirme toute la l)onne répu-

tation que vous avez dans le monde; ce qui me donne

bien de la curiosité de vous voir. Mais comme il n'y a

guère d'apparence à cela, donnez-moi pour le moins cette

satisfaction de me donner souvent de vos nouvelles pour

récompense de mon impatience de vous connoître, et

soyez persuadé, mon cher cousin, que je suis toute à vous.

2114.— Bussy à la duchesse de Holstein, comtesse de

Rabutin.

A Bussy , ce 2 août 1684.

Je m'étonnois extrêmement, madame, de ne recevoir

plus de vos lettres, et cela me mettoit en peine de votre

santé. Je ne vous ai point oubliée, et je ne vous oublierai

jamais. Si nous étions plus voisins que nous ne sommes
et que notre commerce pût être plus fréquent, vous con-

noîtriez que je suis bien loin de vous oublier. Cependant,

(1) Les quatre iignes qui précèdent sont effacées sur le manuscrit.
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madame, quelque éloignés que nous soyons, nous pour-

rions nous écrire plus souvent que nous ne faisons ; et la trêve

qui vient d'être faite entre vous et nous favoriseroit notre

dessein. Vous avez honte, dites-vous , madame , d'écrire

en françois à l'homme de France qui écrit le mieux. Pre-

mièrement, je vous dirai qu'il n'y a point de femme à la

cour de France, qui écrive en allemand approchant de ce

que vous écrivez en françois , ni personne au monde qui

écrive de meilleur sens que vous. Je regarde votre raison,

madame, et non pas vos paroles. Si ma manière d'écrire

vous divertit, je m'estimerai fort heureux de vous donner

souvent ce plaisir-là.

Vous ne sauriez croire, madame, Timpatience où je

suis d'avoir votre portrait. Je serai ravi d'avoir aussi celui

de mon cousin. Je ne savois pas la perte que vous avez

faite de mademoiselle de Rabutin. Je vous assure, ma-

dame, qu'après vous et M. son père, personne n'en est

plus affligé que moi.

Le procès de ma tille de Coligny m'a tellement occupé

que je n'ai pu achever la généalogie des Rabutins. Nous

avons même perdu ce procès. Mais

ce que nous prétendons faire contre l'arrêt. Nous oserions

vous prier là que

j'achèverai la généalogie et je ferai achever les portraits

de ma famille. Cependant, madame, je vous renvoie la

lettre qui vous étoit adressée sur l'affaire de ma fille et

son factum. Ces pièces apprendront aux gens qui voudront

lire à que, quelque soin que le roi ait

pris de faire observer la justice dans son royaume avec

plus d'autorité que n'ont jamais fait les rois ses prédé-

cesseurs, il s'y trouve toujours de méchants juges (1).

Au reste, madame, vous ne sauriez avoir plus d'envie

(1) Tout ce paragraphe est biffé sur le manuscrit et nous avons eu

beaucoup de peine à le déchiffrer.
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de me voir que moi vous , et jo ne désespère pas tout à

fiiit d'avoir quelque jour cet honneur-là. Cependant vous

me témoignez souhaiter que je vous écrive souvent, je

vous en donne ma parole, je le ferai. Mais soyez, s'il vous

plait, plus régulière à me faire réponse, et prenez la peine

de me marquer toujours la date de la dernière lettre que

vous avez reçue de moi et de me répondre exactement à

tous les articles de ma lettre. Car c'est ce qui fait l'agré-

ment du commerce à qui on donne par là l'air d'une con-

versation.

2115.— Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Bussy,ce 8 août IGSl.

C'est avec une joie que je n'ai point eue depuis plus

d'un an, monsieur, que je viens d'apprendre le présent

que vous a fait le roi de Pologne (1). Il n'y a qu'un sem-

blable présent du roi, notre maître, qui me parût plus

doux et plus honorable que celui-là. Vous avez eu ce

plaisir-ci plus d'une fois en votre vie, monsieur, et je prie

Dieu qu'il les réitère souvent; car il n'y a personne qui

vous aime plus tendrement que je fais et qui soit plus que

moi votre, etc.

(1) Sobieski avait envoyé au duc de Saint-Aignan l'épéc du grand

visir.Voy. l'Appendice.
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2116. — Leduc de Saint-Aignan à Bussy.

A Paris, ce 30 août 1684.

Hier, madame la marquise de Coligny me fit l'hon-

neur de m'envoyer la lettre que vous avez eu la bonté de

m'écrire, par laquelle vous vous réjouissez avec moi du

présent du roi de Pologne. Après mille remercîments de

toutes les marques de votre amitié, je vous ferai le récit

de mes aventures.

La fièvre me prit quarte le 13 de ce mois à Alincourt.

J'en ai eu cinq grands accès. Elle m'a manqué le 28 bien

à propos, car elle approchoit fort de l'automne. J'espère

qu'elle ne me reprendra plus par la force que je me sens,

Dieu merci. Il n'en est pas de même du duc de Beauvil-

lier qu'une fièvre tierce et double tierce chicane depuis

longtemps et qui lui donna encore hier un grand accès.

Vous savez, monsieur, que M. le duc d'Elbeuf a convolé

en troisièmes noces avec mademoiselle de Navailles (1), et

M. le duc de Richelieu en secondes avec mademoiselle

d'Assigné (!2).

On attend ici notre parente la maréchale d'Humières

,

de qui la fille, madame la vidame, en perdant son mari,

garde avec un enfant qu'elle en a cinquante mille livres

de rente (3).

(1) Françoise de Navailles, fille du duc de ce nom, troisième

femme de Charles de Lorraine, duc d'Elbeuf, morte le 11 juin 1717

à 64 ans.

(2) Anne-Marguerite d'Acigné, fille de Jean-Léonard d'Acigné,^

comte de Grandbois, seconde femme d'Armand-Jean du Plessis , duc

de Richelieu etdeFronsac, morte le 19 août 1698. Le duc se rema-

ria en 1702 à Marguerite-Thérèse Rouillé , veuve du marquis de
Noailles.

(3) Anne-Louise de Crevant d'Humières, mariée j 1° En août 1682
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Le roi a décidé en faveur de Vénus pour la statue

d'Arles qui avoit partagé tous les savants; les uns la

croyant une Diane, les autres une Vénus (1).

J'irai demain faire ma cour à Versailles. Si j'y apprends

quelques nouvelles, vous en serez informé par l'homme

du monde qui est le plus à vous (2).

2117.

—

La duchesse de Holstein, comtesse de Babidin,

à Bussy.

A Vienne, ce 29 août 1684.

J'ai reçu votre lettre datée du 2 de ce mois. Je suis ravie

que vous vous portiez bien et que vous m'assuriez en même
temps que cette trêve qui est faite (3) contribuera à notre

entrevue; ce que je souhaite passionnément. M. de Rabu-

lin est toujours à l'armée, et' il semble que Dieu a donné

une bénédiction particulière pour les armes de Sa Majesté

impériale \ car nos gens ont toujours battu les Turcs , et

quoique le régiment de M. de Rabutin ne fût point dans

la grande armée, il a demandé en grâce de servir cette

campagne de volontaire, afin de se pouvoir trouver en

toutes les occasions qui sont faites, qui sont fort considé-

rables.

On a fait de grands butins , mais lui prend plus d'inté-

rêts pour la gloire que pour ces sortes de protits. 11 n'a

rien eu que ce qu'il a acheté. C'est un grand bilis de suple

à Louis-Alexandre, comte de Vassé, vidame du Mans ;
2° à Cliarles-

Louis de Hautefort, marquis de Surville.

(1) Voy. l'Appendice.

(2) A la suite de cette lettre, plusieurs feuillets ont été arrachés

dans le manuscrit.

(3) Entre la i idnce et l'Empire.

V. 85
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et un autre de luxerie(l). On ne peut pas s'imaginer de

quelle magnificence et propreté sont ces Turcs, et surtout

dans leurs tentes.

Notre armée est présentement au siège de Bude où

M. le duc de Lorraine a fait la grâce à M. Rabutin de lui

permettre daller faire sa charge, quoique son régiment

n'y soit pas. Vous pouvez croire en quelle peine et inquié-

tude je me trouve continuellement. Les Turcs font beau-

coup de résistance; nonobstant, on espère d'avoir la place;

ce que je souhaite plus que personne.

Pour mon portrait et celui de M. de Rabutin, je me
donnerai l'honneur de vous l'envoyer sitôt que je trouve-

rai un peintre. Vous m'obligerez fort de m'envoyer ceux

de votre famille, comme aussi la généalogie (2)

Je prends intérêt plus que personne à tout ce qui peut

vous toucher, parce que je suis tout à fait à vous.

2118.

—

Bu&sy à la duchesse de Holstein, comtesse de

Rabutin.

A Chaseu, ce 20 novembre 1684.

Pour répondre à votre lettre du 29 août, madame, je

vous dirai qu'on ne peut avoir plus de joie que j'en ai

que la trêve soit faite; cela nous donnera plus de com-

merce ensemble en attendant l'occasion de nous voir;

c'est une des choses du monde que je passionne le plus.

Il est vrai, madame, que les armes de Sa Majesté im-

(î) Ces mots, dont nous n'avons pu trouver la signification, sont

écrits très-lisiblement dans le manuscrit ; mais il est possible que

Bussy les ait mal lus en copiant la lettre de la duchesse.

(2) 11 y a ici sept lignes elîacées dont nous n'avons pu lire que

quelques mots. Il s'agit du procès de madame de Coligny.
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périale ont été jusqu'ici fort heureuses contre les Turcs.

Je souhaite que la prise de Bude achève de tous points

cette bonne fortune, mais on a peur ici d'un méchant

succès.

Je suis bien aise que mon cousin, votre mari, ait servi

de volontaire à ce siège plutôt que de ne pas servir; cela

lui sera compté dans la récompense de ses services. Je

crois bien , madame ,
que votre amour pour lui ne s'ac-

commode pas trop de son grand désir de gloire; cepen-

dant , je suis assuré que votre naissance et votre courage

s'accommoderoient encore moins de plus de soin de sa

part de se conserver. Je pense qu'il est né avec de bonnes

et de grandes inclinations ; mais je ne doute pas que

l'honneur que vous lui avez fait ne relève encore son cou-

rage et ne lui donne des pensées dignes du mari d'une

princesse (i).

La généalogie est en état ; on la relie et je vous l'enver-

ini aussitôt après, madame. Cependant, je ferai achever

lis portraits de ma famille. J'attends le vôtre et celui de

mon cousin avec impatience; vous ne les sauriez donner

à personne qui vous honore, qui vous estime et qui vous

aime plus que je fais, et qui soit avec plus de respect que

moi votre, etc.

Huit jours après que j'eus écrit cette lettre, Françoise de

Rabutin, damede Toulongeon, ma cousine issue de germaine

et ma belle-mère, tomba malade à quatre-vingt-cinq ans et

mourut le U décembre. Elle n'avoit que trente-quatre ans

quand elle perdit son mari et l'ut cinquante veuve plus par

l'amour de l'indépendance que pour aucune autre raison

,

dont son fils se trouva bien (2).

(1) Il y a ici cinq lignes effacées dans le manuscrit.

(2) Il y a eu ici dix feuillets arrachés dans le manuscrit.
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2119. — Madame de Sévigné à Bussy.

Aiis Rochers , ce dernier jour de l'au \ 684.

Votre lettre m'est venue trouver jusqu'ici,'mon cher cou-

sin. Elle m'a appris la mort de ma pauvre tante de Tou-

longeon. En vérité, j'ai senti la force du sang; j'ai regardé

en elle le sang de sa bienheureuse mère et de son brave

et illustre frère (1). Il n'y a plus que moi de cette branche.

Mais pour vous qui avez à part votre mérite et vos belles

actions , et qui seriez le sujet des regrets de ceux qui vi-

vroient assez longtemps pour vous perdre, je suis persua-

dée qu'à quatre-vingt-six ans le régime que vous observe-

rez et le choix des bonnes viandes vous feront un regain

de vie pour vingt ans. Ainsi, mon cher cousin, je vous

laisserai en ce monde pour y soutenir mon nom.

Je reviens à cette pauvre tante. Elle a donc poussé sa

passion dominante jusqu'à la fin. Vous me peignez iort

plaisamment les manières dont elle s'est ménagée, pour

éviter de s'engager, au cas qu'elle revînt au monde, et

pour empêcher M. d'Autun d'aller chez elle. Cela m'a fait

souvenir du soin qu'elle prit de me venir voir à Monte-

Ion, de peur que je n'allasse chez elle. Cela s'appelle de

la ladrerie, en langage commun. Ce que vous me mandez

de plus agréable sur son sujet, c'est qu'elle étoit charitable

aux pau\Tes. Il n'en faut pas davantage pour sauver la

fille de la mère Chantai. Je vous prie d'envoyer ce billet

de consolation à mon cousin de Toulongeon. Je crois

qu'il arrivera trop tard , et que sa consolation est de la

même date que la vôtre.

(1) Sainte Chantai et son fils le baron de Chantai, père de ma-

dame de Sévigné.
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Je crois que vous avez bien fait de demeurer chez vous

ppndant que ma nièce de Coligny présentoit sa requête ci-

vile. On doutera moins du fond de son cœur quand il ne

sera point soutenu de votre présence.

Je passerai ici l'hiver et une grande partie de l'été. J'y

suis fort agréablement avec mon fils et sa nouvelle épouse.

Je crois que vous ne retournerez pas plus tôt que moi;

mais il ne faut pas laisser que de s'écrire de temps en

temps. La belle Madelonne est demeurée à Paris. C'est ce

qui fait ma peine; mais ainsi l'ont ordonné les destinées.

Celle de notre cher Corbinelli sera toujours de vous servir

jusqu'aux derniers moments de sa vie. C'est un ami qu'on

ne sauroit trop aimer. Je regrette bien les dîners que j'au-

rois donnés à ma nièce de Coligny quand elle auroit dû

voir M. de Lamoignon. N'avez-vous pas gardé son joli

garçon auprès de vous? Il vous tiendra compagnie.

Adieu , mon cher cousin. Soutenez toujours bien votre

courage, qui a fait souvent mon admiration , et ne vous

rendez qu'à bonnes enseignes , c'est-à-dire après quatre-

vingt-six ans. INIon fils et sa femme vous assurent de leurs

très-humbles services , et moi
,
je vous embrasse de tout

mon cœur.

On m'envoya des rimes pour faire un bout -rim<'; à la louange

du duc de Saint-Aignan , dont il est extrêmement digne. Je

fis celui-ci :

Le duc de Saint-Aignan a mis toute sa gloire

A bien aimer son maître, à bien servir son roi.

S'il n'eût été choisi pour cet illustre emploi

Il étoit, à mon gré, tout fait pour la victoire.

On lui feroit grand tort s'il n'étoit dans Yhistoire

Comme un homme d'esprit, comme un homme de foi.

Comme un homme dont l'âme incapable d'effroi

Est digne d'un éloge au temple de mémoire.

35.
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Il est des bons amis un modèle achevé,

Et le ciel qui le mit dans un rang élevé

En fit un chevalier doux, courtois, intrépide.

Enfin ceux qu'on mettoit au rang des immortels

N'étoient pas autrement, et le brutal Alcide

Méritoit moins que lui des vœux et des autels.

2120. — Bussy à l'abbé le Pelletier (1).

A Autun, ce 20 janvier 1685.

Je viens d'apprendre , monsieur, que le roi vous a fait

la justice de vous tirer de la grand'chambre pour vous

mettre dans son conseil. Je vous assure que j'en ai eu une

joie extrême et que je suis persuadé qu'il ne récompen-

sera jamais le mérite plus justement qu'il a fait en cette

rencontre. Il n'a pas tenu à vous, monsieur, comme je

me suis déjà donné l'honneur de l'écrire, que les conclu-

sions injustes, violentes et passionnées de M. Talon n'aient

pas été suivies. Je l'ai dit partout, et je le dirai toute

ma vie; personne n'honorera votre vertu plus que je fais

et ne sera pas plus que moi votre, etc.

Comme mon tempérament et ma raison m'ont fort aidé à

soutenir les traverses de ma vie , je n'en ai jamais été abattu.

Après avoir cherché les remèdes à mes maux, je songeois à

me réjouir ; le commerce des gens gais et surtout des gens

d'esprit m'y a bien servi. Mademoiselle de Ragny, Catherine

delaMadelaine, étoitunede ces personnes qui m'étoient pro-

pres àm'entretenir en bonne humeur : elle étoit alors à Autun
;

(1) Jérôme le Pelletier, second frère du contrôleur général, con-

seiller au parlement, puis (1686) conseiller d'État semestre, et (mai

1 G86) conseiller d'honneur au parlement de Paris.



1685.—JANVIER. 415

et rommo je badinois toujours avec elle , tantôt par quelque

chansonnette, tantôt par quelque maclrigalet que je faisois à

son honneur, je fis celui-ci pour elle :

Toutes les fois que je vous dis

Que j'ai pour vous, aimable Iris,

Des sentiments qui troubleront ma vie.

Vous en riez et voulez que j'en rie.

Sur mon honneur je ne l&puis.

Ce que je sens pour vous passe la raillerie.

— Sur ce que le marquis de Montjeu , dont le jeu étoit la

grande passion , après avoir perdu son argent à l'académie,

dit que pour quatre mille pistoles il consentiroit d'être cocu,

j'envoyai ce madrigal h la marquise :

Qui seul vous doit avoir et vous veut partager,

Pour de l'argent devroit vous obliger

De lui donner un honnête homme
Pour camarade et point de somme.

Il mérite d'être cocu,

Sans y gagner un quart d'écu.

21^1 . — Madame de Coligny à Biissy,

A Paris, ce 22 janvier 168S.

On vient de chasser une femme de chambre de (1). . .

Madame de Duras et la duchesse de Ghoiseul ont eu un

démêlé pour un banc à l'opéra de Versailles ; la dernière

arrivant avec la marquise de Bellefonds demanda à un

garde qui gardoit des places pour qui c'étoit; il lui répon-

(l) 11 y a ici un feuillet d'arraché. — La personne dont il s'agit ici

est madame d'Espagny, femme de chambre de la Daupbine. Voy.

Journaî de Dangeau , 14 janvier 1685.
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dit que c'étoitpour madame de Duras. «Bon, dit madame
de Choiseul, c'est cela»; et se mit en place, le garde

croyant ou que ce fut ou madame de Duras ou gens de sa

part. Un moment après, elle arriva, et le garde lui ayant

conté ce qui s'étoit passé, elle alla à madame de Choiseul

pour ravoir ses places , et lui dit : « Pour les Grâces , les

Jeux, les Ris, les Amours et les amants mêmes, on vous

cède tout cela, madame, mais pour tout le reste vous mr-

le devez. » Madame de Choiseul , sans s'émouvoir, s<^

tourna à madame de Bellefonds en lui disant : « Mon
Dieu , quand on est faite comme madame de Duras peut-

on venir à des spectacles ! » et ne sortit point de sa place.

Le maréchal d'Estrades, à soixante dix-huit ans, a été

fait gouvernour de M. de Chartres. Il y avoit deux ans

qu'on l'avoit déjà nommé pour cela; mais on avoit trouvé

plus à propos d'y mettre le maréchal duc de Navailies,

comme vous savez. La maréchale d'Estrades fait tout ce

quVlle peut pour se raccommoder avec son mari; le Pa-

lais-Royal lui fait envie (1). Quand Benserade fit son com-
pliment à son mari , il lui dit : « Nous ne voulions ici que

des gens mûrs, monsieur; il y a deux ans que nous espé-

rions de vous avoir, mais vous étiez encore une tête folle,

depuis ce temps-là , vous aurez appris à faire le barbon,

et pour moi, je suis ravi comme votre ami et votre servi-

teur, que vous ayez gagné cela sur vous. »

Je crois, monsieur, que vous ne vous plaindrez pas que
mes lettres soient trop courtes.

(1) On lit dans le Journal de Dangeau , à la date du 22 février:

« J'appris que madame la maréchale d'Estrades s'étoit raccommodée
avec son mari et qu'elle étoit allée loger au Palais-Roval. «j
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2122. — Madame de Coligny à Bussy.

A Paris , ce 25 janvier 1685.

L'envoyé do Gênes vient d'être mis à la Bastille sur sa

parole; voici sur quoi le roi a proposé des conditions aux

Génois et leur donne un mois pour accepter, à faute de

quoi il en fera un exemple qui fcra trembler la postérité;

ce sont les termes; le régiment des trardes marchant avec

d'autres troupes pour leur tenir parole (1).

Les conditions sont que le doge viendra faire satisfaction

au roi, et comme il est défendu au doge de sortir de Gênes

et qu'il en perd le titre dès qu'il en est dehors, le roi veut

que celui-ci vienne doge^ qu'il retourne doge et qu'il soit

doge encore six mois après être arrivé à Gênes
; que

pour faire aussi plus d'honneur au doge, on enverra ]\1. de

Scignelay pour l'emmener; lequel honneur, comme vous

voyez, revient encore au roi.

La seconde condition est que les Génois donneront cent

mille écus au comte de Fiesque (2) par provision sur le

procès qui n'est pas encore jugé, lesquels cent mille

écus, M. de Caumartin(3), conseiller d'État, touchfra

pour payer les anciennes dettes du comte de Fiesque. Il

est bien heureux que les Génois aient déplu au roi.

La reine d'Espagne a prié le roi de lui envoyer un am-

(r A la suite de plaintes plus ou moins fondées , Gênes avait été

bomlordée du 17 au 28 mai 1G84. Elle se soumit aux volontés du
roi par un traité signé le 12 février 1685.

(2) Le roi avait demandé aux Génois la restitution des fiefs con-

fisqués un siècle auparavant sur la maison de Fiesque , après la célè-

bre conspiration de Gian Luigi contre le doge André Doria.

(3) François le Fèvre de Caumartin.



418 CORRESPONDANCE DE BUSSY-RABUTIN.

bassadeur de meilleure maison que Fromenteau, et sur

cela, Feuquières a été nommé.
Je ne sais si vous avez ouï parler que le roi de Siam

avoit envoyé ici des gens pour savoir nouvelles d'un

ambassadeur qu'il y a sept ans qu'il avoit envoyé au roi

avec des présents magnifiques, et qui ont été perdus ou,

à ce qu'on croit, pris par les HoUandois, Ces derniers ve-

nus sont prêts à s'en retourner, et le roi envoie avec eux

un chevalier de Chaumont pour ambassadeur extraordi-

naire, et l'abhé de Choisy a demandé d'y aller en qualité

d'ambassadeur ordinaire pour trois ans (1). C'est une fer-

veur de grand exemple , car il quitte vingt mille livres de

rente pour aller prêcher l'Évangile en ce pays-là et pour

achever de convertir le roi qui est fort ébranlé, disant que

de toutes les religions dont il s'est fait instruire, à la ré-

serve de la mahométane qu'il trouve folle, il n'y en a point

qui le touche plus que la nôtre.

Voilà un conniiencement de couplet dont on ne m'a su

dire la fin :

Pour l'archevêque ans larges reins.

Si connu dans la France

Par son immensité de biens

Et par son insolence.

Nous fûmes hier voir Mademoiselle qui ne m'a jamais

tant fait d'amitiés. Elle me demanda des nouvelles de

toute ma famille à commencer par vous, monsieur, et de
mon fils, qu'on lui avoit dit qu'il étoit fort joli. Je lui dis

qu'il arrivoit avec moi de la campagne, que dès qu'il sau-

roit faire la révérence, je ie lui amènerois. Elle me de-

manda de qui je portois le deuil , et comme je lui eus dit

que c'étoit de ma grand'mère de Toulongeon, elle me ré-

(1) L'abbé de Choisy a écrit la relation de son voyage.
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pondit qu'elle la conuoissoit fort et un certain grand abbé

de Saint-Satur (l),quiavoit blende l'esprit et qu'elle voyoit

toujours avec elle. Elle me demanda si vous ne viendriez

point cet hiver à Paris , me parla fort longtemps de toute

]a maison de Dalet, enfin ne parla qu'à moi. Nous étions

arrivés sur la fin de son dîner. M. du Maine dînoit avec

elle , la comtesse de Fiesque, madame de Montglas et les

filles de ûladenioiselle; au sortir de table, la comtesse me

fit mille amitiés ; de là , nous allâmes voir mademoiselle

de Guise.

Saint-Gelais (2) a une affaire avec le comte de Carpaigne,

celui-ci a dit qu'il avoit donné un souiïlet à Saint-Gelais ;

l'autre a dit qu'il avoit menacé Carpaigne de coups de

bâton.

21 23 .
— Bussy au roi.

A Chaseu, ce 7 février 1685.

Plaise à Votre Majesté , Sire , de considérer qu'après

m'avoir châtié par une prison de treize mois, par la desti-

tution d'une grande charge de guerre que j'avois exercée

treize années, et par un exil de dix-sept ans, elle a été

touchée de mes peines et de la résignation avec laquelle

je les ai souffertes, en me faisant revenir et en me disant

(1) Saint-Satur (Sanctus-Satyrus) sous Sancerre, abbaye du dio-

cèse de Bourges.

(2) « MM. les maréchaux de France envoyèrent à la Conciergerie

MM. de Saint-Gelais et de Carpegna, qui avoient eu un démêlé assez

violent chez madame la marquise d'Alluye. L'aiïaire avoit déjà élé

accommodée à Paris par M. le maréchal d'Estrades; mais il y avoit

eu plusieurs discours qui obligèrent MM. les maréchaux à se rassem-

bler et à les envoyer en prison, parce qu'ils s'étoicnt entrefrappés. •

{^Journal de Dangeau, 25 février).
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qu'elle n'avoit pas toujours été contente de moi , mais

qu'elle l'étoit alors. Depuis ce temps-là. Sire^ j'ai fait ma
cour à Votre Majesté le plus souvent qu'il m'a été pos-

sible, et je l'aurois fait encore davantage si le mauvais

état de mes affaires ne m'en avoit empêché. Le chagrin

de cet état me mit il y a deux ans à l'extrémité, et sur

cela
,
j'eus recours à Votre Majesté , Sire , par un placet à

quoi je n'eus point de réponse. Je ne me suis pas rebuté,

Sire, car je sais que Dieu , dont vous êtes l'image , veut

que nous ne nous lassions point de recourir à lui dans nos

besoins. Je supplie donc encore très-humblement Votre

Majesté, Sire, d'avoir pitié d'un homme de qualité qui a

de longs services à la guerre dans de grands emplois et

qui lui demande seulement de quoi vivre. Je me serois

allé jeter à vos pieds, si j'avois eu de quoi faire le voyage,

mais outre mon impuissance de sortir de chez moi, je

suis encore demeuré en province pour apaiser mes créan-

ciers qui sont sur le point de m'en mettre dehors, si

Votre Majesté ne leur montre par quelque petit secours

qu'elle ne m'abandonne pas, et ne leur fait attendre par

là que j'établisse mon fils. Au nom de Dieu, Sire, ayez

pitié de moi; vous assistez tous les jours tant de miséra-

bles, ne permettez pas que je sois le seul de votre

royaume dont vous connoissez la misère, qui ne se res-

sente pas de vos charités. Votre Majesté, Sire, n'en fera

jamais une plus grande devant Dieu ni devant les hommes
que celle de me secourir ; et je prierai Dieu le reste de

ma vie pour la longueur et la prospérité de la vôtre.

J'adressai ce placet au duc de Saint-Aignan et le paquet à

ma fille de Coligny pour le lui faire rendre.
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2124.—Za duchesse de Holstein, comtesse de Jiabutin,

à Bussy (1).

A Vienne , ce 8 février lôSS.

J'ai reçu il y a quelque temps une de vos lettres, mon-

sieur, qui me témoigne mille amitiés, pour lesquelles je

vous ai infiniment d'obligation, conmie aussi de la con-

fiance que vous me témoignez en me donnant le plaisir de

chercher un emploi pour un de vos parents qui s'appelle

M. de Choiseul , où je n'ai pas manqué un moment pour

exécuter vos ordres en écrivant à M. le duc de Bavière de

me faire la grâce de donner un emploi pour cet étranger,

qui est obligé de quitter son pays. Il m'a d'abord accordé

fort honnêtement ma demande et en même temps m'a

donné la permission de vous écrire que M. de Choiseul

pouvoit aller à Munich et qu'il le prendroit à son service.

Comme vous ne m'avez point spécifié la charge qu'il de-

mande, je ne me suis point déclarée là-dessus. M. l'élec-

teur, dans la lettre qu'il m'a écrite , m'accorde un emploi

à condition que ce ne sera pas un régiment ou quelque

chose de pareil 3 mais que le reste, il l'accommodera fort

bien, et même il m'a marqué qu'il avoit la curiosité de sa-

voir en quelle qualité il avoit servi en France. Pour ici,

à notre cour, je n'ai pas voulu songer pour lui procurer

quelque chose ; car on auroit eu de la peine à l'obtenir,

les François n'y sont pas aimés. M. de Rabutin avec son

mérite et beaucoup de services, malgré son mariage et

un établissement ici, a bien de la peine à venir à quelque

chose, quoiqu'il ait l'approbation de toute la cour et de

tous les honnêtes gens.

(1) Bussy ne reçut cette lettre que le 21 août.

V. 3G
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Voilà, monsieur, tout ce que je puis vous dire sur ce

sujet, vous assurant que je serai toujours ravie de vous

rendre quelque service et à tous ceux qui vous touchent,

et je vous prie de me continuer toujours votre amitié et

votre cher souvenir, et soyez persuadé que je suis tout à

fait à vous.

2125. — Bussy à Lamoignon.

A Chaseu, ce 11 février 1685.

Je crois que vous ne doutez pas , monsieur, de la joie

que j'ai eue de la place que le roi vient de donner au con-

seil à M. votre frère (1); les raisons d'amitié et de parenté

m'obligent de m'en réjouir, mais quand il n'y auroit que

la reconnoissance des secours que j'ai reçus de vous dans

l'affaire de ma fille de Coligny, cela sufîiroit pour me faire

prendre part à tout ce qui vous touche et pour vous as-

surer que personne ne sera jamais plus véritablement que

moi votre, etc.

2126. — Bussy à Basville.

A Chaseu, ce H février 1688.

J'ai appris la place que vous venez d'avoir au conseil

,

monsieur, avec une joie extrême, et il ne vous peut ja-

mais rien arriver à quoi je ne m'intéresse extrêmement,

L'honneur que j'ai d'être votre parent, l'amitié que vous

m'avez promise et les assistances que j'ai reçues de vous

(1) Voy. la lettre suivante.
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en toiitos rencontras, m'obligent de vous honorer, de

vous aimer et d'être toute ma vie avec la plus grande es-

time du monde votre, etc.

2127.— Dussy à Breteuil (1).

A Chaseu , ce 11 février 168S.

Depuis la lettre que je me donnai l'honneur de vous

écrire l'année passée, monsieur, sur la place que le roi

vous donna dans les finances, j'ai eu d'autres sujets de

douleur et de joie de vous faire des compliments. J'ai pris

à la perte que vous avez faite de M. votre père, la part

qu'un de ses amis et des vôtres y peut prendre ; et la place

que vous venez d'avoir m'a donné de la joie. Soyez per-

suadé, monsieur, qu'il ne vous arrivera jamais rien à quoi

je ne m'intéresse extrêmement, car je suis avec beaucoup

de sincérité, etc.

2128. — Bi^eteuil à Bussy.

A Versailles, ce 17 février 1685.

.l'ai reçu, monsieur, avec beaucoup de reconnoissance

les marques de la continuation de votre bonté pour moi

au sujet de tout ce qui m'est arrivé depuis peu. Je vous

supplie très-humblement de croire que vous ne pouvez

(1) François le Tonnelier-Breteuil, marquis de Fontenay-Trésigny,

conseiller au parlement , maître des requêtes ,
puis intendant des

finances et conseiller d'État (janvier 1685), mort le 10 mai 1705. Son

père, Louis le Tonnelier-Breteuil , était mort le 18 janvier 1G85, à

7C ans.
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VOUS intéresser pour personne qui vous honore plus que

moi ni qui soit plus que je suis, monsieur, votre, etc.

2129. — L'avocat général de Lamoignon à Bussy,

A Paris , ce 20 février 1685.

Je ne doute pas, monsieur, que vous n'ayez eu, au sujet

de la promotion de mon frère, tous les sentiments que je

dois attendre d'une personne qui m'honore par son al-

hance et par son amitié. Soyez aussi persuadé, s'il vous

plaît, de ma reconnoissance , et qu'on ne peut être plus

véritablement que je le suis votre, etc.

2130. — Banville à Bussy.

A Poitiers, ce 23 février 16S5.

Je compte trop, monsieur, sur l'honneur de votre ami-

tié pour n'être pas très-persuadé de la bonté que vous

avez de prendre part à la grâce que le roi m'a faite. Je

vous supplie de croire que vous ne pouvez vous intéresser

pour personne qui vous honore plus parlaitement que moi ;

j'y suis obligé par toutes sortes d'engagements d'estime,

d'alliance et d'amitié. Je puis vous assurer que je n'y

manquerai jamais, et que je serai toute ma vie plus

qu'homme du monde votre, etc.

Ma fille de Coligny, à qui j'avois adressé le paquet du duo

de Saint-Aignan, dans lequel étoit ma lettre au roi, l'envoya

à mon ami , en lui faisant un compliment sur quelques accès

de fièvre qu'il avoit eus ; et en ayant eu réponse elle me l'en-

voya:
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A Versailles ce 2S février 1685.

Vous ne fouvipz, madame
, prendre quelque intérêt à la

santé de personne qui fût plus véritablement ni plus respec-

tueusement à vous que moi. Je n'ai i)Oint été à Paris pendant
ma fièvre tierce, et après ma guérison un grand carrousel

qui se prépare m'attache encore ici. Je ne manquerai pas

,

madame, de donner au roi le placet de M. le comte de Buss}%

prenant mon temps le mieux qu'il me sera possible ; et dans

toutes sortes d'occasions vous me trouverez , madame, vo-

tre, etc.

2131 , — Madame de Coligny à Bussy.

A Paris, ce 26 février 1685.

Je ne doute pas que vous ne sachiez, monsieur, que le

maréchal d'Humières veut faire le mariage de son frère (4)

et de sa fille de Mouchy; mais le pape qui ne s'en soucie

pas, non plus que Dieu, que la maison de Crevant soit

éteinte , n'a pas voulu donner la dispense de la perpé-

tuer (2).

Madame de Maintenon est guérie de ses hémorroïdes.

Du Bourg est sauvé par Carrette (3), qui a par là acquis

une grande réputation.

(1) Raymond-Louis , marquis de Preuilly, lieutenant général des

armées navales, mori. le 20 juin 1688.

(2) Marie-Louise , abbesse de Mouchi , seconde flUe du maréchal

d'Humières. Celui-ci obtint , lorsqu'il fut créé duc en 1C90, que

sa dernière ûUe, Anne-Louise-Julie de Crevant, aurait après lui

le duché et le porterait à son mari, qui prendrait le nom et les armes

d'Humières. Elle épousa la même année Louis-François d'Aumont.

'.3) Caretti, empirique italien. Voy. sur lui Saint-Simon, t. III,

p. 195-197,

« 3G,
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Le chevalier de Châtillon épouse mademoiselle de

Brouilly (1).

Mademoiselle Martel (!2) a eu mille écus de pension, et

madame de la Sablière deux mille livres (3).

Mesdames de Tingry et de Saint-Géran , toutes deux
dames du palais, ont eu les deux mille écus de pension

qu'on ne leur payoit plus depuis la mort de la reine; les

autres en sont au désespoir. Toutes ces grâces sont, à ce

qu'on dit, l'ouvrage de madame de Maintenon.

Le roi d'Angleterre (4) a communié publiquement;

c'est vraisemblablement courir au martyre. Il a fait dé-

clarer prince du sang son gendre , qui est le fils du roi de

Danemark. Leduc de Monmouth et le prince d'Orange en

sont enragés.

Le comte de Gramont et sa femme ont eu chacun

deux mille écus de pension outre celles qu'ils avoient

déjà (5). Hamilton, le frère de la comtesse, vient pourtant

d'être chassé de la cour et renvoyé en Angleterre (6).

(1) Il était fils de Boisrogues, gentilhomme servant de Gaston.

(2) Tante de cette demoiselle de Beauvais, qui était devenue com-

tesse de Soissons , comme on l'a vu précédemment.

(3) Mademoiselle Hessein ou Hesselin , femme d'Antoine Ram-
bouillet de la Sablière, célèbre par sa liaison avec la Fontaine ; morte

le 8 janvier 1693.

(4) Jacques II. Charles II était mort le 16 février.

(5) Ils en avaient déjà chacun une de 6,000 livres. ( V. Dictionn.

des bienfaits du roi.
)

(6) « Hamilton, fâché de quelque chose que lui avoit dit M. de

Louvois, demanda au roi la permission de se retirer et de vendre

son régiment pour payer les dettes qu'il avoit faites en France. »

{Journal de Dangeau , 8 février 1685.)
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2132. — Madame de Scudéry à Bitssy,

A Paris, ce 1" mars 1685»

Je vous proteste, monsieur, que je vous ai écrit plus de

quatre fois depuis votre départ de ce pays-ci , et que je

n'ai reçu aucune réponse de vous. Cependant je ne me
plaignois pas, parce que moi qui connois les amertumes

de la vie , je sais qu'elles mettent quelquefois les gens

dans un tel état, qu'ils ne veulent alors rien que du repos.

Vous ne pourriez croire avec la moindre apparence, mon
cher comte, que je cessasse d'être votre amie et votre ser-

vante. Je ne suis pas girouette, et je ne vais pas assez

dans le monde, pour que mon esprit prenne ces vilaines

manières. Il n'y a guère de femme plus réservée que

moi ; et comme je me passe fort aisément de compagnie,

je n'en veux point si elle n'est bonne. J'ai eu l'honneur

de voir madame de Coligny. J'en suis tout à fait contente,

et de M. son fds. Naturellement je n'aime pas les enfants,

mais pour celui-là il m'a charmée; je fais de grandes pré-

dictions en sa faveur. Adieu-

Le duc d'York étant devenu roi d'Angleterre, je crus

qu'ayant eu l'honneur de servir avec lui de licutenantgénéral

en 1655 au aiége de Landrecies et le reste de cette campa-

gne (1), je lui devoisun compliment. Je lui écrivis donc cette

lettre :

(1) Voy. Mémoires, t. 1, p. 425, 443,
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2133. — Bussy au roi [Jacques II) d'Angleterre.

A Chaseu , ce 7 mari 1 08b.

Sire,

La mort du feu roi , votre frère, de glorieuse mémoire,

m'a donné la douleur qu'on a de la perte des grands

princes, pour qui on a un respect et une estime infinie
j

mais votre avènement à la couronne, Sire, m'a donné

pour les mêmes raisons toute la joie imaginable. L'hon-

neur que j'ai eu de servir auprès de Votre Majesté, en 1655,

me lera toute ma vie prendre une très-grande part à tout

ce qui lui arrivera; et personne ne peut jamais être avec

plus de respect que moi. Sire, etc.

J'adressai cette lettre à Saint-Évremont , à qui j'écrivis

celle-ci :

2134.— Bussy à Saint-Évremont,

Ce 7 mars 1685

Notre peu de commerce, monsieur, ne m'empêchera

jamais de vous aimer, et de vous estimer comme un pa-

rent et comme un bon ami doit faire. Je vous ai trop

connu et trop pratiqué pour qu'une longue absence m'ôte

du cœur les sentiments que j'ai toujours eus pour vous.

J'espère que nous ne mourrons pas éloignés l'un de

l'autre, et que le roi touché de vos longues peines, aura

la bonté de les finir comme il a fait de celles de M. de
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Vardes (1) et les miennes. Cependant, monsieur, je vous

supplie très-humblement de vouloir bien prendre la peine

de présenter au roi d'Angleterre la lettre que je me donne

l'honneur de lui écrire, et de dire à Sa Majesté que je

n'oublierai jamais celui que j'ai ou de servir auprès d'elle,

et que personne n'est plus aise que moi de la voir sur un

trône où son mérite le devoit avoir placé, quand il n'y se-

roit pas monté par sa naissance.

2135. — Madame de Coligny à Bussy.

A Paris, ce dernier mars 1685.

Le roi est fort chagrin du départ de MM. les princes de

Conti et de la Roche-sur-Yon (2). Sa Majesté croyoit leur

avoir donné congé de manière qu'ils ne l'oseroient prendre.

On dit que sa colère tombera sur la maison de Bouillon,

qu'on croit qui a porté MIVI. les princes à demander cette

permission pour donner de tels camarades à M. le prince

de Turenne. Le roi n'a point voulu lire l'adieu du prince

de Conti, il jeta sa lettre au feu (3); il a défendu à ma-
dame la princesse de Conti de lui donner un sou , et il a

mandé la même chose à tous les trésoriers et à tous les

gouverneurs des places. On disoit l'autre jour devant le

roi : « Les princes de Conti , de la Roche-sur-Yon et de

Turenne partent demain. » Le roi reprit : « Il faut dire, le

prince de Conti et le vicomte de Turenne. »

(1) Vardes était revenu à la cour en mai 1683. Voy. la lettre de

madame de Sévigné au président Moulceau , en date du 20 mai 1683.

(2) Us avaient obtenu du roi , ainsi que le vicomte de Turenne, la

permission d'aller servir en Pologne contre les Turcs. Voy. Journal

de Dangeau, 20, 23 et 2G mars 1685, et la plaisante anecdote que ra-

conte Saint-Simon sur le départ du prince de Conti. {Ibid., p. 139.)

(3) Cf. Dangeau, 27 mars 1685.
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Voilà doux réponses du bon duc (de Saint-Aignan ) à

moi, monsieur, que je vous envoie :

A Versailles, ce 23 mars 1685.

Je compatis comme je le dois aux déplaisirs de l'un des

hommes du monde qui les mérite le moins et que j'honore le

plus. Je voudrois bien qu'il fût en mon pouvoir de les faire

cesser entièrement ou de les diminuer en quelque manière.

Je m'y emploierai , madame, autant qu'il me sera possible et

j'aurai l'honneur de vous rendre compte de l'état de tout ce

qui aura dépendu, madame, de votre, etc.

A Versailles, ce 30 mars 1683.

Si mes bonnes intentions étoient secondées, madame,
d'un peu plus de crédit ou de bonne fortune, M. le comte de

Bussy auroit bientôt la satisfaction qu'il mérite et dont il a

besoin. Il est difficile de tirer des réponses positives, quelque

soin que l'on puisse apporter pour cela. Soyez, s'il vous plaît,

bien persuadé, madame, que je n'oublierai rien et que je serai

toujours votre, etc.

2136. — Bussy à la maréchale d'Humières.

A Chaseu , ce 20 avril 1685.

Je me réjouis avec vous, madame, de la libéralité que

le roi vous a faite (4). Il ne sauroit jamais assez vous ré-

compenser des pertes que vous avez faites à son service.

Il a beau réitérer ses grâces, je ne me lasserai aussi jamais

de vous faire de pareils compliments, car personne n'est

plus assurément que moi votre, etc.

(1) Le roi venait de lui donner cent raille francs.
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P. S. Je n'ai que faire de vous dire que ceci est pour

M. votre mari commo pour vous. Vos intérêts sont si fort

unis que mes sentiments pour l'un seront toujours aussi

tendres que pour l'autre.

2137. — Madame de Coligny à Bussy.

A Paris, ce 22 av»l 1685.

Le doge est arrivé; le roi le recevra assis et couvert, et

le doge sera nu-tète et debout; il fera toutes les soumis-

sions imaginables à la réserve de demander pardon , et

dès que la satisfaction sera faite, le roi se lèvera et fera

couvrir le doge, et le traitera d'ambassadeur de tête cou-

ronnée. Les gai'des prendront les armes quand il sortira,

et on lui fera beaucoup d'honneur à la sortie. Il arrivera

en particulier et s'en retournera en souverain.

Le mariage de M. le duc de Bourbon est assuré avec

mademoiselle de Nantes.

Le roi d'Angleterre ne veut point parler à l'ambassa-

deur Barillon en particulier et dit que quand on lui en-

verra un homme de qualité, il en fera la ditlérence par là.

Il a refusé notre pension disant que le royaume d'Angle-

terre étoit trop grand pour que son roi fût pensionnaire

d'un autre. Cela plaît fort à son peuple et point du tout

au roi.

Je ne sais si je vous ai mandé que mademoiselle Brouil-

ly a épousé le chevalier de Chàtillon.

On fait un carrosse pour envoyer en Bavière, qui est,

dit-on, la plus magnifique chose qui ait jamais été vue en

France. Il est dehors et dedans de velours cramoisi, brodé

d'or. 11 coûte vingt mille écus, on le va voir par rareté.

Celui du doge, qui est de velours à fond d'or, est un fiacre

aunrèsde l'autre.
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Un gentilhomme, gouverneur de Hombourg (1), mal

avec l'intendant de ce pays -là , ayant été cassé sur des

plaintes que cet intendant avoit faites de lui à la cour,

s'enferma dans sa chambre il y a trois jours , et se donna

trois coups de poignard , dont l'un le perça de part en

part; le dernier lui fit faire un si grand cri qu'on courut à

sa chambre, on rompit la porte , et on le trouva baigné

dans son sang. On le porta au Châtelet, où il a été pansé

si bien qu'il a été condanmé à être pendu par les pieds.

Le roi, à qui il avoit écrit une fort belle lettre avant que

de se poignarder, pour lui mander que c'étoit le déses-

poir d'avoir été noirci injustement auprès de Sa Majesté

qui le portoit à cette extrémité, lui a envoyé sa grâce avec

une pension de six cents livres, en lui mandant qu'il ne

vouloit jamais le voir, ni se servir d'un fou comme lui.

2138. — Bussy à madame de Scudéry,

A. Chaseu , ce 9 mai 16S5.

Il y a longtemps que je ne vous ai écrit, madame, parce

que j'ai été incommodé d'un fort rhume, qui m'empê-

choit de faire la moindre chose où il fallut de l'applica-

tion. Quand j'en ai été guéri, j'ai couru d'une de mes

terres aux autres, ainsi je n'ai pas eu de repos que main-

tenant que j'arrive de Bussy 5 et quoique je n'aie pas la

gaieté qu'il faut avoir pour le commerce de ses amis par

les injustices qu'on m'a faites et qu'on continue de faire

à ma fille de Coligny , il faut pourtant vous dire que j'ai

toujours le cœur pour vous comme je vous l'ai promis, et

que je l'aurai de même toute ma vie. Quand il plaira à

(1) L'imprimé porte : Saint-Geni.
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l>i('U de me donner plus de tranquillité, je vous semi plus

agréable j mais je ne saurois jamais être plus à vous que

j'y suis.

2 1 39. — Madame de Scudch^y à Dussj/,

A Paris, ce 22 mai 1085.

Vous m'avoz fait le phis irrand plaisir du monde, mon
cher comte, de nrassurtT île la {onlinuatioa de l'homienr

de votre amitié. J'en ferai tout le cas que je dois, et je

vous assure que vos malheurs et les chagrins que vous

avez, qui ne sont que trop bien fondés, ne diminueront

jamais rien de la tendresse que je vous ai prouiise. Votre

martyre est violent; le mien est lent; mais enfui nous

souffrons tous deux. Dieu le permet ainsi, sa sainte vo-

lonté soit faite !

Je ne puis m'empêcher de vous parler ici d'un bruit qui

court et que je souhaite être véritable, qui est que vous

vous êtes tout à fait donné à Dieu. Je l'en loue et je le re-

mercie d'avoir pris votre cœur que j'ai trouvé toujours si

bon. Vous n'aurez jamais de paix qu'en vous remettant

entre les mains du Seigneur. Le roi disoit dernièrement,

comme un autre Salomon , à madame de Mottevillo (1),

qu'il n'y avoit que cela de solide, et elle lui répondit :

«Qu'est-ce que vos sujets cherchent en ce monde, si

Votre Majesté n'a rien trouvé de bon dans toute la

grandeur et toute l'abondance de la royauté? » Le roi

est sincèrement dévot; il a un bon et un grand esprit

naturel, et tous les gens de bon sens qui font des ré-

flexions en viennent là. M. le Prince y est revenu; il

dit quil a toujours cru un Dieu, que dès là il n'a pas

[V< L'auteur des Mémoires.

V. 37
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douté qu'il dût y avoir un culte , et que le chrétien lui

a paru le plus pur. Ensuite il s'est pleinement convaincu

par les prophètes. II fait de grandes restitutions, et sa con-

version est sincère et bien édifiante; car c'est le plus

grand esprit de notre siècle. Il se l'est bien élevé depuis

douze ou quinze ans et bien étendu par l'étude. Pour

moi, j'espère et je souhaite que la prophétie de la mère

de Chantai s'accomplisse en vous.

Adieu, monsieur; que je m'estimerois heureuse si je

pouvois contribuer à votre bonheur pour toute l'éternité
;

car enfin quelque longue que soit encore notre vie, le

temps pour nous ne durera plus guère.

2140.— Le P. Rapin à Bussy,

A la Chapelle, ce 22 mai 1685.

Vous nous feriez grand tort, monsieur, si vous imputiez

notre silence, du P. Bouhours et de moi, à négligence ou à

quelque autre sorte d'oubU. Nous avons été malades tout

l'hiver, lui et moi, et nous sommes ici dans une maison que

M. Georges a achetée depuis un an au duc de Luynes, la

plus agréable du royaume pour achever de nous guérir, et

comme je me porte depuis quelque temps mieux que lui

,

je me donne l'honneur de vous écrire pour savoir de vos

chères nouvelles. Vous comprenez bien, monsieur, que

nous avons de trop bons principes à votre égard pour

vous oublier, et que nous ne sommes pas assez dépourvus

de sens pour négliger un commerce qui nous est si avan-

tageux que le vôtre. Le pauvre P. Bouhours est mal de-

puis six mois d'une douleur de tête mêlée de vapeurs qui

le désolent et qui le rendent incapable de tout; pour moi,

qui ai eu la tête plus libre, je ne me suis pas mieux porté.

Voilà ce qui nous a empêchés de vous écrire. Nous
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n'avons pas même pu voir madame de Coligny dans l'état

où nous étions. Comme nous n'avons rien pu savoir aussi

de l'état où vous êtes, nous craignons fort que vous

n'ayez eu les mêmes raisons que nous de votre silence.

Nous vous supplions de nous dire comment vous avez été

l'hiver. La solitude où vous avez été nous a fait craindre.

Où êtes-vous présent(^mcnt, et qu'allez-vous devenir? Ti-

rez-nous de peine , car nous prenons toujours le même
intérêt en tout ce qui vous touche. Je suis avec mon res-

pect ordinaire à vous.

2141. — Bitssy à madame de Scudéry.

A Chaseu, ce 1" juin t685.

Pour répondre à votre lettre du 22 mai, madame, je

vous dirai que j'ai eu de grandes peines depuis quatre

ans, que j'eus un chagrin épouvantable Tannée passée par

l'injustice du parlement de Paris; mais que Dieu, la phi-

losophie et le temps sont de grands médecins pour les

maux môme sans remède, à plus forte raison quand on

en voit et qu'on en espère.

Pour le bruit qui court de ma grande dévotion, je vous

dirai que je ne sais pas si l'on doit appeler ainsi de craindre

Dieu mille fois plus que la mort
,
que de l'aimer autant

que le cœur himiain peut aimer un Être infini et incom-

préhensible; que de lé prier incessamment. INiaisjefais

tout cela depuis quatre ans, madame; ainsi ce qui paroît

nouveau sur ce sujet au public ne l'est plus pour moi. Je

ne suis pas encore bien réduit sur les promptitudes natu-

relles ni sur les premiers mouvements des vengeances;

mais à la réflexion, je mets tout au pied de la croix. Les

défauts du tempérament sont, Dieu merci, bientôt corri-

gés par la patience et par la résignation.
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Voilà comment je suis, madame; mais encore une fois,

il y a plus de quatre ans que je suis comme cela; et

quoique je ne croie pas mourir aussi vite que vous le pen-

sez, je tâche de devenir meilleur. J'espère que Dieu me
fera la grâce de le mieux servir le reste de mes jours en-

core que je ne fais. Je ne prétends pas pour cela les pas-

ser en pleurs et en tristesse. Le précepte de Salomon de

bien vivre et se réjouir, m'a toujours extrêmement plu, La

fortune trouble assez nos innocentes joies, pour que nous

ne craignions pas que les plaisirs nous emportent trop

loin.

2142. — Bussy à madame de Grignan.

A Chaseu, ce 4 juin 1685.

Voilà rhistoire de la maison de madame votre mère que

je lui ai promise, madame. J'aurois attendu son retour de

Bretagne pour la lui envoyer, si je n'avois été pressé par

ma reconnoissance sur toutes les marques extraordinaires

d'amitié que ma fille de Coligny a reçues de vous depuis

quatre mois, mais j'ai cru qu'en vous en rendant mille

grâces, je vous ferois plaisir de vous donner connoissance

du mérite de vos grands pères maternels. Il faut dire la

vérité, madame, il y a eu d'honnêtes gens parmi eux, et

la fortune a mis dans les grands honneurs beaucoup de

gens en France qui ne les valoient pas. Quand je dis, hon-

nêtes gens, je n'entends pas exclure votre sexe, madame,

le mérite de madame votre mère est aussi extraordinaire

que celui des Amé, des Claude, des Christophle et des

Celse; et je n'en demeurerois pas à son éloge, si je ne

parlois à vous; mais je ne romps jamais en visière aux

gens pour le bien non plus que pour le mal que j'en veux

dire. Agréez donc, madame, s'il vous plaît, que pour ne
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pas blesser votre modestie je me contente de vous dire que

personne au monde, etc.

L'ouverture des états généraux de Bourgogne se devant faire à

Dijon le 12 ou le 15 juin, à l'arrivée de M. le Duc, je m'y en allai

pour y rendre mes respects à Son Altesse, ce que je n'avois encore

pu faire depuis que M. le Prince, son père , lui avoit donné son gou-

vernement, à cause que, ne voyant point le roi
,
je ne voyois per-

sonne de la famille royale que Madame, qui n'avoit pas cru fàclier

Sa Majesté de me faire cette gi âce.

21-43. — Bussy au P. de la Chaise

.

A Dijon, ce 14 juin 163b.

Votre naissance, votre profession , mon R. P., votre

emploi auprès du roi , et la bonté que vous eûtes à Fon-

tainebleau en '1G83 , de dire à Sa Majesté le misérable état

(le mes atïairos, m'obligent aujourd'hui de vous écrire; ce

n'est plus pour le supplier de me tirer de la misère où je

suis, j'en sortirai comme je pourrai; mais comme les refus

de Sa Majesté à toutes les trrs-huiublcs supplications que

je lui ai faites de m'assister, joints aux mauvais ollices que

j'ai appris qu'on m'avoit rendus auprès d'elle , m'ont fait

croire , à moi qui connois sa bonté naturelle , qu'il n'éloit

pas content de moi
,
je ne lui demande plus de grâce : je

ne lui demande que la justice de me donner moyen de me
justitier ; il l'a accordée à des gens accusés des crimes les

plus noirs qui ont ftiit voir leur innocence. J'espère que

Dieu lui inspirera la pensée de ne me pas plus maltraiter

qu'eux, et c'est ce que je vous supplie très-humblement,

mon R. P., de lui demander aujourd'hui pour moi. S'il

me trouve coupable, je ne dis pas seulement depuis que
U7.
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Sa Majesté me reçut si gracieusement en me disant qu'elle

étoit alors contente de moi, mais encore de quelque chose

que j'eusse faite , et qui ne fût pas venue à sa connois-

sance pendant ma disgrâce, je me soumets à une prison

perpétuelle; mais si on m'accuse injustement, je supplie

très-humblement le roi d'avoir pitié d'un homme de qua-

lité qui , après avoir servi trente et un ans à la guerre et

treize ans dans les plus grands emplois, se trouve accablé

de calomnies, de prisons, de démissions de charges et

d'exils.

Vous voyez bien, mon R. P., le grand intérêt que j'ai

de faire connoître au roi quel je suis ; mais vous voyez

bien aussi qu'il ne doit pas être tout à fait indifférent à Sa

Majesté de savoir ponctuellement la vérité de ce qui me
regarde, afin que Dieu, que je sais que Sa Majesté aime

et craint plus que jamais elle n'a fait, ne soit pas offensé

contre lui, comme il seroit si Sa Majesté faisoit du mal à

quelqu'un sur des faux rapports et faute de se bien éclair-

cir. Il y a vingt ans que je passe ma vie à craindre Dieu

plus que je n'ai jamais fait, et à parler du roi dans des

mémoires de guerre comme du plus grand prince qui ait

jamais régné. Cependant Sa Majesté qui a le cœur juste et

droit prend, sans s'éclaircir, toutes les impressions les plus

mauvaises qu'on lui veut donner de moi.

Ah ! mon Dieu , comment peut-il se faire que vous qui

avez tant de soin de la gloire et de la justice de ce grand

prince, le laissiez maltraiter un homme qui vous craint,

qui vous aime, qui vous prie et qui en use ainsi pour lui ?

Mon Dieu, vous permettez qu'il se trouve à la cour mille

calomniateurs contre moi , ne permettrez-vous point qu'il

se trouve un homme de bien qui m'aide à faire voir mon
innocence? L'état où je suis, mon R. P., s'approche du

désespoir, et vous voyez bien que si je ne mérite pas les

traitements que je reçois je dois être outré de douleur ; je

le suis aussi, mon R. P. Aidez-moi, je vous conjure, à me
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justifier : la charité vous en presso, mais l'intérêt que vous

avez à la conscience et à la gloire du roi vous y oblige pour

le moins autant. Je vous en supplie au nom de Dieu, et de

me croire votre, etc. (1).

214-4. — La duchesse de Holstein, comtesse de Rabutin
,

à Bussy.

A Vienne, ce 22 juin 1685.

Je vous envoie ici les deux portraits de M. le comte et le

mien qui sont assurément fort mal imités, et je vous as-

sure, pour votre cousin, on lui a fait le plusméchant air et

c'est tout ce qu'il a le plus beau; et la petite vérole qui

m'a fait tant de tort ne m'en a point tant fait que ce

peintre. C'est pourtant le meilleur qui soit à Vienne. J'es-

père que vous me tiendrez votre parole de m'envoyer les

portraits de votre famille, afin que je les puisse honorer,

comme le vôtre qui est toujours dans ma chambre, comme
aussi la généalogie.

J'ai charge ^1. le comte de Locoviste (2), qui part en-

voyé extraordinaire de Sa Majesté impériale pour la cour

de France, des portraits et de cette lettre. C'est un fort

honnête homme, de la première qualité et considération

de cette cour. Je vous prie, monsieur, de lui faire des hon-

nêtetés parce qu'elles seront fort bien employées. Je vou-

drois bien qu'il entrât en connoissance de la maison de

Rabutin , afin qu'il vit que mon choix est parfait en tout;

car on croit bien ici que j'ai pris un homme de bonne

maison, mais on ne sait pas qu'il est d'une maison aussi

illustre qu'est la sienne ; et tous les François sont telle-

(1) Voy. à l'Appendice du tome VI une lettre de Bussy au roi.

(2) Lobkowitz.
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ment haïs en ce pays- ci, qu'on ne sauroit assez les mé-

priser. Je serai bien aise de faire connoître à ces gens-ci

que je ne suis pas la première d'une maison royale qui se

soit alliée à la maison de Rabutin.

M. le comte de Locoviste ne manquera pas d'informer

ses amis de cette cour de tout ce qu'il apprendra de votre

maison. Madame sa femme est aussi fort honnête, et d'une

des premières maisons de ce pays-ci. Son frère est le

prince Dietrichstein qui est grand maître de la maison de

l'empereur.

Au reste , monsieur, j'ai toujours cru que vous m'en-

verriez le François duquel vous m'aviez parlé, et que je

r(!commandai à M. l'électeur de Bavière; mais depuis

votre lettre je n'ai vu personne de votre part.

Il y a beaucoup de volontaires françois qui sont passés

par ici, entre autres le prince de Conti, son frère et le

prince de Turenne. Ils ne se sont point arrêtés ici. M. le

comte de Rabutin est parti aussi il y a quelques jours et

m'a laissée fort affligée, comme je le suis ordinairement

en ces rencontres, et particulièrement en l'état où je suis;

car je suis grosse de six mois. Je voudrois bien que le

temps de mon chagrin et de ma grossesse fût passé. Ce-

pendant, mon cher cousin, faites-moi savoir de vos nou-

velles, vous assurant que je suis toute à vous.

2145. — Le P. de la Chaise à Bussy.

A Paris , ce 30 juin 1685.

Monsieur,

On ne peut pas être pins sensible que je le suis à tous

vos maux; mais vous me permettrez bien de vous dire

qu'encore que je n'aie pu jusqu'à maintenant obtenir du

roi aucune des grâces que je lui ai souvent demandées
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pour VOUS, je ne me suis pas aperçu que vous ayez besoin

d'aucune nouvelle justification. Tous ceux à qui Sa Ma-

jesté ne fait pas de bien ne se croient pas pour cela dans

sa disgrâce, et quoique ce ne soit pas pour vous une

grande consolation d'avoir en cela beaucoup de sem-

blables et de voir plusieurs personnes qui se sont ruinées

au service sans avoir jamais encouru aucune disgrâce, cela

doit du moins vous obliger à une patience pareille à la

leur, en attendant avec une constance et une espérance gé-

néreuse et chrétienne le remède à vos maux quelque pres-

sants qu'ils puissent être, ne doutant pas que si vous pre-

nez vos peines de bonne grâce pour expier le passé, la

Providence n'inspire Sa Majesté de vous en tirer. C'est à

quoi je m'emploierai de tout mon possible lorsque j'en

pourrai trouver les occasions. Je vous prie d'en être bien

persuadé et de me croire toujours très-parfaitement, etc.

Quand J'allai à Dijon, j'espérois n'y demeurer que cinq ou

six jours , n'y ayant d'autre affaire qu'à rendre mes devoirs à

M. le Duc ; mais comme j'y trouvai bonne compagnie et sur-

tout de jolies femmes, jy demeurai un mois, pendant lequel

je fis connoissance entre autres avec une jeune femme jolie,

mariée depuis trois mois avec un homme de cinquante ans,

veuf, dévot, laid comme un diable : il s'appeloit Créance.

Sa femme, qui l'avoit épousé par considération, étoit vive,

gaie et ne pouvoit souffrir son mari. Je la voyois souvent chez

l'intendante de Harlay, tille de Boucherat, qui fut quelque

temps après chancelier. Un jour que nous traitions , elle et

moi, le chapitre de la galanterie, elle me dit qu'elle ne savoit

pas si les déclarations d'amour qui se faisoient journellement

n'étoient pas meilleures que celles qu'elle avoit vues dans les

romans, qui lui avoientparu toutes fort sottes. Je demeurai

d'accord avec elle qu'on en voyoit rarement de bonnes, et

le lendemain je lui envoyai celle-ci :

Dcimis quatre ans j'ai fait serment
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De n'aimer jamais tendrement;

Mais tel serment, je m'imagine,

N'est pas fait contre Séraphine.

La dame s'appeloit ainsi
; j'en reparlerai encore dans la

suite.

— M. le Duc m'avoit si bien reçu en arrivant à Dijon et si

bien traite, que cela m'avoit encore fort aidé à n'en point

partir sitôt. En prenant même congé de lui, il me dit des

choses si honnêtes, que j'écrivis cette lettre à Briord, son

premier écuyer, en partant ;

2146. ^Bussy au comte de Briord.

A Dijon, ce 2 juillet 1685.

Je viens de prendre congé de M. le Duc au sortir de sa

messe, monsieur. Sur le petit compliment que je lui ai fait

que j'étois venu ici exprès pour rendre mes très-humbles

respects à Son Altesse Sérénissime
,
que je n'étois pas

lîommed'État (1) et quej'allois partir aussitôt qu'il sortiroit

de la ville , il m'a répondu qu'il avoit été bien aise de

m'y voir, qu'il m'assuroit de son affection, et que s'il pou-

voit faire quelque chose pour moi dans la province , il le

feroit de bon cœur. Cette bonté me laisse dans le mien

tous les sentiments de respect, de reconnoissance, de ten-

dresse et de vénération que vous m'avez vus pour M. le

Prince, et que je conserverai pour Leurs Altesses Sérénis-

simes toute ma vie. Je n'ai pu lui rien répondre, tant j'a-

vois le cœur serré du ton obligeant dont il m'a parlé : et

tout ce que j'ai pu faire, ça été de lui embrasser la cuisse.

Faites-moi la grâce, monsieiu', de lui bien dire aux occa-

(1) C'est-à-dire député aux États do Bourgogne,
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sions qu'il n'y a personne en Franco qui , outre les senti-

ments de respect qu'on doit avoir pour la grandeur de sa

naissance et pour son mérite extraordinaire, aime plus

tendrement sa personne que je fais. Vous me connoissez,

monsieur, et vous savez bien que si je ne sentois cela je ne

le dirois pas. Je ne vous fais de compliments; il y a long-

temps que nous sommes assurés l'un de l'autre.

2147. — Madame de Coligny à Bussy.

A Paris, ce 3 juillet! 685.

INI. de Louvois donna à Meudon une collation au roi et à

toute la cour mardi. Le roi ne mangea qu'un morceau de

melon et on y fut fort peu ; mais la veille il y avoit été

fort longtemps avec madame de Maintenon et le petit par-

ticulier.

M. de Seignelay se prépare à une grande fête à Sceaux

la semaine qui vient. Il y aura un opéra , dont Racine a

fait les paroles. On mettra huit mille lanternes pour

éclairer le chemin depuis Versailles jusqu'à Sceaux. Enfin

on dit que la fête de Vaux ne fût point si magnifique que

sera celle-ci.

2148. — Bussy au P. Bapin.

A Bussy, ce 4 juillet 1685.

11 n'y a pas longtemps que j'ri reçu votre lettre, mon

R. P. ;
je ne comprends pas où elle a demeuré si long-

temps. Je ne sais que trop que vous avez eu de bonnes

raisons de ne me point écrire cet hiver. J'ai appris avec

douleur vos incommodités et celles du P. Bouhours; car

je vous assure, mon R. P., que je n'aime et que je n'es-
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time personne plus que vous deux. Que ne suis-je en tiers

dans cette agréable maison! que j'y passerois de bonnes

heures ! Vous m'y consoleriez des oppressions passées et

présentes, et vous me fortifieriez dans la résolution où je

suis de bénir Dieu et de le louer de tout ce qui m'arrive.

Il m'a conservé le corps et l'esprit sains, et il ne m'a af-

fligé que par des injustices réitérées.

2149. — Bussy à madame de Montmorency.

A Chaseu , ce 10 juillet 168n.

Il y a longtemps que je ne vous ai écrit, madame. Je

vous assure pourtant que je ne vous en aime pas moins;

mais je n'ai point eu la gaieté qui convient aux dames et

que j'aime à avoir avec mes bonnes amies. Vous savez

bien, madame, qu'il vaut mieux se taire que de mal par-

ler : j'aurois beau avoir de l'esprit, je suis naturel; et non-

seulement je n'aime pas à dire ce que je ne pense pas,

mais j'aime encore à dire ce que je pense. Ce qui m'em-

pêchoit encore de me forcer, c'étoit que je savois que ma
fille de Coligny, étant votre voisine, vous parleroit quel-

quefois de moi et vous diroit que l'interruption de notre

commerce pendant un siècle ne seroit pas capable de m'ô-

ter du cœur la tendresse que j'ai pour vous.
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2150.— Bussyà madame deSévigné{i).

(Sans (lato.)

Maycul deRabutin''5\ le premier de cette maison, au

moins de notre connoissance , accompagné d'une assez

nombreuse noblesse, va trouver la postérité; je me suis

mis dans la troupe pour faire le voyage avec lui, et j'ai

cru , madame, que vous aviez des raisons pour vouloir être

de la partie. Quoiqu'il soit un vieux seigneur, je suis as-

suré que sa compagnie ne vous déplaira pas et que vous

estimeriez encore plus celle de son père si vous aviez l'hon-

neur de le connoître. Toutes les apparences, madame,

sont que Mayeul de Uabutin étoit déjà de bonne maison,

puisque les chartes qui parlent de lui le nomment parmi

les grands seigneurs du Mâconnois ; mais il est certain qu'il

étoit homme d'honneur, puisqu'il nous paroît comme ga-

rant de la foi d'un souverain.

J"aurois bien souhaité de trouver de plus grandes par-

ticularités de sa vie, et do vous pouvoir rapporter quel-

ques-unes de ses campagnes , de vous faire voir de ses

lettres d'amour et de vous découvrir s'il n'a point eu af-

faire à quelque infidèle aussi bien que ses descendants.

Je n'en voudrois pas jurer, car ce n'est pas d'aujourd'hui

que le changement plaît à votre sexe , et même le change-

ment de bien en mal, plutôt que de ne pas changer; mais

entin, ne pouvant avoir de mémoires de tous ces détails,

il nous faut contenter de savoir qu'il y a plus de cinq

(1") Cette leilre est la dédicace de la généalogie de la maison de Ra-

butin ; elle se trouvait à la tête du manuscrit de cet ouvrage, que Bussy

envoya à madame de Grignan pour le transmettre à madame de

Sévigné.

(2) Il vivait en 1 147.

38
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cents ans que Mayeul de Rabutin étoit un homme de

qualité.

Si les morts prennent encore dans l'autre monde quel-

que intérêt à leur postérité, je ne doute pas que Mayeul

n'ait du chagrin du peu d'établissement de la sienne , vu

le mérite des Amé , des Claude, des Christophle et de quel-

ques autres de ses descendants; mais comme il voit beau-

coup d'exemples ailleurs de pareilles injustices, je crois

qu'il prend patience et d'autant plus qu'il voit en vous,

madame, tant de vertus et tant d'agréments de corps et

d'esprit, qu'il semble que Dieu ait voulu le récompenser

de tous les malheurs de sa maison par une personne si ex-

traordinaire. J'aurois moins de peine à persuader cette

vérité que notre noblesse, madame, car celle-ci dépend de

contrats qu'on peut falsifier, et votre mérite est établi par

le témoignage de toute la France.

Au reste , madame ,
je ne vois guère de généalogies qui

ne commencent par une chimère. Cela vient de ce que les

gens, ne trouvant que des sources ou honteuses ou trop

proches à leur gré, en inventent d'illustres ou d'éloignées.

Pour moi qui , Dieu merci, n'ai pas eu sujet de mentir par

l'une ou par l'autre de ces raisons, j'ai dit les choses

comme je les ai sues, et le soin que j'y ai pris ne peut pas

laisser wn doute que je n'en aie su la vérité; si elle ne

m'étoit pas assez honorable, je n'en aurois pas parlé, plu-

tôt que de me parer d'une fausse gloire.

Enfin, madame, il me semble que nous devons être

contents de notre naissance; quant aux biens et aux

grandes dignités, il nous faut plus de modération. Ces

avantages de la fortune ne sont pas proportionnés au

reste , mais les regrets n'y font rien 5 nous pouvions naître

simples gentilshommes, avec moins de bien que nous n'en

avons; consolons-nous donc, madame, de ce que nous

sommes au moins de bonne maison : je le savois confu-

sément, quand j'étois mestre de camp général de la cava-
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lerie; mais ma disgrâce m'a donné le loisir de m'in-

struire à fond des particularités de ma naissance, et c'est

d'ordinaire aussi dans l'adversité qu'on apprend à se con-

noître.

Depuis ma lettre écrite, madame, j'ai fait rétlexion que

dans la généalogie que je vous adresse je parle de vous à

votre rang comme je parle des autres; cela m'a paru d'a-

bord extraordinaire, et -il m'a semblé que je voulois vous

apprendre ce que vous faisiez, et comment vous étiez

faite. Cependant, en y songeant davantage, je ne l'ai pas

trouvé trop mal, car je ne doute pas que votre modestie ne

vous ait caché ce que tout le monde connoît en vous.

21 5 1 .

—

Madame deSévignc à Bussy,

Aux Rochers, ce 22 juillet 1635.

' Croiriez-vous bien, mon cousin, que je n'ai reçu que

depuis quatre jours le livre de notre généalogie, que vous

me faites Thonneur de me dédier par une lettre trop ai-

mable et trop obligeante? Il faudroit être parfaite, c'est-à-

dire n'avoir point d'aniour-propre, pour n'être passensible

à des louanges si bien assaisonnées. Elles sont même choi-

sies et tournées d'une manière que si l'on n'y prenoit

garde on se laisseroit aller à la douceur de croire en mé-
riter une partie

,
quelque exagération qu'il y ait. Vous de-

vriez, mon cher cousin, avoir toujours été dans cet aveu-

glement
,
puisque je vous ai toujours aimé et que je n'ai

jamais mérité votre haine. N'en parlons plus 5 vous répa-

rez trop bien tout le passé, et d'une manière si noble et si

belle, que je veux bien présentement vous en devoir de

reste. Ma tille n'a pas eu le livre entre les mains sans se

donner le plaisir de le lire ; et elle s'y est trouvée si agréa-
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blement, qu'elle en a sans doute augmenté l'estime qu'elle

avoil de vous et de notre maison, comme j'en redouble

aussi de tout mon cœur mes remerciements. Mon fils n'est

pas si content : vous le laissez guidon , sans parler de la

sous-lieutenance qui l'a fait commander en chef quatre

ans la compagnie des gendarmes de monseigneur le Dau-

phin; et comme cette première charge l'a fort longtemps

ennuyé, il a soupiré en cet endroit, croyant y être encore.

Sa femme est d'une des bonnes maisons de Bretagne; mais

cela n'est rien.

Venons à nos Mayeuls et à nos Ames. En vérité, mon
cher cousin , cela est fort beau : il y a un air de vérité qui

fait plaisir. Ce n'est point chez nous que nous trouvons

ces titres : c'est dans des Chartres anciennes et dans les

histoires. Ce commencement de maison me plaît fort; on

n'en voit point la source, et la première personne qui se

présente c'est un fort grand seigneur, il y a plus de cinq

cents ans , des plus considérables de son pays, dont nous

trouvons la suite jusqu'à nous. H y a peu de gens qui

pussent trouver une si belle tête. Tout le reste est fort

agréable : c'est une histoire en abrégé qui pourroit plaire

même à ceux qui n'y ont point d'intérêt. Pour moi, je

vous avoue que j'en suis charmée et touchée d'une véri-

table joie que vous ayez au moins tiré de vos malheurs,

comme vous dites fort bien, la connoissance de ce que

vous êtes. Enfin, je ne puis assez vous remercier de cette

peine que vous avez prise, et dont vous vous êtes payé en

même temps par vos mains. Je garderai soigneusement ce

livre.

Je crois voir ma fille avant qu'elle retourne en Provence,

où il me paroît qu'elle veut passer l'hiver. Ainsi, nos af-

faires nous auront cruellement dérangées. La Providence

le veut ainsi. Elle est tellement maîtresse de toutes nos

actions, que nous n'exécuterons rien que sous son bon

plaisir, et je tâche de ne faire de projets que le moins qu'il
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m'est possiblp, afin de n'être pas si souvent trompée: car

qui compte sans elle compte deux fois.

Qu'est donc devenu mon grand cousin de Toulongeon?

Où a-t-il lu qu'on ne fasse point de réponse à sa cousine

germaine, (juand elle nous console sur la mort d'une

mère? J'ai vu son oraison funèbre (i); elle est bonne,

hormis que feu M. de Toulongeon n'étoit point capitaine

des gardes, mais seulement cai^ïlàïnc aux gardes (i) . Ccilc

différence est grande et peut faire tort aux vérités.

Le bon abbé (de Coulanges) s'est trouvé fort honorable-

ment dans notre généalogie : il en est bien content et vous

assure de ses très-humbles services (3).

Quand je serai à Paris, nous vous écrirons, Corbinclli et

moi.

Adieu, mon cher cousin, ayez bon courage. J'ai peur

que vous ne soyez abattu ; mais je vous fiis tort et je vous

ai vu soutenir de si grands malheurs que je ne dois pas

douter de vos forces.

(1) Oraison funèbre de la comtesse de Toulonjon, par Nicolas Lc-

vêque, chanoine de N.-D. d'Autun. Autun, 1G85, 52 p. in-l.

(2) Capitaine aux gardes françaises et non capitaine des gardes du

roi ; la dilTérence était en eflet fort grande.

(3) Il est assez curieux de comparer cette lettre avec ce que ma-
dame de Sévigné écrivait le même jour à sa fille : « J'avoue ma foi-

blesse, lui dit-elle ; j'ai lu avec plaisir l'histoire de notre vieille

chevalerie : si Bussy avoit un peu moins parlé de lui et de son hé-

roïne de fille , le reste étant vrai, on peut le trouver assoz t)on pour

être jeté dans un fond de cabinet, sans en être plus glorieuse. Il

vous traite fort bien : il me veut trop dédommager par des louanges

que je ne crois pas mériter, non plus que ses blâmes. Il passe gail-

lardement sur mon fils et le laisse inhumainement guidon dans la

postérité ; il pouvoit dire plus de bien de sa femme, qui est un des

beaux noms de la province; mais en vérité monfils l'a si peu ménagé

et l'a toujours traité si incivllemcnt
, que lui ayant rendu justice

sur sa maison , il pouvoit bien se dispenser du reste. Vous en ave?.

mieux usé, et il vous le rend. »

38.
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2152, — Madame de Coligny à Bussy.

À Pai-is, ce 3 août 168K.

Le duc de la Roche-Guyon, gendre de M. de Louvois,

a été exilé dans ses terres; Liancourt, son cadet, envoyé

aux îles d'Oléron et le marquis d'Alincourt en Forez; tous

trois, dit-on, pour avoir écrit au prince de Conti quelque

chose qui a déplu au roi : on ne dit pas quoi. C'est La Case,

leur parent et leur pensionnaire (des la Rochefoucault) qui

a eu ordre de mener Liancourt aux îles (1).

(1) Dangeau, à la date du l" juillet 1685, parle avec quelque dé-

tail de cet événement ; mais Saint-Simon, dans une note sur ce pas-

sage {Journal, 1, p. 203), est plus explicite. « Le roi, dit-il, outré

du voyage des princes de Conti en Hongrie, découvrit qu'ils avoient

envoyé un courrier à Paris, et parla si ferme à M. de Louvois pour

le faire arrêter et en avoir les paquets, qu'il le fit prendre en Alsace

comme il s'en retournoit et n'osa ne pas porter au roi tous les pa-

quets dont il étoit chargé, sans en ouvrir pas un. Il y en avoit de phi-

sieurs gens de la cour, mais de trois entre autres qui piquèrent le

roi au vif
,
par ce qu'elles contenoient et parce qu'elles étoient de

gens dont les pères étoient comblés de ses grâces et de sa faveur,

C'étoit du duc de la Roche-Guyon, gendre de M. de Louvois même
;

de Liancourt, son frère, tous deux fils du duc de la Rochefoucauld,

et du marquis d'Alincourt, fils du duc de Villeroi et petit-iils du

vieux maréchal de Villeroi. C'étoient des plaisanteries sur le roi et

sur madame de Maintenon, sur ses revues de troupes et sur toutes

ses occupations et ses amusements, et toutes les nouvelles contées

en ridicule. Celle de d'Alincourt étoit fort impie et de beaucoup

la moindre sur ce qui regardoit le roi : ce qui fit dire au bonhomme

de maréchal de Villeroi que pour son petit-fils
,
qui ne s'en étoit pris

qu'à Dieu , ce ne seroit rien et que cela le mettoit bien au large,

mais que, pour les deux autres , c'étoient de grands impertinents.

Liancourt, qui avoit bien plus d'esprit que son frère, avoit écrit aussi

d'un style bien plus piquant, que le roi ne lui a pardonné de sa vie,

même depuis son retour. Aussi fut-il le seul mis en prison et gardé
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On a accusé la nourrice (l) do la reine d'Espagne d'être

complice d'une conspiration d'empoisonner le roi d'Es-

pagne.

Le roi s'en va à Chainbord.

Le cardinal de Bouillon a eu ordre d'aller à l'une de

ses abbayes et M. et madame de Bouillon à Évreux. Tout

cela roule sur le voyage de M. le prince de Gonti, pour

lavoir conseillé ou pour avoir écrit depuis. Il y en a d'au-

tres qui disent que le cardinal de Bouillon parla au jeu

insolemment à madame la Dauphine.

Madame la princesse de Conti a écrit la noce de M. et

de madame la duchesse de Bourbon en ridicule ; elle

les appelle les mariés bamboches (2). Le roi l'a chapitrée

sur cela.

Il y a quatre cent quatre lettres interceptées; mais on

ne sait pas les noms de beaucoup de gens, car la plupart

de ces lettres ne sont pas signées. On croit que toute la

cour va être chassée. Le roi a dit que pour ce qui regar-

deroit les dames, illeurgarderoitle secret.

On dit Neuhausel pris , vingt mille Turcs tués, M. le

prince de Conti blessé à la tèle, M. de Commercy fort

blessé, un cheval tué sous M. le prince de la Uoche-sur-

Yon.

à vue des années avec une rigueur extréhle
,
puis exilé longtemps

,

ainsi que les deux autres; et les pères el M. de Louvoishors de por-

tée de parler pour eux. 11 y en eut d'autres aussi dont les lettres leur

nuisirent longtemps; mais ces trois-là étoient si supérieurs aux au-

tres
,
que le châtiment ne tomba que sur eux. Ce fut aussi ce que le

roi ne put jamais bien pardonner aux princes de Conti, dont l'aine

mourut dans sa disgrâce ouverte, quoiqu'à la cour à cause de sa

femme, fille du roi, et l'autre est mort enfin d'ennui et de douleur

de n'avoir pu jamais arriver au commandement des armées ni se

mettre à couvert des suites de ces impressions, depuis son retour cl

son apparence de pardon. »

(1) Elle s'appelait Canlin. {Journal de Dangcau, I, p. 203.)

[2) Le duc de Bourbon était fort petit.
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2153.— Bussy à madame de Sévigné.

A Bussy, ce 4 août 1685.

Vous direz ce qu'il vous plaira_, madame, sur ce que je

dis de vous dans notre généalogie; mais au fond vous sa-

vez que je dis vrai, et si je l'avois bien entrepris, je vous

en ferois demeurer d'accord. Cependant je laisse le champ

libre à votre modestie et je ne vous demande autre chose

sinon que vous croyiez que je suis persuadé , comme de

mourir un jour, que vous êtes une des plus jolies et des

plus aimables femmes que j'aie jamais connues. Quoique

je n'aie jamais été flatteur, il y a eu des temps où ces louan-

ges auroient pu être suspectes ; mais il faut me croire au-

jourd'hui.

Je suis ravi que la belle Madelonne ait trouvé dans no-

tre généalogie son compte avec moi, aussi bien que le bon

abbé; mais je suis très-fâché de n'avoir pas dit de M. de

Sévigné tout ce que j'en sais , c'est-à-dire de n'avoir pas

retouché ce qui le regarde depuis qu'il étoit guidon.

Laissez-moi faire , et apportez seulement à Paris le livre

que je vous ai envoyé. Je redirai bien de lui , moi son pa-

rent et son ami , ce que ses ennemis mêmes ne pourroient

s'empêcher de dire. Je n'oublierai pas même la maison et

le mérite de madame sa femme.

Comme vous dites, ma chère cousine , je suis bien payé

de la peine que j'ai prise, non pas par l'honneur qui m'en

revient, mais par le plaisir que je vous ai donné et par

les remerciements que vous m'en faites.

Nous avons eu M. le Duc à Dijon quinze jours , où j'ai

été pour lui faire ma cour, que j'ai faite agréablement.

Vous avez raison , ma chère cousine , de croire que la

Providence règle tout. Elle ne trouve pourtant pas mau-

vais que nous fassions des desseins ; elle veut même que
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nous nous aidions, mais aussi que nous ne nous confiions

pas trop en nos forces.

Je vous plains étrangement de votre séparation d'avec

madame de Grignan après même dix mois d'absence.

Votre grand cousin de Toulongeon n'a bougé de chez

lui que pour venir deux ou trois jours à Dijon pondant les

États , où il a l'ait ériger sa terre d'Alonne en comté, sous

le titre de Toulongeon; ainsi donnez-vous bien de garde,

quand vous lui écrirez, de mettre à la suscription de sa

lettre à Alonne. Je lui écrivis dernièrement : AM. le comte

d'Alonne, à Toulongeon. Il n'est point possible qu'il ne vous

ait point fait de réponse, au moins ne seroit-ce pas l'excès

(le la douleur de sa perte qui l'en a empoché {\).

Je vous demande pardon , madame , si je vous assure

que l'oraison funèbre de madame votre tante est fort mal

faite, et qu'il y a bien d'autres impertinences que celles

que vous avez remarquées. Elle ne fut pas si mauvaise

quand elle fut prononcée. L'auteur prit bien de la peine

à la gâter avant que de la mettre sous presse.

Au reste, madame, ne craignez pas que les malheurs

iu'abattent ; on s'endurcit pour de moindres que ceux qui

me sont arrivés. Dieu me donne une force de corps et

d'esprit qui me surprend et qui feroit trembler mes en-

nemis s'ils la connoissoient.

(1) Les imprimés font dire le contraire à bussy : « Ce n'est que

l'excès de la douleur de sa perte.... »
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2154. — Bussy au ducd'Enghien {\).

A Bussy, ce 7 août 1685.

IMonseigïieur,

Je supplie très-humblement Votre Altesse Sérénissime

de trouver bon que je lui témoigne ma joie sur les nou-

velles grâces que le roi vous a faites et que je l'assure que

de tous les compliments qu'on lui a faits en cette rencon-

tre il n'y en a pas un plus sincère que le mien. Outre que

je ne dis jamais que ce que je pense, les bontés que Vo-

tre Altesse Sérénissime m'a témoignées à son dernier

voyage de Bourgogne lui doivent répondre que c'est de

tout mon cœur et avec tous les respects que je lui dois que

je suis, etc.

2155. — Benserade à Bussy.

A Paris, ce 8 août 1685.

J'ai une proche voisine de mon appartement du Palais-

Royal qui veut que je vous écrive en sa faveur. Elle est

fort aimable et me paroît fort de vos amis. C'est madame
la marquise de la Rongère , dont le mari est chevalier

d'honneur de Madame, et qui m'a toujours témoigné être

dans vos intérêts
,
quoique vous l'ayez soupçonné d'être

l'ami de Rivière. Enfin , monsieur, madame sa femme s'en

va aux eaux de Sainte-Reine et vous prie de vouloir bien

(1) Le roi venait d'accorder au duc de Bourbon, fils du duc d'En-

ghien, la survivance des charges et des gouvernements de son père,

à cause du mariage du premier avec mademoiselle de Nantes.
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lui permettre d'être dans votre maison de lîussy le temps

qu'elle aura à prendre des eaux. Après lequel temps, elle

ira à Dijon, où son mari Tira trouver, étant renvoyés à ce

conseil pour un procès d'importance. J'espérois toujours

(|ue vous viendriez ici , mais je vois bien qu"il n'y a plus

d'apparence. Ainsi, il faut établir un commerce de lettres

entre nous, et vous prendrez, s'il vous plaît, la peine de

me mander à quoi je pourrai vous être bon ici. Vous trou-

verez une lettre dans mon paquet de cette madame de la

Rongère. Je retombe encore sur son sujet pour vous faire

confidence de l'inclination que j'ai pour elle. Ainsi, mon-

sieur, regardez-la, s'il vous plaît, comme une personne

en qui je prends un intérêt fort tendre, et croyez que je

suis à vous de tout mon cœur et sans réserve.

2136. — Madame de Grignan à Bussy{\).

A Paris, ce 10 août 1685.

C'est en effet me témoigner une très-grande reconnois-

sance , monsieur, et fort au-dessus de ce que je mérite à

regard de madame votre fille, de m'envoyer un ouvrage

aussi beau que celui de votre généalogie. Je savois en

gros votre bonne maison ; mais j'aime à connoître en par-

ticulier chaque honnête homme de votre race. Vous nous

avez supprimé votre éloge, de peur d'effacer Mayeul et sa

postérité. Cette honnêteté que vous avez pour eux seroit

louable si nous n'y perdions trop. Je suis fort contente de

l'épître dédicatoire et du portrait de ma mère : je l'ai

bien reconnue dans celui-là. J'aurois à souhaiter, mon-

sieur, d'être telle que vous me représentez, mais je ne

(1) C'est une réponse à la lellre de Bussy, en date du 4 juin.
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veux rien désirer, puisque vous m'avez fait grâce, et que,

par un effet de votre amitié
, je tiens une si jolie place

parmi les personnes que vous immortalisez. C'estcela,mon-
sieur, qui s'appelle une obligation : aussi en serez-vous

remercié par ma mère. C'est tout ce que j'ai de meilleur à

mettre en œuvre pour vous marquer à quel point j^y suis

sensible.

2157.— Bussy à Benserade.

A Chaseii, ce 19 août 1685.

Vous serez bien étonné, monsieur, quand je vous dirai

qu'avec toute l'amitié qui est entre vous et moi , la dame
pour qui vous m'écrivez, me pourroit écrire pour vous ; et

je suis trop sincère pour vous faire valoir les soins et les

services que je lui veux rendre, et pour ne vous pas dire

en un mot que je suis votre rival en cet endroit. Vous ne

sauriez vous plaindre justement de moi, quand je vous

parle ainsi. Je suis engagé cinq ans avant que vous la con-

nussiez, et ce seroit à moi de me plaindre de vous, si

vous aviez pu savoir mon engagement ; mais je me suis

conduit avec tant de discrétion en cette affaire
, que ma

passion n'a pas fait de bruit et n'a été connue que d'elle;

et je ne vous en aurois pas encore parlé aujourd'hui, si

vous ne m'aviez fait confidence de la vôtre, et si je n'avois

appréhendé que venant à découvrir les sentiments que

j'ai pour elle, vous ne crussiez que j'étois un méchant

ami , de ne résister pas davantage après l'aveu que vous

m'aviez fait. Je ne doute pas, monsieur, que votre voisi-

nage du Palais-Royal , ne vous ait fait faire auprès d'elle

tout le progrès que sa vertu peut permettre qu'on fasse;

mais je vais être aussi son voisin , et voisin sans compé-
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tence (1). Vous voyez bien que je vous accorderai la grâce

que vous me demandez pour elle : on ne refuse guère sa

maison à qui l'on a donné son cœur. Avec tout cela,

monsieur, je voudrois bien que vous fussiez de la partie.

Venez avec elle prendre les eaux de Sainte-Reine. Sans

faire tort à vos bonnes fortunes , vous en avez peut-être

plus de besoin que vous ne pensez. C'est un voyage de

trois semaines , vous en trouverez Paris meilleur au re-

tour. Il y a en ce pays-ci de fort honnêtes gens ,
qui se-

ront bien aises de vous y voir, mais pas tant que moi ;
car

je suis plus que personne votre, etc.

2158.— Bussy à lo, duchessie de Holstein, comtesse de

Rabutin.

A Bussy, ce 23 août 1685.

Pour répondre à votre lettre du 8 février dernier, ma-

dame, je vous dirai qu'il y a fort longtemps que je n'ai

senti une si grande joie que celle que j'ai reçue, en voyant

avec quelle bonté et avec quelle chaleur vous vous êtes

employée pour procurer de l'emploi à un de mes parents

et de mes amis. Cette action en me donnant une recon-

noissance infinie pour vous, a de beaucoup augmenté l'es-

time que j'en faisois. Je vous ai trouvé en cette rencontre

un cœur aussi bon et aussi grand que votre naissance,

madame, et je vous ai autant aimée pour la manière dont

vous m'avez obligé, que pour le bienfait même. Mon

Dieu , que ne suis-je assez heureux pour faire quelque

chose qui vous fût agréable ! Vous verriez bien que je ne

suis pas un ingrat.

Il C'est-à-dire sans concurrence.

V.
^^
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Mais pour en revenir à la grâce que vous m'avez faite,

madame, je vous dirai que le parent pour qui vous vous

êtes si généreusement employée, a accommodé ses affaires

en ce pays-ci. Ainsi, madame, il ne se servira pas de

votre crédit en cette rencontre ; mais nous ne laissons pas

lui et moi de vous en être infiniment obligés, et tout de

même que si la chose avoit eu lieu.

Au reste, madame, voilà la généalogie que je vous ai

promise. Je l'ai toute écrite de ma main, et pour cela, il

m'a fallu beaucoup plus de temps que si je l'avois fait co-

pier par des écrivains; mais cela marque plus l'envie que

j'ai eue devons plaire. Je ne vous en dirai rien davantage,

car il y a une lettre pour vous à la tête de la branche que

vous avez honorée de votre alliance. Tout ce que j'ajoute-

rai , c'est que j'attends avec impatience les portraits de

vous et de mon cousin que vous m'avez promis.

2159. —Madame de Montmorency à Bussy.

A Paris, ce 26 août iô99>.

Si vous n'aviez extrêmement grondée je l'aurois

trouvé extrêmement mauvais et j'étois prête à vous le

dire, monsieur, quand j'ai reçu la lettre que vous m'avez

fait l'honneur de m'écrire sur le mariage de madame de la

Tournelle. Je vous suis très-obligée de l'intérêt qu'il vous

plaît de prendre à toutes les choses qui me regardent, et

que votre gronderie ne vous ait pas empêché de me le

dire. Mais ce n'est pas assez que les remercîments que je

vous fais , il faut que je vous apaise et que vous sachiez

que tout l'été j'ai eu une si grande foiblesse aux yeux,

qu'il m'étoit comme impossible d'écrire. Je crois qu'une

aussi bonne raison vous doit contenter; car du côté de

mon cœur vous n'aurez jamais sujet de vous en plaindre.
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Je vous supplie de le croire, et que j'attends avec grande

impatience l'iiiver par l'espérance que vous me donnez.

Je vous conjure de ne la pas tromper, et de ne me faire plus

de compliments, si vous voulez que je croie que vous

m'aimez.

2160. — Madame de Coligny à Bussy (1 ).

A Paris, ce 28 août 1G85.

Le fils aîné de Oouligneux (2) mourut hier de la petite

vt!'role en trois jours.

Listenay reçut hier tous ses sacrements pour une pleu-

résie (3).

Le comte de Laumont a eu le régiment de Turenne in-

fanterie, sous le nom de Ponthieu.

On dit que le duc de Lorraine a laissé vingt mille hommes

à Neuhausel, et qu'il est allé avec quarante mille au-de-

\nnt des Turcs qui venoient pour secourir la place. On

vient de me dire que le duc de Lorraine avoit battu les

Turcs.

Le roi a un dévoiement.

La maréchale de Castelnau a été à l'extrémité.

Le duc du Lude est mort fort brusquement d'une grosse

fièvre. Le public donne sa charge à M. de Vendôme (4).

(0 Cette lettre, dans l'imprimé, est donnée comme écrite par le

marquis de Termes.

(2) « Il avoit été nourri auprès de monseigneur le Dauphin ; il étoit

capitaine de cavalerie dans le régiment du commissaire général. »

Dangeau, 25 août.

(3) 11 mourut le 29 août; il avoit été menin de Charles Il.Voy. sur

lui, dans le Journal de Dangeau, t. I, p. 213, une note curieuse de

Saint-Simon.

(4) Ce fut le maréchal d'Humières qui eut la charge de grand

maître d'artillerie. Voy. plus loin.
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11 est vrai que M. de Lorraine a battu les Turcs devant

Gran et l'a secouru; et au sortir du combat, il a envoyé le

prince de Commercy en porter la nouvelle à Neuhausei.

il arriva comme on donnoit l'assaut; il s'y mêla , et dans

!e sac de la ville , il a sauvé une sultane qui méritoit de

l'être.

Tous les princes lorrains sont transportés de joie de

tous ces bons succès, et j'en suis presque aussi aise qu'eux.

M. de Bavière commandoit l'aile gauche au combat

avec tous les François. Madame la Dauphine n'a pas

moins de joie que les princes lorrains.

2161. — Le P. Rapin à Bussy.

A Paris , ce 2 septembre 168b.

{Fragment.)

Je ne puis m'empêcher, monsieur, de vous témoigner

la joie que j'ai en apprenant l'accommodement de ma-

dame de Coligny avec cet homme (1), car il me semble

que vous en retirerez le principal fruit par le repos que la

fin de cette affaire va vous causer, et parce que madame
votre fille ne sortira pas d'auprès de vous (2)

Le roi part demain.

On comble de grâces M. de IMontchevreuil. On le fait

capitaine de Saint-Germain-en-Laye, qui vaut vingt mille

livres de rente (3)

Le 19 septembre, je partis de Bussy pour allerau-devant de

ma fille de Coligny, et nous nous trouvâmes ce jour-là à Au-

(1) La Rivière.

(2) Ce dernier paragraphe est biffé sur le manuscrit.

(3) La suite de la lettre, ainsi que la réponse de Bussy, manquent.

Il Y a un feuillet d'arraché.



1G83.—SEPTEMBRE. 40 1

tricourt (1). Le Icndeuiain, nous nous en allilmes à Lanty, où,

après qu'elle eût mis ordre huit jours durant aux aCfaires

(lu'clle y avoit, nous repartîmes pour Bussy.

2162. — Madame de Saidénj à Bussy.

A Paris , ce 28 septembre 1685.

J'ai été ravie, monsieur, de recevoir de vos nouvelles.

Il y avoit longtemps que je n'avois eu cet honneur-là.

Vous craignez, dites-vous, et vous aimez Dieu • c'est le

comble de la perfection. Jésus-Christ nous donne une

marque certaine pour ne nous y tromper pas et pour sa-

voir si nous l'aimons en effet, c'est , dit-il, si nous gar-

dons ses Commandements. Il y a d'autres endroits dans

l'Évangile qui condamnent les pécheurs à la pénitence, et

tous les mondains le sont. Or, il est certain que les péni-

tents ne sont pas gais, et il faut que nous autres gens du

monde qui ne sommes pas tout à fait innocents, prenions

garde de ne nous pas faire une fausse paix que l'Écrituro

nous dit être fort dangereuse; car enfin, mon cher mon-
sieur, le temps va finir pour nousj quand je dis va fi-

nir, peut-être dans dix, peut-être dans vingt ans, mais

nous n'irons guère plus loin, et l'éternité à quoi on n'ose-

roit penser sans trembler commencera. Il est donc temps

que nous commencions à nous en faire un sujet de médi-

tations et que nous essayions par notre bonne vie de mé-
riter cette heureuse éternité. Je ne sais si vous êtes comme
moi, mais il est certain que les conversations que j'ai a\ ec

mes amis sur ce sujet-là me touchent plus que les ser-

mons. Écrivons-nous, si vous voulez m'en croire, quelque-

fois de nos obligations et songeons à nor.s.

(1) En Franche-Comté.

30.
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Le roi fait des merveilles contre les huguenots; c'est

une œuvre chrétienne et royale, et l'autorité dont il se

sert pour les ramener à l'union de l'Église leur sera sa-

lutaire à la fin , et au pis aller, à leurs enfants qui seront

élevés dans la pureté de la foi. Cela lui attirera bien des

bénédictions du ciel. Il vit fort chrétiennement. Je vis hier

une veuve de qualité très-malheureuse
,
qui est madame

deMérinville(l). Elle a conté au roi ses douleurs; il en fut

touché, et il lui a donné de certaines choses qu'elle lui a

demandées, qui la feront vivre commodément.

2163.— Bussy à madame de Créance.

A Bussy, ce 30 septembre 1685.

J'ai été extrêmement surpris, mademoiselle, d'ap-

prendre par M. votre frère que vous sollicitiez contre lui.

Votre considération seule m'avoit mis dans ses intérêts
;
je

croyois mériter de vous en le servant auprès de mes amis,

et je trouve que je vous désoblige. Vous m'embarrassez

bien aujourd'hui, car il faut que je manque à ma parole

ou je fasse quelque chose contre mon cœur :

Des deux côtés mon mal est infini,

Mon âme en est toute chagrine
;

Dois-je manquera servir mon ami,

Dois-je fâcher l'aimable Séraphine ?

Ce n'est pas la seule chose surprenante que M. votre

frère m'ait apprise, mademoiselle; il m'en a dit une autre

que j'ai eu peine à croire par la grande envie que j'avois

qu'elle fût véritable; mais il me l'a si fort particularisée

(1) La veuve de François de Montiers, comte de Mérinville , lieu-

tenant général en Provence, gouverneur de Narbonne, mort en \i\-2.
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que je n'en ai pu douter. Je vous la nianderois nettement,

si j'osois hasarder de vous l'écrire ainsi. Mais comme
nous sommes dans un temps où les lettres interceptées

font des affaires aux gens (1), je remettrai à vous parler

du détail de ce qu'on m'a dit quand je serai avec vous.

Cependant, je m'en vais essayer de me faire entendre :

Séraphine, voici pourquoi

Je vous nomme mademoiselle :

Il faut être llile de roi

Pour être madame et pucelle.

Ne prétendez donc pas à ce titre tant que vous serez en

l'état où vous êtes.

En vain vous avez espéré

D'être madame à juste cause;

Avec le oui dit au curé

1! faut encore quelque chose :

Et ce quelque chose a manqué.

Oui, mademoiselle, il faut encore d'autres façons pour

devenir madame. Il faut passer par d'autres cérémonies.

Je crois bien que te n'est pas cela précisément qui vous

fait de la peine; mais il y a des circonstances qui vous

font peur et qui vous font paroître cette acquisition un

peu chère. Je pense savoir ces circonstances, mademoi-

selle, et je trouve que vous avez raison. Je voudrois bien

que vous en pussiez avoir meilleur marché. Mais après y
avoir bien pensé, je ne crois pas la chose possible :

Ne TOUS attendez pas à ce double avantage,

Il faut choisir de l'un des deux.

11 est vrai que madame est un titre pompeux ;

Mais il est plus joli d'avoir son pucelage

Que de le perdre avec un homme hideux.

(1) Voy. plus haut
, p. 450, note.
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2] 64. — Bussy à la maréchale cVHumières.

A Bussy. ce 4 octobre 1685.

Je viens d'apprendre avec un excès de joie , madame,
la grâce que le roi a faite à M. le maréchal d'Humières {!).

Elle a été d'autant plus grande que le bruit avoit couru

que Sa Majesté en avoit disposé autrement. A sa promo-

tion de maréchal, je lui mandai qu'il n'en demeureroit

pas là (2) ; je le souhaitois, mais je le prévoyois aussi , et

vous voyez que je ne me suis pas trompé. 11 recevra en-

core des honneurs où vous aurez plus de part qu'aux pré-

cédents. Je le souhaite, car personne ne vous aime, ne

vous honore et ne vous estime plus que je fais

2165. — Madame de Sévigné à Bussy.

A Paris, ce 5 octobre 1f)85.

Il me semble que je suis votre voisine, mon cher cou-

sin, et que présentement si je voulois parler un peu haut

vous me pourriez entendre. Je revins de ma Bretagne le

15 du mois passé. J'arrivai droit à Basville, où M. de La-

moignon me fit trouver ma fille et tous les Grignan. Il

y a longtemps que je n'avois eu une plus parfaite joie. Si

notre Corbinelli eût voulu être de cette partie, j'aurois ou-

blié Paris ; mais son tour vint deux jours après , et vous

pouvez juger de mes sentiments par l'amitié que j'ai pour

(1) Il venait d'être agréé par le roi pour la charge de grand maître

de l'artillerie.

(2) Voy. t. I, p. 107.
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lui. Je fus donc fort contente et du maître de la maison,

tl de la maison, et de la compagnie. Le P. Rapin et le

P. Bourdaloue y étoient. Je fus fort aise de les voir dans

la liberté de la campagne, où l'un et l'autre gagnent beau-

coup à se faire connoitre, chacun dans leur caractère.

Nous parlâmes de vousj je leur appris l'heureux accom

modemont de ma nièce de Coligny
;
j'avois reçu sa lettre

et la vôtre avant que de partir des Piochers. Elle fut louée

de son bon esprit, et admirée surtout de M. de Lamoi-

gnon, qui croyoit la chose plus impossible que les autres.

On ne peut jamais sortir trop tôt d'une si fâcheuse affaire.

Je prends une part sensible à la joie qu'elle a d'être en

repos auprès de vous, et à celle qu'elle vous donne. Repre-

nez ensemble la suite de votre douce et agréable société
;

soyez-vous l'un à l'autre la consolation de tous les chagrins

passés; tâchez môme de les oublier, et conservez cette

merveilleuse santé qui réjouit vos amis autant que vous

croyez qu'elle feroit trembler vos ennemis s'ils la connois-

soient comme moi. Si Dieu veut bien se mêler dans la paix

de votre solitude, vous serez trop heureux ; sinon, aidez-

vous de la philosophie et de la morale , où vos beaux et

bons esprits vous feront trouver des consolations et des

amusements.

Je plains mon pauvre neveu , votre fds, d'avoir été ma-

lade. C'est un étrange embarras pour un jeune homme or-

gueilleux de sa force et de sa vigueur. Je lui souhaite un

aussi heureux mariage qu'à mon fils.

J'ai rapporté notre généalogie : tout ce que vous me
dites que vous y voulez ajouter est trop obligeant , nwis

rien ne vous presse. J'ai envoyé le même livre à madame

de Holstein par un gentilhomme son correspondant, qui

est à l'ambassadeur de Venise.

J'ai trouvé , en arrivant , la place du grand maître de

l'artillerie vide par la mort du duc du Lude. Cela doit tou-

jours effrayer les contemporains; et peu après, comme
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VOUS savez, elle a été remplie par votre cousin d'Hu-

mières avec les agréments que vous va conter notre Cor-

binelli.

De Corbinelli.

Les concurrents s'étoient échaufiés et travailloient avec

une application incroyable à fortifier leurs espérances. Le

maréchal de Créqui s'enveloppoit tous les jours de son mé-

rite et de son alliance avec le ministre (1 ) . Le duc de "Ville-

roy avoit amassé quatre cent mille francs pour rembourser

la veuve et les héritiers du défunt ; ils faisoient tous deux

une cour, Dieu sait quelle ! Ils s'entre-présentoient l'un à

l'autre des airs de confiance qui (2) jetoient de part et d'autre

des soupçons pleins d'apparences bien fondées. Tout cela

se passoit pendant que votre cousin d'Humières achevoit

son ambassade auprès du roi d'Angleterre. Il apprit la

nouvelle à Londres, et s'en revenoit tout persuadé que ses

rivaux avoient fait de grandes avances. 11 entre dans le ca-

binet du roi, lui conte ses négociations et n'oublie rien des

bons traitements ou pour mieux dire des tendresses que

lui avoit témoignées ce roi ; car vous savez qu'il le reçut

comme son ancien et cordial ami. Le roi (j'entends le

nôtre), lui dit qu'il étoit fort content de lui. Votre cousin

lui répondit que si Sa Majesté le croyoit capable de faire la

charge de grand maître de l'artillerie, il lui offroit ses ser-

vices. Cela surprit le roi, et il lui demanda s'il frouveroit

bien quatre cent mille francs. Il répondit hardiment que

oui. Sa Majesté lui dit qu'il y penseroit, et le soir même
lui manda qu'il lui accordoit cette charge.

Je ne vous dirai point l'état pitoyable de ceux qui fon-

(1) François-Joseph de Créqui , fils du maréchal, avait épousé la

nièce de Louvois.

(2) Le reste de la lettre manque dans toutes les éditions.
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(loienl Jours espérances, run sur les services de son pi^-ro

et sur les sitns, joints à la laveur du ministre-, et l'autre

sur la prise de Fribourg et sur Talliance de ce ministre.

Ce qu'ils croyoient qui pouvoit leur servir peut-être leur

nuisit ; le roi voulant de temps en temps montrer (pie rien

que sa raison ne lui faisoit préférer celui-ci à celui-là.

De madame de Sévigné.

L'adresse que vous donnez pour écrire à mon grand

cousin de Toulongeon à Toulongeon est inutile, car puis-

qu'il ne m'a point fait de réponse, je ne veux plus de com-

merce avec lui que pour le manger jusqu'aux os quand

j'irai en Bourgogne (1).

Ma fille deColigny, qui avoit vu la lettre que j'avois écrite

à madame de Créance , se voulut divertir en me faisant ré-

ponse pour elle et en me cachant ce dessein. Elle en fit con-

fidence à sa sœur de Rabutin et lui envoya sa lettre, afin

qu'elle la fît copier d'une main inconnue et qu'elle me l'en-

voyât sous le nom de madame de Créance, dont elle étoit ami',;

particulière et dont je ne connoissois pas l'écriture. Je reçus

donc cette lettre le 8 octobre :

A Dijon , ce 8 octobre 1685.

Ne soyez plus embarrassé, monsieur, entre mon frère et

moi :

Vous pouvez servir votre ami

Sans désobliger Séraphine;

Tout mal talent entre nous est fini :

Mais j'ai d'autres sujets d'avoir l'àme chagrine.

N'allez pas croire, monsieur, que c'est de ce que vous

(1) A la suite de cette lettre, il y a {plusieurs feuillets arrachés.
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m'appelez mademoiselle
; je suis trop aise de l'être pour que

ce titre-là me fâche :

Mais le futur commence à me presser

D'achever notre mariage :

C'est bien assez pour me désespérer :

Car ma foi, plus je l'envisage

Et moins je le veux achever.

Je n'aime ni les façons ni les cérémonies. Je suis naturelle

et je ne demande qua rire. Si le futur ne deraandoit que

cela je serois trop heureuse. Mais où sont-ils ces maris si

désintéressés ?

Je ne sais que saint Romari

Qui puisse donner un mari

Qui ne veuille qu'un oui pour l'hymen qu'il propose;

Celui-ci veut quelqu'autre chose

Et je ne veux donner qu'un oui.

Voilà, monsieur, ce qui fait aujourd'hui mon embarras. On
voudroit bien me persuader qu'on ne se marie pas en France

à si bon marché
;
que c'est un privilège lorrain auquel il ne

faut pas que je prétende en ce pays-ci. Le futur même me
fait supposer qu'il ne me demandera point d'argent pourvu

que je paye ma dot en effets, qui sera réglée suivant la cou-

tume ;
qu'il recevra même mes bijoux pour le prix que j'y

voudrai mettre ; que pour du linge et des habits je ne m'en

embarrasse pas ;
qu'il me prendra volontiers toute nue

;

mais tout cela ne me tente point, et pour vous parler net-

tement :

Je renonce au douhle avantage
;

Et pour choisir de l'un des ileo^ :

Qu'on me laisse mon pucelage

,

Je laisse le titre pompeux.

C'est assez de vivre en ménage

Avec un honnête homme hideux.

Vous voyez, monsieur, par ce détail de mes affaires et de
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mes sentiments, que je vous ai cru (luaiid vous m'avez assuré

que vous étiez de mes amis.

—Je fus ravi de recevoir cette lettre. Je .-avois bien que la

petite Créance avoit de l'esprit ; mais je ne pensois pas qu'elle

fût capable défaire une réponse de la force de celle-là. Je

fu'^ f|iiinze jours dans cette agréable erreur, d'où enfin ma

fille de Coliguy ine tira, après s'être bien saoulée des louan-

ges que je lui avois données sous le nom d'une autre. Cela

me fit de la peine, car je n'eus pas plus d'estime de l'esprit

de ma fille pour cela, et je fus fâché qu'elle me l'ôtàt d'une

pereonne que j'aimois h estimer.

:2160. — Madame de Sévùjné à IJussy,

A Livry, ce 28 octobre 1G83.

Je suis ici, mon cousin, avec ma lille, son fiLs, sa bcile-

fiUe, le bon abbé et le plus beau temps du monde. Il y fau-

droit encore notre ami Corbinelli pour récliauftér et pour

réveiller la société; mais on ne l'a pas toujours quand on

veut. Il a d'autres amis, il a des affaires, il aime sa li-

berté, et nous ne laissons pas de l'aimer avec tout cela. Je

lui enverrai cette lettre-ci, pour mettre au bas la réponse

qu'il vous fera. Il vous mandera sans doute l'heure et le

moment de la mort de M. le chancelier : il étoit hier à

Tagonie (I). Sa fermeté sert d'exemple à tous ceux qui

veulent mourir en grands hommes, et sa piété à ceux qui

veulent mourir chrétiennement. C'est tout ce qui se peut

souhaiter que de faire cet heureux mélange. Avec le temps

vous serez vengé de tous ceux dont vous vous plaignez.

11 y en a un principalement dont la jeunesse est un peu

difficile à user ; mais qu'est-ce que le temps ne détruit pas?

(1) Michel le TcUicr njourut le 28 oclobic lObô.

\\ V. W
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Vous VOUS portez très-bien , et si Dieu est pour vous, qui

sera contre ? Vous savez sans doute que M. de Lamoignon

a perdu son beau-frère (1). Je vous ai toujours ouï dire

que les grandes successions étouffoient les sentiments de

la nature : si cela est, tout doit rire dans cette maison. Ce-

pendant, j'y ai vu des larmes qui m'ont paru sincères :

c'est qu'avec ce qu'il étoit frère, il étoit encore ami. Je suis

ravie de connoitre le mari et la femme; c'est grande raison

qu^on les aime quand on les connoît. Je voudrois que vous

eussiez pu augmenter la bonne compagnie de Basville : elle

eût été parfaite. J'aime toujours le P. Rapin : c'est un bon

et honnête homme. Il étoit soutenu du P. Bourdaloue,

dont l'esprit est charmant et d'une facilité fort aimable.

Il s'en va, par ordre du roi, prêcher à IMontpellier et dans

ces provinces où tant de gens se sont convertis sans savoir

pourquoi. Le P. Bourdaloue le leur apprendra et en fera

de bons catholiques. Les dragons ont été de très-bons

missionnaires jusqu'ici : les prédicateurs qu'on envoie

présentement rendront l'ouvrage parfait. Vous aurez vu

sans doute l'édit par lequel le roi révoque celui de Nantes.

Rien n'est si beau que tout ce qu'il contient, et jamais

aucun roi n'a fait et ne fera rien de plus mémorable (2).

De rao.daiiie de Grignan.

Je vous passe pour beau, monsieur, et je vous ai traité

comme tel en faisant réponse à la lettre que vous me fîtes

la grâce de m'écrire en ni'envoyant votre généalogie.

Quandj'auroiseudu penchant à vous mépriser, elle m'en

auroit bien empêchée; mais en vérité, monsieur, j'en suis

fort éloignée : j'aime votre esprit, et j'estime votre mérite

comme je dois. Quant à votre personne, j'y prends un si

(i) M. Voisin, fils d'un conseiller d'État.

(1) L'ciiit de Naiites avait éi« révoqué le 20 octobre.



1685.—NOVEMBRE. 471

grand intérêt, que je veux absolument savoir de quel ré-

gime vous avez usé pour faire deux mentons de ce que j'ai

vu de peaux inutiles. M. de Grignan s'est jeté dans cette

superfluité ;, et je serois bien aise qu'il redevînt aussi beau

que vous l'êtes, en suivant vos conseils.

De madame de Sévigné.

J'ai quitté nui plume à ma fille avec plaisir. Elle vous a

dit elle-mèine combien il s'en faut qu'elle ne vous oublie

i

et puisse jamais vous oublier. Adieu, mon cher cousin,

I

adieu, ma chère nièce, vous êtes dans un état de paix, si

! vous attendez la mort, comme vous dites, sans la désirer ni

j
la craindre (1 ). Quelle sagesse ! et quelle folie aussi de s'en

i tourmenter, si ce n'est par rapport au christianisme et

aux dispositions qui sont nécessaires pour cette dernière

action !

2167. — Bussy à Louvois.

A Cbaseu, ce 10 novembre 1685.

Quand je ne serois pas votre serviteur comme je le suis,

monsieur, l'intérêt du roi et celui de l'État me feroient

;

prendre une très-grande part à la perte que vous venez de

faire. Mais outre ces considérations, monsieur, j'y perds

en mon particulier le seul témoin de mes services plus

! croyable que pas un autre : et quoique jusqu'ici ces ser-

; vices aient été des œuvres mortes , un rayon de la bonté

du roi avec votre assistance les peut vivifier. Si cela ne

sert à ma personne, cela peut servir à mes enfants: et

M. le chancelier, votre père, en vivant plus longtemps,

(0 Expression du poëte Maynard.
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poiivoit enfin rendre en ma faveur des témoignages favo-

rables. Dieu ne l'a pas voulu : il est le maître , et moi je

suis assurément votre, etc.

2168. — Biissi/ au duc d'Aumont.

A Chaseu , ce 10 novembre {683.

Notre alliance , monsieur, et l'amitié que vous m'avez

promise m'engagent trop dans vos intérêts pour ne pas

prendre part à la perte de M. le Tellier que vous venez de

faire et pour ne vous le pas témoigner. Soyez donc per-

suadé, s'il vous plaît, qu'il ne vous peut jamais riea arri-

ver à quoi je ne m'intéresse extrêmement, et que je suis

du meilleur de mon cœur votre, etc.

2169.— Bussy à madame de Sévigné.

A Chaseu, ce 14 novembre 1585.

Mon Dieu, madame, que je voudrois avoir été à Livry,

aussi bien qu'à Basville quand vous y avez été! Si je suis

supportable à Paris, je suis fort bon à la campagne, et tous,

tant que vous êtes, vous êtes comme moi. On est trop dis-

sipé à la ville. Quand je suis chez vous à Paris, j'ai beau

vous aimer, ou je suis encore en esprit avec les gens que je

viens de quitter, ou avec ceux que je veux aller voir le

reste de la journée. D'ailleurs, comme je ne me hâte ja-

mais d'avoir de l'esprit, une visite est bien souvent trop

courte pour que j'aie eu une occasion d'en montrer, au lieu

qu'à la campagne j'ai le loisir de paroître ce que je suis.

Notre ami Corbinelli qui est fort bon à Paris, seroit encore

meilleur à Livry. Il est bon à l'user, parce qu'il a de
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grandes ressources. II m'a mandé la mort du chancelier

le Tellier. Je la trouve aussi heureuse que sa vie ; mais

enfin quelque honneur qu'elle lui fasse, je ne suis pas fâché

qu'il en jouisse et je l'aime mieux où il est que parmi

nous. Celui qui le remplace est mon allié (1) et mon bon

ami, et si j'avois occasion d'aller à son tribunal, il me fe-

roit bonne justice. Pour mes ennemis, je vous le répète,

madame, je suis persuadé qu'un pou de temps m'en ven-

gera. Le plus jeune a plus de cinquante ans; mais la jeu-

nesse et la santé n'y font rien quand Dieu s'en mêle; et je

puis, sans m'en faire accroire, espérer sa protection après

les deux morts qui sont arrivées depuis deux mois. . .

(-2).

Je sus d'abord la mort du jeune Voisin, et j'en fis com-

pliment à notre ami. Je savois bien ce qu'il pensoit là-

dessus, et je lui aurois parlé à cœur ouvert si je lui avois

parlé tète à tête ; mais je lui écrivis que je prenois à cette

perte toute la part qu'il pouvoit y prendre. Il me manda,

en galant homme
,
que quoique le Seigneur en lui ôtant

son beau-frère , ne lui eijt pas ôté toute consolation , il

avoit pourtant été plus touché de cette perte qu'il ne

croyoit, par le genre de cette mort fort subite, par le spec-

tacle et par la douleur extrême de toute sa famille. Voilà

parler comme il faut d'un tel événement, et non pas

comme madame de Scudéry qui me mandoit que, quoique

]\I. de Lamoignon gagnât des millions à cette mort, il en

seroit inconsolable. Je ne m'en dédis pas, madame, les

grandes successions étouffent les sentiments de la nature,

à moins que le mort n'ait été notre intime ami.

J'admire la conduite du roi pour ruiner les huguenots :

(1) Boucherai , nommé chancelier de France le l' novembre IfiSt,

éiait allié de Bussy par le mariage de sa fille avec Harlay de Bon-
oeuil, cousin de la comtesse de Bussy.

(2) 11 y a ici cinq lignes effacées dans le manuscrit.
in.
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les guerres qu'on leur a faites autrefois et les Saint-Bar-

thélemy ont multiplié et donné vigueur à cette secte. Sa

Majesté l'a sapée petit à petit, et l'édit qu'il vient de

donner, soutenu des dragons et des Bourdaloue; a été

le coup de grâce.

A Madame de Grignan.

Je ne saurois disconvenir, madame, que vous ne m'ayez

traité de beau, et que vous ne m'ayez fait plus d'honneur

que je ne mérite dans la réponse que vous m'avez faite
;

mais cela n'empêche pas que vous ne m'ayez un peu mé-

prisé
,
quand vous ne m'avez rien fait dire dans la lettre

que m'écrivit madame votre mère à son retour de Bre-

tagne. Il est vrai que je ne suis pas le seul beau, ni le seul

de bonne maison, que vous n'ayez pas bien traité. Pour

l'intérêt que vous prenez à ma personne , en voulant sa-

voir de quel régime j'ai usé pour me faire deux mentons

des peaux de votre connoissance, et afin, dites-vous, de

faire que M. de Grignan rpmplisse les siennes avec ce re-

mède, je vous dirai que j'y ai trouvé des facilités qu'il ne

rencontreroit pas comme moi. Il n'est pas aussi aisé aux

maris des belles dames d'être gras qu'à leurs amis ; il fau-

droit à M. de Grignan un remède qu'il trouveroit assuré-

ment pire que le mal. Vous seriez trop heureuse, ma-

dame, si, vous aimant autant qu'il vous aime, il pouvoit

toujours avoir deux mentons auprès de vous.

Mais on ne rencontre guères

Tant de biens tout à la fois.

Nous vous rendons mille grâces, ma fille et moi, ma-

dame , de la part que vous prenez au soulagement que

Dieu nous a donné en nous tirant cette épine hors du pied.

Gela pouvoit tirer à conséquence.
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A Madame de Sévigné,

Vous m'avez fait plaisir, madame, de quitter votre place

à madame votre fille, mais je vous sais bon gré de revenir

encore après elle.

2170.— Bussy au P. de la Chaise.

AChaseu, ce i5 novembre 1685.

Votre lettre du 30 juin dernier me redonna la vie, mon
R. P., en m'apprenant que le roi n'avoit aucun chagrin

contre moi, et que si Sa Majesté ne récompensoit pas mes
services il ne me traitoit pas plus mal que mille gens à

qui il ne donnoit rien
,
quoiqu'ils ne fussent pas dans sa

disgrâce. Aussitôt que je reçus cette lettre j'en rendis

grâces à Dieu, et prenant sur cela mon parti de me pas-

ser des honneurs et des établissements que mes services me
pouvoient faire prétendre, je me contentai de lui de-

mander de quoi vivre doucement dans la condition où il

m'avoit mis et d'inspirer le roi de me tirer promptement

de ma misère. J'ose assurer qu'il m'exaucera, mon R. P.;

car enfin, quoique les grandes affaires de Sa Majesté le

mettent quelquefois hors d'état de faire à ses serviteurs

tout le bien qu'il voudroit faire, il est toujours en état de

faire l'aumône, et ce n'est que cela que je lui demande.

Non, mon R. P., je ne veux point être à charge à mon
bon maître; je ne lui demande pour tous les services que

je lui ai rendus en trente et une campagnes que ce que

sa charité lui fait donner tous les jours. S'il ne me trouve

pas digne de le faire pour l'amour de moi , ce sera pour

l'amour de Dieu, pour lequel il a fait jusqu'ici et fait in-

cessamment de si belles choses. Vous ne sauriez vous

imaginer, mon R. P., les besoins que j'ai de son secours.
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Si je prétendois des récompenses, je m'adresserois au roi

et à MM. ses ministres pour en faire souvenir Sa Majesté ;

mais les charités passent par vos mains, et c'est pour cela

que je vous supplie très-humblement, mon R. P., de re-

présenter au roi mes nécessités.

Deux choses m'empêchent de vous aller dire ceci moi-

même : le manque d'argent et la peur que mes créan-

ciers me sachant hors du pays ne perdissent les égards que

mon voisinage leur donne pour moi. Il y a quatre ans

qu'ils me pressent extrêmement. Lorsque le roi me rap-

pela, je m'avisai de leur dire que Sa Majesté m'avoit fait

espérer qu'elle m'alloit faire du bien, et pour le leur

mieux faire croire, je répandis ce bruit-là dans la cour.

Cela les empêcha de mettre alors mes terres en décret;

mais voyant enfin que ce bruit n'avoit aucun effet ils les y

mirent l'année passée, et ce n'est plus que ma présence et

mes prières qui les ont retenus depuis ce temps-là. Ce-

pendant je vois bien que la patience leur va échapper et

que je suis ruiné si le roi ne m'assiste.

2171. — Bussy à madame de Scudéry.

AChaseu, ce 18 novembre 168b.

Aujourd'hui que je me trouve un peu plus de repos que

je n'ai eu il y a quatre mois, si faut-il, madame, que je

vous entretienne. Commençons par les huguenots.

Cent ans de guerre qui ont coûté la vie à trois cent

mille hommes, dont quarante mille massacrés en une

nuit, ont multiplié cette religion jusques à deux millions

d'âmes en France j et en vingt (ans) de retranchements

de grâces, d'exclusions de charges publiques , en un mot

de soustractions d'aliments sans aucune violence, le roi a

déraciné cette hérésie de son État, Il a gagné bien des ba-
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tailles et des provinces qui ne lui ont fait ni tant d'hon-

neur ni tant de profit que la ruine de cette religion.

Il y a six semaines passées que ma fille de Coligny est

retournée de Paris auprès de moi , après dix mois d'ab-

sence (1).

2172. — Le duc cTAumont à Bussy,

A Versailles, ce 25 novembre 1685.

Je vous suis très-obligé, monsieur, de la part que vous

prenez à la perte que je viens de faire. Soyez persuadé,

s'il vous plaît, que je m'intéresserai toujours infiniment à

tout ce qui vous pourra être sensible, et que je suis, sans

vous parler en courtisan, avec sincérité, votre, etc.

2173. — Bussy au roi.

A Chaseu , ce. 30 novembre 1685.

Sire,

J'ai demandé à Dieu mille et mille fois en ma vie des

grâces dont le refus ne m'a pas rebuté, parce que je sa-

vois qu'il vouloit éprouver ma persévérance , et , en effet,

je les ai enfin obtenues. J'en use ainsi à l'égard de Votre

Majesté , Sire ,
qui êtes son image , et j'espère que , tou-

ché de mes maux, vous y donnerez quelque remède.

Vous l'avez déjà fait; vous m'avez accordé la grâce de

vous revoir après un exil de dix-huit années, en me disant

que vous étiez alors content de ma conduite. Je n'ai rien

(1) Il y a ici dans le manuscrit six lignes efFscécs dont nous n'avons

pu lire que quelques mots.
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fait depuis, que je sache, qui ait pu fâcher Votre Majesté;

mais , comme on se flatte bien souvent , si , sans y penser,

j'avois fait quelque petite chose qui eût pu vous déplaire,

je vous en demande pardon, Sire, en vous disant comme

à Dieu : Si iniquitates observaveris, Domine, Domine, guis

sustinebif? Seigneur, si vous examinez à toute rigueur

notre conduite, qui pourra paroitre innocent devant

vous?

Supposez donc, Sire, que j'eusse besoin de votre misé-

ricorde, je vous la demande à genoux. Je ne vous parle

plus de mes services : ils ne méritent rien; je ne vous re-

présente que ma misère, qui mérite toute votre pitié.

Lorsque Votre Majesté me fit la grâce de la rapprocher en

1C82, il y avoit déjà quelque temps que mes créanciers

me pressoient. Cette conjoncture me parut admirable

pour les faire attendre. Je m'en servis donc et je leur dis

que parmi les bontés que Votre Majesté m'avoit témoi-

gnées, elle m'avoit fait espérer qu'elle me feroit du bien
5

et, pour le leur mieux faire croire, je répandis ce bruit

dans le monde. Cela les retint et les empêcha de mettre

alors mes terres en décret; mais voyant enfin que ce bruit

n'avoit point d'effet , ils les y mirent Tannée passée : et ce

n'est plus que ma présence et mes prières qui les empê-

chent de les faire vendre. Au nom de Dieu, Sire, assistez-

moi! A qui m'adresserai-je qu'à Dieu pour vous toucher

le cœur et à vous pour me secourir ? mais comme je ne

mérite pas que Votre Majesté me donne seulement vingt

mille francs pour empêcher la vente de mes terres , ayez

la charité , Sire , de me donner quelque petite pension

pour me faire subsister le reste de ma vie , après que mon
bien aura été vendu , et je l'achèverai en priant Dieu

pour vous et en assurant de temps en temps Votre Ma-

jesté qu'elle n'a pas un sujet qui ait pour son incompara-

ble personne plus de zèle^ plus de respect et plus de soiî-

mission que, etc.
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J'adressai cette lettre au duc de Saint-Aignan pour la pré-

seuter au roi.

Dans ce temps-là , l'évêque d'Autun in'ayant pri6 d'écrire

au comte d'Olon (1), huguenot, mon parent et mon ami, qui,

pour toutes les remontrances de cet évêoue et pour toutes

les exhortations de Harlay, ne vouloit point changer sa re-

ligion, je lui écrivis cette lettre :

2174. — Dussy cm comte cVOlon (2).

A Chaseu , ce S décembre 1CS5.

Après ce qii»5 M. révêqne d'Autiin vous a dit de la part.

(\v Diou. monsieur mon cousin^ et ce que vous a dit M. de

Harlay de la part du roi, il nie semble qu'il seroit inutile

de vous parler sur un chapitre qu'ils ont traité à fond avec

vous. Aussi ne le ferois-je pas si notre proximité et l'ami-

tié que nous sommes promise ne m'obligeoient de vous

faire en cette conjoncture quelques petites remontrances.

Vous savez comme moi , monsieur, que Biaise de Rabutin,

père de notre grand'tante Bénigne de Rabutin , étoit de

la religion cathohque, apostolique et romaine. Il n'y a

guère plus de cent ans que ce Blaise-là vivoit : et ce fut

environ dans ce temps-là que votre bisaïeul , tout au plus,

se fit delà religion prétendue réformée.

Pouvez-vous croire que le motif de son changement fût

la découverte de la vérité , et n'avez-vous pas au moins

lieu de douter qu'il eût les mêmes raisons d'ambition ou

de mécontentement de la cour qu'eurent les Condé et les

(1) Louis (le L'islf, seigneur d'Olon et de ConforL'ien, marie en 166'i

à Marthe de Jaucourt, sa cousine, mort en Hollande le 28 décembre

1695. Voy. La France protestante, art. L'isîe.

(2) Cette lettre a été imprimée, non pas dans la Correspondance de

Bussy, mais dans les Illustres malheureux.
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Coligny ? Si vous examinez la conduite de tous ces pre-

mior- '^r rmés, soit princes , soit gentilshommes, menu

peuple, gens d'Église ou gens de guerre , vous trouvère?

dans les uns des intérêts mondains pour la source de leur

changement et l'amour de la nouveauté dans les autres.

]\Iais quand il y en auroit eu quelques-uns persuadés que

la religion qu'ils embrassoient étoit la meilleure, et qui,

avec de grandes lumières , auroient fait une vie exem-

plaire , appartient-il à des particuliers de réformer l'É-

glise, et cela se peut-il faire légitimement hors des as-

semblées ordonnées par le chef ,
qui sont les conciles ?

Pour moi , si l'on me proposoit de changer ma religion

pour prendre celle des Turcs, ni les promesses ni les me-

naces ne m'ébranleroient pas, et avec la grâce de Dieu que

j'implorerois j'irois, s'il lefalloit,au martyre. Mais si,

avec toutes les raisons que j'aurois de douter dans votre

religion, si j'en étois, et avec toutes les apparences que

la catholique est bonne, je voyois mon prince résolu de

me la faire prendre, je ne balancerois à le contenter qu'au-

tant de temps qu'il en faudroit pour m'instruire, et si, je

suis aussi mutin qu'un autre et surtout dans une affaire où

il s'agit du salut.

D'ailleurs nous convenons, vous et nous, des mêmes
principes : de la Trinité, de l'Incarnation, de la Passion

et de la Piésurrection de Notre-Seigneur. Le reste est si

peu de chose, qu'il ne vaut pas la peine d'en dédire son

maître. Au nom de ce même Dieu, en qui nous croyons

vous et nous , je vous conjure, mon cousin, d'écouter

toutes les raisons divines et humaines qui vous pressent de

changer; qu'un faux honneur ne vous rende point opi-

niâtre : si sur cela vous aviez de la délicatesse, l'exemple

de tant de gens de qualité , de tant de gens de courage et

de tant d'habiles gens vous la devroil ô'cr. Ce même bon

esprit qui vous fournit tant de raisons pour appuyer votre

croyance vous doit montrer toutes celles que vous avez de
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revenir à nous. Encore une fois, mon cher cousin, je vous

vn conjure et de croire que c'est de tout mon cœur que je

vous conseille et comme je me conseillerois moi-même
si j'étois en votre place , car personne ne vous estime et

ne vous aime plus que je fais et n'est plus que moi vo-

tre, etc.

2175. — Bussyà la duchesse de Villeroi.

A Chaseii , ce 10 déceaibre 1085.

Quoique la mort de M. le maréchal de Villeroi (1) n'ait

pas dû vous surprendre, madame, je ne doute pas qu'elle

ne vous ait affligée. Il vous témoignoit bien de l'amitié, et

(I) Le maréchal de Villeroi mourut le 28 novembre, :i 88 ans, doyen

des maréchaux de France, gouverneur du Lyonnais et chef du conseil

royal des finances. « 11 avoit encore, dit Dangeau, les appointements

degouverneur du roi, et tiroitde la cour 114,000 fr., outre les appoin-

tements de son gouvernement. » — « Il y a bien de bons contes de

ce bonhomme, grand courtisan et grand valet, ajoute Saint-Simon. Le

roi, lui parlant des cardinaux, lui demanda certaines choses sur leur

rang qu'il iguoroit, et le maréchal répondit qu'il n'en savoit rien

aussi
,
parce qu'il n'en avoit jamais vu que deux ( Hichelieu et Maza-

rin) et que ces deux ctoientles maitrcs. On lui deinandoit aussi, pen-

dant la régence, qui succéderoit à lîuliion , surintendant des finances,

qui venoit de mourir. « Je n'en sais rien, dit-il, mais je sais bien que

je suis très-humble serviteur de celui qui sera surintendant»... C'é-

toit encore lui qui disoit qu'il falluit toujours tenir le pot de chambre

aux ministres tant qu'ils l'étoient, et quand le pied venoit à leur

glisser, le leur verser sur la tète.... L'n jour qu'après avoir bien at-

tendu Pelletier, contrôleur général, on vint lui dire qu'il étoit allé à

la chasse du lièvre, le bonhomme répondit : « M. Coibert n'en cou-

roit guère, mais il en prenoit davantage ».... C'est encore lui qui di-

soit qu'il aimeroit toujours mieux avoir affaire à un ministre homme
de qualité , son ennemi

,
qu'à un ministre bourgeois son ami. » (Jour-

nal de Dangeau, t. I, p. 259.)

V. 4,
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sa vie ne gâtoit rien à vos affaires. Je vous assure, ma-
dame

, que je prends à votre douleur toute la part qu'un

ami y peut prendre et un très-humble et très-obéissant

serviteur.

2176. — Bussy au marquis d'Hauterive (1).

AChaseu, ce 10 décembre 168S.

Dans le malheur qui vous est arrivé , monsieur, de la

mort de M. le maréchal de Villeroi, vous avez eu, à ce

qu'on m'a mandé, la consolation de le voir et d'en rece-

voir des amitiés. Je prends à tout cela la part qu'un ami

fidèle y peut prendre et suis toujours du meillem' démon
cœur votre , etc.

2177. — Bussy à la marquise d'Hauterive.

A Chaseu, ce 10 décembre 1085.

La perte que vous venez de faire de M. votre père

,

madame, m'a fait vous plaindre beaucoup et d'autant

plus que les bontés qu'on m'a mandé qu'il vous a témoi-

gnées en mourant ont redoublé votre tendresse pour lui.

Je vous assure, madame, que je prends une très-grande

part à votre affliction, car personne n'est plus que moi

votre^ etc.

(1) Nous avons vu précédemment que Jean Viguier, marquis

d'Hauterive, avait épousé Catherine de Neufville, fille du maréchal

de Villeroi et veuve de deux maris ( le comte de Tournon et le duc

de Chauines).
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2178. — Bussy au duc de Beauvillier (1),

A Bussy , ce 15 décembre 168b.

II y a huit jours que je marche, monsieur, dans un pays

de traverse et ce ne fut qu'hier à Dijon où j'appris que le

roi avoit fait choix de vous pour vous mettre dans la place

de M. le maréchal de Villeroi. Mais ceux qui vous ont té-

moigné leur joie dans cette rencontre plus tôt que moi

n'en ont eu assurément ni une plus grande ni une plus

sincère que la mienne. Je ne me suis pas contenté, mon-
sieur, de me réjouir pour votre intérêt; je l'ai encore fait

pour celui de la gloire du roi, qui met à la tête de ses finances

un homme des meilleures maisons du royaume et d'une

aussi grande probité qu'il y en ait au monde. Je prie Dieu

de tout mon cœur que vous serviez ce maître-là quatre-

vingts ans en cette charge, et que vous croyiez bien qu'outre

les raisons que j'ai de vous honorer par la considération

de M. votre père, j'en ai de très-particulières d'être toute

ma vie pour l'amour de vous votre , etc.

2170. — Bussij au duc de Saint-Aignan.

A Bussy, ce 15 décembre 1685.

Je ne sais , monsieur, si le choix que le roi vient de faire

de M. votre fils me doit procurer quelque avantage, mais

j'en ai une joie que je n'ai jamais sentie que pour mes
propres intérêts. Vous croyez bien , monsieur, que la part

(1) « On m'avoit mandé, dit Bussy, que le roi l'avoltfait chef du
conseil royal dea ûnanc«8. •
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que vous y avez fait une grande partie de cette joie; ea-r

mille raisons m'obligent de m'intéresser fortement à tout

ce qui vous touche et d'être toute ma vie avec tendresse,

respect et reconnoissance, votre, etc.

2180. — Madame de Sévigné à Bussy.

A Paris, ce 15 décfimbre 1685.

Nous parlons souvent, notre ami Corbinelli et moi, de

vous , mon cher cousin, mais toujours tristement, parce

que tout ce que nous désirons pour vous ne va pas à notre

fantaisie. Je sais que mon cousin votre fils est à Paris; il

vous aura mandé le choix très-exquis que le roi a fait du

duc de BeauviUier pour remplir la place du maréchal de

Villeroi. C'est un mérite et une vertu qui ne sont pas

contestés. Il a bien de l'esprit , et la capacité n'attend pas

le nombre des années (1) ; au contraire, quand on est dans

la fleur de son âge, on a toutes les pensées et toutes les

conceptions plus vives et plus nettes : en un mot, tous les

gens désintéressés sont contents de ce choix. Vous devez

rêtre plus qu'un autre , puisque c'est le fils de votre fidèle

ami qui est à la tête du conseil et qui sera bien avant dans

les affaires.

Le jeune d'Antin est menin depuis deux jours. Plût à

Dieu que votre garçon le piît être ! Il faut en tout regarder

la Providence ; sans cela , on supporteroit avec peine cel-

les que Dieu nous envoie. La vie est courte, mon cher

cousin : c'est la consolation des misérables et la douleur

des gens heureux, et tout viendra au même but. Excusez

ces réflexions à une personne qui a vu mourir en un mo-

(1) Le duc de BeauviUier n'avait encore que trente-sept ans.
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ment mademoiselle de La Trousse, retirée aux Feuillan-

tines. Une religieuse entra le matin dans sa chambre et la

trouva appuyée contre sa chaise, comme si elle eût été en-

dormie; aussi l'esl-elle pour jamais. Elle se portoit fort

bien le soir. Elle a été enterrée en habit de religieuse, avec

des cérémonies et une réputation de sainteté qui m'a servi

de leçon et de réflexions depuis trois jours.

J'embrasse ma chère nièce et son cher papa.

2181. — Le duc de Saint-Aignan à Bussy.

A Versailles, ce 26 décembre i685.

Le compliment que je reçois de vous, monsieur, m'est

d'autant plus cher, que je sais qu'il est plus sincère que;

tous autres; je vous en fais mille très-humbles remercie-

ments.

Je ne manquerai pas, monsieur, de vous faire savoir le

succès de la lettre que j'ai présentée au roi de votre part.

Cependant, monsieur, croyez, s'il vous plaît, que c'est

très-véritablement que je suis , etc.

2182. — Leduc de Bcauvillier à Bitssy.

A Versailles , ce 26 décembre 1685.

J'ai reçu , monsieur, le billet que vous m'avez fait l'hon-

neur de m'écrire. Je vous suis infiniment obligé de la part

que vous voulez bien prendre à la grâce que le roi m'a

faite. Soyez persuadé, je vous supplie, de ma reconnois-

sance et que personne ne vous est dévoué, monsieur, plus

sincèrement ni plus absolument que je vous le suis (1).

(1) L'année 1085 se termine dans le manuscrit par le couplet sui-
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2183. — Bussy à mademoiselle de Ragny (4).

A Ghaseii , ce l" janvier i686.

Bon jour et bon an, mademoiselle
;
je le commence par

vous tenir la parole que je vous ai donnée de vous envoyer

la lettre que j'écrivis dernièrement à M. le comte d'O-

lon (2). Cène sont pas des chansons que cela; mais avec

toute votre belle humeur, vous êtes aussi bonne pour le

sérieux que pour la bagatelle, et vous vous divertissez en

lisant une lettre de saint Augustin comme en lisant un

joli madrigal. Les directeurs les plus sévères ne sauroient

demander davantage à une fille à marier.

J'envoie à M. d'Autun la vie de François de Lorraine,

duc de Guise, qui fut tué par Poltrot, au siège d'Orléans.

Je le prie de vous la mettre entre les mains quand ill'aura

lue. Je ne sais qui l'a écrite, mais je n'ai jamais rien lu de

mieux écrit. J'en soupçonne Saint-Évremont (3). Lisez-la

avec application, mademoiselle, et je la renverrai repren-

vant, donné comme de Bassy et qui n'est pas transcrit de sa main :

Pour vos beaux yeuï

Charmante comtesse,

Je me meurs d'amour.

Je n"aurois pas regret à ma tendresse

Si je pouvois espérer quelque jour.

Pour vos beaui yeiii

Charmante comtesse , etc.

(1) Catherine de la Madelaine.

(2) Voy. plus haut, p. 479.

(3j Cette Vie qui parut en 1G81, in- 12, n'est pas de Saint-Ëvre-

mont, mais deJean-Baptiste duTrousset de Valincourt, historiographe

du roi, memlire de l'Académie française. C^oy. Bibliot, Histor, de la

France, X. III- n° 32,312).



16R6.—JANVIER. 4^7

dro de vous pour la rendre à l'un de mes amis de Dijon,

qui mol 'a prêtée.

!2184. — Mademoiselle de Ragny à Bussy.

A Aiitnn, ce 2 janvier 1686.

Je ne pouvois commencer l'année par une chose qui me
fut plus agréable que de recevoir des marques de l'hon-

neur de votre souvenir.

J'ai lu , monsieur, la lettre que vous avez écrite à M. d'O-

lon, et quoique le sujet soit des plus sérieux, je n'ai ja-

mais ouï de chansons ni de madrigaux qui m'aient donné
tant de plaisir. Il me semble, monsieur, que la foi n'est

pas nécessaire pour croire ce que vous dites à M. d'Olon.

Vos raisons se font voir et se font sentir, et un homme
qui ne s'y rend pas mérite bien de passer sa vie à Quim-

per-Gorentin.

Madame de Digoine (1) a une grosse garnison chez elle
;

je lui enverrois votre lettre, monsieur, mais elle ne veut

rien écouter si on ne lui parle grec ou hébreu et votre let-

tre est en beau et bon françois.

J'attends avec impatience que M. d'Autun ait lu l'his-

toire du duc de Guise, et je vous suis extrêmement

obligé , monsieur, d'avoir songé à me faire part de cette

belle lecture.

(1) Livie de Chandieu, mariée depuis 1664 à René de Loriol , ba-

ron de Digoine, qui se réfugia en Suisse et mourut à Vevey en 1708.

(Voy. la France protestante , art. Loriol.
)
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2185.— Bussy au duc de Beaumllier,

A. Chaseu, ce 2 janvier 1686.

Vous savez toutes mes disgrâces , monsieur. Je ne vous

en importunerai point; mais vous ne savez peut-être pas

qu'après trente et une campagnes, dont treize dans les

premiers emplois de la guerre, j'ai cent mille écus de bien

moins que je n'âvois quand je commençai. J'ai vendu des

terres pour m'acquitter de la moitié de ces dettes. Je dois

encore l'autre moitié
,
pour laquelle mes créanciers ont

mis ce qui me reste en décret depuis un an. Ma présence,

mes prières et mes promesses les empêchent de faire faire

la délivrance de mon bien; mais entîn je suis à la veille

de me voir ruiné pour vingt mille francs d'intérêts

échus.

J'ai remercié Dieu , monsieur, comme du salut de ma
maison quand je vous ai vu placé où vous êtes, et je n'ai

pas cru que de quatre-vingt mille francs qui me sont dûs

des appointements de ma charge de mestre de camp géj
néral, qui sont mes salaires, je ne pusse espérer d'être

payé d'un billet de l'épargne de dix-huit mille livres que

vous donnera le marquis de Bussy, et qui est le même
billet que vous prîtes la peine, il y a trois ans, de solliciter

pour moi auprès de feu M. Colbert.

Si je demandois au roi les honneurs et les établisse-

ments que les charges que j'ai eues et les services que j'ai

rendus font d'ordinaire obtenir. Sa Majesté pourroit me
répondre que ces grâces ne sont pas seulement pour ceux

qui les méritent , mais encore pour ceux qui lui sont

agréables. Mais quand je lui demande une petite partie de

mes gages pour me tirer de l'extrémité où je suis réduit,

je ne saurois croire que le roi
,
juste et charitable comme

il est, me refuse, et surtout vous, mon ami, étant en place
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pour lui représenter lu justice des requêtes de tout le

monde. Je vous conjure donc, monsieur, de m'assister

en cette rencontre. C'est au nom de Dieu que je vous de-

mande du secours. Peut-être ne trouverez-vous pas en

votre vie une occasion plus nécessaire de tirer delà misère

un homme de services et de qualité.

M. votre père , à qui je dois de l'argent prêté depuis

douze ans , vous pourroit bien dire lo misérable état de

mes affaires. Soyez ma ressource , monsieur, puisque ce

que je vous demande est juste et que je suis avec une es-

time infinie pour vous, etc.

2186.— Bmsy à madame de Sévigné

A Chaseii, ce 2 janvier 1686

Je sais, madame, à n'en pouvoir douter, la part que vous

prenez, vous et notre ami Corbinelli , à tout ce qui me
touche, et c'est cela, avec vos agréments, qui fait que je

vous aime de tout mon cœur.

Mais je veux adoucir votre tristesse, et pour cet effet

vous dire que je ne suis point abattu, parce que Dieu, qui

m'a donné un courage plus grand que mes peines , me
donne une entière confiance en lui. Je l'ai remercié et j'ai

reçu comme une grâce particulière de sa bonté la promo-

tion de M. Boucherat, mon bon ami et mon allié par son

gendre M. de Harlay. Je l'ai encore remercié de la place

que le roi a donné au duc de Beauvillier, fils de mon in-

time ami et lui-même mon ami particulier. Je n'ai pas cru

que ces deux hommes-là fussent dans les premières places

de l'État sans me servir de quelque chose. Avec de la pa-

tience et de la santé, je verrai la fin de mes maux, et

personne n'a plus que moi de l'une et de l'autre.

La préférence de M. d'Antin à mon fils chez M. leDau-
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phin ne me fait point de peine ; en l'état où sont les choses

cela doit être ainsi. Son temps viendra, s'il plaît à la Pro-

vidence. Comme vous dites, madame, si l'on ne la regar-

doit et la brièveté de la vie, les malheureux seroient sans

cesse au désespoir. Votre triste réflexion ne me fait point

de peine. 11 y a longtemps que je vois mourir le monde

sans m'attrister, quand ce ne sont pas mes amis qui meu-

rent; cela même ne me fait pas peur. Je vis plus régulière-

ment que je n'ai jamais fait : ainsi le pis qui me puisse

arriver ne me donne point d'alarmes. Je vous conseille

d'en user ainsi, ma chère cousine; votre vertu vous est

une raison de bien moins craindre que moi.

2187. —Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Chaseu , ce 2 janvier 1686.

Je ne fais que de recevoir votre lettre du 26 décembre,

monsieur, parce que je ne fais que de revenir ici après un

voyage de trois semaines. J'y ai appris la grâce (1) que le roi

a faite à madame la duchesse, votre femme, dont je vous

assure que j'ai encore plus de joie que de la place que le

roi a donnée à M. votre fils, parce que je sais que cela

vous touche davantage. Je n'ai que faire de me mettre en

peine pour vous persuader de ce que je vous dis. Vous

connoissez le fond de mon cœur, monsieur, et vous savez

bien que je serois le plus méchant homme du monde si

je n'étois le plus fidèle ami et le plus reconnoissant que

vous aurez jamais.

Vous voulez bien , monsieur, que je ne sépare pas ce

que le ciel a joint et que je témoigne ma joie au bas de

votre lettre à madame la duchesse votre femme.

(j) Une pension âe 2,000 écus (Voy. le Merc, Gai, , àéc, I686j.
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A la duchesse de Saint-Aignan,

Oui , madame, je suis transporté de joie de la grâce que
le roi vous a faite. Je vous supplie d'en être bien persua-

dée, et decroire que je le suis, mol, qu'outre la considé-

ration de M. votre mari, votre vertu vous a encore attiré

ce bienfait.

2188.— Bussy au duc de Montaiisier.

AGhasen, ce 2 janvier 1CS6.

Je vous rends mille grâces, monsieur, de l'honneur

que mon fils m'a mandé que vous me faites de vous sou-

venir de moi. Je n'ai pas attendu cela pour songer à vous

de la manière qu'un ami, un allié et l'homme du monde
qui vous estime le plus y doit songer. Cependant, mon-
sieur, je vous dirai que ce qui m'empêche d'être à la

cour et de jouir de la grâce que le roi m'a faite de me
permettre de rapprocher Sa Majesté, c'est le méchant

état de mes affaires et que je ne vois point d'autre moyen
de sauver ma maison que de marier mou fils. Il auroit

pour cela besoin de la recommandation de Monseigneur

auprès d'un maître des requêtes de cette province, appelé

la Boutière, qui a une sœur à qui on donne deux cent

mille francs. Un mot que Monseigneur prendroit la peine

de fîiire écrire à M. de Harlay, intendant de Bourgogne,

pour demander de sa part cette fille pour mon fils, feroit

l'affaire. C'est assez facilement payer les services de trente

et une années et les appointements de quatre-vingt mille

francs dus à un homme de qualité et empêcher sa ruine

entière. Je vous supplie, monsieur, de porter Monsei-

gneur à faire cette grâce à mon fils. Les bontés qu'il lui
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a toujours témoignées nie font espérer qu'il ne lui refu-

sera pas sa protection pour cette affaire qui établit sa for-

tune ; mais l'amitié que vous m'avez fait l'honneur de me
promettre et de me témoigner aux occasions m'assure

que vous vous emploierez fortement en celle-ci. Je vous en

conjure, monsieur, et de croire que personne n'est avec

plus d'estime, d'amitié et de vénération pour vous que

moi, votre, etc.

Sur ce que j'avois prié, en passant à Dijon, M. de Harlay

de parler à M. de la Boutière du mariage de sa sœur pour le

marquis de Bussy, mondit sieur de Harlay m'écrivit cette

lettre :

2189. — Harlay à Bussy.

A Dijon, cft 3 janvier 1686.

Je viens, monsieur, de parler à M. de la Boutière, avec

qui je me suis fort radouci pour l'amour de vous; mais

sur les premières paroles et avant que j'eusse nommé
votre nom, il m'a dit qu'avant que de mourir, feu son

père étoit engagé sur ce dont il étoit question avec un

homme de robe de Paris, et que sa sœur étoit résolue de

suivre son choix en cela, si d'ailleurs il n'y survenoit

point de changement. Cela m'a fermé la bouche et j'en

suis demeuré là, nonobstant la confiance dont je m'étois

armé par votre ordre et par votre avis.

Je suis bien fâché de voir en cette occasion que je suis

condamné à vous être toujours aussi absolument inutile

que je vous suis parfaitement acquis , et c'est beaucoup

dire, à mon grand regret.



1686.—JANVIER. 495

2190.— Du Breuil à Bussy.

A Paris, ce 6 janvier 1686.

Je crois, monsieur, que ma lettre vous trouvera à Au-

tun où la bonne compagnie doit être assemblée. Je n'ai

pu me donner l'honneur de vous écrire plus tôt, parce

qu'il n'y a que dix jours que je suis arrivé et qu'il faut

un peu se reconnoître. La cour va aujourd'hui à Marly où

le roi donne une grande fête et une loterie de cinq cent

mille francs aux dames; tout ce qu'il y a de beau chez

Gautier et quantité de bijoux y seront étalés; tout le

monde y pourra aller.

Le mariage du prince de Tingri est assuré avec made-

moiselle de Chevreuse(l). Il a été quelque temps en ba-

lance, parce qu'il prétendoit les honneurs du Louvre

comme héritier de la maison de Luxembourg. Les ducs

s'y sont opposés. Le roi les lui donne pourtant comme
une grâce particulière.

Villequier (2) a la rougeole.

Le roi ira, dit-on, à Luxembourg au mois de mars. On

ne croit pas qu'il aille à Strasbourg.

11 n'y aura que quatre millions cette année pour la ri-

vière (3) et cent mille francs pour Versailles. Le roi est

(1) Marie-Anne de Chevreuse, fille de Chailes-Honoré d'Albert, duc

de Luynes, née en IGTl, morte le 18 septembre 1694, épousa, le

28 août 168G, Charles-François Frédéric de Montmorency-Luxem-

bourg, prince de Tingri, ûls du duc de Luxembourg, né le 22 février

1661, mort le 4 août 1726.

(2) Louis d'Aumont, marquis de Villequier, né le 19 juillet 1667,

mort le 6 avril 1723.11 était fils aîné de Louis-Marie-Victor, duc

d'Aumont, mort en 1704.

[Z] C'est-à-dire pour les travaux de l'aqueduc de Maintenon, qui de-

vait amener les eaux de l'Eure à Versailles.

^. 42
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en arrière de treize millions sur cette année. Sa Majesté

s'est réservé pour un temps sept maisons de huguenots

qui ne seront point comprises dans l'édit qu'on va publier

contre eux; ce sont MM. de la Force, de Schomberg, de

Roye, du Bordage, de Ruvigny et ce qui reste de la mai-

son de Duras ;
j'ai oublié l'autre.

N'attendez pas , s'il vous plaît , monsieur, des lettres à

la Corbinelli ; les miennes seront moins divertissantes et

moins conformes à votre esprit ; mais elles satisferont au-

tant votre curiosité. Bienheureux si je vous puis plaire

par quelque endroit et si vous êtes bien persuadé de la

sincérité avec laquelle je suis votre, etc.

2191. — Bussy à la marquise de Mordjeu-

A Chaseu, ce 13 janvier 1686.

Je vois bien, madame, que je manquerai au rendez-

vous (1) que vous m'avez donné. Il y a une mer entre

vous et moi.

Depuis l'accident de Léandre,

Les amours n'ont plus bridr ( n uiain;

On n'en voit plus risquer un mal presque certain.

Si ce n'est aujourd'hui l'on passera demain,

Tout vient à point qui peut attendre.

Pour moi , si comme Léandre, je voyois au bout de mon
passage la récompense de quelque Héro, je ne dis pas en-

core, que je ne hasardasse quelque chose :

Mais après de fort grandes eaux

Passer à nage les Gayaux

(1) iJuàsy licvuil se trouver le 15 janvier à Aulun.
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Sans aller trouver sa Chimène,

Vous m'avouerez, aimal)lo objet,

Que cela ne vaut pas la iieine

D'un si diflicilc trajet.

Le jour que j'écrivis cette lettre, j'allai dîner à Alonne. En
mon absence, ma fille de Coligny, à qui j'avois montré la co-

pie de ma lettre, s'amusa à me répondre pour madame de

Montjeu : et le soir à mon retour elle voulut me tromper,

comme elle avoit fait sur la réponse de madame de Créance
;

mais je ne donnai pas dans ce panneau. Cependant, comme
cette réponse me parut jolie , je la mettrai ici :

A Montjeu, ce ISjanvier 1686.

J'ai manqué la première au rendez-vous, monsieur, pour

ne nous point embarrasser l'un ou l'autre. Que savez-vous ce

que vous auriez fait si j'avois été à Autun? Que sais-je moi-

même ce que je n'aurois pas fait si vous étiez venu m'y clier-

cher à nage ? Il vaut mieux n'avoir point été ni l'un ni l'autre

à une si rude épreuve :

Au rendez- vous si vous aviez manqué,

J'aurois souffert de votre indifférence;

Si de passer vous eussiez hasardé,

Il m'en eût trop coûté

D'ingratitude ou de reconnoissance

J'ai encore gagné à demeurer ici la lettre que vous m'avez

écrite ; rien n'est plus joli. C'est grand dommage, monsieur,

que ma réponse ne soit pas digne d'elle.

—Je ne mets point ici la réponse que me fit madame de Mont-

jeu; car quoiqu'elle fût bonne , n'étant qu'en prose, elle ne

paroîtroit pas auprès de l'autre.

—Le lendemain du jour que je récrivis à madame de Mont-

jeu, je reçus cette lettre en vers d'un nommé Orammont

,

J>omme d'esprit et de mes amis de longue main.
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A Dijon, ce 12 janvier 1686.

Toi qui , l'étant formé la diction si pure,

Fais revivre Pétrone et surpasses Voiture

Par cet air de la cour naturel et galant

,

Par un génie aisé, par un esprit brillant

,

Bussy, qui sus charmer en même temps qu'écrire,

Par ces traits délicats qu'on craint etqu'on admire,

Faut-il que le destin t'ait fait naître en un rang

Qui t'oblige à cacher ce merveilleux talent ;

Que nous soyons forcés, cherchant nos avantages,

De désirer ta mort pour lire tes ouvrages ?

Encor si les détours d'une fausse Thémis

T'avoient laissé le temps de parler de Louis,

Nos neveux, affamés d'apprendre des merveilles,

Ne perdroient pas au moins un moment de tes veilles.

Mais un débat fâcheux, un malheureux procès.

Procès bon par le droit, méchant par le succès,

T'a fait passer quatre ans en travail inutile,

Et t'a mis en danger de corrompre ton style.

Que maudit soit celui du démon inspiré

Qui, du droit naturel par les lois altéré.

Formant une cabale au monde si funeste.

Infecta les François de Code et de Digeste!

Heureux furent les jours où sans le.joug des lois.

Le bon sens étoit juge et les juges les rois.

Où chacun à l'instant sortoit de son affaire

Sans voir ni procureur, ni clerc , ni commissaire;

Et sans se fatiguer de cent soins superflus.

S'il perdoit son procès
,
payoit, n'y songeoit plus !

Au lieu que nous voyons la chicane infinie

Consommant notre bien, abréger notre vie.

C'est en ces premiers temps qu'un roi judicieux,

Qui reçut pour son lot la sagesse des cieux.

Découvrit sui-le-champpar un arrêt sévère,

Les mouvements du cœur de l'une et l'autre mère.

En ce temps ton procès jugé par le bon sens,

On auroit condamné ta partie aux dépens :

Et le prince , appuyant l'honneur de la noblesse

,

Auroit de l'imposteur puni la hardiesse.

11 vaut pourtant mieux perdre un procès quoique bon.

Que de l'avoir gagné du temps de Salomon.
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Ne t'amigc donc plus. Il y va de ta gloire;

Hotourne au grand Louis , achève son histoire.

Toi seul, inimitable en tes expressions,

Rst digne de chanter ses grandes actions.

2192. — Bussy à la duchesse cVHolstein, comtesse de

Babutin.

ACluiseu, celSjanvipr 1686.

Je n'ai reçu qu'à la fin de décembre, madame, votre

lettre du t() juin dernier. C'est que madame la comtesse

de Biissy, qui étoit à Paris, attendoit quelque commodité
pour me l'envoyer avec votre portrait et celui de mon
cousin. Si, comme vous me le mandez et comme je n'en

doute pas, le peintre ne vous a pas faits tous deux si

beaux que vous êtes, il faut que vous soyez les deux plus

belles créatures du monde, car tous ceux qui ont vu vos

portraits se récrient sur vos traits, sur vos agréments et

sur votre bon air; et pour ma fille de Coligny et moi,

nous en sommes charmés. Je vous enverrai au premier

jour les portraits de ma famille. Je vous ai envoyé ma gé-

néalogie dès le mois d'août dernier. Vous devez mainte-

nant l'avoir reçue.

Comme mes affaires m'ont retenu en Bourgogne de-

puis six mois et m'y feront encore passer l'hiver, je ne

sais si je pourrai avoir l'honneur de voir M. le comte de

Locovisle à la cour, mais en tout cas
,
je lui écrirai de

manière qu'il ne pourra pas douter que mon cousin, votre

mari , ne soit de la maison de Rabutin, dont la noblesse

et la grandeur est assez connue par les histoires de Phi-

lippe de Comines, d'Olivier de la Marche, de Paradin

de Cuiseaux, de Sainte-Marthe, de Moréri et d'autres. Mais

comme vous avez pî-rscntement la généalogie, je vous

conseille de la faire traduire en allemand, et si vous vou-

42.
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lez même, de la faire imprimer en cette langue, le fran-

çois de l'autre côté, cela fera taire les envieux. Il est vrai

que M. votre mari et moi sommes sortis de Jeanne de

Montaigu
,
princesse de la maison royale de Bourgogne,

il y a près de deux cinquante ans, et nous ne voyons pas

dans les historiens de ce temps-là que cette alliance sur-

prît le public. C'étoit pourtant une princesse du même
pays que le gentilhomme qui Fépousa; elle étoit même
fille unique. J'écrivis tout cela à M. le comte d'Arnhcim,

il y a près de deux ans, et je vous envoyai la copie de ma
lettre, madame. Je m'étonne qu'il n'ait pas répandu ce

bruit-là dans la cour de l'empereur.

Je me suis donné l'honneur de vous écrire les raisons

pour lesquelles le François dont je vous avois écrit ne re-

cevoit pas la grâce que vous aviez demandée pour lui à

M. l'électeur de Bavière, mais je vous enverrai au pre-

mier jour un autre homme de qualité en sa place.

Depuis le retour de nos volontaires, M. le prince de

Conti est mort de la petite vérole (1) et M. le prince de la

Roche-sur-Yon a été exilé.

Je vous plains fort, madame, de l'absence de mon cou-

sin, et si l'état où il vous a laissée vous console d'un côté,

(1) Le 9 novembre 1G85. Il avait gagné la petite vérole en soignant

sa femme. « Le 9 novembre, dit Dangeau , le roi apprit que M. le

prince de Conti étoit à l'extrémité, qu'il avoit perdu toute connois-

sance et qu'on lui portoit l'extrême-onction. Une heure après il mou-
rut sans avoir pu recevoir les sacrements. Hier au soir, quand ma-
dame la princesse de Conti sortit de sa chambre, il étoit sans fièvre et

on comptoit que sa maladie n'étoit rien. En s'éveillant ce matin à

cinq heures, il a senti que la tête s'engageoit et n'a pu dire autre

chose, sinon : Oh! ma tête; oh! ma tête. Tous les remèdes qu'on lui

a fait prendre depuis ont été inutiles. Madame la princesse de Conti

y est allée : il ne l'a point reconnue. Tout le monde est dans une ex-

trême affliction de la mort de ce pauvre prince et toutes les circon-

stances rendent la chose encore plus pitoyable. » {Journal, 9 novem-
bre JG85, 1. 1, p. 249.)
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il VOUS abat de l'autre. Cependant, me confiant en votre

jeunesse et en votre bon tempérament, je suis ravi que

\ ous soyez grosse : ce sera d'un garçon cette fois, et vous

en êtes présentement délivrée, puisque vous me mandiez

il y a six mois que vous étiez grosse d'autant de temps.

Je vous écrirois plus souvent que je ne fais , madame

,

si notre éloignemrnt ne rondoit notre commerce ditlicile.

.l'espère que ces difficultés cesseront, mais quoi qu'il ar-

rive, je serai toute ma vie avec la tendresse et le respect le

]»lus grand du monde votre, etc.

P. S. Je vous envoie la copie de la lettre que j'écris à

M. le comte de Locoviste, madame; si je l'avois vu, je no

lui en aurois pas pu dire davantage.

2193.— Bussy au comte de Locoviste

A Chaseu, ce 15 janvier 1686.

Madame la comtesse de Rabulin m'ayant fait l'honneur

de m'écrire, monsieur, et m'ayant envoyé une petite

caisse par un de vos gens
,
j'aurois pris cette occasion de

vous en rendre grâces pour avoir l'honneur d'être connu

de vous si j'avois été à la cour; mais n'étant pas encore

en état d'y aller cet hiver, je vous en témoignerai mon
déplaisir par c<?tte lettre, et je vous dirai que l'estime ex-

traordinaire que madame la comtesse de Rabutin me pa-

roît faire de vous ,
monsieur, me donne une très-grande

envie de vous connoître. Je ne doute pas qu'avant que

mon cousin l'eût épousée, mon nom ne vous fût déjà

connu ; mais à propos de lui , si j'avois eu l'honneur de

vous voir, je vous aurois parlé conformément à ce que

j'en écrivis à M. le comte d'Arnheim quand il vint en

France, sur ce qui m'étoit revenu qu'à la cour de l'empe-

reur, on avoit dit que la comtesse de llabutin avoit épousé
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un aventurier qui se disoit d'une maison dont il n'étoU

pas. Je lui mandai qu'il étoit cadet de maison et qu'il y

avoit deux cinquante ans que nos branches étoient sépa-

rées. Une chose que j'oubliai de lui dire et que je vous dis

à vous, monsieur, c^est que avant notre séparation, une

princesse de la maison royale de Bourgogne avoit fait

l'honneur à Hugues de Rabutin de l'épouser.

Je crois , monsieur, qu'étant ami de madame la com-

tesse de Rabutin , vous serez bien aise de savoir ces véri-

tés et de les répandre en Allemagne à votre retour. Je

vous en supplie et de croire que pas un François ne fai^

plus de cas de votre naissance et de votre mérite quf

moi et n'est plus votre, etc.

2194. — Bussy à du Breuil.

A Chaseu, ce 16 janvier 1686

Je ne fais que de recevoir votre lettre du 6, monsieur;

vous m'avez fait grand plaisir de me donner de vos nou-

velles. Nous ne sommes pas encore à Autun; le séjour

que ma fille de Coiigny a fait à Dijon et moi à Bussy, a été

plus long que nous ne pensions. Il n'y a encore personne

dans la bonne ville que M. d'Autun; ce seroit assez pour

me faire hâter d'y aller. Je dînai l'autre jour avec lui et il

me demanda si je n'avois point eu de vos nouvelles.

Ma sœur de Toulongeon, madame deMontjeu et nous,

avons fait les Rois chacun chez nous; les eaux nous ont

empêchés de nous assembler.

Je crois la fête de Marly, monsieur, mais point du tout

la loterie de cinq cent mille francs; le roi n'a jamais fait

une si grande profusion dans le temps qu'il a eu le plus

d'argent, et aujourd'hui vous me mandez qu'il est en ar-

rière de treize millions. Il n'y a pas d'apparence qu'il

poussât les libéralités si loin.



IG8G.—JANVIER. :>(i|

Quand M,deTingriseseroitdonnéaudiable(l), comme
a fait son père, il ne seroit pas pins heureux qu'il est.

Les courtisans seront bien fôchés du voyage du roi ; il

leur faut de l'argent comptant pour cela, sans le tracas

du voyage.

Une des raisons encore qui me fait douter de la loterie

de cinq cent mille francs , c'est que le roi ne veut mettre

que cent mille francs cette année à Versailles; cependant

personne ne doute qu'il n'aime mieux Versailles que les

dames en général.

Les maisons que Sa Majesté ne veut pas comprendre
dans l'édit qu'il va faire publier contre les huguenots lui

seront bien obligées ; cependant , toute cette grâce n'ira

qu'à être forcées de changer les dernières, car elles y
viendront comme les autres.

Quand M. de Corbinelli, qui a de l'esprit infiniment,

m'écrit des nouvelles, il ne les écrit pas mieux que vous;

et des nouvelles bien écrites me divertissent autant que

des réflexions et des raisonnements et sont aussi con-

formes à mon esprit. Je m'accommode de tout ce qui est

bon, soit sérieux, soit badin, et dès là, monsieur, vos ma-
nières sont de mon goût et surtout votre cœur que j'es-

time et qui vous a attiré le mien.

2195. — Bussy à Harlay.

AChaseu, ce 16 janvier 1686.

Avant que de répondre à votre lettre du 3 de ce mois

,

monsieur, je vous dirai que quand je vous dis adieu
, je

croyois partir le lendemain de Dijon ; mais mes affaires

(1) Les cinq mots qui suivent sont raturés sur le naanuscrît.
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m'ayant retenu encore deux jours , je ne pus faire autre

chose. Vous croyez bien que j'aurois mieux passé mon
temps avec vous qu'avec M. le président Jacob et autres,

quand même ce n'eussent pas été des créanciers.

Pour répondre maintenant à ce que vous prenez la

peine de me mander par votre lettre du 3 de ce mois , je

vous dirai que si vous aviez fait la fortune de mon tils par

le plus grand établissemant du royaume, je ne vous au-

rois pas plus d'obligation que je vous en ai. Je regarde

le cœur avec lequel mes amis m'assistent, sans m'amuser

au succès. Je suis fâché seulement que vous ayez fait à

contre-cœur des pas qui ont été inutiles. Je vous en de-

mande pardon et j'espère qu'en quelque autre rencontre

vous en ferez qui serviront à votre, etc.

2196.— Bussy à la marquise d'Époisses.

A Chaseu, ce 16 janvier 1686.

On m'a mandé que vous étiez à Paris , madame, et que

INI. de Guitaud (1) étoit mort. Comme nous l'aimions et

l'estimions également vous et moi, je vous en fais le même
compliment que vous me feriez si vous m'aviez écrit la

première. Il faut dire la vérité; la France pouvoit faire de

plus grandes pertes que celle-là.

Il y a mille ans que nous ne nous sommes vus ; cepen-

dant ce ne sera pas encore pour cet hiver , car je le pas-

serai à Autun; mais en quelque lieu que je sois, madame,

je vous assure que vous y aurez un ami fidèle et un très-

humble, etc.

(1) Gendre de la marquise. Voy. Journal de Dangeau, 27 décembre

1685, 1. 1, p. 270.
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2197. — Du Dreuil à Bussy.

A Paris, ce IV janvier 1080.

Vous avez eu raison, monsieur, de eroire que le roi ne

(lonneroit pas cinq cent mille francs pour une loterie aux

dûmes; cependant sa libéralité est allée à deux cent

mille (I).

Sa Majesté a rendu les entrées à M. de Vardes comme
il les avoit autrefois. On doute présentement du voyage

à cause de la grossesse de madame la Dauphine.

La comtesse de Roye (2) a quinze jours pour aller trou-

ver son mari ; elle mène ses deux grandes filles ; les pe-

(1) Il y avait à celle lolerie, qui se lit à Marly, quatre boutiques

des quatre saisons de l'année, tenues par le Dauphin , les ducs du

Maine et de Bourbon , et mesdames de Montespan , de Maintenon,

de Thianges, de Bourbon et de Chevreuse. « On y trouvoit, dit Dan-

gean , des étoffes magnifiques, de l'argenlerie et de tout ce qui con-

vient à chaque saison, et les hommes et les femmes de la cour y
jouoient et emportoient tout ce qu'ils gaguoient. Ou croit qu'il y avoit

bien pour quinze mille pisloles de bardes. On joua jusqu'au souper

et, après qu'on eut fini le jeu, le roi et Monseigneur donnoient encore

ce qui restoit dans les boutiques. » [Journal , 5 janvier 1C86, t. I,

p. 277.)

(2) Elisabeth de Durlort , lille de Guy-Aldonce, marquis de Duras,

morte à Londres en 1715, à 82 ans. Elle avait épousé en 1C5G son

cousin germain, Frédéric-Charles de la Rochefoucauld, comte de

Roye et de Roucy, mort le 9 juin 1G90. Le comte, lieutenant général

dès 1076 et zélé protestant, avait obtenu en 1C8.'5 l'autoris^ation

d'aller servir le roi de Danemark, qui le nomma grand maréchal

de ses armées. En 1G8G il se retira à Hambourg, où sa femme vint le

rejoindre, et passa en Angleterre, où il fut créé (IGSS) pair d'Irlande

sous le nom de comte de Lifford. — Son fils aîné, le comte de Roucy,

abjura avant la révocation de l'édit de Nantes, et ses deux autres fils,

rais au collège Louis-le-Grand , en sortirent catholiques. (V'oy. la

France proteslanie, art. la Rochefoucauld;.
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tites entreront, l'une chez madame de Miramion, et les

autres dans d'autres couvents. Ses garçons seront chez

M. de Duras.

Il y a eu une petite intrigue qui a brouillé madame de

Saint-Géran et madame de Maintenon ; cela est raccom-

modé. Le détail n'est pas bon à écrire.

D'Olonne a été à l'extrémité, d'un abcès au derrière 5 il

se porte un peu mieux.

Le bonhomme maréchal d'Estrades va, dit-on ,
prendre

congé de la compagnie. Il n'y aura pas presse à être gou-

verneur de M. de Chartres ; cette place porte malheur.

Dieu veuille que vous n'ayez point de regret au port

de mes lettres ! Il est vrai que vous avez eu la bonté de

me rassurer là-dessus.

On vient de me dire que M. d'Olonne est plus mal.

2198. — Le duc de Montausier à Bussy.

A Versailles, ce 18 janvier 1686.

J*ai reçu , monsieur, votre lettre du 2 de ce mois, qui

m'a donné beaucoup de joie pour les assurances que j'y

ai trouvé de la continuation de votre amitié pour moi

,

dont je vous suis très-obligé. J'eusse parlé à monseigneur le

Dauphin de l'atfaire dont vous m'écrivez, sans que M. votre

fils m'a prié d'attendre à le faire jusqu'à ce qu'il en soit

temps. Cependant, je vous dirai, monsieur, que monsei-

gneur le Dauphin ne demandera point en mariage la de-

moiselle dont est question pour M. votre fils sans en de-

mander la permission au roi, qui ne la lui donnera pas

sûrement, parce qu'on ne l'emploie point pour de pa-

reilles choses. Il pourra bien écrire à M. de Harlay, inten-

dant de Bourgogne, ou lui recommander les intérêts de

M. votre fils; voilà les offices qu'il lui peut rendre. Pour
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moi, vous me trouverez toujours disposé à vous servir et à

vous donner des marques en toutes occasions de la pas-

sion avec laquelle je vous honore.

2199. — Btissy à du Breuil.

A Autun, ce 22 janvier 1686.

J'arrivai hier ici, monsieur; ce fut le marquis de Bussy

f,ui m'apprit la fête de Marly. J'en estime plus l'invention

cL la galanterie que la magnificence.

Il y a plus de deux mois que je sais la grâce que le roi

a faite à M. de Vardes.

Je ne doute pas que la grossesse de madame la Dau-

phine ne rompe le voyage du roi ; on ne la voudra pas

laisser seule, comme on fit en 1683, quand on vint au camp
de la Saône.

Le roi n'aura point de repos qu'il n'ait réduit tous les

huguenots au giron de l'Église; les maisons distinguées

n'auront qu'un peu plus de temps que les autres pour y
revenir.

Jamais roi de France n'a fait de si grandes actions que

celui-ci ; mais celle de l'hérésie déracinée du royaume est

la plus grande de toutes et lui fera plus de bien pour son

salut et pour son État que pas une.

Peut-on avoir autant d'obligation à une personne qu'en

a madame de Saint-Géran à madame de Maintenon et se

brouiller avec elle?

Madame d'Olonne pourra gagner plus de bien qu'elle

n'en a à la mort de son mari , mais elle ne sauroit gagner

plus de liberté.

Comme c'est la mauvaise santé de M. de Navailles et le

grand âge de M. d'Estrades qui les ont fait mourir, il n'y

aura pas moins de presse à être gouverneur de M. de
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Chartres qu'il y en aura à tous les établissements utiles et

honorables.

Quand vos lettres ne seroient pas les lettres de mon
ami, je ne plaindrois pas le port des nouvelles qu'elles

m'apprennent.

2200.—Du Breuil à Bussy.

A Paris, ce 25 janvier 1686.

Vous saurez, monsieur, que M. du Bordage (i) se sauva

mardi dernier avec sa famille. Le roi en a été fort surpris

et fort fâché.

Ce même jour-là il y eut un démêlé entre la comtesse

de Soissons et la maréchale d'Estrées qui se tenoit sur les

épaules de madame la comtesse, pendant que madame la

Dauphine étoit au billard. Le roi, qu'on en fit apercevoir,

dit à madame la Dauphine qu'elle pouvoit s'ennuyer là;

et sur cela , madame la Dauphine alla incontinent d'un

autre côté.

Madame la comtesse, qui avoit eu le matin une contesta-

tion avec madame de Ventadour sur le passe-devant, s'en

plaignit au roi. On ne sait pas ce que Sa Majesté lui ré-

pondit ; mais l'on dit dans le monde qu'il eût mieux valu

que la plainte fiît venue du comte de Soissons.

On parle d'une personne du grand monde qui est ac-

couchée un peu précipitamment. Je vous en manderai le

nom au premier ordinaire (2).

(1) « Le dimanche 20 janvier, dit Dangeau, on sut que le marquis

de Bordage, avec ses enfants, sa femme et mademoiselle de la Mous-

saye , sa belle-sœur, étoient partis de Paris jeudi passé et s'étoientmis

en chemin pour tâcher à sortir du royaume. »

(2) On lit, à la date du 17 janvier, dans le Journal de Dangeau,

à propos d'une mascarade et d'un bal chez madauie de Montespan ;
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Pendant qiio j'écrivois cette lettre, on m'est venu dire

que iM. du lîordage et toute sa famille avoient été arrêtés;

il est, dit-on, en grand danger (1).

Il y a eu une espèce de règlement pour les apparte-

ments, sur ce que dernièrement M. le duc de Saint-Aignan

fut poussé dans la chambre du lit un peu rudement; un

guéridon fut renversé et une girandole cassée. M. le duc

d'Aumont exagéra la chose au roi et lui proposa de faire

un règlement. Sa Majesté lui dit de faire comme il l'en-

tendroit. Ainsi^ jusqu'à sept heures du soir, on ne recevra

dans la chambre du lit que les princes , les ducs et les

maréchaux de France et leurs enfants; dans la chambre

auprès, les gens fort connus, et dans la troisième, ceux

qui ne le sont pas tant; mais à sept heures, tout le monde
entrera à l'ordinaire.

Il y a deux jours qu'on fit sortir M. de Gassé (2) de la

première chambre.

On me vient de dire que c'est mademoiselle de Poi-

tiers (3) qui est accouchée brusquement; dans une autre,

je vous dirai le détail.

Le roi a renvoyé l'ambassadeur de Hollande en son

«Mademoiselle de Poitiers se trouva assez mal; M. Félix, premier chi-

rurgien du roi, et M. Moreau, premier médecin de madame la Dauphir^e,

y allèrent. Le public, qui cherche toujours à dire du mal, répandit

un bruit de cette maladie-là qui se trouvera entièrement faux dans la

suite assurément. » Saint-Simon a ajouté en note : « Cette aventure

perdit mademoiselle de Poitiers. »

(1) 11 fut arrêté près de Trelon.a Sa femme a été blessée d'un coup

de fusil. Ce sont les paysans qui l'ont arrêté et qui faisoient la garde

pour empêcher les gens de la religion qui veulent sortir du royaume...

.... On mène du liordage dans la citadelle de Lille, sa femme dans

celle de Cambrai et mademoiselle de la Moussaye, ?a belle-sœur, dans

celle de Tournai. On fait revenir les enfants à Paris et ils seront éle-

vés dans notre religion. » Journal de Dangeau, 24 janvier.

(2) Jacques de Matignon, comte de Gassé.

(3) Le nom est bille sur le manuscrit.
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pays
,
pour dire à ses maîtres qu'ils eussent à lui faire sa-

voir pourquoi ils armoient.

Il y eut mercredi une mascarade chez madame de Mon-

tespan. Il y avoit une banque où tous les feuillets étoient

noirs. Le roi alla quérir le lot de madame la Dauphine et

lui rendit ; c'étoit un petit papier qui enveloppoit un dia-

mant de cinq cents louis.

Il y a tous les jours des mascarades et de petites fêtes à

Versailles. Faute de grandes nouvelles, il faut remplir sa

lettre de bagatelles.

2201. — Du Breuil à Bussy.

A Paris , ce 29 janvier 1686.

Ce fut à Avesnes que le Bordage et sa famille furent ar-

rêtés. On a séparé le mari et la femme; l'un est à Lille et

l'autre je ne sais où.

On dansa hier un ballet à Versailles (I); c'est un

nommé la Lande qui l'a fait, qui prétend, dit-on, sup-

planter LuUi.

M. de Meaux fit l'oraison funèbre de M. le chancelier,

vendredi à Saint-Gervais. On dit qu'il y parla moins de

lui que des cardinaux de Richelieu, Mazarin et de Retz, et

que de M. le Prince. En un mot, on n'en est pas con-

tent.

Dangeau épouse mademoiselle de Lévestin (2); on ne

(1) Le Ballet de la Jeunesse. Voy. Mercure galant, février, p. 294.

(2) « La comtesse Sophie de Lœwenstein étoit fille chanoinesse de

Tlîorn. Elle étoit fille de madame la Dauphine et devint dame du

palais de l'autre Dauphine, sa belle-fille, et une des favorites de ma-
dame de Maintenon. Jolie et vertueuse comme les anges, une figure

de déesse dans les airs ; douce^ bonne, d'un bon esprit et dont la bonté

lui tenoit lieu d'étendue... Sa mère étoit sœur du cardinal de Kurs-
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croit pas qu'elle en soit contente. On dit qu'elle aura les

honneurs du Louvre.

M. de Ruvigny et toute sa famille ont permission d'aller

en Angleterre, et le roi leur continuera leurs pensions.

2202. — La marquise de Montataire à Bussy.

A Paris , ce t'r février 1686,

Je crois que vous aurez su la prise de M. du Bordage;

il s'étoit sauvé avec sa femme, sa belle-sœur, son fils et sa

fille; les femmes déguisées en hommes. On a blessé ma-
dame du Bordage en la prenant ; on l'a laissée dans la ci-

tadelle de Cambrai, son mari dans celle de Lille, sa belle-

sœur en celle de Tournai ; sa fille dans un couvent et son

fils dans les cadets. On leur va faire leur procès; s'ils se

font catholiques, le procès sera terminé.

Madaillan (1) a changé; il a écrit une lettre sur les mo-

tifs de sa réunion, car il ne veut pas qu'on dise conver-

sion, que je ne doute pas qu'il vous ait envoyée. Gela est

un peu théologien pour nous autres catholiques. Les

huguenots trouvent cette matière aisée, et s'en mêlent

tous.

teraberg et leur père étoit la cinquième génération de Louis, fils de

Frédéric
,
puîné de l'électeur Louis le Barbu...., qui épousa une sim-

ple demoiselle, Claire de Tetingen en 1462, dont il eut Louis, tige

de Lowenstein. C'est ce qu'on appelle en Allemagne les mariages de

la maingauche. » (Saint-Simon, note sur le Journal de Dangeau, 1. 1,

p. 31G.)

(1) Philippe de Madaillan, comte de Chauvigné, marquis de l'Es-

parre, mort en 1719 à 89 ans. Voy. la France protestante (art. Ma-

daillan), qui cite de lui une ridicule pièce de vers sur sa conver-

sion, pièce insérée dans le Mercure gâtant du mois d'avril 1C8G.— La

lettre dont parle madame de ftjontataire est dans le même journal,

février, p. 21 G.

43,
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On a ôté à M. de la Force ses enfants, et on lui a donné

ordre d'aller chez lui, en Normandie, et non pas en

Guienne.

On a pris encore trois ou quatre troupes d'huguenots

qui se sauvoient.

2203. — Du Breidl à Bmsy.

A Paris , ce 5 février 1686

Le roi ne s'est pas levé aujourd'hui, monsieur, à cause

d'une tumeur qui lui a paru au derrière (1). On n'est pas

bien sûr que ce soit un clou. Sa Majesté a tenu conseil de

finances dans sa chambre, et a fait dire à madame la Dau-

phine qu'il n'étoit pas assez malade pour empêcher qu'il

n'y eût appartement ; il a envoyé chercher madame de

Maintenon par Bontems.

Mesdemoiselles de Poitiers et de Loubes sont sorties de

chez Madame (2). On a ordonné au marquis d'Eftiat (3) de

donner vingt mille écus à la première pour payer ses

dettes, et pour la payer de ses peines ; et le roi a dit que,

si elle se conduisoit bien, il lui continueroit sa pension de

quatre mille francs.

On dit que mademoiselle de Clisson doit épouser M. de

laBretesche, gouverneur de Hombourg; et mademoiselle

de la Chaussaye le marquis de Foix (4), capitaine des

(1) A la cuisse, dit Dangeau.

(2) Dont elles étaient filles d'honneur.

(3) Antoine Ruzé, marquis d'Effîat, premier écuyer du duc d'Or-

léans, mort le 3 juin ni9, à 8i ans. Suivant Saint-Simon, il

empoisonna Henriette d'Angleterre.

(4) Roger de Rabat, dit le marquis de Foix, qui se retira du monde
sans avoir été marié.
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Suisses de Monsieur; ainsi il ne resteroit chez Madame que

mademoiselle de Châteautiers.

M. le duc d'Uzès est raccommodé avec M. de Montau-

sier ; M. le Prince a fait cet accommodement.

M. le grand prieur de Vendôme va en Angleterre.

M. d'Olonne mourut dimanche dernier {\) après avoir

reçu l'extrême-onction ; il se fit porter sur sa terrasse,

disant qu'il vouloit voir le soleil encore une fois.

Le roi a envoyé Brissac avec des gardes pour enlever

les enfants du duc de la Force ; pour sa personne on l'a

envoyée à sa terre de la Boulaye où il y a une grosse gar-

nison. Dans l'audience qu'il avoit eue du roi, il lui avoit

dit que dans trois jours il donneroit contentement à Sa

Majesté. Ces trois jours expirés^ il lui demanda permission

de se retirer en Angleterre. Voilà le sujet ou le prétexte

du traitement qu'on lui fait.

2204.— Le marquis de Bu»sy à Biissy.

A Versailles, ce 7 février 1686.

J'eus hier une conversation d'une demi-heure avec

M. le duc de Beauvillier dans sa chambre. Il me témoigna

beaucoup d'estime et beaucoup d'amitié pour vous; mais

ni par votre lettre, ni par tout ce que je lui pus dire en

conformité, je ne pus l'obliger de se charger de faire

valoir l'ordonnance de Morlon. Il me dit que ce seroit

empiéter sur la charge de contrôleur général
;

qu'ils

s'étoient fait une loi absolue de ne rien usurper l'un sur

l'autre , et qu'il me conseilloit de m'adresser à lui , ou

plutôt de mettre un placet en votre nom à l'ordinaire ; d'y

joindre une copie de l'ordonnance, et de donner la même

(1) Le 3 février.
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chose au contrôleur général
;

qu'il en arriveroit de deux

choses l'une : ou que le roi décideroit seul ou qu'il feroit

rapporter l'affaire au conseil
;
que si le dernier arrivoit il

tâcheroit à nous rendre service et d'en faire voir la justice

au roi. Je suis donc résolu de tenter cette voie lundi pro-

chain , afin d'en pouvoir avoir réponse avant que je sois

obligé de partir.

Le roi est au lit depuis mardi ; son mal est un clou au

derrière. On le voit manger ; on espère qu'il se lèvera de-

main; il ne laisse pas d'y avoir appartement à l'ordi-

naire.

Je vous enverrois le factum de l'abbé Furetière (1) con-

tre une partie de l'Académie qui l'a chassé du corps ; mais

le port en seroit trop cher.

Le même jour que je reçus cette lettre, j'écrivis celle-ci au

comte d'Olon , dont la réponse qu'il avoit faite à ma première

lettre avoit été perdue, et il avoit été chassé à Guingamp.

2205. — Bussy au comte d'Olon,

A Autun , ce 12 février 1688

Tout ce qui s'est passé sur votre sujet depuis le 8 dé-

cembre dernier, monsieur mon cousin, me donne bien du

déplaisir. Votre éloignement au bout du royaume , votre

santé altérée , l'horrible douleur où vous avez laissé ma-

dame votre femme, tout cela, dis-je, capable de donner de

la pitié à des indifférents me touche sensiblement, moi

votre parent et votre ami. M. l'évêque d'Autun, dont vous

connoissez l'honnêteté et la douceur, m'a souvent entre-

(1) Voy. plus loin la lettre de Bussy en date du 4 mai.
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tenu de votre affaire en me témoignant une grande envie

de vous servir. La maladie de madame d'Olon redoubla le

désir qu'il en avoit, et croyant adoucir ses maux s'il pou-

voit vous rapprocher d'elle, il résolut de s'employer à la

cour pour votre rappel. Vous savez combien MM. les évê-

ques ont de crédit dans les affaires do la nature de la

vôtre. Je ne doute pas que celui-ci, en qui le roi a beau-

coup de créance, ne soit en état d'obtenir des grâces qu'il

demandera pour vous. Rendez-vous en digne, mon cher

cousin, par votre docilité. Je vous en conjure, non-seule-

ment pour l'intérêt de votre salut , mais encore pour celui

de votre famille, qui est perdue, si vous n'en avez pitié. Je

vous ai déjà suppHé d'écouter les raisons divines qui vous

doivent obliger de changer, mais ne négligez les humaines,

car vous savez que Dieu attire les gens à lui par plusieurs

voies.

2206. — Le marquis de Bussy à Bussy,

A Versailles, ce 12 février 1686.

Jaucourt (1) a fait abjuration.

Hauterive a salué le roi et Monseigneur depuis quel-

ques jours.

Le maréchal d'Estrades étoit hier à l'agonie. Benserade

dit sur cela, qu'il étoit fort difficile d'élever des gouver-

neurs à M. de Chartres.

Bonnecorse (2), qui a fait autrefois le Louis d'or, que

(1) Pierre-Antoine de Jaucourt, marquis d'Espeuillcs, né en 1658,

mort en 1736. Voy. sur la famille de Jaucourt l'excellent article qui

lui est consacré dans la France protestante.

(2) Né à Marseille, mort en noo. Le recueil de ses poésies a été

publié en 1720.
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VOUS avez trouvé joli , monsieur, chagrin de s'être trouvé

dans les satires de Despréaux (1), en a composé une
contre lui qu'il intitule le Lutriot (2). Despréaux qui a

su cela a fait cette épigramme :

Venez , Pradon et Bonnecorse

,

Grands écrivains de même force,

De vos vers recevoir le prix.

Allez tenir en mes écrits

La plaeeque vos noms demandent,

Pinchesne et Cottin vous attendent (3).

La peur que le roi a d'être longtemps assis l'empêcha

hier de venir au ballet, et par la même raison l'on ne

verra point si tôt Armide ici. On le jouera vendredi à Paris.

Monseigneur ira pour le voir.

Je vous envoie un placet que Sanguin-Pignerolles a pré-

senté au roi :

Il ne m'appartient pas d'entrer dans vos affaires;

Ce seroit un peu trop de curiosité.

Cependant l'autre jour, songeant à mes misères.

Je calculoisle bien de Votre Majesté.

Tout bien compté , j'en ai la mémoire récente

,

Il vous doit revenir cent millions de rente,

Qui rendent à peu près cent mille écus par jour.

Cent mille écus par jour en font quatre par heure.

Pour réparer les maux présents

Que le tonnerre a faits à ma maison des champs.

Ne pourrois-je obtenir. Sire, avant queje meure,

Un quart-d'heure de votre temps ?

(1) Voy,, entre autres, satire vu, vers 45, cpitre ix, vers 64, etc.

(2) ie Lwfngof, publié à Marseille. Voy. la lettre de Boileau à

Brossette, en date du 1" avril 1700.

(3) Dans les éditions de Boileau ce dernier vers est changé ainsi :

Linière et Perrin vous attendent.

J
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2207. — Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Autnn. ce 13 février lfi86.

Au nom de Dieu , monsieur, je vous supplie de me
mander ce que le roi vous a dit sur la lettre que vous

m'avez fait la grâce de présenter de ma part à Sa Majesté.

^'ous êtes un trop bon ami et trop régulier pour me laisser

si longtemps dans l'incertitude et dans la misère où je

suis. Je vous demande tout juste comment la chose s'est

passée , afin que si la réponse n'est pas favorable
,
je ne

m'attende plus à la pitié du roi, et que je me contente de

l>asser ma vie à prier Dieu pour la longueur et pour la pros-

liérité de la sienne. Si Sa Majesté ne daigne pas avoir soin

de moi, Dieu m'assistera immanquablement, car j'ai une

entière confiance en lui.

Adieu, monsieur, je vous demande pardon de toutes les

importunités que je vous ai données. J'ai bien du regret de

vous avoir été tant à charge et de n'avoir payé tous vos

bienfaits qu'avec de belles paroles ; il est vrai qu'elles par-

toient du meilleur cœur, du plus tendre et du plus recon-

noissant qui fût jamais.

2208.— Bu Breuil à Bussy.

A Paris, ce IS février 16Ç6,

M. de Seignelay a porté ordre à M. de Schoinbcrg de

sortir du royaume. Il va en Portugal. Vous savez, mon-

sieur, le rang qu'il y tient (1).

(1) 11 avait été nomme duc et grand de Portugal, en récompense des

services qu'il avait rendus à ce pays lors de la guerre d'indépeudanco

contre l'Espagne.
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Les deux demoiselles (1) qui sont sorties de chez Madame

ne doivent point aller chez madame la Dauphine faire leur

cour; cela est un peu fâcheux , mais le temps est un bon

rentraymr (2) . Le marquis d'Effiat qui , comme vous sa-

vez, est bien avec le roi, a bien fait son devoir pour les

deux demoiselles.

On m'a mandé qu'il se fait de grands amas de troupes

en Alsace et de grands préparatifs. On ne prévoit pas sur

qui la nuée tombera.

Mon épouse et moi nous réjouissons, monsieur, avec

vous du gain du procès de madame la marquise de Mon-
tataire.

2209. — Vévêque d'Autun à Bnssy.

Lucenay, ce 23 février 1686,

On ne peut pas, monsieur, avoir plus de sujet que j'en

ai d'être content et édifié de mademoiselle de Jaucourt et

de madame d'Olon; elles firent hier leur profession de foi

entre mes mains, avec ce qui restoit de leur suite. Il me
parut qu'elles désireroient que cela fût secret; mais je ne

crois pas que ce soit possible. Je leur ai seulement ré-

pondu que ce ne seroit pas de ma part que celte action

deviendroit publique , et elles peuvent compter sur ma
parole; elles m'ont donné la leur de faire tout ce qui sera

en leur pouvoir pour réduire M. d'Olon à se rendre à la

raison et à la vérité, et je crois qu'elles s'y appliqueront de

bonne foi. Après avoir longtemps consulté s'il étoit à pro-

pos de demander un nouvel ordre pour le Mans, où elles

(1) Voy. plus liaut, p. 510.

(2) Rentrayeiir est l'ouvrier qui rentrayc, c'vst-à-dlre raccommode

les tapisseries, les draps , les mousselines, etc.
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disent avoir beaucoup de parents, pour Orléons ou pour

Paris, votre considération , monsieur, emporta la balance

pour Autun , et je leur remis aussitôt l'ordre que j'avois.

Elles me dirent qu'elles écriroient tout aujourd'hui et tout

demain à M. d'Olon par un homme exprès. Ainsi de quel-

que consolation que leur puisse être le voyage que vous vous

proposez de faire à Conforgien, il me semble que vous le

devez différer. J'espère retourner demain à Autun ou tout

au plus tard vendredi, et j'aurai l'honneur de vous en dire

davantage sur ce sujet, en vous assurant, monsieur, que

personne n'est avec tant de sincérité et de respect que je

suis, votre, etc.

2210.— La marquise de Montataire à Bussy.

A Paris, ce 25 février 1686.

M. de Madaillan m'a montré la lettre que vous avez

écrite à M. d'Olon. Uu voit bien par là, comme il est dit

dans la comédie du Bourgeois gentiUtomme, que les gens

de qualité savent tout sans avoir rien appris. On ne vous

eût pas soupçonné d'être théologien. Mais en vérité quand

on a bien de l'esprit , on parle bien de tout.

On a donné trois petits coups de lancette au roi pour

ouvrir ce clou qu'il avoit; il se porte fort bien. Dieu

merci. L'onguent de madame de la Daubiais l'a mis en

état d'être ouvert (1).

(1) Dangeau écrit le 17 février: « On a mis au roi l'emplâtre de

madame de la Dobiais, et elle l'a vu mettre elle-même. » — Et plus

loin (le 20) : « On a ôté l'emplâtre de madame de la Dobiais, parce

qu'elle {iic) ne fait pas assez d'effet. »

V. 44
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2211.— Madame de Séviffné à Bmsy (1).

A Paris, ce 2b février 1686 (2).

Il faut que je vous fasse une petite amitié , mon cher

cousin , que je n'irai pas chercher bien loin , en ayant la

source dans mon sang. Après cet avant-propos, je vous

dirai, sur la conversation que j'ai eue avec le P. Rapin,

touchant vos affaires de la cour, qu'il me semble que

M. votre fils doit tâcher de faire
,
par ses sollicitations,

ce que vous demandez au P. Rapin, que ce dernier feroit

auprès du P. de la Chaise fort lentement et peut-être fort

inutilement. Il faut que M. votre fils fasse des amis
,
qu'il

soit honnête, poli, obligeant et civil sans bassesse, mais

avec l'air d'un homme malheureux, qui a besoin du se-

cours des amis et des ennemis même de son père. Il y a

une certaine conduite en l'état où il est, qui seroit admi-

rable, mais qu'on ne sauroit inspirer. Il est trop rude, trop

violent et trop avantageux en paroles. Gela m'est venu de

traverse : je vous le dis avec amitié. Si j'étois de ce pays-là,

{la cour), je serois sa gouvernante; mais j'y ai renoncé de

bon cœur. Peut-être qu'il est fort bien, car il faut toujours

douter de ce qu'on ne sait point par soi-même. Ce que xe

sais, mon cher cousin, c'est l'intérêt que je prends à vous

et à vos chers enfants. Je mets ma nièce de Coligny à la

tête, et je l'embrasse tendrement et ro.butinement. Ma fille

vous fait mille compliments à tous deux.

(1) Les anciennes éditions donnent, à la date du 25 février, une let-

tre de Corbinelli à Bussy, lettre qui est composée de phrases prises

à des lettres de madame de Montataire et de du Breuil. Elle se ter-

mine par l'envoi d'une pièce de vers sur la banqueroute des Incu-

rables.

(2) Le commencement de cette lettre a été biffé sur le manuscrit,

et le feuillet sur lequel se trouvait le reste a été enlevé.
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2212. — Bussy à madame de Sévigné (i).

A ÂutUD , ce 5 mars 1636.

Je ne doute pas, madame, que vous n'ayez parlé au bon

P. Hapin mieux que je n'aurois fait moi-même; car,

quoiqu'il soit mon bon ami, je suis assuré que ce que vous

lui avez dit la encore animé davantage à s'employer pour

moi auprès du P. la Chaise. Cependant , si Dieu n'y nuet

la main , tout cela sera inutile. Quand je dis si Dieu n'y

met la main, je ne veux pas dire seulement s'il laisse agir

les causes secondes
,
j'entends que s'il ne touche le cœur

du roi, l'amitié du surintendant (2) , l'amitié et l'alliance

du chancelier, tout cela sera infructueux. Je sais bien

qu'il ne faut pas attendre les bras croisés les secours de

la Providence ; aussi m'aidai-je autant qu'on le peut faire,

et mon fils emploie mes placets, mes lettres et ses solli-

citations pour des demandes légitimes. De vous dire main-

tenant si l'ambassadeur ne gâte point par ses manières

la justice de mes demandes, je n'en voudrois pas jurer,

car je sais qu'il est rude, hautain où il n'est pas ques-

tion de Tètre, enfin pétri de la férocité de Rouville et de

la chaleur de Rabutin. De remède à cela je n'en sache

point qu'une grande adversité, un grand âge ou la mort,

car les avis ne font rien contre Timpéluosité du tempéra-

ment.

Je vous rends mille grâces, ma chère cousine, de la part

que vous prenez à ma famille, et surtout de votre ten-

dresse pour la pauvre Coligny ; elle sent cela comme elle

le doit, et tous deux nous vous aimons, vous et madame
de Grignan, plus que tous nos parents ensemble.

(1) Les feuillets sur lesquels cette lettre était écrite ont été enle-

vés du manuscrit.

(2) Claude le Pelletier,
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2213. — Bussy au roi.

A Chaseu, ce 13 mars IGSû,

Plaise à Votre Majesté, Sire, me pardonner si, ne sa-

chant quel ordre mettre au déplorable état de mes affaires,

je l'ai suppliée très-humblement de me faire payer d'un

billet de l'Épargne de dix-huit mille livres, qu'on m'avoit

donné sur ce qui m'étoit dû de mes appointements de

mestre de camp général de la cavalerie légère. Je savois

bien, comme me Ta fait dire M. le contrôleur général, que

cela pouvoit tirer à quelques conséquences j mais je croyois

que mes services et ma misère extrême me pouvoient faire

avoir quelque distinction. Cependant, Sire, Votre Majesté

ne l'a pas jugé ainsi ; sa volonté soit faite; mais au nom de

Dieu secourez-moi par le même principe que vous avez

assisté les misérables; la plus grande part ne vous a pas

servi, peu ont tant de besoin que moi, et pas un n'aime

avec plus de respect Votre Majesté que je fais, et ne prie

Dieu de meilleur cœur pour sa prospérité et pour sa longue

vie que moi.

2214. — Bussy au P. de la Chaise (1).

A Chaseu, ce 13 mars 1686.

Je vous supplie très-humblement, mon R. P., d'observer

ce que je vous ai déjà dit, qui est que je ne demandois point

de récompense , car outre que je n'en méritois pas , c'est

quejenem'adresserois pas à vous si je m'en sentois digne.

Mais je vous conjure de demander au roi pour moi quel-

^1) En lui envoyant le placet précédent.
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qiies marques de sa charité ; cela est de votre ministère.

Voici les saints jours qui approchent où les plus durs

s'amollissent en faveur des pauvres , et où le roi qui est

rharitable dans tous les temps leur fait encore de plus

uiandes libéralités. Eh ! mon R. P., si mes services ne sont

pas dignes de récompense, au moins valent-ils assez pour

que le roi me fasse les grâces qu'il fait aux misérables qui

ne l'ont pas servi. S'il étoit besoin de grandes exhortations

1
(lur le porter à faire du bien aux pauvres, l'emploi que

vous avez auprès de lui vous y obligeroit j mais vous n'avez

qu'à le faire souvenir d'eux, mon R. P., et outre son in-

clination. Dieu lui donne encore plus de pitié qu'à l'ordi-

naire par les petites incommodités par lesquelles il le fait

souvenir de la misère humaine. Ne vous rebutez donc pas

junir les méchants succès, mon R. P., ne m'abandonnez

pas. Ce n'est plus seulement de la recoimoissance de ma
part que je vous promets pour le bien que vous me pro-

curerez; c'est encore la récompense que Dieu promet à

ceux qui assistent les misérables. Je ne vous saurois assez

dire combien je le suis, mon R. P., ni combien je suis

votre, etc.

2215.— Bussy à Corbinelli.

AChaseujCe 15 mars 1686.

Après vous avoir fatigué du récit de mes chagrins

,

monsieur, il est juste que je vous réjouisse de nos diver-

tissements.

En suite de cela , je lui envoyai les lettres de madame de

Créance, de madame de Montjeu et les réponses. Je lui en-

voyai les lettres (1) et la version de l'épigramme de

(1) II y a ici plusieurs mots biffés dans le manuscrit.

44.
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Martial à lui-même (1); et, après tout cela, voici comme je

finissois cette lettre :

Voilà, monsieur, les divertissements dont nous coni-

geons les duretés de la fortune. Vous savez que le cha-

grin est l'ennemi de la vie. Ceci est autant de pris sur

Tennemi. Toutes les fois que j'ai des sujets de n'être pas

content, je m'applique à réparer le mal autant qu'il m'est

possible. Après cela, je m'étourdis par quelque divertisse-

ment et cette conduite entretient ma bonne santé. Je ne

songe qu'à vivre, parce que je suis sûr que le temps rac-

commode toutes choses et qu'on ne meurt malheureux

que faute de vie. Le maréchal d'Estrées qui est mort riche

à cent ans, seroit mort ruiné s'il n'en avoit vécu que

soixante-dix.

2216.— Du Breuil à Bussy.

A Paris , ce 18 mars 1686.

Le carrousel a été reformé à trente hommes et à trente

femmes. Monseigneur aura pour dame madame de Bour-

bon; M. de Bourbon aura mademoiselle de Bourbon.

Tous les autres tireront au sort sans distinction de qua-

lités. Ce sera après la Quasimodo.

Le roi s'habille présentement et s'assied sur une chaise

percée. Son mal va lentement.

Le comte de Quélus épousa avant-hier mademoiselle

de Murçay (2). Le roi lui a donné un fort beau fil de perles

(1) Nous donnerons à l'Appendice du dernier volume les traduc-

tions de Martial faites par Bussy.

(2) Marthe - Marguerite de Villette de Murçay, nièce de madame de

Maintenon, née en 1673 , mariée à J. A. de Tubières, comte de Cay-

ius ou Quélus, fils d'Henri de Tubières et de Claude Fabert, fille du
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c\ cinq mille pistoles. Bontems leur avoit préparé un ap-

partement à Versailles.

M. de Schomberg a pris congé du roi.

Mademoiselle de Montpensier a un clou à la cuisse.

M. de Roquelaure raccommodant sa perruque devant

un miroir dans la chambre de madame la Dauphine, le

duc de la Ferté lui lit les cornes par derrière. Roquelaure

s'en étant aperçu, alla aussitôt trouver la duchesse d'Ar-

pajon, dame d'honneur, et lui dit que le duc de la Ferté

avoit eu l'insolence de montrer dans la chambre de ma-

dame la Dauphine, devant les tîUes, tout ce qu'il portoit.

La duchesse, fort en colère, alla savoir des filles com-

ment cela s'étoit passé ; elles lui dirent la chose ; et de

rire.

Le jour que je reçus cette lettre, j'écrivis celle-ci à ma
sœur de Toulongeon, qui, en s'en retournant avec son mari

h sa maison de Toulongeon, m'avoit prié de lui mander quel-

quefois des nouvelles.

Mais pour mieux entendre ma lettre, il faut savoir que

cette femme étoit jolie , aimable ; qu'elle avoit de l'esprit

,

beaucoup de jugement; qu'elle étoit discrète et secrète
; que

j'avois une grande amitié et une grande estime pour elle et

qu'il y avoit toujours dans mes conversations et dans les let-

tres que je lui écrivois un air de galanterie.

maréchal de ce nom. Elle mourut en 1729, laissant des Souvenirs

qui ont été souvent réintprimés.
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2217.— Bussy à madame de Toulongeon,

A Autun, ce 19 mars 1686.

Aussitôt que vous fûtes partie samedi dernier, ma
chère sœur, nous nous mîmes au jeu, croyant étourdir la

douleur de vous avoir quittée
;

Mais ni la fille ni la mère,

Ni l'autre fille, ni le père

,

Ni même la bonne Sercé

Qui sait le jeu comme \ B G,

Ne purent ôter de leurs têtes

Leur douleur et firent cent bêles.

Votre nièce en fit plus que les autres , et comme son

chagrin fut plus grand , elle perdit vingt marques. Après

quoi chacun se sépara. Nous vînmes faire nos dépêches

jusqu'à sept heures du soir.

Ce fut alors que notre affliction

Devint plus vive et plus cuisante.

Voyant que la collation

Ne se feroit plus, vous présente.

Nous nous couchâmes de meilleure heure qu'à l'ordi-

naire, mais nous n'en veillâmes pas moins; pour moi
,
je

ne fermai pas l'œil de la nuit, et nous trouvâmes le len-

demain, ma fille et moi, que le petit d'Andelot, qui avoit

versé des larmes en vous disant adieu, n'avoit pas été le

plus affligé de la compagnie.

Le lendemain nous allâmes au sermon, et ce fut encore

en cet endroit où nous vous trouvâmes fort à redire.

Le Père exagéra les peines des damnés;

11 nous étala leur souffrance ;

Il nous parla des feux et des étangs glacés.

Mais il oublia votre absence.
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Il prêcha moins d'une heure parce qu'il se trouva mal.
' Cependant, on n'eût pas jugé de son incommodité à la

manière dont il prêcha. 11 le fit avec plus de force et avec

plus de liberté qu'il avoit jamais fait; et au sortir delà

chaise (I), il s'alla mettre au lit pour une colique qui l'a

empêché jusqu'ici de se lever et dont tous les remèdes

ne l'ont pas soulagé.

Chacun craint la longueur comme la violence

D'un mal qui nous fait tous souffrir;

Lui seul dans peu de temps espère d'en sortir.

Pour moi, qui ne connois de mal que votre absence,

Je pense que sans vous il ne sauroit guérir.

Ce Père étoit un capucin, nommé le P. Archange (2) de

Lyon, homme de naissance, d'extraction italienne, Lucquois,

appelé Sinami. C'étoit un grand homme, bien fait, de trente-

cinq ans, qui, à une vie exemplaire, avoit joint un esprit

grand, profond, délicat, une conversation aisée et qui avoit,

pour la chaise, tous les talents qu'on peut souhaiter.

2218. — Du Breidl à Bv.ssy

A Paris, ce 24 mars 1686.

Voilà la liste du carrousel que je vous envoie, mon-

sieur. Il y aura deux prix : l'un de la bague , l'autre des

têtes; celui-ci sera en beaux louis que le cavalier gardera;

celui de la bague sera un bijou que le cavalier donnera à

sa mie. Les dames seront de la marche, chacune habillée

(1) La chaire.

(2) On lui doit VOraison funèbre de Jean de Maupeou , évêque de

ChàloD, 6t peut-être celle de la marquise de Thianges.
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à sa fantaisie. Il n'y aura que les cavaliers qui courront et

les dames les favoriseront de leurs regards (i).

Liste des cavaliers et des dames du carrouseh

Monseigneur.
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de là, feront une collation à Monseigneur. La place où

( t tte statuts sera posée s'appellera la place des Victoires.

Le mal du roi va mieux.

J'oubliois de vous dire, monsieur, qu'au-dessous de la

statue du roi il y a écrit immortali viro.

2219,

—

Bussy à du Brevil.

A Autuu, C« 28 mars 1680.

Je no comprends pas quel agrément on pourra trouver

dans la marche des dames du carrousel ; ce sera beaucoup

de dépense qui ne donnera pas un grand plaisir aux spec-

tateurs.

Pour la statue du roi, les César ni les Charlemagnen'en

ont jamais mieux mérité que lui; mais je n'aurois pas

voulu qu'on eût parlé de dédicace, c'est-à-dire qu'on se

fût servi des termes consacrés aux autels pour parler des

choses profanes ; et au heu é'Immortali Viro, j'aurois

mis : Viro digno immortalitaie. Assurément les grandes

occupations du roi l'ont empêché de faire des réflexions

sur toutes ces choses.

2220. — Du Breuil à Bussy.

A Paris, ce 29 mars 1686.

On vous aura peut-être mandé, monsieur, que M. l'abbé

Fléchier lit vendredi dernier aux hivalides l'oraison fu-

nèbre de M. le chancelier le Tellier. Elle fut admirée de

tous ceux qui l'entendirent, et surtout de ceux qui avoient

entendu celle qu'avoit faite M. de Meaux,

Le mariage de Quélus avec mademoiselle de Murçay,
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nièce de madame de Maintenon, le vient de faire menin;

il n'en demeurera pas là.

Le mariage de M. Dangeau s'est fait enfin avec madame
de Lôwenstein. Comme elle signoit de Bavière dans son

contrat, madame la Dauphine ne voulut point le signer,

quoique le roi lui en montrât l'exemple et l'en pressât fort.

La raison qui fait que la jeune dame signe Bavière , c'est

que sa mère avoit été épousée de la main gauche (1).

Le roi a donné ordre que madame de Polignac sortît de

Paris, disant qu'il s'étonnoit qu'une femme qui avoit été

condamnée par arrêt sur du poison osât se montrer. Elle

s'étoit hasardée de venir ici croyant qu'elle marieroit son

fils à quelque fille de la cour, en faveur de laquelle le roi

ne feroit pas semblant de se souvenir de son aventure

passée; et afin de ne pas manquer un établissement, elle

en traitoit deux en même temps : celui de mademoiselle

de Gramont et celui de mademoiselle de Rambures. Le

roi a entre les mains deux lettres d'elle du même jour

pour ces deux mariages. INIademoiselle de Rambures en

parla au roi, le priant d'agréer son mariage avec M. de

Polignac. Sa Majesté lui demanda : «L'aimez-vous? —
Non, Sire, lui répondit-elle, mais c'est un homme de

grande qualité que j'aime mieux épouser qu'un autre. »

Le roi lui dit qu'il lui donneroit cent mille francs , mais

qu'il vouloit que ce fût pour un autre que celui-là, et qu'il

ne vouloit pas que la mère Polignac eût aucune relation à

la cour.

Sa Majesté a raison de craindre le commerce d'une

femme qui a voulu lui donner un philtre pour le rendre

amoureux.

Le mal du roi va fort bien; on n'y met plus qu'un plu-

masseau.

(1) Voy. plus haut, p. 608.
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La flotte partira bientôt ; Treuilly a pris congé du roi ;

on ne sait pour quel dessein (1). Les Anglois et les Hol-

landois sont armés. Quoi qu'il en soit, nous devons être

en repos pour ce qu'entreprend le roi.

On parle de faire camper la maison de Sa Majesté dans

la plaine d'Ouilles.

222 1 .— Corbinelli à Bussy.

A Paris, ce 6 avril 1686.

Votre lettre, monsieur, et la réponse de la fausse Créance

nous ont fort réjouis, madame de Sévigné et moi; elles sont

fort agréables. Ce qui nous a le plus surpris, c'est la tran-

quillité d'esprit dont sortent ces jolies pensées et ces amu-
sements, comme vous les appelez. Vous avez raison de

dire que c'est par là que vous corrigerez les duretés de la

fortune. Il faut pourtant ajouter que le tempérament et

la disposition de l'esprit y contribuent beaucoup : sans cela

les duretés triompheroient des amusements. Je ne vous

plains donc guère d'être à la campagne, puisque vous êtes

avec vous, qui êtes la meilleure compagnie que vous puis-

siez avoir, et que vous n'êtes point dans l'agitation où je

vois presque tous les courtisans.

Le P. Rapin nous dit hier que le P. de la Chaise étoit

bien disposé pour faire avoir une abbaye de trois ou quatre

mille livres de rentes à M. votre fils.

(1) « Le roi a nommé le marquis de Preuilly, qui est lieutenant

général de la marine, pour commander une escadre de dix vaisseaux

qu'on va armer à Brest. » {Journal de Dangeau, 24 mars.^

45
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De madame de Sévîgné.

Un peu de rhumatisme, un peu de vapeurs de carême

m'ont empêchée de vous dire phis tôt, mon cher cousin, ia

vraie joie que m'a donnée celle qui m'a paru dans votre

esprit, en voyant la jolie bagatelle qui vous a diverti à

Autun. J'y ai retrouvé des traits de cette aimable hu-

meur qui vous rendoit si charmant et si délicieux, et si dis-

tingué des autres. Madame de Coligny m'a donné le même
plaisir. L'un et l'autre avez été si longtemps accablés sous

les horreurs de la cruelle chicane, que je craignois que ce

beau sang ne fût changé; mais j'y retrouve, Dieu merci,

le même feu dont je voudrois bien avoir la moindre partie.

Conservez-le non-seulement, mon cher cousin et ma chère

nièce, mais augmentez-le. Ma fille vous fait mille amitiés

à tous deux.

2222. — Dic Breuil à Bussy.

A Paris, ce 10 avril 1686.

J'ai reçu votre lettre du 28 mars, monsieur, au retour

d'un petit voyage. Je suspends mes dévotions pour vous

dire que d'Antin fut trépané avant hier pour une chute (4).

Longueval , frère de madame de Seneville, a remis sa

compagnie au roi. Boufïlers commande enGuienne comme
M. de Noailles en Languedoc. Saint-Ruth commandera un

camp sur la Saône. Montbron commandera un camp en

Flandre. Bulonde commandera un camp sur la Sarre.

On tient les frontières toutes bordées de troupes, pour

empêcher les huguenots de sortir du royaume.

(i) De cheval, au retour d'une chasse à la suite du Dauphin.
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La comtesse de Roye est en Angleterre. Le duc do la

Force devoit arriver hier à la cour pour donner satisfaction

au roi. Le Bordage avoit demandé M. de Meaux pour se

fiùre instruire; on lui a envoyé M. de Tournai (1).

Le roi a permis à M. d'Épernon de poursuivre son

droit au parlement pour s'y faire recevoir duc. Comme
cette duché est femelle et qu'il n'a pas de fille, il est aisé

de juger que Sa Majesté a qurlquc dessein pour quohiu'un.

Enfin le mariage de Polignac est assuré avec mademoi-

selle de Rambures. Le roi lui donne cinquante mille écus.

La comtesse de Soissons est arrivée en Espagne. On lui

a fait partout de grandes réceptions; c'est pour le ma-

riage de son second fils ("2) avec [la fille d'] un grand.

Le roi, étant l'autre jour dans sa chaise à la chasse,

s'est écorché à l'endroit de son mal.

2223. —/>« Breuil à Bussij

A Paris, ce 22 avril 1686.

Je vous mandai dernièrement, monsieur, que le roi s'é-

toit écorché au derrière à la chasse. Voici ce que nous

avons su depuis : c'est que les chirurgiens ayant vu une

eau rousse qui sortoit de la plaie y fourrèrent la sonde un
bon pouce avant et dirent qu'il falloit faire une ouverture.

Le roi qui les entendit dit que si cela étoit nécessaire, il

falloit que ce fût tout à l'heure, parce qu'il seroit inquiet

la nuit. En même temps on lui mit une pierre de cautère.

Monseigneur et Monsieur étoient dans la chambre dont

ils sortirent assez tristes. Le roi ne laissa pas de souper

devant les courtisans et dit qu'il venoit d'avoir seize coups

(1) Gilbert de Cholseul.

(2) Le célèbre prince Eugène»
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de lancette. Félix dit qu'après cette petite opération, il

répondoit du mal et qu'il en voyoit le fond. Ce soir, il est

revenu des gens de Versailles qui disent que le roi se va

retirer pour huit jours, pendant lesquels il ne verroit

personne que les gens à brevet. On m'a dit aussi que

M. d'Aumont lui avoit parlé comme un bon serviteur doit

faire, lui disant qu'il faudroit qu'il se fit traiter comme un

particulier, sans y faire tant de façons.

Le président le Coigneux mourut avant-hier au soir (4)-.

Le roi a donné sa charge à M. le contrôleur général le Pel-

letier, avec cinquante mille écus pour lui aider à payer la

fixation (2) qui est de trois cent cinquante mille livres. Sa

Majesté lui voulut donner la survivance pour son fils ;

mais le contrôleur le remercia disant qu'il falloit attendre

qu'il en fût digne.

Le duc de la Force est à Saint-Magloire par ordre du

roi.

Les huguenots des vallées de M. de Savoie sont opi-

niâtres; ils obhgeront nos troupes à tirer l'épée.

D'Antin se porte mieux. M. de Montespan , son père,

étoit venu pour le voir, mais M. de Noailles lui a dit que

cela causeroit de l'émotion à son fils 5 ainsi il a fait un

voyage inutile.

Il y a bien des femmes qui se veulent séparer : madame
de Fontenilles, madame de Saint-Géran, madame de

Foix; madame de Poussé a déjà fait le saut; la marquise

de Coislin et encore une douzaine d'autres; la plupart

(1) « Il étoit second président du parlement ; il avoit été marié

trois fois. Sa première femme étoit veuve de M. Galand, et par sa

mort les créanciers de M. Galand profiteront beaucoup. Il épousa en

secondes noces une sœur du feu maréchal de Rochefort. Sa troisième

femme ,
qui vit encore, étoit nièce du feu duc de Navaillcs et fille de

l'ainé de la maison. » (Dangeau, 2i a\iil.)

(2) De la charge
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parce qu'elles font trop do dépenses. Les maris autrefois

ne s'y opposoientpas, parce que les amants donnoient des

jupes -,
présentement qu'ils veulent faire l'amour but à but,

les maris grondent et n'ont pas d'ailleurs les talents qui

font finir la dispute; ainsi les femmes aiment mieux se

séparer.

2224.— Le marquis de Hauterive à Bussy.

A Paris, ce 26 avril 1 686.

J'ai reçu, monsieur, la lettre que vous m'avez fait l'hon-

neur de m'écrire sur la mort de M. le maréchal de Ville-

roi, et je n'ai pas manqué de faire réponse. Je ne com-

prends pas par quelle aventure vous ne l'avez pas reçue,

puisque je l'ai envoyée chez vous. Vous recevrez celle-ci,

monsieur, dans le paquet de M. de Rouvre, pour qui je

j^ollicite très-fortement à votre considération, quoique tou-

trs les personnes qui composent sa famille et qui sont de

mes amies, ne sont pas bien aises qu'on le serve. Il

suilit, monsieur, que vous y preniez part pour m'obli-

ger de passer par-dessus toute sorte de considération,

étant plus que personne du monde, votre, etc.

P. S. J'ai eu l'honneur de revoir le roi depuis la mort

de M. le maréchal de Villeroi (i), et je suis présentement

un courtisan assez assidu. Trouvez bon que j'assure ici

madame de Coligny de mes très-humbles respects.

(1) Voy. plus haut, p. 511.

45.
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2225.— Harlay^ intendant de Bourgogne, à Bussy.

A Dijon, ce 27 avril 16S0.

Je vous SUIS extrêmement obligé, monsieur, de la part

que vous voulez bien prendre à la grâce que le roi vient

demefaire(l).Jesouhaiterois qu'elle me pût fournir occa-

sion de vous témoigner combien je suis sensible à l'hon-

neur de votre souvenir et de votre service, et à quel point

je suis, monsieur, etc.

2226.— Bussy à CorhînelU.

A Chaseu, ce 1" mai 168C

Pour répondre à votre lettre du 6 avril, monsieur, par

laquelle vous me mandez que la lettre et la réponse de la

fausse Créance vous ont fort divertis, madame de Sévigné

et vous, je vous dirai que quand je vous ai mandé que

nous corrigions par ces amusements les duretés de la for-

tune, je n'ai pas voulu dire que cela vînt seidement de

notre philosophie. Je suis d'accord avec vous que sans le

bon tempérament, la mauvaise fortune nous empêcheroit

bien de nous divertir; mais gaudeant bene nati. S'il n'y

avoit beaucoup de naturel en notre fait, nous ne vous au-

rions pas plu par nos badineries, et même nous ne les au-

rions pas faites. Ce n'est pas que nous les trouvassions ex-

cusables , si nous étions encore dans les agonies où nous

avons été ; mais ayant mis tout l'ordre que nous pouvions

dans nos affaires, ma fille et moi, le temps même les ayant

(1) Il venait d'être nommé conseiller d'État.
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bien adoucies, nous sentons comme un bonheur l'état

d'être moins malheureux; et nous servant toujours de

notre jugement et de l'application à la conduite de nos

affaires, nous nous servons quelquefois de notre esprit

pour nous réjouir et pour réjouir nos bons amis comme
vous. La plupart des envieux et de ceux que le malheur

a abattus condamneroient ces amusements, disant qu'on

est ridicule de rire et de faire des vers quand on est dans

l'adversité : dans le fort de l'adversité, j'en demeure d'ac-

cord; dans une adversité adoucie, je le nie. Je crois la

plupart des courtisans plus agités que nous; aussi ne font-

ils guère de vers.

Je ne doute pas que le P. de la Chaise ne fasse avoir

bientôt une abbaye à mon fils. Cela est juste; il a du
crédit et je suis persuadé qu'il a de la bonne volonté

pour nous.

Au reste, nous ne sommes pas les seuls en Bourgogne

qui ayons de l'esprit. Un fort honnête garçon de Dijon,

appelé Granmiont [i), de mes amis de longue main, à qui

j'envoyois tous nos facfums, ayant su que ma fille s'étoit

donné du repos, malgré l'injustice du parlement, me
vient d'écrire une lettre en vers que j'ai trouvée digne de

vous.

A madame de Sévigné,

Ma fille de Montalaire me vient d'apprendre votre rhu-

matisme, madame, et que s'étant trouvée chez vous le

jour qu'on vous alloit saigner, elle avoit offert son bras au

chirurgien pour vous épargner la peine de la piqûre, et ne

doutant pas que la décharge du sang de Rabutin ne vous

soulageât, de quelque source qu'il sortît ; mais vous crûtes

(1) Voy. plus haut, p. i'J5. Ce Graramont était peut-être de la fa-

mille de Gramonl de Franche-Comté.
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que ce seroit violer les droits de l'hospitalité, et vous la

remerciâtes de ses offres.

Nous sommes ravis, ma fille et moi, de vous avoir un

peu divertie. Je mande à notre ami que la tranquillité où

nous nous sommes mis, dans une fortune qui n'est pas

telle que nous la devrions avoir, nous a fait reprendre

notre belle humeur. Je suis d'accord avec lui que notre

tempérament a beaucoup de part au parti que nous avons

pris. Nous rendons aussi grâce à Dieu de nous avoir

donné l'esprit d'être contents d'un moindre mal, comme
la plupart des autres le sont d'un bien. Pour vous, ma
chère cousine, vous n'avez que faire de souhaiter plus

de feu que vous en avez
;
je ne vous souhaite que plus de

santé encore, et que vous nous aimiez toujours. Votre

nièce vous en dit autant, et tous deux nous assurons ma-

dame votre tille de nos très-humbles services.

22:27. — Bussy à l'abbé de Coligny (1).

A Chaseu, ce 2 mai 1686.

L'alliance et la longue amitié qu'il y avoit entre M. votre

père et moi, monsieur mon cousin, me font prendre une

très-grande part à la perte que vous avez faite. Je n'ai su

où vous adresser mon compliment que depuis deux jours;

mais je vous assure que vous n'avez ni parent ni ami qui

(1) Alexandre Gaspard, comte de Coligny, fils unique du comte

Jean de Coligny. Après avoir été abbé de Saint Denis de Reims et de

risle-Chauvet, il quitta la soutane et fut mestre de camp d'un régi-

ment de cavalerie. 11 mourut le W mai 1694 à 32 ans, sans laisser

d'enfants de Marie de Madaillan, ûUe du marquis de Lassay. Avec lui

s'éteignit l'illustre maison de Coligny.
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s'y intéresse plus que je fais ni qui soit plus véritablement

que moi, votre, etc.

L'abbé de Furetière (I), un des premiers de l'Académie

françoise, ayant fait imprimer un Dictionnaire en 1685, le

corps de l'Académie s'en trouva scandalisé, disant qu'il leur

avoit déi'obé cet ouvrage et ensuite ils le chassèrent du corps

par un décret qu'ils donnèrent contre lui. P'uretière s'en plai-

gnit au roi
, qui le renvoya au parlement ; il fit deux facUims

de son affaire, qui m'étant tombés entre les mains, je lui

écrivis cette lettre :

2228. — Bussy à Furetière.

A. Chaseu , ce 4 mai 168û.

J'ai vu vos deux factums, monsieur, et j'ai compati

aux peines qui vous ont obligé de les faire. J'ai été bien

fâché de voir que vos confrères se soient tellement em-

portés contre vous, qu'ils vous aient contraint de leur faire

une représaille aussi forte que vous leur avez faite, et

comme dans toutes les querelles que j'ai accommodées

quand j'étois à la tête de la cavalerie de France, j'ai tou-

jours condamné les premiers offenseurs, quoiqu'on leur

eût fait quelquefois un paroli d'injures ,
parce qu'on ne

leur auroit rien fait s'ils n'avoient pas commencé. Je suis

contre ceux qui vous ont condamné sans vous entendre,

vous qui me paroissiez avoir assez de mérite pour devoir

être entendu quand vous leur auriez paru encore plus cou-

pable. Cependant, il me semble aussi que vous avez trop

(1) Antoine Furetière , né en 1G28, mort en 1688. Voy. sur sa que-

relle avec l'Académie, le Mercure Galant, mai 1688 , p. 208 et sulv.
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confondu ceux que vous avez regardés comme vos parties.

J'en ai trouvé deux entre autres, qui peuvent avoir tort à

votre égard, je ne sais ce qu'ils ont fait, mais qui ne pa-

roissent pas mériter le dénigrement que vous en faites.

C'est M. de Benserade et M. de La Fontaine.

Le premier est un homme de naissance dont les chan-

sonnettes, les madrigaux et les vers de ballet, d'un tour

fin et délicat, et seulement entendu par les honnêtes gens,

ont diverti le plus honnête homme et le plus grand roi du

monde. Ne dites donc pas, s'il vous plaît, que M. de Ben-

serade s'étoit acquis quelque réputation pendant le règne

du mauvais goût; car outre que cette proposition est

fausse, elle seroit encore criminelle.

Pour les proverbes et les équivoques que vous lui re-

prochez, il n'en a jamais dit que pour s'en moquer. Enfin

c'est un génie singulier qui a plus employé d'esprit dans

les badineries qu'il a faites, qu'il n'y en a dans les poëmes

les plus achevés.

Pour M. de La Fontaine, c'est le plus agréable faiseur

de contes qu'il y ait jamais eu en France, Il est vrai qu'il

en a fait quelques-uns où il y a des endroits un peu trop

gaillards, et quelque admirable enveloppeur qu'il soit,

j'avoue que ces endroits-là sont trop marqués; mais

quand il voudra les rendre moins intelligibles tout y sera

achevé. La plupart de ses prologues, qui sont des ouvrages

de son cru, sont des chefs-d'œuvre de l'art, et pour cela,

aussi bien que pour ses Fables , les siècles suivants le re-

garderont comme un original qui à la naïveté de Marot a

joint mille fois plus de politesse.

Je connois extrêmement M. de Benserade et je l'ai vu

toute ma vie à la cour. Je n'ai jamais vu M. de La Fon-

taine et je ne le connois que par ses ouvrages; mais je les

estime tous deux infiniment dans leurs manières diffé-

rentes; et cela m'oblige, monsieur, de vous dire bonne-

ment ce que je pense en cette rencontre, qui est que ces



doux hommes sont si connus ot si établis pour gons d'un

sénie et d'un mérite extraordinaire, que vous ne sauriez

les vouloir mépriser sans vous faire tort et sans rendre

suspectes les vérités que vous pourriez dire contre les

autres.

Encore une fois , monsieur, je vous assure que je n'ai

jamais vu M. de La Fontaine, et que c'est la justice seule

et votre intérêt qui me font vous parler ainsi. J'ai trouvé

d'ailleurs tant de raison dans votre défense, que j'ai aug-

menté l'estime que j'avois déjà pour vous ; et ne pensez pas

que les remontrances que je viens de vous faire me fas-

sent prendre leur parti et les vouloir excuser s'ils ont tort

à votre égard. Je dirai, quand j'en serai persuadé, que ce

sont deux hommes de mérite qui ont fait une injustice à

un homme d'honneur et d'esprit. Voilà connue je parle

toujours, ami de la vérité préférablement à tout le monde,

et vous me devez croire aussi quand je vous assure que

je suis sincèrement votre, etc.

2229. —Bussy à la duchesse de Holstein, comtesse de

Itabutin.

A Chosou, ce 5 mai 168C.

En attendant que je vous envoie les portraits de tous

mes enfants, madame, voici celui de la marquise de Goli-

gny, ma fille. Si mes affaires m'avoient permis de sortir

de chez moi depuis dix-huit mois, j'aurois fait peindre ma
famille; mais comme cela ne se peut faire qu'à Paris pour

le bien faire, il faut attendre que j'y sois.

Il y a longtemps que vous devez avoir reçu la généalo-

gie de Rabutin, madame, et la lettre par laquelle j'eus

l'honneur de vous mander que j'avois reçu votre portrait

et celui de mon cousin et la joie qu'ils m'avoient donnée.



5i0 CORRESPONDANCE DE BUSSY-RABUTIN

.

Mon Dieu, madame, que ne sommes-nous plus voisins!

Je n'ai jamais eu tant d'envie de voir une personne que

j'en ai d'avoir l'honneur de vous voir, et je n'entends pas

de voir en passant seulement, j'entends de demeurer

longtemps en même lieu que vous ; mais comme cela me
paroît impossible, au moins, madame, ayons un com-

merce de lettres plus fréquent que nous n'avons eu jus-

qu'ici.

Mandez-moi, madame, premièrement, l'état où vous

êtes, c'est-à-dire si vous êtes accouchée, et de quoi, quels

sont vos divertissements, si vous jouez , et à quel jeu, si

vous lisez, et quels livres ; enfin faites-moi un détail exact

de la vie que vous menez.

Pour moi, j'aime à bâtir; j'ai deux aussi belles maisons

que gentilhomme de France; et c'est moi qui les ai embel-

lies. Bussy n'est pas une grande maison , mais elle est

bâtie magnifiquement et les dedans sont d'une beauté sin-

gulière et qu'on ne voit point ailleurs. Ghaseu, où je fais

mon plus ordinaire séjour, est un vieux château dans une

admirable situation; je l'ai fortrajeuni parles ajustements

que j'y ai faits, et entre autres, je me suis fait le plus bel

appartement de France.

Tout cela ne suffit pourtant pas aux gens qui ont de la

raison; il leur faut des beautés plus animées, il leur faut

des livres, de la conversation ou des commerces de lettres.

J'ai ici de tout cela. Il y a de fort honnêtes gens de qualité

dans mon voisinage. Je reçois tous les ordinaires des let-

tres de mes amis de Paris
,
par lesquelles j'apprends tout

ce qui se passe plus exactement que je ne l'apprendrois

moi-même si j'étois sur les lieux , et j'ai céans une petite

bibliothèque choisie. Ajoutez à cela, madame, que je fais

ici une plus honnête figure que je ne ferois à la cour, où,

après les emplois que j'ai eus, j'aurois de grands dégoûts

d'être sans titre parmi les grands du royaume et les offi-

ciers de la couronne que j'ai presque tous commandés.
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Un sot mourroit de regret d'avoir perdu de longs et consi-

dérables services à la guerre
;
pour moi

,
qui avec toutes

les qualités qu'il falloit avoir pour faire une grande for-

tune, pour laquellejen'avois plus qu'un pas à faire, je suis

tombé dans une grande disgrâce. J'ai reçu cela comme ve-

nant de la main de Dieu , et avec le christianisme et la

philosophie, je me tiens gaillard, et ne songeant qu'à ma
santé, je passe une vie douce et agréable. Quand le roi

me rappela il y a quatre ans, après un exil de dix-sept

ans, tout le monde crut que cettegrâce, à quoi je ne m'at-

tendois plus, devoit avoir des suites avantageuses. Je le

crus comme tout le monde. Cependant nous nous sommes
trompés. Le marquis et l'abbé de liussy que je liens à la

cour seront peut-être plus heureux que moi.

Madame de Bussy ne sort point de Paris où elle pour-

suit des restes de partage de sa maison. Elle a marié sa

fille au marquis de Montataire , et la marquise de Coli-

gny (I ) après s'être pourvue par une enquête civile contre

l'arrêt du parlement de Paris, pour le faire casser dans une

conjoncture plus favorable, est toujours auprès de moi.

Dieu a déjà commencé à lui faire justice , et

parcelle (la mort) des deux premiers juges qui lui ont fait

.... l'injustice, un exemple qu'elle

Je vous ai dit tout ce détail de ma maison, de mes affaires

et de mes occupations, madame, parce que je sais la part

que vous m'y faites l'honneur d'y prendre, parce qu'aussi

vos intérêts me touchent sensiblement, et que de tous ceux

qui ont l'honneur de vous appartenir, il n'y en a point

qui soient avec plus de respect, d'amitié et de tendresse

que moi, votre, etc.

(1) 11}' a ici neuf lignes effacées dans le manuscrit.
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2230.— Biissy à Corbinelli.

A Chaseu, ce 8 mai i 686.

Je ne sais , monsieur, si vous savez l'histoire de l'abbé

Furetière, académicien, qu'une douzaine de ses confrères,

qu'il appelle jetonniers , à cause de leur assiduité à l'Aca-

démie, destitua pour un prétendu vol de leur diction-

naire. L'abbé en demanda justice au roi , qui le renvoya

au parlement. On m'a envoyé deux facturas qu'il a ftiits

contre ses parties, qui, voulant toujoursdemeurer ses juges,

ne se sont point encore défendues. Je suis fâché de son

aventure, car il a de l'esprit; mais je suis fâché aussi de

Temportement qu'il a dans son dernier factum contre

notre ami Benserade et contre La Fontaine; et c'est pour

le redresser là-dessus que je lui écris la lettre dont je vous

envoie la copie. Montrez-la, si vous le jugez à propos,

mais ne la donnez point. J'ai cru devoir cela à la justice

et à l'amitié ; mandez-moi votre sentiment et celui de nos

amies. J'écris à notre cousine d'Allemagne; je vous sup-

plie de donner encore ce paquet à notre correspondant,

afin qu'il l'envoie avec la caisse que je vous ai envoyée

pour elle.

Ne vieiidiez-vous pas en Bourgogne, monsieur? Si je

vous tenois ici un mois de cet été, je suis assuré que vous

ne regretteriez point Paris , et que même après cela vous

le trouveriez meilleur que si vous n'en étiez point sorti.

Vous connoissez la situation de Chaseu; madame de Sévi-

gné en fut charmée : je l'avois embellie depuis que vous

n'y avez été, et j'y ai encore travaillé depuis qu'elle y

fut. Je me trouve mieux dans mon pays, où je suis fort

distingué, que d'être confondu à Paris et abîmé à Ver-

sailles.
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2231. — Du Breuil à Bussy.

A Paris, ce 8 mai 1686.

Avant-hier matin , monsieur, le duc de la Vieuville (!)

fut déclaré gouverneur de M. de Cliartres.

Le roi lit M. de Chartres , M. de Conti et M. du Maine

chevaliers de l'Ordre. M. de Toulouse lui dit : « Sire,

vous m'oubliez.» Le roi lui répondit : «J'en suis fâché,

mon fils, mais je ne le puis. » On croit que c'est pour ne

pas faire MM. de Vendôme chevaliers (2).

Madame de Montespan va aux eaux ; elle attendra les

deux saisons avant que de revenir.

Mademoiselle a un érésipèle à la jambe.

M. d'Épernon va être reçu au parlement au premier

jour ; les uns disent que c'est pour faire duc M. d'Antin

en lui donnant sa fille, les autres le marquis d'Effiat.

On parle tout haut du mariage de M. de Chartres avec

madame la princesse de Conti.

Notre flotte est en mer; je crois , monsieur, vous avoir

déjà mandé qu'elle ne s'éloignera pas de la côte; c'est un

camp comme on en fait sur terre. Celui de la Saône ne sera

pas si grand qu'il devoit être ; on en ôle bien des troupes.

Les protestants de Savoie doivent avoir été attaqués il y
a cinq ou six jours ; ils ont quitté la vallée et se sont pos-

tés sur la hauteur d' (3). M. de Savoie y est en per-

sonne. On attend la nouvelle du succès de cette affaire.

(1) Il avait vingt-quatre mille francs d'appointements, comme ses

doux prédécesseurs , le due de Navailles et le maréchal d'Estrades.

(2) « M. de Toulouse l'auroit été aussi , dit Dangeau, s'il eût fait

sa première communion, mais il est encore trop jeune. » {Journal,

28 avril 1686). —Le comte de Toulouse avait huit ans,

(3) Le nom est resté en blanc dans le manuscrit.
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Monseigneur fut voir vendredi madame de Polignac et

la mena à l'Opéra où étoit madame la duchesse et made-

moiselle de Bourbon, madame de Montauban^ mesdames

de la Ferlé et de Foix, Il n'a pas fait le même honneur à

madame Dangeau , dont elle est au désespoir.

Le roi se promène dans des chaises traînées par des

hommes. On a envoyé trois hommes aux eaux de Baréges

aux dépens de Sa Majesté avec un de ses chirurgiens,

pour voir s'ils pourront guérir de leurs fistules. Le roi ré-

glera son voyage selon le succès que cela aura.

Mademoiselle souffrira dans quatre ou cinq jours une

opération à la jambe ; elle aura un coup de lancette traîné

et un coup de ciseau.

On me vient de dire que le voyage des eaux de madame

de Montespan est changé. Le roi lui dit l'autre jour qu'il

falloit qu'elle vît recevoir le collier de l'ordre à ]\I. du

Maine. C'est madame de Maintenon, qui est bienfaisante,

qui a raccommodé madame de Montespan.

Les protestants de Savoie ont été mis à la raison après

un rude combat. Ce qui est resté a eu l'amnistie et per-

mission à ceux qui ne voudront pas se convertir de sortir

de ces terres. M. du Bordage est plus obstiné que jamais.

Ceux des Cévennes et de Languedoc s'assemblent et font

prêcher en dix endroits.

2232.— Busiy à madame de Scudéry.

A. Chaseu, ce 12 mai 1686.

Je vous ai écrit le dernier, madame
;
je sais bien qu'on

a d'ordinaire plus de loisir à la campagne qu'à Paris;

mais aussi on a moins de matière; c'est à vous autres

gens qui êtes à la source des nouvelles à écrire et à nous
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seulement de répondre. Cependant
, je vais vous entrete-

nir de ce que j'ai fait depuis que je ne vous ai écrit.

J'ai fait quatre voyages , deux à Bussy, un à Dijon et

un en Comté d'où je ne fais que d'arriver ;le premier et le

dernier avec madame de Coligny elles deux autres sans elle.

Nous voici revenus à ma maison de Chaseu , qui est une

(les plus agréables demeures de France. Nous y passerons

cet été dans le voisinage de beaucoup d'Iionnètes gens.

Nous ne sauriez comprendre avec quel mépris je regard(;

toute autre vie que la vie douce, sans compter même le

soin de son salut qu'on peut prendre plus aisément en cet

(Hat que dans un autre. Je rends grâces à Dieu de m'avoir

mis dans ces sentiments, et de m'avoir donné le loisir et

même la nécessité de les prendre. Le nombre est infini

de ceux qui meurent jeunes et vieux, sans les avou-. Je ne

vous demande pas si vous êtes de mon avis, car je connois

votre raison.

Adieu.

2233. — Bussy au P. Bapin.

&. Chaseu, ce 12 mai 1088.

Je viens de lire deux de vos livres, mon R. P., qui m'ont

charmé : la Foi des derniei^s siècles, le Grand ou le Su-

blime dans les mœurs. Je n'avois pas eu le loisir de lire le

premier. Les affaires que j'ai eues depuis quatre ans m'en

ont empêché. Je ne lis pas vos livres en courant : et quoi-

que vous soyez intelligible à tous ceux qui ont un peu de

sens, il vous faut donner toute son application pour en

tirer le profit etleplaisir quis'y rencontrent. On ne traitera

jamais, à mon avis, le chapitre de la foi plus à fond ni

plus nettement que vous avez fait. Je courrois au martyre,

ce me semble, sur votre parole.
4C.
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Mais quoique vous me paroissiez avoir dit plus et mieux

que les autres sur cette matière , vous m'avez surpris par

votre Grand et par votre Sublime dans les mœurs. Je ne

sais pas s'il avoit été imaginé , mais assurément, il n'avoif

pas été traité, et vous en avez l'honneur de l'invention,

sur laquelle je crois que vous êtes allé aussi loin qu'on

peut aller. Les quatre exemples que vous nous donnez sur

la robe, sur l'épée, sur la vie privée et sur la vie publique

sont des originaux à quoi il se faut tenir, n'étant pas pos-

sible d'en trouver un seul qui mérite mieux de servir

d'exemple que les vôtres. Mais, mon R. P., M. le Prince

est-il content de son sublime? J'en doute, car je pense

qu'il croit avoir fait plus de bruit dans l'épée que dans la

vie où vous le faites un héros. Comme il a dignement

joué ces deux grands rôles , vous lui auriez pu associer

M. de Turenne dans l'épée, et cela auroit encore fait hon-

neur au règne du roi d'y faire voir deux hommes incom-

parables pour la guerre.

Je vous demande pardon, mon R. P., si je vous parle

si librement d'un ouvrage qu'il faut admirer et que je

crois que vous n'aurez rendu public qu'après avoir fait

pressentir M. le Prince sur ce que vous en vouliez dire.

Je vous supplie de me le mander.

Au reste, ce sont les quatre plus beaux portraits et les

plus ressemblants qu'on fera jamais. Celui de notre bon

ami (1) m'a sauté aux yeux et quand j'en ai confronté les

traits avec ceux que j'ai dans le cœur et dans la mémoire,

il m'a semblé que je le voyois à Basville,dans les audiences

publiques et dans la Grand'Chambre.

Adieu, mon R. P., je ne vous aime pas plus que je fai-

sois, mais je vous estime davantage j vous n'avez rien

perdu avec ma fille de Coligny non plus qu'avec moi.

(1) Le président de Lamoignon.
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2234.— Madame de Sévigné o. Bimtj.

A Paris , ce 14 mai 1686.

Il est vrai que j'eusse été ravie de me faire tirer trois

palettes de sang du bras de la Montataire; elle me l'offrit

de fort bonne grûce, et je suis assurée que pourvu qu'une
Marie de Rabutin eût été saignée, j'en eusse reçu un no-

table soulagement. Mais la folie des médecins les fît opi-

niatrer à vouloir que celle qui avoit un rhumatisme sur le

bras gauche fût saignée du bras droit; de sorte que l'ayant

interrogée sur sa santé, et sa réponse et la mienne ayant

découvert la personne convaincue d'une fluxion assez vio-

lente, il fallut que je payasse en personne le tribut de mon
infirmité et d'avoir été la marraine de cette jolie créature.

Ainsi, mon cousin, je ne pus recevoir aucun soulagement

de sa bonne volonté. Pour moi
, qui m'étois sentie autre-

fois afîoiblie , sans savoir pourquoi , d'une saignée qu'on

vous avoit faite le matin , je suis encore persuadée que si

on vouloit s'entendre dans les familles, le plus aisé à sai-

gner sauveroit la vie aux autres, et à moi, par exemple,

la crainte d'être estropiée.

Mais laissons le sang des Rabutins en repos, puisque je

suis en parfaite santé. Je ne puis vous dire combien j'es-

time et combien j'admire votre bon et heureux tempéra-

ment. Quelle sottise de ne point suivre les temps, et de ne

pas jouir avec reconnoissance des consolations que Dieu

nous envoie après les afllictions qu'il veut quelquefois

nous faire sentir ! La sagesse est grande, ce me semble

de souffrir la tempête avec résignation et de jouir du
calme quand il lui plait de nous le redonner : c'est suivre

l'ordre de la Providence. La vie est trop courte pour s'ar-

rêter si longtemps sur le même sentiment ; il faut prendre
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le temps comme il vient, et je sens que je suis de cet heu-

reux tempérament : e me ne pregio , comme disent les

Italiens. Jouissons, mon cher cousin, de ce beau sang qui

circule si doucement et si agréablement dans nos veines.

Tous vos plaisirs , vos amusements , vos tromperies , vos

lettres et vos vers, m'ont donné une véritable joie, et sur-

tout ce que vous écrivez pour défendre Benserade et La

Fontaine, contre ce vilain factum. Je l'avois déjà fait en

basse note à tous ceux qui vouloient louer cette noire sa-

tire. Je trouve que l'auteur fait voir clairement qu'il n'est

ni du monde, ni de la cour, et que son goût est d'une

pédanterie qu'on ne peut pas même espérer de corriger.

11 y a de certaines choses qu'on n'entend jamais quand

on ne les entend pas d'abord : on ne fait point entrer

certains esprits durs et farouches dans le charme et

dans la facilité des ballets de Benserade et des fables de

La Fontaine. Cette porte leur est fermée, et la mienne

aussi; ils sont indignes de jamais comprendre ces sortes

de beautés, et sont condamnés au malheur de les im-

prouver et d'être improuvés des gens à qui Dieu a donné

un assez bon esprit pour les goûter. Nous avons trouvé

beaucoup de ces gens-là. Mon premier mouvement est

toujours de me mettre en colère, et puis de tâcher de les

instruire ; mais j'ai trouvé que c'est une chose absolument

impossible. C'est un bâtiment qu'il faudroit reprendre par

le pied; il y auroit trop d'affaires à le réparer, et enfin

nous trouvions qu'il n'y avoit qu'à prier Dieu pour eux
;

car nulle puissance hnmaine n'est capable de les éclairer.

C'est le sentiment que j'aurai toujours pour un homme
qui condamne le beau feu et les vers de Benserade, dont

le roi et toute la cour a fait ses délices, et qui ne connoît

pas les charmes des fables de La Fontaine. Je ne m'en

dédis point, il n'y a qu'à prier Dieu pour un tel homme,

et qu'à souhaiter de n'avoir point de commerce avec lui.

J'aimerois fort, au contraire, à connoître celui qui vous
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a loué si agréablement (I). Notre cher Corbinelli vous dira

mieux que moi l'approbation naturelle que nous avons

donnée à ses vers ; je lui laisse la plume après vous avoir

embrassé et votre aimable fille. Croyez l'un et l'autre ((ue

je ne cesserai de vous aimer que quand nous ne serons

plus du même sang.

J'ai reçu la réponse de mon cousin de Toulongeon; son

épouse est très-aimable et vous avez fait à Autun une loit

jolie société. Ma fille veut que je vous dise bien des amitiés

pour elle. Elle est toujours la belle Madelonne et votre

très-humble servante et de ma nièce. Elle a le même sen-

timent que nous des jolis vers que nous lui avons montrés

De Corbinelli,

J'oubliai monsieur^, de vous mander que madame de

Grignan avoit lu ce que vous écriviez à madame de Créance,

et ce que madame de Coligny vous répondit pour elle,

c'est-à-dire admiré ; car ce ne sont pas deux choses pour

ceux qui lisent ce que vous écrivez tous deux. Je dis la

même chose de votre lettre à Furetière , et je pense que

ce seroit gâter vos louanges que de les entreprendre en

détail. C'est la faute que l'on fait sur celles du roi : on n'en

voit plus que de triviales, c'est-à-dire au moins qui sont

usées; ce sont les mêmes superlatifs répétés depuis qu'il

règne, et redits dans les mêmes termes; c'est toujours le

plus grand monarque du monde et un héros passant tous

les héros passés, présents et futurs. Tout cela est vrai,

mais ne sauroit-on varier les expressions ? Horace et Vir-

gile n'ont-ils point loué Auguste sans recommencer les

mêmes choses, les mêmes pensées et les mêmes termes?

11 me semble qu'on ne sait point louer dignement, ni

(1) Voy. plus haut. p. 53b.
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exposer la vérité avec les propres couleurs. C'est un cha-

pitre que nous traiterons à Ghaseu, si je puis venir à bout

de mes desseins.

Je voudrois qu'on défendît aux faiseurs de panégyri-

ques de jamais employer le mot de héros, de grand, de

mérite, de sagesse ^ de valeur; qu'on louât par les choses

et point par les épithètes.

Adieu, monsieur, mes compliments s'il vous plaît, à

madame la marquise de Coligny.

2235.— Bussy à madame de Sévigné.

A Ghaseu, ce 17 mai 1686

Quand vous ne m'auriez pas mandé que vous vous por-

tez bien, ma chère cousine, je l'aurois connu à l'air de

votre lettre. Votre heureux tempérament étoit dans son

naturel quand vous m'avez écrit ; car la mauvaise santé

fait sur l'esprit le même effet que les afflictions. Ce que

vous dites en faveur des gens de notre tempérament est

admirable.

Je suis ravi que vous approuviez le sentiment que j'ai

eu de défendre mon ami Benserade et La Fontaine. Si je

n'oblige le ridicule satirique de se dédire et de prendre

pour eux le goût que nous avons, j'espère au moins qu'il

ne les confondra plus avec les autres. Vous avez raison de

dire que les gens faits comme Furetière ne se peuvent

plus redresser. Ce sont des malades désespérés, qui ne sau-

roient guérir sans miracle.

Mon ami Grammont estime autant Benserade et La Fon-

taine que nous faisons j mais voyez aussi la différence de

son caractère avec celui de Furetière.

J'aime fort l'approbation de la belle Madelonne, j'aime

sa santé, j'aime même sa beauté autant que si j'y avois
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tout Tintérêt du monde. Ma fille est comme moi sur son

sujet.

Puisque nos amusements vous plaisent, nous vous en

torons part, ma chère cousine, et pour continuer je vous

envoie une petite lettre que j'écrivis il y a doux mois à

ma belle-sœur de Toulongeon, avec qui je badine toujours

5-iir un air de galanterie. Je trouve que cela est toujours

meilleur que l'air d'une simple amitié, car avec l'agrément

qui se rencontre dans le commerce des amis, il y a encore

une politesse dans l'air galant qui fait plaisir aux gens qui

ont de l'esprit. Voilà ce qui m'est resté du temps passé.

Ce qui étoit autrefois dans mon cœur n'est plus que dans

mon esprit, et j'en suis de meilleure compai;nie. Adieu,

ma chère cousine, votre nièce et moi nous vous trouvons

toujours la plus aimable femme de France. Jugez combien

nous vous aimons, quand cette femme s'appelle Rabutin

et que nous sommes assurés qu'elle nous aime.

A Corbinelli,

Il faut dire la vérité, monsieur; ce qui a fait qu'on a

mal loué le roi, c'est la grande quantité d'actions louables

qu'il a faites et la multitude de gens intéressés qui se

sont mêlés de louer pour en être récompensés. S'il n'y

avait eu que des Horace et des Virgile de notre siècle, ils

se seraient bien gardés d'employer les mots de héros, de

(jrand^ de mérite et de valeur; et ils auroientloué le prince

avec ces tours tins et délicats dont un éloge fait plus

d'honneur que les panégyriques de tous les collèges du

royaume. Mais je voudrois qu'il fût défendu de louer les

rois sans être choisi pour cela, et qu'on traitât comme une

satire une louange fade sur leur sujet ; car un éloge de

celte nature fait tort au jugement de celui qui le reçoit et

fait croire qu'on n'a qu'à le flatter pour lui plaire.
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2236. — Furetière à Bussy.

A Paris, ce 20 mai 1686.

Monsieur,

La lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le

•4 de ce mois m'a causé une joie très-sensible. J'y ai re-

connu en même temps votre honnêteté et votre justice.

La droiture de votre âme vous a fait déclarer en ma faveur

et m'en a donné de son propre mouvement un témoignage

par écrit que quelques-uns m'ont refusé par foiblesse,

quoiqu'ils aient été persuadés dans leur cœur de la bonté

de ma cause et qu'ils l'aient souvent déclaré de vive voix.

Il n'y en a pas un qui n'ait reconnu sa faute et qui n'ait

souhaité que ce fût à recommencer ; mais une mauvaise

honte fait qu'ils ont quelque scrupule de se dédire et ils

se regardent l'un l'autre pour voir qui commencera, étant

prêts de suivre le plus hardi et le plus sincère. Votre gé-

nérosité , monsieur, vous a mis au-dessus de ces foibles

considérations et vous a fait d'abord prendre parti pour

la justice et pour la vérité. Je n'ai point au reste de

différend contre le corps de l'Académie où il y a tant

d'illustres que je respecte et à qui je donnerai des éloges

convenables toutes les fois que je trouverai occasion d'en

parler. Je n'ai affaire qu'à sept ou huit envieux ou em-

portés, qui ont été assez malins et assez imprudents

pour me vouloir faire un affront et un procès qui

jusqu'ici ne leur a pas bien réussi devant le public.

Vous rendriez un grand service à tout le corps, si vous

vouliez m'envoyer un témoignage plus précis des senti-

ments où vous êtes que vous n'approuvez point la dé-

libération qu'ils ont faite pour mon exclusion de l'Aca-

démie, ni l'opposition à l'impression de mon Dictionnaire.
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On le trouvera tout difTôrcut du leur quand il sera examiné

et il fera hoinieur à l'Académie et à la nation. 11 vous sera

honorable que tous les confrères de bon sens suivent votre

exemple et que cela réduise les mutins en un si petit

nombre qu'ils soient obligés d'entendre à un accommode-

ment qui leur sera avantageux de quelque façon que la

querelle se termine.

Quant aux personnes que vous trouvez que j'ai cen-

surées mal à propos, je vous dirai que j'y ai été contraint

malgré moi. Je sais que M. deBenserade est un poète ga-

lant qui n'auroit pas acquis de réputation , s'il n'avoit eu

du mérite. Mais la galanterie qui grisonne perd bien de

son éclat , et je ne suis pas cause de ce que ses derniers

ouvrages n'ont pas eu de succès. Quand il scroit un grand

pu(;le, il ne faudroit pas pour cela qu'il ntéprisât toute

érudition contre laquelle il s'est toujours déclaré avec de

grands emportements qui m'ont attiré plusieurs de ses in-

jures.

A l'égard de M. de La Fontaine, je sais bien qu'il a ac-

quis de la réputation, mais ce n'a pas été chez toutes sortes

de personnes. Il a quelques naïvetés, mais il a bien pris

autant de licence contre la poésie que contre la morale.

Je lui ai rendu pendant cinquante ans une infinité de bons

offices , et il a trahi le plus vieux de ses amis par l'avidité

de gagner trois jetons. Si vous en saviez le détail qui ne

peut pas être compris dans une lettre, vous vous déclare-

riez infailliblement pour moi. Mais je m'aperçois que je

passe déjà pour importun auprès de vous , au lieu que je

veux me déclarer perpétuellement, monsieur, votre très-

humble et très -obéissant serviteur.
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2237.— Le P. Rapin à Bussy»

A Paris, ce 21 mai. 1686.

11 y a longtemps que j'attendois votre réponse, monsieur;

cependant il faut être content et surtout quand on en re-

çoit d'aussi obligeantes que celle que vous venez de me
faire.

Vous voulez donc bien, monsieur, que, pour vous obéir,

j'aie l'honneur de vous dire sur le sublime que je n'avois

garde de parler de M. le Prince, comme j'en ai parlé, sans

sa permission et sans son approbation. Je lui envoyai ce

que je dis de lui et même de M. de Turenne, plus de dix

jours avant qu'il parût ; ce fut par le P. Berger qui est au-

près de lui depuis longtemps et de mes amis. Je le priai

de lui faire voir ce livre et d'y retrancher tout ce qui se-

roit capable de le choquer. Je n'eus que des louanges et

des remercîments pour réponse ; et sur cette réponse je

donnai mon livre au public. 11 est vrai qu'à Versailles

quelques gens de la cour de M. le Duc se plaignirent que

j'avois mieux traité M. de Turenne que M. le Prince. A quoi

je répondis que le sublime que je donne à M. le Prince est

plus grand et bien plus étendu que celui de M. de Tu-

renne; car comme la raison est la souveraine perfection

de l'homme et que la valeur n'en est qu'un effet et qu'une

suite, le subhme de l'esprit et de la raison que je donne

au Prince est préférable à celui de l'épée que je donne au

maréchal. Tous les intelligents point passionnés l'ont bien

reconnu. M. de Harlay, procureur général, qui est devenu

mon ami , M. de Basville et bien d'autres l'ont senti. Mais

outre que je donne à M. le Prince tout le sublime de la

valeur, je lui donne encore celui de l'esprit, de la politesse,

de la magnificence et toutes les autres qualités qui font la

grandeur d'âme bien plus que la valeur. Enfin j'ai fait
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offrir par madame de La Fayette à M. le Duc que s'il

vouloit pour son plaisir me donner en sa cour quelqu'un

contre qui je soutiendrois ma. thèse, j'entreprendrois do

faire voir que je fais bien plus d'honneur à M. le Prince

qu'à M. de Turenne. Ceux qui m'objectent que co repos

de l'un en sa maison de campagne est moins honorable et

moins glorieux que l'action et les combats de l'autre, no

font pas réflexion qu'il y a un repos dans la gloire préfé-

rable à tout réclat de l'action , comme il paroît dans les

bienheureux dont le repos est plus beau que tous les com-

bats.

Mais, monsieur, ayez la bonté de me redresser là-dessus

et de donner un peu l'essor à votre esprit pour me dire au

vrai ce que vous en pensez. Vous me ferez un fort grand

plaisir et c'est là une question digne de vous. J'attends

cette grâce de l'amitié que vous avez pour moi. Je vous

en aurai une très-grande obligation.

Faites aussi un peu réflexion que je fais dans ces quatre

sifblimes parallèle de M. de Turenne à M. deLamoignon,

ce qui n'auroit pas convenu au prince, comme le parallèle

que je fais de lui au roi. Cela est mieux arrangé. J'attends

là-dessus votre sentiment.

Le roi qui donna deux cent mille francs en pur don il

y a deux ans à M. de Harlay, procureur général, vient de

lui donner encore cinquante mille francs pour acheter le

Menil-iMontant de M. du Houssaye.

2238. — Ùu BreuU à liussy,

A Paris, ce 22 mai «686.

Le roi déclara hier son voyage pour Baréges au ,^ de

juin ^ il sera de six mois. On doute que Monseigneur y
aille. Madame la princesse de Conti, madame de Mainte-
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non, madame de Chevreuse et madame de Seignelay sont

les quatre qui iront dans le carrosse du roi.

Un chirurgien envoyé à Baréges de la part du premier

médecin lui a mandé que bien des gens avoient été guéris

de leurs fistules par les eaux. Le roi n'en a pas une dé-

clarée : il a une tente longue d'un bon pouce et quantité

de plumasseaux qui s'y rendent.

Le carrousel est à mardi prochain.

Le marquis de Laurières épouse demain mademoiselle

de Navailles (1); ils sont allés à Moussy chez madame de

Rothelin (2).

2239.— Uabbé de Coligny à Bussy.

A Paris, ce 23 mai 1686.

Je n'ai pas douté, monsieur mon cousin, que vous

n'ayez été sensible à la douleur que ressent notre famille,

quoique depuis longtemps elle dût s'attendre à perdre co

qu'elle a perdu. La mort de mon père est venue si vite

qu'elle a surpris non-seulement ceux qui ne savoient pas

sa maladie , mais ses domestiques mêmes qui étoient au-

près de lui. Dieu, qui l'a ordonné de cette sorte et sans la

permission duquel rien n'arrive, est seul capable de donner

la consolation dont on a besoin en ces rencontres.

Le roi a témoigné se souvenir des services de mon père

en ne voulant pas donner le gouvernement d'Autun dont

il est mort revêtu, sans savoir la résolution que je pren-

drai ou de demeurer dans l'Église ou de la quitter. J'ai eu

(1) Gabrielle de Montaut-Navailles , mariée à Léonor-Élie de Pom-

padour, marquis de Laurières.

(2) Gabrielle-ÉIéonore de Montaut-Navailles, femme de Henri d'Or-

léans , marquis de Rothelin.
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l'honnpur de lui dire, dans une audience particulière, que

rien n'étoit capable de nie faire changer une condition

que les considérations humaines ne m'avoient pas fait

embrasser. Il a fort approuvé ma constance (1). Je crois,

monsieur mon cousin, que vous voulez bien que je vous

fasse le détail de ces choses ; si je croyois qu'elles vous

fussent inditférentes
,
je n'aurois garde de vous les dire.

Faites-moi la justice de croire que je prendrai toujours

intérêt à ce qui vous arrivera et que je serai véritablement,

monsieur mon cousin, votre très-humble et très-obéissant

serviteur.

!22iO. — Madame de Scudéry à Bvssy.

A Paris, ce 23 mai 1086.

Des douleurs de rhumatisme fort piquantes m'ont em-

pêchée de vous écrire.

Je vous aurois envoyé l'ode qu'un nommé d'Osmont a

faite pour madame de Maintenon, si je n'avois cru que

vous l'aviez déjà vue, car je sais que madame de Monta-

taire l'avoit ces jours passés. On m'a dit qu'on avoit donné

deux mille francs de pension à cet auteur. Mandez m'en

votre sentiment.

J'ai ouï dire que la princesse de Conti a fait la paix de

la duchesse de Choiseul.

On ne parle à la cour que des ambassadeurs de Siam

que le chevalier de Chaumont et l'abbé de Choisy ont

ramenés (2). Ce sont des ambassadeurs de plus de deux

(i) L'abbé de Coligny changea plus tard de résolution. Voyez ci-

dessus la note de la page ii36.

(2) On voit d'après cette lettre que Dangeau s'est trompé en disant

([ue le chevalier de Chaumont n'était arrivé à Brest que le 18 juin.

(Voy. Journal, 24 juin.)
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mille trois cents lieues d'ici. Cela est beau pour le roi (1),

On a grande ciunosité de les voir. Dieu sait comme

l'on court l'abbé de Ghoisy, pour le faire conter tout ce

qu'il sait. Je pense que je Virai chercher aussi quapd le

feu n'y sera plus tant. Il est, comme vous savez, dans une

grande dévotion.

Si vous saviez, mon cher comte, la joie que j'ai devoiis

savoir dans les sentiments où vous êtes pour les affaires

de l'autre monde, vous connoîtriez bien que je vous aime.

Quand Dieu fait la grâce aux gens de les faire vivre jus-

qu'au temps où la raison est un peu dégagée du feu des

passions, il est impossible qu'ils ne songent à l'éternité.

Le roi donne de grands exemples de piété dans sa cour,

et madame de Maintenon est tout à fait dans l'exercice des

bonnes œuvres. On voit visiblement qu'il n'y a rien de faux

à tout cela.

Ne nous verrons-nous point cet hiver? Je le souhaite et

je n'ose vous le conseiller : car vous faites un si bon usage

de votre solitude, que je ferois conscience de la troubler,

et que vous me faites envie de la chercher aussi. Je vous

supplie de croire que vous et madame de Coligny n'aïu-ez

jamais une plus fidèle amie et servante que moi.

2241 . — Bvssy au P. Rapin.

A Chaseii , ce 25 mai 1686.

Je vous fis réponse trois jours après que j'eus reçu votre

traité du sublime, et je ne perdis point de temps à le

lire, pour vous en pouvoir dire mon sentiment. Je ne sais

(!) Voy. de nombreux détails sur !eur séjour en France dans le

Journal de Dnngoan, le Mercure galant, etc.
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pourquoi vous avez été si longtemps à recevoir ma lettre,

Ce qui me fit vous demander, mon R. P., si M. le

Prince étoit content du sublime que vous lui aviez donné,

c'est que du temps que j'avois l'honneur d'être son lieu-

tenant, il me paroissoit estimer davantage la réputation

de grand capitaine que celle de héros de vie privée. Je

lui ai même souvent ouï dire qu'il eût mieux aimé être

Alexandre que César ; ce qui fait bien voir qu'alors il eût

préféré le sublime de l'épée, accompagné de témérité, que

celui même de l'épée, accompagné de prudence. Voilà

pourquoi, mon R. P., je vous ai fait la question que

je vous ai faite. Mais aujourd'hui que vous me mandez

que M. le Prince a été satisfait de ce que vous avez dit do

lui, je trouve que vous avez raison et d'autant plus que

je vois que M. le Prince a soixante et tant d'années, qu'il

doit penser autrement qu'il ne faisoit à quarante, où il lui

sembloit en quelque façon honteux d'être si sage. La vie

même qu'il mène depuis deux ans s'accorde bien mieux à

l'état du sublime où vous le mettez , ne laissant pas, comme
vous faites, de parler de sa valeur et de sa gloire militaire,

comme si vous n'aviez eu que celle-là à lui donner. Ainsi,

mon R. P., les réflexions que m'a fait faire la réponse

que M. le Prince vous a faite, et ce que vous me dites

que le sublime de l'esprit et de lu raison est préfé-

rable à celui de l'épée, m'obligent de revenir à votre senti-

ment ; outre, comme j'ai dit, que vous avez fait voir M. le

Prince comme un des plus grands capitaines du monde,

avant que de le montrer comme un philosophe chrétien.

22-i2. — Bussy à madame de Scudéry.

A Chaseu, ce 2" mai 1686.

Pour répondre à votre lettre du 13 de ce mois, je vous

dirai, madame, que je n'ai point vu l'ode qu'on a faite
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pour inadame de Maintenon ; envoyez-la moi et quand je

l'aurai vue, Je vous en écrirai mon sentiment.

Je ne sais pas pourquoi l'abbé de Choisy est allé à Siam

et encore moins pourquoi il en est revenu. Tous ces

voyages-là marquent une tête inquiète et légère. Pour

moi je crois qu'un François se peut aussi bien et plus

commodément sauver en France qu'en Canada.

Pour moi que la raison encore plus que l'âge et que

l'amortissement des passions a fait retourner à Dieu, je

passe dans mes maisons et avec mes amis une vie douce

que je préfère à la vie tumultueuse de la cour, quand elle

seroit éclatante et toute pleine de grandeurs.

L'amour du prochain me fait réjouir de l'accroisse-

ment de la piété du roi, mais Dieu veut bien que je m'en

réjouisse encore dans la vue qu'il me fera justice sur

quatre-vingt mille francs qu'il me doit de mes appointe-

ments de mestre de camp général, et je n'en demeure pas

aux simples désirs
; je fais souvenir de temps en temps Sa

Majesté de moi. Si je faisois un voyage à Paris ce seroit

parce que la présence a plus de vertu que les plus belles

lettres du monde. Je serai ravi de cette nécessité pour

avoir l'honneur et le plaisir de vous voir.

2243.— Bussy à l'abbé de Coligny,

A Chaseu, ce 29 mai lôS6.

Je vous suis extrêmement obligé, monsieur mon cou-

sin, du détail que vous m'avez appris de vos affaires •

personne assurément n'y prend plus de part que moi, et

c'est ce qui m'oblige de vous demander la même amitié

que monsieur votre père m'avoit donnée. Je vous assure

que de mon côté j'y répondrai avec toute la chaleur que
j'ai pour mes bons amis.

I
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Pour VOUS dire maintenant mon sentiment sur le parti

que vous avez pris, je trouve que c'est le meilleur, non-

seulement parce que le service de Dieu auquel votre pro-

fession vous attache particulitTcment est préférable à

celui de tous les princes de la terre, mais encore parce que

vous seriez entré un peu trop tard dans le monde. Comme
la fortune de M. le duc de Boauvillier n'a point eu

d'exemples, je crois qu'elle n'en fera point à l'avenir et

c'est une merveille de voir un jeune homme de qualité

dans les grands honneurs et dans les grands emplois faire

la vie d'un anachorète.

Les considérations qui pouvoient traverser le dessein

que vous avez pris, qui étoient la maison de Coligny éteinte,

me semblent si foibles que je ne pense pas qu'elles vous

aient donné beaucoup de peine à vaincre. En quelque lieu

que soient nos pères, il ne leur importe guères que leurs

noms soient perdus ou qu'ils continuent, et il nous importe

fort de nous sauver. Vous êtes dans ce chemin-là, mon
cher cousin, bien plus assurément que si vous étiez marié.

Je vous y souhaite toute sorte de douceurs et que vous me
croyiez bien votre, etc.

2244. — Bussy au duc de Saint-Aignan.

A Cliaseu , ce 8 juin 16S6,

Par la lettre que je me donnai l'honneur de vous écrire

le 15 décembre dernier, monsieur, je vous suppliois in-

stamment de me mander ce qui|s'étoit passé sur mon sujet

entre le roi et vous. Vous ne l'avez pas fait
;

je vois bien

en gros que c'est un refus , mais j 'au rois bien souhaité

d'en apprendre le détail.

Je ne sais si le roi a pu en conscience me refuser les

honneurs et les établissements que j'ai mieux mérités par
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mes longs services que la plupart de ceux à qui il les a

donnés ; mais ce que je sais fort bien, c'est que Sa Majesté

ne peut pas en conscience refuser les appointements d'une

grande charge de guerre à un homme de qualité qui Ta

exercée treize ans durant et de qui le bien est en décret.

Ces appointements étant son salaire que vous savez, mon-

sieur, que Dieu défend aux maîtres de frauder comme un

des plus grands péchés du monde.

Je prie Dieu du meilleur de mon cœur qu'il pardonne

à mon cher maître le tort qu'il m'a fait depuis vingt ans et

qu'il me fait encore en cette rencontre, et qu'il me donne

plutôt la mort qu'à lui la moindre incommodité. Je l'aime

naturellement autant que je l'admire et cela joint à l'envie

que j'ai de plaire |i Dieu m'empêche de perdre l'estime et

l'inclination que j'ai pour lui. Mais enfin votre silence me
faisant voir qu'il n'y a rien à espérer de ce côté-là pour

moi, si Dieu n'y met la main, et que ce iï'§st pas ouvrage

de mortel, je n'y songe plus.

Cherchons donc d'autres ressources, monsieur j il y a

trois ans que vous prîtes la peine de demander à M.

B... (4), sa seconde fille pour le marquis deBussy; il

reçut honnêtement votre demande, mais il vous dit qu'il

ne la vouloit marier que dans trois ans et qu'il ne pouvoit

établir la seconde sitôt après avoir marié la première.

Voilà les trois ans expirés, monsieur, ainsi nous pou-

vons reprendre cette pensée et en ce cas-là je vous supplie

de vouloir bien prendre encore la peine de faire cette

même demande à M. B.... en le faisant ressouvenir de ee

qu'il vous dit. Vous sauverez par là la ruine de votre ami

et vous donnerez le temps à ce maître que vous aimez tant

de reprendre pour moi des sentiments de douceur, de

bonté et je puis dire de justice.

(j) Lo nom est resté en blanc dane le manuscrit.
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2245. -^ Bussi/ à Benserade.

A Chascu, ce 16 juin IGS6.

Je suis en peine de votre santés, monsieur. Il y a déjà

(jnelque temps que je me donnai l'honneur de vous écrire

pour vous en demander des nouvelles, et je n'en ai point

reçu de réponse. Vous autres gens de la cour, comptez

pour morts les gens de province. Cependant il n'y a que

ceux-ci qui vivent, et qui vivent longtemps \ car comme
ils s'ennuient fort, dix jours leur paroissent plus longs

que vingt à vous autres. Quoi qu'il en soit, monsieur, ne

m'oubliez plus. Mandez- moi quelquefois ce que vous faites

et m'aimez toujours quand vous ne me devriez jamais voir,

car j'en use ainsi pour vous. Adieu.

2246. — La comtesse de liagny à Bussij (l).

A Épiry , ce JS juin 1686.

II m'a toujours paru, monsieur, que vous aviez tant de

bonté pour ma tille que je ne crois pas devoir traiter une
affaire qui la regarde sans que j'aie l'honneur de vous

demander votre sentiment sur la recherche de M. de

Tracy (2), qui est une personne de qualité, qui, à ce que

je juge par les éclaircissements qu'on a pu prendre, a

plus de bien que mademoiselle de Ragny n'en pouvoit pré-

tendre par celui qu'elle a. Je souhaite, monsieur, que

(1) La lettre e?t signée : Sommièvre-Ragny.

(2j 11 ne faut pas le confondre avec Bonneau de Tracy, frère de ma-
dame de Miramion et dont nous avons parlé plus haut. Le Tracy en

question était probablenaent de la famille de Prouvillc, en Champagne.
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cette affaire ait votre approbation par la véritable estime

avec laquelle je suis votre très-humble et très-obéissante

servante.

2247.— \Bussy à la comtesse de Ragny,

A. Chaseu, ce 19 juin 1686.

Vous avez raison, madame, de croire que je prends un

très-grand intérêt à l'établissement de mademoiselle de

Ragny ; MM. ses oncles et M. son frère ne sauroienf

y prendre plus de part que moi. Je ne connois pas la

personne de M. de ïracy, mais je connois son nom et

pour son bien je m'en fie bien à vous. Du reste, madame,

je n'ai qu'à vous rendre mille grâces de l'honneur que

vous me faites et à vous assurer que personne n'est avec

plus d'estime pour vous que moi votre, etc.

2248. — Bussy à mademoiselle de Ragny,

A Chaseu, ce 19 juin 1686.

Je m'en réjouis, mademoiselle, et il n'y a que l'intéressé

qui en soit plus aise que moi. Je ne connois point sa per-

sonne, mais je connois son nom et sa bonne fortune;

c'étoit de lui que j'entendois parler il y a quinze jours

quand je dis :

Heureux celui...

Une chose encore qui me plaît fort, mademoiselle, dans

rétablissement qui s'offre pour vous c'est le voisinage du

futur. Pardon, mademoiselle, si je me regarde un peu

dans cette affaire. Je vous en féUcite donc et en attendant
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que je vous en parle dans un plus grand détail, je vous

vais envoyer d'Alonne, où je vais dîner aujourd'hui, une

partie du saumon que je pris hier. Vous n'aurez de ma
part d'autre présent de noces (]ue celui-là.

Le couplet de chanson que j'avois fait pour mademoiselle

de Ilagny, il y avoit quinze jours, étoit ainsi :

Plus je vous vois et plus je vous estime,

L'infante d'Ëpiry.

Heureux celui qui
,
par droit légitime,

Deviendra votre ami

,

Car votre amant la chose est imposslMc.

Vous êtes de belle humeur,

Mais sans l'hymen votre cœur
Est inaccessible.

2249. — Bmsy à madame de Sévigné.

A Chasen, ce 23 juin 168C.

Il y a quatre jours que la marquise d'Épinac, revenant

de Vichy, passa ici, et, entre autres nouvelles de ce pays-

là, elle me dit qu'on vous y attendoit, madame, au mois

de septembre prochain
;
j'en fus bien fâché, parce que

c'est une marque que votre santé n'est pas comme je la

souhaite. Cependant, puisque vous aviez à avoir besoin

de ces eaux, je suis bien aise que ce soit dans ce temps-là

où on me les a ordonnées. Mandez-moi, ma chère cou-

sine, si le bruit de Vichy sur votre sujet est véritable, et

en ce cas revenez voir encore une fois la maison de nos

pères à Bourbilly, et de là ici, d'où nous irons ensemble

aux eaux. Votre nièce vous y accompagnera sans besoin,

et pour nous tenir compagnie seulement. Ce remède vous

profitera bien davantage en le prenant avec gaieté. Si
V. 48
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nôtre belle Madelonne vouloit avoir cette complaisance

pour vous de ne vous point quitter pendant ce voyage,

notre joie seroit complète, et assurément les eaux auroient

bien plus de vertu.

2250.— Madame de Sévigné à Bussy.

A Paris, ce 29 juin 1686.

Il est vrai, mon cher cousin , que ce printemps j'avois

quelque dessein d'aller l'automne prochain à Vichy, pour

un rhumatisme que j'avois ; mais comme je ne l'ai plus,

et que j'en suis toute guérie, je he me presserai point de

faire ce voyage, qui est toujours un embarras à qui n'a

plus un équipage , comme j'en avois un autrefois. Ce me
seroit une grande joie que de vous avoir tous deux. Bons

Dieux , quelle compagnie et de quels maux ne guéririez-

vous point ! L'offre et la proposition me donnent une vé-

ritable reconnaissance de l'arrangement que vous aviez

fait. C'eût été la mesure comble si nous avions pu y mener

cette belle Madelonne, et sur le tout notre cher Corbinelli.

Une chose si bonne et si agréable ne peut jamais réussir
;

il ne nous appartient pas en ce monde de disposer si joli-

ment de nous et de notre temps. Nous avons eu des cha-

leurs insupportables depuis un mois, et pour moi, je n'ai

point d'autre raison à vous dire de n'avoir point répondu

à votre dernière lettre. J'étois, comme tout le monde, dans

une perpétuelle crise, et la plume me tomboit des mains

dès que je voulois former une pensée et une lettre. J'avois

pourtant à vous remercier de cette jolie lettre que vous

aviez écrite à madame de Toulongeon (4). Elle m'avoit

(1) Voy. plas haut, p. 664.
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(]ô.]h phi entre les mains de notre ami qui me l'avoit mnn-
tiic, car on ne se lasse point de tout ce qui vient de vous.

Il y a un certain caractère de finesse et de facilité qui fait

toujours crier : es de Lope. Vous serez toujours aimable,

mon cousin, et c'est dire en même temps toujours aimé.

Conservez votre joie et votre santé tout le plus longtemps

que vous pourrez ; elles sont ordinairement ensemble et

ne devroient jamais se qnitter. Elles se soutiennent et

se donnent de la subsistance Tune à l'autre. Je vous

souhaite toujours ces deux bonnes sœurs. Quand je dis

vous, c'est-à-dire ma nièce aussi; je ne puis jamais vous

séparer. Vous êtes à Chaseu , allez vous promener à mon
intention sur les bords de cette jolie rivière : je serois ravie

que quelque hasard m'y fit trouver avec vous. J'embrasse

le père, la fille et le petit-fils, car à force de vivre, il en

faut venir là.

De CorbineUi,

Ce n'est point la chaleur, monsieur, qui m'a empêché
de vous écrire , mais un traité inviolable de n'avoir de

commerce avec vous que conjointement avec madame de

Sévigné. Ce traité m'est avantageux, parce que mes lettres

passent à la faveur des siennes.

Je vous assure, monsieur, que si je vais en Bourgogne,

jo dirigerai mes pas vers vous, mais l'homme propose et

Dieu dispose.

Vous mande-t-on des nouvelles de ce pays-ci, monsieur?

Vous dit-on que l'amour y reprend ses droits et sa force,

et qu'il s'est mis sous la protection de Monseigneur?

Vous dit-on que le beau sexe se tue pour avoir l'honneur

de ses bonnes grâces, que tout est promenades, rendez-

vous, billets doux, sérénades, et tout ce qui faisoit les dé-

lices de notre bon vieux temps? Le siècle est fort plaisant ;

il est régulier et irrégulier, dévot et impie, adonné aux
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hommes et aux femmes^ enlin de toute sorte de genre de

vie (l).

2251 , — L'évêque d'Autun à Bussy.

A. Ar.tun, ce 6 juillet 1686.

Il n'y a pas moyen, monsieur, de me résoudre à partir

sans prendre encore congé de vous et de madame la

marquise de Coligny et vous dire un nouvel adieu. Je

n'aurois pas tant différé à vous donner cette marque de

mon respect si je n'avois espéré d'avoir l'honneur de vous

la rendre moi-même, et de vous surprendre à Chaseu à

l'heure que vous y penseriez le moins ; mais les aflfaires

surviennent sans cesse et j'ai depuis deux jours des curés

et des députés de plusieurs chapitres de divers endroits.

Il faut nécessairement les expédier et suivre les engage-

ments que j'ai pris de sortir demain d'ici. Ces raisons,

monsieur, me privent de la joie que je m'étois proposée

devons revoir ; mais il n'y en a pas, quelque part que je

sois, qui puissent m'empêcher d'être plus que personne

votre très-humble, etc.

(1) Cette phrase est remplacée dans l'édition Monraerqué par la

suivante : « A ne dire que la moitié des choses, on pourroit vous man-

der tout ceci; cependant on ne vous mentiroit pas quand on vous

diroit qu'il y a dans celte cour des images de la cour de Henri IH ; et

si le maître n'y tenoit la main , il n'y auroil plus de maris jaloux à

Versailles. »



1686.—JUILLET. 569

22o'2. — Bussy à mademoiselle de liaf/ny {\).

A Cliascu, ce 7 juillet 1C86.

J'anrois volontiers été de la partie, mademoiselle, au

hasard même d'une colique, mais madame de Coligny

vous va tellement occuper du récit de vos habits nuptiaux,

que je n'aurois pu tirer un mot de vous sur un autre sujet,

et je doute même que vous ayez le loisir de lire ma lettre.

Ce sera donc pour une autre fois, mademoiselle, et je me
contenterai de vous dire aujourd'hui que tille et femme

je vous aimerai toujours et que je ferai de petites chansons

en votre honneur et gloire. INIadame votre mère ne m'en

ayant pas empêché, il n'y a point de mari qui en puisse

venir à bout.

2253. — Bussy à madame de Toidongeon.

A Chaseu, ce 10 juillet 1686.

L'oisiveté qui est quelquefois mère de tous vices, est

aujourd'hui mère d'une action louable, comme par

exemple de vous écrire, ma chère sœur. Je sais bien qu'il

seroit plus beau à moi de vous dire qu'accablé d'affaires,

je ne laisse pas de vous entretenir ; mais je mentirois, et

c'est tout juste parce que je suis tout seul ici que je vais

vous apprendre les nouvelles que me dit hier M. du Crcuil

en retournant à ChampignoUes.

(1) u Cette lettre, dit Bussy, fut portée à mademoiselle de Ragn>

par ma tille de Coligny, qui alloil à Épiry conférer avec elle pour ses

habits de noces. »

^•8.
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Le roi n'ira de dix ou douze jours à Maintenon par une

petite raison que j'ai oubliée.

L'abbé de Choisy, qui est revenu avec des ambassadeurs

du roi de Siam au roi, dit des merveilles de ce pays-là et,

entre autres, que toutes les maisons de la ville de Siam sont

dorées en dehors comme en dedans. Il logeoit dans une

chambre tendue d'une tapisserie de velours violet toute en

broderie d'or. Les ambassadeurs apportent au roi des

présents inestimables et à Monseigneur le dauphin.

Bulonde a eu le gouvernement qu'avoit Beaupré (1).

Un exempt des gardes du corps, nommé Boulène, a eu

le gouvernement d'Autun.

2254. — Mademoiselle de Ragny à Btissy.

A Épiry, ce 10 juillet 1686.

J'ai été ravie de voir madame la naarquise de Coligny;

ma joie auroit été complète si vous aviez été de la partie,

monsieur ; mais je vous prie de vous souvenir que vous

aviez apporté la colique à Épiry, et que vous eussiez été

bien plus malade ailleurs que vous ne fûtes ici : l'air natal

vous servit (2). Vous seriez toujours en parfaite santé si

vous le preniez un peu plus souvent que vous ne faites, et

l'infante d'Épiry s'en trouveroit mieux.

Je vous assure, monsieur, que je ne changerois point

de condition, si je croyois que cela vous fit changer de

(1) Le gouvernenient de Dinan. a Le marquis de Choiseul-Beaupré

étoit, dit Dangeau, un homme de beaucoup de mérite et fort estimé,

mais fort pauvre, et il laisse beaucoup d'enfants. Sa charge de lieu-

tenant de roi de Champagne a été donnée à son fils il y a quelques

jours. » ( Journal, 17 juin 1686.)

(2) Bussy était né à Épiry.
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sentiments pour moi, à peine de perdre les habits de noces

que ma cousine vient d'ordonner. Les petites chansons me
font trop d'honneur et mémo beaucoup de plaisir ^ mais

l'amitié dont vous avez la bonté de m'assurer me plaît

infiniment, monsieur, et répond à la manière solide avec

laquelle je vous estime et je vous honore.

2255, — La duchesse de Holstein, comtesse de Rahiitin,

à Bussy.

à. Vienne , ce 17 juillet 1686.

> J'ai reçu avec beaucoup de plaisir et d'obligation votre

lettre par laquelle vous m'assurez de la continuation de

votre amitié, laquelle je tâcherai toujours de la conserver

avec tous les soins possibles. Je souhaiterois de tout mon
cœur d'avoir tant d'esprit comme vous et de savoir si bien

la langue Françoise pour répondre à vos lettres. Mais enfin,

tout ce que je puis faire, c'est de satisfaire à ce que vous de-

mandez de moi, de vous dire quiest que je joue fort souvent

et fort volontiers et fort malheureusement , et même que

j'ai résolu de ne plus jouer grand jeu. J'ai inclination à

jouer, mais point d'application. A cette heure, il y a ici

fort peu de compagnie, parce que tout le monde est à l'ar-

mée et occupé au siège de Bude où il y a apparence de

l'avoir bientôt. Il y a trois attaques et deux armées sépa-

rées, l'une commandée par l'électeur de Bavière et l'autre

par le duc de Lorraine. M. de Rabutin est du côté de

l'électeur qui a demandé à l'Empereur sa personne pour

faire cette campagne auprès de lui, quoique son régiment

soit ailleurs dans la haute Hongrie, dans un corps que le

général Mercy commande pour empêcher le secours de

Bude. On vouloit faire un logement sur la brèche du côté

du duc de Lorraine j mais cela n'a pas réussi et nous y
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avons perdu ou eu blessé plus de quarante volontaires,

tous gens de grande qualité, de toutes les nations. Le fils

du maréchal de Créqui (i) y a été blessé. Vous pouvez

juger aisément combien j'ai été en peine, car M. votre

cousin étoit à ce logementj mais jusqu'ici Dieu l'a con-

servé. Madame la comtesse de Bussy m'avoit recommandé
un volontaire qui est mort de la petite vérole; il n'a été

que quinze jours à l'armée avant sa maladie.

Je vous remercie du portrait que vous m'avez envoyé

de madame votre fille; je ne l'ai pas encore reçu ni la

généalogie. Mon correspondant m'a écrit que vous les

aviez mis entre ses mains; je vous en suis bien obligée

,

vous priant en même tems de me continuer votre corres-

pondance; c'est le plus grand plaisir qui me puisse arriver»

d'avoir souvent des nouvelles d'une personne qui a tant

de mérite, qui m'appartient et pour qui j'ai tant d'estime,

étantj monsieur, votre très-humble servante.

2256.— Le duc de Saint-Aignan à Bussy.

A Paris, ce 21 juilleH686.

Je me presse de vous dire, monsieur, afin de conserver

la bonne opinion que vous avez eue de moi jusqu'ici, qu'il

y a un mois que je n'ai pu agir, à cause d'une excessive

douleur à une épaule, causée par un rhumatisme et appa-

remment attirée par quatre anciennes blessures toutes de

feu et même toutes dans le bras gauche. J'ai donc eu le

déplaisir de n'avoir pu vous servir ni auprès du roi pen-

dant ce temps-là, ni auprès de M. B.... Je vais employer

auprès de ce dernier quelques amis communs qui prépa-

reront les voies.

(1) Dlanchcfoil.
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J'ai toujours fait tant de cas de votre amitié et toujours

si fort honoré et estimé votre personne que j'ai fait volon-

tiers mon affaire dos vôtres et que je suis persuadé que

vous faites la vôtre des miennes.

Je vous dirai donc, monsieur, que nous nous sommes

très-bien réunis, M. de Seignelay et moi, et que le duc de

Chevreuse, qui a bien voulu être non-seulement le média-

teur, mais qui s'est même donné la peine de pénétrer dans

la plupart des affaires du Havre qui causoient nos diffé-

rends, en a usé d'une manière adroite et obligeante pour

moi , qui a terminé beaucoup de petits mais fort impor-

tuns incidents.

RI. de Marillac (J) quitte l'intendance de Normandie et

M. de La Briffe (2), qui est d'un esprit aussi doux que

l'autre est austère, vient en sa place.

M. de Bercy (3), que son démêlé avec l'archevêque de

Lyon a fait renvoyer de cette intendance, va faire la visile

(le tous les ports au-dessus des intendants particuliers de

chaque place.

La bonne santé du roi est très-confirmée, Dieu merci.

La duchesse de Roquelaure est à l'extrémité. La gros-

sesse de madame la Dauphine s'avance et je crois que son

terme sera du 15 au 20 d'août.

Nous avons à la cour une mademoiselle de La Force (4)

(1) René de Marillac, fils de Michel de Marillac, conseiller d'État.

Il avait été nommé successivement avocat général au grand conseil

(lecSi, maître des requêtes (1671), intendant à Poitiers (1C73), con-

seiller d'État semestre (1682), intendant à Rouen (1684).

(2) Armand de La Briiïe, conseiller au parlement, avait épousé la

troisième fille du premier président de Novion.

(3) Anne-Louis-Jules de Malon, fils du président au grand conseil,

Bercy, qui a fait bâtir le château de ce nom, près Paris. 11 avait été

nommé intendant de Lyon en 1G84, et avait épousé une fille du pré-

sident Bretonvilliers.

;4) « Le roi, dit Dangeau a donné à mademoiselle de La Force, qui



o7i CORRESPONDANCE DE BUSSV-RABUTIN,

depuis huit jours , dont la beauté fait les désirs de beau-

coup d'hommes et l'envie de beaucoup de dames.

Aimez-moi toujours, je vous en supplie, monsieur,

puisque je suis à vous plus que je ne le sauiois dire.

2257. — Bensemde à Biissy,

A Paris, ce 26 juillet 168G.

Il y a longtemps que vous auriez eu votre committimm,

si je n'avois été extrêmement incommodé de ma véritable

gravelle ou prétendue pierre. Il est vrai que votre précau-

tion vous a nui auprès de moi et que j'ai été blessé de

l'exactitude que vous avez eue de m'envoyer de l'argent,

et je vous avoue que je ne m'y suis pas porté avec tant de

chaleur qu'aux autres fois pour cette seule raison ; voilà

ce que c'est que de payer par avance et l'on n'en est pas

si bien servi. Quoi qu'il en soit, monsieur, ne laissez pas,

s'il vous plaît , de croire que je fais toujours mon devoir

sur tout ce qui vous regarde, vous et madame votre fille.

J'ai pris part à un événement qui abrège extrêmement une

affaire que le temps commençoit déjà à détruire.

Nous avons vu à l'Académie une lettre que vous avez

pris la peine d'écrire à ce misérable Furetière, et la Com-
pagnie s'est un peu formalisé du trop d'honneur que yous

lui faites. Nous vous remercions, La Fontaine et moi, du

soin que vous avez bien voulu prendre de notre défense,,

et nous le renvoyons tous deux au bûcher du marqiu's

se convertit, une place de fille d'honneur de madame la Dauphine»

quoiqu'il n'y en eût point de vacante; ainsi elles seront sept présen-

tement. Le roi lui donne une pension de 1,000 écus et 2,000 ^cus

pour lui aider à avoir des habits. « Journal, 8 juillet.
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d'Anibroville (1), comme un phœnix digne de renaître

lie pareilles cendres. Je voiuliois que vous eussiez été ici

dans le temps que cette plaie a été faite à l'Académie
;

vous y auriez eu bonne part, car vous auriez fait la môme
faute que nous, si c'est une faute que d'avoir retranché ce

membre jîourri de notre corps.

Faites, je vous prie, et de bonne sorte, mes très-hum-

bles compliments à madame la marquise de Goligny, et

revenez tous deux le plus tôt que vous pourrez.

2258.— Le P. Bouhours à Bussy.

A Paris, ce 30 juillet 1686.

Je n'aurois pas été près d'un an sans me donner l'hon-

neur de vous écrire, monsieur, si je l'avois pu faire. Les

maux de tête que j'ai eus depuis que madame de Coligny

'n'est plus ici ont été si violents et si opiniâtres, que la vie

m'en est devenue amère, et qu'il ne m'a pas été possible

d'entretenir aUcun commerce avec mes amis. J'ai cru

même que je ne pourrois pas longtemps soutenir des dou-

leurs cruelles qui ne me donnoient nul relâche, et enfin

je me suis regardé comme un homme qui devoit mourir

bientôt, ou qui étoit déjà mort; cai- ce ii'est pas vivre que

de souffrit* et de languir toujours. Cependant mé Voilà res-

suscité encore une fois, et mon mal m'a quitté presque

tout à coup sans fti'ën laisser aticùh reste fâtheux; Il me
semble même que j'en ai la tête plus libre et plus nette,

(1) C'est celui dont Dangeau parie ainsi à la date du 19 juillet

1C8C. « On brûla à Paris Amblcvillc, fameux LoliOmicu
,

pour avoir

dit des impiétés abominables. Le roi lui avoit donné grâce pour plu-

sieurs crimes, mais il n'a pas voulu lui en pardonner un si atroce.

Lcancc, sa sccur, a 0(0 Ciircrméc; dans i'ilùrilai gOncla!. rf
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et je vous assure du moins que j'en ai le cœur plus con-

tent et que je n'ai jamais mieux compris le plaisir qu'il y
a de se porter bien. Comme je me flatte, monsieur, que

vous m'aimez toujours, je ne doute pas que vous n'ayez de

la joie de ma guérison. On m'a dit que votre santé étoit par-

faite, et je m'en réjouis avec vous de tout mon cœur. C'est,

selon mes principes , la meilleure fortune du monde que

d'avoir une santé constante; avec cela on peut se passer de

tout
,
quand on est détrompé et qu'on a de la raison.

Je vous ai envoyé la vie de madame de Bellefonds (1).

L'amitié seule m'a fait faire ce petit ouvrage , et je le com-

posai l'année passée, pendant trois ou quatre mois que

j'eus la tête un peu libre.

Permettez-moi de saluer très-humblement madame de

Coligny et faites-moi la grâce, monsieur, de croire que je

suis avec plus de zèle que jamais , etc.

2259. — Le P. Rapin à Bussy,

A Paris, ce 30 juillet 1686.

L'occasion de M. l'abbé de Bussy, monsieur, qui vous

va trouver, me donne aujourd'hui lieu de vous écrire pour

vous demander de vos nouvelles qui doivent toujours être

chères à un homme qui connoît votre mérite autant queje

fais et qui trouve peu de gens de votre prix dans ce

monde où tout va selon les noms qui sont à la mode.

J'étois hier à une thèse du fils de M. de Montchevreuil,

où étoit une grande partie des grands seigneurs et des

honnêtes gens de la cour. Le duc de Richelieu et le raar-

(l) Vie de Laurence de Bellefonds, supérieure et fondatrice du mo-

nastère des religieuses Bénédictines de Notre -Dame -des -Anges de

Rouen. Paris, 1686, in-8. Cette abbesse était morte en 1683.
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quis de Chandonier étoient aux côtés du marquis do Mont-

chevreuil le père, et le cardinal de Bonzi à la tête de vingt

évêques.

Que vous êtes heureux, monsieur, de ne vous plus sou-

cier de ces noms-là qui régnent et qui font régner ceux à

qui ils sont favorables ! Qu'un pou de repos, un peu de

tranquillité et un peu d'indépt-ndance sont préférables à

tout cela! Je ne doute pas , monsieur, que vous n'en soyez

[lersuadé aussi bien que moi. Je travaille à quelque chose

[)Our prouver que le sublime d'esprit, de raison et de sa-

^•sse que j'ai donné à M. le Prince est préférable au su-

blime de la valeur.

Je vous demande la permission de saluer madame do

Coligny.

Les affaires de M. l'abbé de Bussy du côté du P. de La

Chaise vont lentement
;
prenons patience, on vient à bout

de tout par là.

2260. — Bussy à Benserade.

A Bussy, ce 4 aoiit 1686.

J'ai vu bie ndes gens en ma vie qui, faute d'argent, ne

faisoient pas ce qu'on souhaitoit d'eux ; mais jamais un

que de l'argent rebutât de faire plaisir, et si je change ja-

mais cette manière d'ngir ce sera le manque de pouvoir

qui m'en empêchera, monsieur, plutôt (jue vos remon-

trances. Mais enfin quand votre délicatesse vous auroit fait

trouver encore plus mauvais que vous n'avez fait la pré-

caution que j'ai prise, je crois bien que cela ne vous auroit

pas empêché de nous défendre contre les Camusats et

les Talonistes.

Pour l'événement à quoi vous avez pris part (I ), s'il étoit

(1) L'accommodement de madame de Coligny avec La Rivif^rr.
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arrivé avant l'arrêt de juin, la mauvaise volonté auroit été

sans effet, et ce fantôme dont il surprit et dont il éblouit

les simples ne nous auroit point fait de mal ; mais enfin

son évanouissement met ma fille en de bien plus forts ter-

mes qu'elle n'étoit quand elle voudra pousser sa requête

civile.

Pour revenir à l'abbé Furetière, je vous dirai, monsieur,

que ce qui m'obligea de lui écrire , ce fut parce que je ne

pus souffrir la manière injuste dont il parloit de vous et de

M. de La Fontaine, et comme je n'avois point de liaison

particulière avec les autres gens qu'il déchire/et que leur

mérite particulier ne m'est pas aussi connu que le vôtre,

je n'ai point fait leur apologie , mais aussi je ne les ai pas

plus maltraités que vous deux que j'ai condamnés, si vous

aviez fait injustice à M. de Furetière. Je vous supplie donc

monsieur, de dire ceci à la Compagnie que j'estime et que

j'honore en général et des intérêts de laquelle je ne me
départirai jamais. Mandez-moi ce qui a été réglé sur celte

affaire.

2264. — Bmsy au P. Bouhours.

A Biissy, ce 11 août 1686.

Je suis bien aise , mon R. P. de n'avoir appris vos

maux qu'après qu'ils ont été passés. Vous aimant au point

que je fais, les douleurs que vous aviez, et même la mort

que j'eusse appréhendée pour vous, m'auroient donné trop

d'inquiétudes. Je n'ai plus aujourd'hui qu'à me réjouir

de l'état où vous êtes que j'espère qui durera, parce que

vos maux n'étant causés que par la chaleur de votre sang,

il pourra se rafraîchir sur l'âge. Pour moi qui en ai plus

que vous, mon R. P. et qui suis de même tempérament,

je me porte mieux que quand j'étois plus jeune, et je ne
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suis sujet qu'à des coliques de temps en temps qui vien-

nent encore de trop de chaleur qui me fait des obstruc-

tions. Mais à ces maux bon remède il y a.

Je suis d'accord avec vous que la bonne santé vaut

mieux que la meilleure fortune du monde, surtout quand

elle est accompagnée d'un bon esprit. Je vous rends mille

grâces, mon R. P., du livre que vous m'avez envoyé.

J'aime toujours avoir ce que vous écrivez, quand les sujets

seroient les plus ingrats du monde.

Ma fille de Coligny est votre très-humble servante et

moi à vous du meilleur de mon cœur, et avec toute l'es-

time qui vous est due.

2262. — Bi(ssy au P. Rapin.

A Bnssy, ce H août 1688.

L'abbé de Bussy que j'ai été bien aise de revoir, mon
R. P., a encore été mieux reçu avec une de vos lettres,

qui m'apprend votre bonne santé et que vous m'aimez

toujours. Pour moi je me porte fort bien; la tranquilité

de mon esprit entretient bien la bonté de mon tempé-

rament.

Les entêtements des noms nouveaux ne me surpren-

nent pas et m'éblouissent encore moins. Dans tous les

temps, il y a eu des élévations à quoi on ne se devolt pas

attendre et dans tous ces temps-là on s'est empressé à qui

mieux mieux à rendre des soins et des respects à ces

nouvelles idoles qui ne pouvoient jamais rapporter aucun

fruit. Encore si le nombre des flatteurs étoit petit, on s'y

pourroit faire remarquer, mais, dans la foule, il faudroit

être bien heureux et le roi même ne seroit pas assez puis-

sant pour faire du bien à tout le monde.

Je sais bien que je ne persuaderai ceci à personne; ce
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n'est aussi que pour m'applaudir queje le pense, et je vous

le dis pour vous faire connoitre que je suis bien détrompé

des sottises des courtisans.

2263. — Bussy au duc de Saint-Aignan.

ABussy ,ce U août 1686.

Je ne fais que de recevoir votre lettre du 21 de l'autre

mois, monsieur, que vous m'avez adressée à Autun. Elle

m'a extrêmement soulagé, car j'étois fort en peine de

votre santé , outre que vous me faites l'honneur de me

mander que vous êtes guéri de votre douleur; je craignois

(juelque chose de plus dangereux pour vous. La part que

jt! prends à tout ce qui vous touche, monsieur, me
fait bien vous plaindre du rhumatisme sur l'épaule que

vous avez eu, mais ma propre expérience me fait encore

vous plaindre davantage. J'ai eu tout l'hiver un rhuma-

tisme sur l'épaule et sur le bras gauche dont je me suis

soulagé par des emplâtres tantôt de poix de Bourgogne

tît tantôt d'onguent divin que je me faisois appliquer entre

las deux épaules ; et ces remèdes avec le beau temps m'ont

entièrement guéri.

Vous avez raison, monsieur, de croire que j'ai toujours

fait mes affaires des vôtres et je suis persuadé par de con-

sidérables espériences que vous en avez usé de même pour

moi. Je suis donc ravi du raccommodement de vous et

de M. Seignelay ; vous y trouverez tous deux votre compte

et celui de vos amis.

Pour moi qui ai reçu jusqu'ici mille marques de l'hon-

neur de votre amitié, je me vois encore sur le point d'en

recevoir une considérable sur le sujet de M. B Si cela

réussissoit, vous auriez payé pour le roi les gages que

Sa Majesté me doit ou du moins vous lui auriez donné le
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loisir de me faire justice. Mais à propos de notre bon

maître, monsiem*, d'où vient qu'après vous avoir dit en

1680 qu'il feroit du bien à mes enfants aux occasions,

après vous avoir permis de me dire de sa part cette bonne

nouvelle, après m'avoir fait revenir à la cour en 1682 et

m'avoir reçu le plus agréablement du monde, d'où vient,

dis-je, qu'il a donné mille choses à mille gens, qui con-

vcnoient à mes enfants sans leur rien donner, quoique

l'aîné soit dans le service, il y a dix années, et qu'il soit en-

core à présent capitaine de cavalerie réformé dans le ré-

giment royal et quoique je n'aie pas de quoi les entretenir

ni l'un ni l'autre, tout mon bien étant en décret et Sa Ma-

jesté me devant quatre-vingt mille livres de mes appoin-

tements?

En vérité, monsieur, je ne croirois pas tout cela du roi,

si je ne l'éprouvois tous les jours; et il faut que je sois

bien maudit pour que le plus juste prince de la terre, le

plus religieux en ses paroles et le plus craignant Dieu me
traite de la sorte. Je prie Dieu pourtant qu'il le comble

de bénédictions et qu'il lui donne une longue et heureuse

vie; car enfin c'est le maître que Dieu m'a donné, que j'ai

bien servi, que j'ai bien aimé, que j'aime bien encore et

duquel après tout j'attends le secours qui m'est néces-

saire.

2264. — Bussy au même.

A Bussy, ce 13 août 1686.

On me vient de mander, monsieur, que le roi vous

avoit donné une charge d'inspecteur général des arpen-

tages de France. Cela est-il vrai et qu'est-ce que cela?

Que vous vaudra bien ce don-là? Je serois plus à iv.on

aise qjie je ne suis si Sa Majesté m'en avoit fait un pareil,
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mais d'homme d'honneur je n'en serois pas phis aise;

car je n'honore, je n'estime et je n'aime personne tant

que vous.

2263. — Du Breidl à Btissy.

A Paris, ce 16 août 1686.

On reçut hier la nouvelle de la prise de Bude
;
je n'en

sais point le détail.

Le roi a eu trois accès de fièvre quarte.

M. de Biron a épousé la nuit passée mademoiselle de

Nogent (1).

M. D'Antin épouse mademoiselle d'Uzès (2).

On ne sait pas encore si le mariage du marquis de

Nesle se fera avec mademoiselle de Coligny (3).

Vous n'aurez que cela pour cette fois, monsieur; je suis

un solliciteur de procès, mais toujours votre, etc..

2266. — Bussy à madame de Tracy (4).

A Bussy, ce 17 août 1686.

Enfin vous voilà madame, madame, car je ne doute

non plus de M. de Tracy que de moi si j'avois été en sa

(1) Armand-Charles de Gontaut , duc de Biron, maréchal de France
,

né le 5 août 1G64. — Marie-Antonine Bautru de Nogent.— De ce ma-

riage sortirent vingt-six enfants.

(2) Julie-Françoise de Crussol, fille d'Emmanuel de Crussol, duc

d'Uzès, morte le 6 juillet 1742 à 73 ans.

(3) Marie de Coligny, fille du comte de Coligny, mariée en 1687 à

Louis deMailli, marquis de Nesle, morte le 17 août 1693 à 26 ans.

(4) Mademoiselle de Ragcy.
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place. Ce ne me serait pourtant pas assez, pour croire que

vous êtes madame
,
que je fusse assuré de lui , si je ne

l'étois encore de vous; aussi le suis-je et votre raison me
répond de votre conduite en cette rencontre.

Si l'un des deux avoit bronché

,

L'autre en auroit pàti , quoiqu'il n'en fût pas cause
;

Pour conclure un si beau marché,

Il faut tous deux vouloir la même chose.

Supposez donc que vous n'ayez eu tous deux en cette

occasion qu'une même volonté, madame, je vous dirai

que je m'en réjouis extrêmement et que je souhaite que

le reste de votre vie soit de la même force que ce beau

début.

Ce n'est pas souhaiter un petit avantage

Que la suite réponde à ces commencements.

Les premiers jours du mariage

Ne sont point encore un ménage :

Les maris sont encore galants.

On voit fort rarement que cela dure toujours, madame;

vous savez bien ce que fait d'ordinaire la trop grande fa-

miliarité. Cependant il me paroît que s'il y a une personne

au monde qui ne soit pas sujette à ces inconvénients c'est

vous, madame.

Vous avez trois choses en vous

Pour rendre content un époux

Qui porteroit une couronne :

L'humeur, l'esprit et la personne.

Je vous supplie, madame, de trouver bon que j'assure

ici madame votre mère que je me réjouis et que je m'af-

flige avec elle. Elle entendra bien que je veux parler de

votre établissement et de votre absence.
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2267. — Bussy à madame de Seneville.

A Bussy, ce 19 août 1086.

L'action que M. votre frère (1) a faite à Biide, madame
est si belle, que quoiqu'elle lui coûte une partie de son

sang, je ne la trouve pas trop chèrement achetée; je fus

d'abord alarmé du nombre de ses blessures, mais quand

j'eus appris qu'il étoit en sûreté de la vie, je fus en repos

et je songeai à vous témoigner la part que je prenois aux

sentiments que vous auriez de cette action, comme je ferai

toute ma vie à tout ce qui vous arrivera, madame, parce

que je suis votre, etc.

2268.— Madame de Seneville à Bussy.

A Paris, ce2o août 1686.

Je vous rends un million de grâces, monsieur, de l'hon-

neur et de l'amitié que vous m'avez faits sur le sujet de

mon frère -, le plaindre et le louer comme vous faites m'o-

bligent infiniment, et je suis sensible, comme je le dois,

à l'un et à l'autre. L'état où je l'ai su m'affligea tellement

que j'en ai été malade : pour lui il se porte toujours de

mieux en mieux. Dieu merci, et les chirurgiens l'assurent

que dans quinze jours il sera en état de monter à cheval.

Sa plus grande blessure est un coup de mousquet dans la

cuisse ; il en a aussi un de grenade dans le genou , qui a

donné beaucoup à craindre dans le commencement. Les

autres sont six coups de flèches et trois coups de pierres,

(1) LoQgueval.
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niais il perdit tant de sanp dans l'action dont il ne se vonliit

tirer qu'à la fin, ayant encore l'épée à la main, ([u'on le

crut mort pendant trois jours. S'il me convenoit de vous

dire, monsieur, tout ce qui se passa de sa part, vous ne

le trouveriez pas assurément indigne de votre alliance, de

votre estime, dans laquelle, si j'osois, je vous denian-

derois aussi un peu de part pour moi ,
jointe h l'amitié

que vous m'avez fait l'honneur de me promettre. Je vous

proteste, monsieur, que vous n'en aurez jamais pour

personne qui vous honore davantage, ni qui soit plus

véritablement que je le suis votre, etc.

2269. — Le duc de Saini-Aignan à Bussy.

A Versailles, ce 27 août IfiSG.

L'intérêt que vous me témoignez vouloir bien prendre

en ce qui me regarde, monsieur, me touche sensiblement,

.le devois à votre amitié le compte que je vous en vais

rendre, quand vous ne me l'auriez pas demandé si obli-

geamment.

Le sieur de Vergne traita, il y a plusieurs années, de la

charge de grand arpenteur ; mais n'ayant pas feu IM. Coi-

bert favorable , il ne put entrer en jouissance de cette

charge, quelque personne qu'il employât pour cela. Après

la mort de ce ministre, il s'est adressé à M. de La Vienne

et à moi, en nous otirant sur cette charge un revenu an-

nuel approchant de chacun dix mille livres, les créan-

ciers payés auparavant. Lorsque nous l'avions mis en jouis-

sance, il est venu à mourir et ayant fait le curé de sa pa-

roisse exécuteur de son testament , il nous a confirmé la

même chose. Sur cela, le duc de La Rochefoucauld a fait

revivre un vieux traité fait autrefois avec M. de La Trousse,

jadis possesseur de cette charge, auquel il ne pensoit plus;
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ainsi quand nous avons eu défriché cette terre , il y est

entré en part avec nous et par un jugement d'arbitres que

nous avons assemblés, je suis demeuré titulaire mais avec

six mille livres au lieu de dix , ce duc six mille livres et

notre ami La Vienne autant. Nous doutons un peu que

tous les créanciers payés
;,

ces sommes nous demeurent.

Voilà, monsieur, ce que vous avez voulu savoir.

Le roi se porte très-bien, Dieu merci.

On attend les nouvelles d'un combat auprès de Bude.

Le duc de Chevreuse achève le mariage de sa fille avec le

petit Tingry, fils du duc de Luxembourg et ce contrat sera

signé demain (1).

J'irai dans peu de jours pour un mois au Havre ; mais

ce ne sera pas sans avoir fait ce que vous avez ordonné,

monsieur, à l'homme du monde qui vous aime et qui vous

estime le plus.

2270.— Bussy à la duchesse de Holstein, comtesse

de Rabutin.

A Bussy, ce 3 septembre 1686.

Pour répondre à votre lettre du 18 juillet, madame, je

vous dirai que c'est votre modestie qui vous fait souhaiter

d'avoir plus d'esprit que vous n'en avez ; les dames de

France qui en ont le plus n'en ont pas plus que vous et

pour la langue françoise que vous désireriez de savoir aussi

bien que moi pour me répondre, je vous dirai que vous lai

savez assez pour me répondre fort intelligiblement; il n'en

faut pas davantage. Je vous ai déjà dit, madame , que je

(1) Marie-Anne de Chevreuse, née en 1671, mariée le 28 août 1686

avec Charles-François-Frédéric de Montmorency-Luxembourg, prince

de Tingrl, morte le 18 septembre 1694.
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souhaitorois de tout mon cœur de savoir aussi bien votre

langue que vous savez la mienne ; vous pensez fort bien et

vous vous faites bien entendre
;
que voulez-vous de plus?

Puisque vous jouez malheureusement, vous avez raison

de ne plus jouer gros jeu. Voilà comme j'ai fait^ j'ai été

un grand joueur autrefois et j'ai gagné cinquante mille

écus; mais comme je vis que je reperdois, je me retirai

du grand jeu et je n'en jouai plus qu'un petit pour m'oc-

cuper seulement, car je ne saurois demeurer sans rien

faire. Je fais mes affaires le matin; j'emploie l'après-

dînée en conversation et la soirée au jeu.

Je suis en peine du siège de Bude^ non-seuloment pour

l'intérêt de la chrétienté, mais surtout pour celui que vous

avez en la conversation de mon cousin. J'espère que Dieu

favorisera une si sainte entreprise; en tout cas, j'espère

qu'il aura soin de M. votre mari.

Vous êtes bien aise, dites vous, madame, du commerce

de lettres que nous avons ensemble; je le suis pour le

moins autant que vous, parce que je vous estime et que je

vous honore infiniment, et, si je l'ose dire, que je vous

aime de tout mon cœur,

2271. — Du Breuil à Bussy.

A Paris , ce 10 septembre 1686.

La prise de Bude, monsieur, est une assez grande nou-

velle pour être le sujet de ma lettre. Le courrier en est ar-

rivé cette nuit. Je n'en sais point d'autres particularités,

sinon qu'il a été pris d'assaut.

On parle d'une ligue dont le prince d'Orange est le pre-

mier mobile. MM. de Brandebourg et de Lunebourg y sont

entrés. Le roi en a eu copie et menace d'entrer en Alle-

magne avec soixante mille hommes. Sa Majesté en a fait

ses plaintes au Pape.
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Le roi de Danemark va bombarder Hambourg. Il est

aux environs avec toutes ses troupes ; mais on croit que

cette ville sera secourue par les princes que je viens de

nommer.

2272.—Madame de Montmorency à Bussy.

A Paris, ce 10 septembre 1686.

Je pense que vous savez que Bude a été forcé par le duc

cîe Lorraine. Nous ne savons pas encore le détail de cette

yiande action.

Le pape a créé vingt-sept cardinaux ; je vous en envoie

la liste.

Le roi a dit au nonce qu'il étoit bien informé qu'il y
avoit une ligue contre nous entre les princes de l'empire et

quelques-uns de nos voisins. Sa Majesté demande pour

réparation que l'original lui soit apporté, sinon qu'elle

pourra bien les gagner de la main (1) et commencer la

guerre.

Madame la Dauphine se porte fort bienet les princes ses

enfants.

Le roi va demain à Maintenon où Monseigneur se rendra

d'Anet où il est à présent

2273. — Bussy au duc de Saint-Aignan.

AChaseii , ce 22 septembre 1686.

Je n'ai point encore répondu à votre lettre du 27, mon-
sieur, parce que j'étois à Bussy quand je la reçus et que

(1) Les prévenir.



168t>.—SEPTEMBUE. 08!)

depuis ce temps-là je n'ni pas eu un jour de repos. Je suis

ravi de Tavantago qui vous revient de votre affaire de grand

arpenteur ; il n'y a que la convalescence du roi qui nie

réjouisse davantage. Ce n'est pas seulement comme bon

chrétien ni comme bon François que j'ai ces sentiments-

là, c'est encore comme un admirateur particulier de ce

grand prince dont les rudesses n'ont encore pu ni'arracher

du cœur l'amitié que j'ai eue pour lui dès que j'ai com-
mencé do l'approcher. Il m'a chassé ; il m'a rappelé en

me témoignant niille bontés; ces douceurs n'ont pas duré

longtemps, elles ont été suivies de sécheresses et de refus

même de petites grâces dont j'avois un extrême besoin.

Cependant je proteste devant Dit u , conmie si j'étois prêt

à mourir, que bien loin de mériter ces duretés de sa part,

je n"ai jamais été plus digne de ses bienfaits que depuis

qu'il m'a rappelé. Il faut que je sois bien malheureux

d'être ainsi traité d'un prince qui aime les gens de qua-

lité, d'esprit et de courage et surtout les gens qui l'aiment.

J'espère toujours en Dieu et en lui et que Sa Majesté, enfin

touchée de ma misère et de ma persévérance à l'aimer, me
fera du bien et à mes enfants. S'il vouloit , il établiroit d'un

seul mot l'aîné par un mariage et sauveroit par là ma
maison d'être ruinée. Henri III, qui étuit bien loin du nié-

lite et de la puissance de notre maitre, laisoit souvent

épouser à ses serviteurs des filles de grande qualité, héri-

lières. Je vous envoie deux lettres que j'ai trouvées dans

les papiers de ma maison, que ce prince écrivit à une

dame de Bourgogne, sur lesquelles elle donna sa fille à un

homme de la maison de Jaucourt qui n'avoit rien.

Je voudrois bien que le roi les eût vues, peut-être qu'il

se divcrtiroit un moment à la lecture de ces vieilles pan-

cartes.

Adieu, monsieur, j'attends toujours la réponse de

M. B.... Je trouverois cette affaire-là bien meilleure, si je

la devûis aux bontés du roi et que Sa Majesté voulût bien
V. oU
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que vous en dissiez un mot de sa part. Mais quoi qu'il

fasse, Dieu le bénisse! je l'aimerai toujours ; mon pis aller

sur ce sujet , c'est que Dieu me tiendra compte pour Sa

Majesté de mes services et de mon zèle mal récompensés

et que vous m'aimerez toujours
,
puisque je suis le plus

tendre ami et le plus reconnoissant que vous ayez au

monde.

2274. — Bussy à la marquise de Montjeu.

A Chaseu, ce 27 septembre 1686.

Vous m'avez lùen oublié , madame; cependai'st j'avois

fait ce qu'il falloitpour vous faire souvenir de moi : je vous

écrivis avant que de partir de Bussy et vous ne m'avez

point fait de réponse. Cela ne m'auroit pas empêché d'aller

à Montjeu , si j'avois été en état de sortir du logis. Vous

autres demi- dieux si haut élevés, méprisez bien les pau-

vres mortels qui demeurent dans ce bas-monde. Cependant

vous avez beau faire vous ne sauriez vous passer de nous,

quand ce ne seroit que pour vous donner de l'encens.

Humanisez-vous donc un peu davantage , madame , et

avec nos respects vous aurez encore nos cœurs qui valent

mieux que toutes les choses du monde.

2275. — La marquise de Montjeu à Bussy.

A Montjeu, ce 28 septembre 1686.

Je ne vous ai point oublié, monsieur, je vous ai fait ré-

ponse à Bussy et je ne sais pourquoi vous ne l'avez point

reçue. Si nous avions su votre incommodité, nous aurions

été à Chaseu, M. Jeannin, M. de Montjeu et moi avec une
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belle dame que j'ai ici, fort éveilléo et qui, bien qu'elle

méritât votre encens, vous en quitteroit pour votre cœur.

Adieu, monsieur, je suis bien à vous et à madame la mar-

quise de Coligny que j'aime et que j'honore parfaitement.

2276.— Vévêque d'Autun à Bussy.

A Taiis, ce 29 septembre 1CS6.

L'espérance que j'avois, monsieur, de pouvoir m'en re-

tourner pour faire l'ordination dans mon séminaire est

cause que je n'ai pas été exact au commerce que nous

avions résolu d'avoir ensemble et que même je n'en ai eu

avec personne ; mais présentement que me voilà fixé à de-

meurer ici jusqu'à la Saint-Martin , selon ce que je puis

juger, je vous supplie très-humblement , monsieur, d'a-

gréer que nous l'établissions tout de bon. Ce sera une joie

très-sensible pour moi, en ayant toujours une véritable

quand je reçois de vos nouvelles. Je vous serai très-obligé

de m'en donner et dètre persuadé que personne ne vous

honore si parfaitement que je fais et n'est avec plus de

respect et de vérité que je suis, votre.

Je vous supplie d'agréer que j'assure madame la mar-

quise de Goligny de mon respect.

2277. — Madame de Scudéry à Bussy.

A Paris, ce 30 septembre 1686.

Il y a longtemps , monsieur
,
que je n'ai point été en

état de vous écrire; j'ai eu un rhumatisme sur le bras

droit qui m'en a empêché et il n'y a que huit jours que

l'écris aisément. Je vous assure qu'il m'ennuyoit de no
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point faire durer un commerce qui m'a été si doux et

dont je fais toujours le même cas.

Madame de La Rongère qui m'est venue voir souvent

dans mon mal m'a dit que madame de Coligny avoit été

malade. Qu'est-ce donc qu'elle a eu? Il faut dire la vérité :

le plus grand bien de la vie et le moins sensible pendant

qu'on le possède, c'est la santé. Dites-moi, je vous sup-

plie, de ses nouvelles et surtout des vôtres ; car il ne faut

pas laisser éteindre le feu de notre amitié ; si la mienne

n'étoit tout à fait inutile à votre service je vous en ferois

de nouvelles protestations.

Je vous envoie une lettre qu'on dit que Saint-Évre-

mont a écrite à une dame dévote; on ne me l'a pas

nommée ; mandez-m'en votre sentiment et ce que vous

dites du cardinal Le Camus (1). Voilà une grande révo-

lution depuis que vous étiez à Roissy ensemble (2). Êtes-

vous encore amis? Lui avez-vous écrit? Je pense que le

roi n'a pas parlé pour lui à Rome, mais on dit que Sa Ma-

jesté en a parlé honnêtement en ce pays-ci.

Le pauvre M. de Beauvais (3) a eu autant de chagrin que

les autres ont eu de joie. On dit que le roi veut absolu-

ment qu'on lui fasse raison là-dessus.

II court un bruit de guerre; je ne sais pas s'il aura de

la suite. Adieu , monsieur, je suis en vérité toujours de

vous et de madame de Coligny très, etc.

(I ) 11 venoit d'être nommé cardinal.

(2) A la fameuse partie de plaisir où se chantèrent les Alléluia qui

firent exiler une première fois Bussy. Voy. Mémoires, t. II, p. 90.

(3) Toussaint de Forbin-Janson , évèiiue de Beauvais. Il ne fut

nommé cardinal qu'en IGOO.
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2278. — Bussy à la marquise de Monfje».

A Chaseu, ce 3 octobre 163fi.

Je vous assure, madame, que je n'ai point reçu la ré-

ponse que vous me mandez m'avoir faite à Bussy; je

n'aurois pas eu, comme j'ai fait, quelque chose sur le cœur

contre vous. Ne vous en plaignez pas, madame, car si

vous m'aviez été indifférente je n'aurois pas été si délicat
;

cependant ce cœur qui a murmuré n'a point été rebelle.

Je voulois aller dire adieu dimanche dernier à M. Jean-

nin , mais je voulois aussi vous voir, parce que j'en ai

une grande impatience; la belle dame dont vous me parlez

[peut] avoir encore sa part à ma visite, car j'en ai ouï

parler avec estime dans la noblesse et dans l'Eglise. Ce

sera donc au premier jour que ma fille de Coligny et moi

irons à Montjeu. Cependant le marquis de Bussy et son

frère vous vont rendre leurs devoirs et vous porter ces as-

surances-ci que, quand je ne vous aimerois pas comme
une dame aimable par sa personne, je serois toujours tout

à vous comme à une dame du meilleur cœur du monde.

2279. — Bussy à l'évêque d'Aut/m.

A Chaseu, ce 6 octobie 16SG.

Vous me conviez de vous écrire, monsieur, jusqu'à

la Saint-Marlin, que vous prétendez retourner à Autun; j'y

consens de bon cœur.

En arrivant dans ce pays-ci, j'ai trouvé M. Jeannin sur

le point de partir pour Paris où il m'a mandé qu'il passe-

roit l'hiver, mais je n'ai point été à Montjeu ni même à

Alonne, à cause que tout le monde y est malade, à la ré-

50.
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serve de mon frère et de ma sœur qui n'ont osé venir ici,

de peur de nous apporter du mauvais air.

Le P. Archange a été céans un jour entier; il me lut

son panégyrique pour le roi, que je trouvai beau, mais un

peu long. C'est assurément un homme extraordinaire que

ce rehgieux.

Enfin le pape a fait une grande promotion de cardinaux

et, sans obliger le roi, en a donné plus qu'il n'en deman-

doit.

On me mande que S. M. partira le 14 de ce mois pour

Fontainebleau. Si mes affaires me le permettoient j'y

pourrois bien aller faire un tour. Si j'y vais
,
je serai trop

près de Paris pour n'y pas aller voir mes amis et vous le

premier, de qui je suis de plus que de pas un autre et

avec tous les respects imaginables, votre, etc.

P. S. — Ma fille de Coligny a reçu avec beaucoup de

reconnoissance les marques de l'honneur de votre sou-

venir; elle m'a prié de vous assurer qu'elle étoit votre, etc.

2^80. — ^ussy à madame de Scudéry,

A Chaseu, ce 9 octobre 1686,

J'ai été ravi de recevoir votre lettre du 30 de septembre,

madame, et d'y apprendre que votre rhumatisme étoit

fini. J'en eus un tout l'hiver dernier sur l'épaule et sur le

bras gauche, dont je me guéris avec des emplâtres d'on-

guent divin entre les deux épaules. Je suis à présent

dans ma santé de vingt et cinq ans.

Ma fille de Coligny a eu une grande fluxion sur la poi-

trine dont elle fut en danger. Elle fut saignée cinq fois en

huit jours. Elle est bien rétablie. Elle prend des eaux de

Sainte-Reine dont elle se trouve fort bien.

Je ne doute pas que le commerce des lettres n'entre-
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tienne l'amitié; cependant la nôtre me paroît à l'épreuve

d'être longtemps sans nous éerire. Ce qui me le fait croire,

c'est que nous le faisons après six mois, avec empresse-

ment, et peut-ôtre plus grand que si nous nous étions

écrit toutes les semaines. Pour moi j'ai aujourd'hui une

raison de n'être point relâché sur l'amitié que j'ai pour

vous, que vous n'avez point pour moi : c'est qu'il y a trois

semaines que madame de CoHgny et moi nous nous amu-

sions à lire mes Mémoires (1) dans lesquels nous vous

trouvâmes pleine d'esprit et de bon sens, et cela seul

seroit cfipahle de redonner de la chaleur à mon amitié et

à mon estime, si je n'en avois d'ailleurs un grand fonds

pour vous.

Puisque vous voulez que je vous dise ce que je pense

de la lettre que vous m'avez envoyée, je vous dirai d'abord

qu'elle n'est pas de Saint-Évremont. Jeconnois le style de

mon cousin, comme je connois le mien. Celui qui a écrit

cette lettre n'est point naturel. Il fait des efforts pour avoir

de l'esprit. Il est pointu et plein d'antithèses. Il a des sen-

timents communs en quelques endroits qu'il exprime

d'une manière commune. En un mot je n'estime point

cette lettre.

La promotion du cardinal Le Camus ne m'a point surpris.

Il y a un an qu'on en parle. Il étoit autrefois de mes

amis, mais nous ne nous vîmes point à Roissy conime on

Vft dit. Il en étoit parti quand j'y arrivai. Depuis vingt ans

nous n'avons eu aucun commerce ensemble, et comme je

n'ai point ouï parler de lui dans mes disgrâces , il n'en-

tendra point parler de moi dans sa prospérité (2).

Le roi peut demander à Rome en grâce que iNI. d^^ R(\nu-

(1) C'est-à-dire sa correspondance qui dans ses manuscrits porte le

titre de mémoires.

(2) Il y a ici cinq lignes effacées dans le manuscrit.
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vais soit cardinal, mais il ne le sera pas à la nomination

de Pologne, tant que Sobieski ne le voudra pas.

Adieu, madame, je vous assure que ma fille et moi

serons toute notre vie les meilleurs amis que vous ayez au

monde.

Un religieux de mes bons amis, homme d'esprit et de belles

lettres m'étant venu voir à Chaseu nous parlâmes fort des

poètes latins et entre autres de ]\Iartial
; je lui montrai les ver-

sions que j'en avois faites, dont il fut assez satisfait, et apr^s

cela je lui fis voir la traduction qu'avoit faite Pellisson de ces

deux vers :

Immodicis irevis est setas, etc.

Je lui dis que je ne la trouvois pas bien juste, il en tomba

d'accord ; il en fit une autre , elle me parut encore défec-

tueuse. J'en fis une aussi moi et ensuite je lui donnai la dis-

sertation suivante.

^^U.— BussyauP. S. C.

A Chasea, ce 10 octobre 1686.

Pour bien juger des trois madrigaux , mon révérend

père, il les faut voir tous de suite, et Tépigramme de

Martial en tête, traduite exactement en prose. Mais avant

que de passer outre, il faut vous dire que cette épigrammc

comprend aussi bien l'amitié que l'amour. La voici :

Immodids brevis est ectas, et rara senectus,

Quidquid âmes, cupias non placuisse nimis.

Les gens extraordinaires d'ordinaire ne vivent pas longtemps. Ainsi

je vous conseille de souhaiter que ce que vous aimerez, ne vous plaise

point trop.
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Voilà justement ce que veut dire ré|)igrammc de Mar-

tial, dans la fin de laquelle il n'y a point de l)on sens. Je

vous le ferai voir ensuite. Voici la version de Pellisson :

Telle est la loi du ciel : nul excès n'est durable,

S'il passe le commun, il passe proniptcment.

Voulez-vous être heureux? Souhaitez en aimant

Que ce que vous aimez ne soit point trop aimable.

. Voilà la vôtre :

Telle est ia loi du ciel : nul excès n'est durable.

Tout sentiment outré se détruit prompti ment.

Voulez-vous éviter des chagrins en aimant?

Évitez d'aimer trop un objet trop aimable.

Et voici la mienne :

Telle est la loi du ciel : nul excès n'est durable.

Ce qui n'est pas commun, passe fort promptenicnt.

Ainsi pour éviter des chagrins en aimant,

11 faudroit n'aimer rien d'extrêmement aimable.

J'ai dit qu'il n'y avoit point de bon sens dans la fin de

répigramme de Martial. En voici la preuve : personne

n'aime jamais, soit en amour, soit en amitié, qu^il nr

souhaite que l'objet auquel il s'attache soit parfait(nacnt

aimable. H est donc ridicule de dire (cela ne se pouvant

réduire en acte) : Souhaitez que ce que vous aimez ne vous

plaise point trop; car sur cela les désirs n'ont point de

bornes.

Je ne sais comment Pellisson
,
qui a l'esprit plus juste

et plus délicat que Martial, ayant trouvé cette épigrammc

digne d'être traduite , n'en a pas rectifié le faux. On doit

avoir du respect pour les ouvrages des grands hommes de

l'antiquité, j'en demeure d'accord, mais seulement jus-

qu'aux sentiments qui choquent le bon sens.

Pour moi, qui estime infiniment Martial, Ovide, Ca-

tulle, Tibulle et Properce, je les redresse, quand je les
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traduis, aux endroits où je les trouve faux; et c'est pour

cela qu'après avoir pris la pensée du premier vers de

Martial et m'être servi du premier vers de Pellisson ,
que

je trouve admirable, j'y mets de mon cru une suite natu-

relle. Je ne conseille donc pas de souhaiter une chose

contre l'usage et contre le bon sens ; mais je dis en géné-

ral : Que puisque les personnes extraordinaires ne vivent

pas longtemps^ il faudroit pour éviter les grands chagrins

qu'on auroit bientôt de leur perte, n aimer rien qui fut

fort aimable. Je ne conseille pas de souhaiter une chose

impossible; je dis seulement qu'il serait à souhaiter. Il y
a une grande ditférence entre ces deux expressions. La

première marque notre choix, la seconde celui de la for-

tune.

Il faut donc convenir que Pellisson pour s'attacher trop

scrupuleusement au sens de Martial, a choqué le bon sens.

Pour vous, mon R. P., en disant :

Tout sentiment outré se détruit promptement,

vous avez changé le sens du premier vers de Martial qui

est bon et naturel. Bara senectus ne se peut entendre que

pour les personnes, et point pour les sentiments. Je suis

d'accord avec vous, mon R. P., que Pellisson après avoir

dit : Nul excès n'est durable, ne devoit pas dire : S'il

passe le commun. Cela s'en va sans dire, c'est aussi pour

éviter cela que j'ai dit :

Ce qui n'est pas commun passe fort promptement.

Voilà ma dissertation , mon R. P. ; répondez-y, s'il

vous plaît. Ce n'est pas seulement un ouvrage d'esprit

plein d'une bonne morale que l'épigramme de Martial, je

maintiens qu'on y peut donner un tour de christianisme.

Car enfin lorsque le païen conseille de ne se point trop at-

tacher è UD objet trop aimable, parce que la perte qui en
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est infaillible en peu de temj)s donneroit de trop grandes

peines, le chrétien doit penser qu'oulie ces peines que la

perte d'un objet trop aimable causeroit bientôt, cet objet

le détacheroit encore de l'amour de Dieu
,
qui mérite seul

d'être aimé, parce qu'on ne le sauroit jaujais perdre.

2282. — Ucvêqiœ d'Autim à Biissy.

A Paris , ce i 1 octobre IGSC.

Je ne puis assez vous témoigner combien je suis sen-

sible aux marques de souvenir dont vous m'avez honoré,

monsieur, par votre dernière lettre qui est expresse pour
cela, et à la bonté avec laquelle vous voulez bien que nous

entretenions commerce pendant le séjour qui me reste à

faire ici. Si celui de la cour à Fontainebleau , où vous

avez su qu'elle est depuis mardi, vous y attiroit, je serois

très-aise de vous y voir en attendant que je puisse jouir de

la joie que vous me faites espérer de passer l'hiver ensemble;

à Autun. On ne peut craindre plus que je fais pour la

santé de M. et de madame de Toulongeon, sur ce que

vous me marquez que tous leurs gens sont malades. Ce

sont des fruits des nouveaux bâtiments et ils doivent se

précautionner.

J'ai admiré comme vous, monsieur, le discours du

P. Archange, et j'ai impatience d'être à portée d'en parler

avec vous et de vous assurer du respect sincère avec le-

quel je suis votre, etc.

Je supplie d'agréer que j'assure madame la marquise

de Goligny qu'on ne peut l'honorer avec plus de respect

que je fais.
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2283. — Bussy à Vévêque d'Autun.

A Chaseu, ce 15 octobre 1686.

Je viens d'apprendre la mort de l'abbé de Quincé (1);

je croyois bien qu'il n'étoit pas sain , mais je ne croyois

pas qu'il fût si pressé. Cette mort si prompte lui a ôté

bien de l'honneur du refus de l'évêché de Poitiers. C'est

dommage de ce garçon-là; il avoit du mérite. On me
mande de Dijon qu'il avoit résigné sous le bon plaisir du
roi ses bénéfices à un de MM. de la Rochefoucauld.

Je ne sais encore si mes affaires me permettront d'aller

faire un petit voyage à Fontainebleau. J'en ai bien envie,

et ce qui l'augmente, c'est que je m'avancerai par là

l'honneur et le plaisir de vous voir.

M. et madame de Toulongeon se sont sauvés du mau-
vais air de leur maison. Leurs malades sont tous guéris,

et moi qui n'en ai eu ici que trois, j'en ai perdu deux;

mais j'ai bien peur de ne pas garder longtemps mon curé

de Laizy, il ne fait que traîner depuis quatre mois.

Vous ne sauriez, monsieur, regarder avec plus d'impa-

tience que moi votre retour dans ce pays. Je n'y vois per-

sonne qui me dédommage de vous, et mille gens me
remplacent pour le moins où vous êtes. Il est vrai que

j'ai un mérite à votre égard qu'ils n'ont pas, c'est que je

suis depuis trente ans le plus fidèle et le plus attaché de

vos serviteurs.

(Il y a eu ici clans le manuscrit huit feuillets arrachés. Ils

devaient contenir entre autres pièces, la lettre suivante

(1) Armand de Quincé, fils du lieutenant général comte de Quincé;

nommé en novembre ! G85 à l'évcché de Poitiers, il en remit le brevet

au roi au mois de mars suivant, et mourut en octobre ICSG,

I
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adresst^e par Bussy à cette jeune dame de Paris, dont il est

question plus haut dans une lettre de madame de Montjeu, et

la réponse de cette dame dont nous ignorons le nom. Bussy

en parle plus loin dans sa lettre du 29 décembre ù madame de

Sevigne.)

2284. — Bussy à madame de M***

AChascUjCe 27 octobre 16SG.

Vous savez bicn^ madame, qu'en vous quittant je vous

promis de vous écrire, croyant que cela me seroit aussi

aisé qu'il me 1 avoit été avec beaucoup d'autres dames.

Qui vous entend, Iris, qui vous voit rire

Voudroit volontiers vous écrire,

Et vous écrire d'un style doux.

Mais quand on sort d'auprès de vous,

Vous ne nous laissez rien à dire.

Il est vrai, madame, que vos convf^rsations sont rem-

plies de tant et de si agréables choses, qu'il faut, quand

on a du jugement, ou rt'péter ce que vous avez dit, ou se

taire.

Pour vous répondre avecque suffisance,

Nos plus grands efforts seroient vains;

Et je vous crois d'une telle alîondance.

Que vous mettriez à sec au sortir de vos mains

Le plus liabile homme de France.

Mais , me direz-vous : « vous avez un si beau champ et

un chapitre si ample, que vous avez traité tant de fois

avec les dames : qui vous empêcheroit de le rebattre avec

moi? Peut-être que ma physionomie de tigresse vous fait

peur : mais ne savez-vous pas que les physionomies sont

fort souvent trompeuses? »
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Un peu de patience, madame, je m'en vais vous ré-

pondre à tout cela. Je demeure d'accord avec vous que le

chapitre de la galanterie est fort ample, et que je l'ai fort

souvent traité.

Mais, Iris, j'étois jeune alors :

Et quoique j'aie encor le cœur plein de tendresse.

L'esprit galant et sain le corps,

Le titre de grand-père et maints autres dehors

Me font trop justement soupçonner defoiblesse.

Ainsi pour que je pusse espérer d'être aimé,

11 faudroit qu'on m'eût éprouvé :

Peut-être, belle Iris, ferois-je à votre gré.

Sans cela, point de soins, point de feu,, point de flamme;

Paix et liberté dans mon âme.

Je ne filerois pas un jour

Sans cela le parfait amour.

Je ne vous crains donc pas, Iris, comme tigresse.

Je crains votre délicatesse

Sur tous mes dehors de barbon.

J'ai vu plusieurs fois la rudesse

D'une apparence de dragon

Se changer bientôt en mouton.

Mais enfin, madame, en attendant une occasion qui nio

donnât lieu de me déclarer votre amant, trouvez bon que

je sois votre ami.

Je ne laisserai pas de me servir du mot

D'amour et de galanterie.

Ce sera ce qu'on nomme en termes dr tripot

Ploter en attendant partie.

Ne m'allez pas mander, madame, co que vous m'avez

déjà dit, que vous ne faites plus de vers depuis l'âge de

quinze ans. Vous en aviez assurément davantage quand

vous fites ceux que j'ai vusj ils sont trop justes.

On ne fait de vers à quinze ans,

Que les vers que font les enfans :

Mais à vingt-cinq, et vers et prose

Se font bien, et toute autre chose.

J
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228o. — Madame de M*** à Bussy.

A Montjcn , ce 27 octobre 16S6.

Vous jiicrpz hion, monsieur, qu'on est agréablement

éveillée par les jolies choses que vous écrivez. A peine

avois-je les yeux ouverts
,
qu'on m'a donné votre lettre,

sans me dire de quelle part elle venoit. J'ai compris en la

lisant qu'elle ne pouvoit venir que de vous; et j'en ai eu

d'autant plus de joie, qu'il m'a paru fort glorieux de m'at-

tirer des douceurs d'une personne que je ne crois pas

qui les jette à la tête de tout le monde.

Quoique je sois une méchante faiseuse de vers, je ferois

des efforts pour en mêler parmi ma prose , si l'on m'en

donnoit le loisir; mais vous méritez plus qu'un im-

promptu. Souffrez donc que j'emploie le peu de temps

qu'on me laisse, à vous assurer qu'en quelque qualité

([u'il vous plaise m'être quelque chose, je l'accepterai

avec bien du plaisir. Vos dehors ne me font pas peur, je

fais peu de cas des apparences. Vous jugerez bien que

j'ai raison, monsieur, quand vous saurez qu'ayant pensé

mourir ici de vapeurs avant-hier, le maître de la maison,

dont les dehors promettent merveilles, n'eut pas le cou-

rage de me soulager.

Ce ne fut pas la faute de sa femme :

Elle le pressa fort, mais inutilement
;

Et si je n'eusse été d'un bon tempérament,

11 m'auroit laissé rendre l'àme.

11 est vrai que la bonne dame

Faisoit peut-être à bon marché

Une apparente charité.

Elle a l'air, comme prude et sage,

De pousser à l'extrémité

Les droits du sacré mariage >
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Cela peut-être fit manquer le personnage

Aux droits de l'hospitalité.

Vous n'en auriez pas fait autant, monsieur ; car vous

avez bien la mine de faire l'honneur de la maison aux

étrangers et de vous garder pour leur service, aux occa-

sions; et c'est aussi dans cette pensée que je vous assure

qu'on ne peut rien ajouter à l'estime que j'ai pour vous.

Je ne pensois d'abord faire que de la prose. Mais j'ai

trouvé la matière si heureuse qu'elle m'a réchauffé l'ima-

gination.

2286. — L'évêque d'Autun à Bussy.

A. FontaLnebleaii, ce 6 novembre 1686.

Je reçus avant-hier en ce lieu , monsieur, la lettre que

vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, et je vois bien

qu'il n'y a plus d'espérance d'avoir la joie de vous y voir,

puisque le roi en partira le lendemain de la Saint-Martin,

Il y a dix jours que j'y suis et, Dieu merci, je n'ai pas eu de

ressentiment de la fluxion qui m'avoit fait garder la cham-

bre trois semaines. Vous avez été quitte à bien meilleur

marché que moi de l'incommodité semblable que vous

avez eue , m'en ayant coûté deux saignées et une dent
;

aussi n'ai-je pas été si sage que vous de n'avoir pas eu re-

cours à l'emplâtre de madame Fouquet.

Je vous suis très-obhgé, monsieur, de m'avoir nommé
à M. et madame de Toulongeon , n'ayant pas eu de leurs

nouvelles depuis mon départ d'Autun que par une lettre

qu'elle me fit l'honneur de m'écrire sur le sujet de mes

sœurs de Sirot. Je ne sais s'ils m'ont tout à fait oublié ou

si c'est leur bâtiment qui les tient toujours, mais je sais

bien que je ne les oublie pas et que je conserve toujours

pour eux les sentiments de respect que je dois.
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On me mande que ma sœur de Sirot, la cadette, est fort

mal , et j'ai écrit à INI. le grand vicaire d'aller lui-même à

Montcénis pour lui procurer les services spirituels et tem-

porels qui lui seront nécessaires.

Je me propose de m'en retourner vers la fin de ce mois,

et je ressens par avance la joie de passer avec vous l'hi-

ver à Autun et de vous y assurer, monsieur, que personne

n'est avec tant de vérité et de respect que je suis,

votre, etc.

2287. — Le duc de Saint-Aignan à Bmsy.

Au Eavrede Grâc«, ce 20 novembre 1686.

Non, monsieur, grâces à Dieu je ne suis point malade,

et quoique j'aie eu quelques douleurs à un bras, cela ne

m'ani'oit j)as empêché de vous témoigner qu'à votre égard

je suis toujours le même, si je n'avois été obligé à plu-

sieurs voyages dans ce gouvernement. J'y ai eu des affaires

en grand nombre et de diverses sortes; j'ai été même en

quelque disgrâce à la cour en mon absence, et ce grand

roi que nous admirons et que nous aimons tant a cru

quelque temps ce que des gens, qui n'osent parler quand

nous sommes présents, osent dire quand ils nous savent

éloignés. Mais enfin son exacte justice est venue à mon
secours et je puis croire maintenant sans vanité que mon
maître est content de moi et que je suis dans son esprit

comme j'y ai été. Mais, monsieur, comment suis-je dans

le vôtre et le long temps que j'ai passé sans vous écrire

ne m'aura-t-il point mis mal auprès de vous? Je suis ce-

pendant dans les premiers sentiments d'estime et de re-

connoissance où vous m'avez vu de tout temps pour vous.

Je suis parti de Paris le 12 septembre et j'ai attendu

ici un arrêt dont j'avois besoin, jusqu'au 16 de ce mois,

51.
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quoique je l'eusse espéré huit jours avant mon départ.

Voyez, monsieur, quel retard qui m'en cause encore un

autre, puisqu'ensuite il faut avoir l'exécution. Tout cela

m'a fait croire qu'il sera le 15 décembre lorsque je retour-

nerai auprès du roi. Cependant je n'oubliai pas en par-

tant de Paris l'affaire que vous m'aviez recommandée pour

l'intérêt de M. votre fils; mais comme je ne voulois pas

vous compromettre ni parler de but en blanc à un homme
qui pourroit ne pas bien recevoir ma proposition, je priai

madame Sanguin, sa voisine et son amie, de le pressentir

sans rien nommer ; mais je dis seulement à la bonne dame,

qui dans la vérité est fort obligeante et fort dans mes in-

térêts, que c'étoit pour le fils d'un homme de grande

qualité, d'un mérite distingué et infiniment de mes amis.

Voilà, monsieur, l'état où je laissai les choses en partant;

il faut les reprendre à mon retour et dans tous les lieux

où je me trouverai vous prouver par tous mes soins que

vous n'avez point d'ami plus tendre ni de serviteur plus

fidèle que — le dlc de Saint-Aignan.

2288. — Bussy à l'évêque d'Autun.

A Gbaseu , ce 24 novembre 168&

Pour répondre à votre lettre du 6 de ce mois , mon-

sieur, je vous dirai que lorsque je vous mandai que je

pourrois bien aller à Fontainebleau pendant que la cour

y seroit, je me défiois un peu de le pouvoir faire, et il n'y

avoit de bien assuré sur cela que l'envie que j'en avois.

J'ai vu ma sœur de Toulongeon depuis peu, qui m'a

dit qu'elle étoit bien loin de vous oublier, puisqu'elle

avoit peur que son souvenir ne vous fût enfin à charge et

qu'elle ne vous importunât par ses fréquentes demandes.

Leurs bâtiments s'avancent, cependant ils font tons les
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jours de nouveaux marchés , et je crois qu'ils tripleront

bien les premiers projets de leur dépense.

Je viens de voir ici le P. Archange pendant trois jours;

il faut dire la vérité : c'est un bon et agréable religieux.

Je l'aime autant en conversation qu'en chaire. Nous vous

avons bien souhaité en quart, vous, ma fille de Coligny,

le P. Archange et moi , mais vous dégagé pendant

ces trois jours des soins du diocèse et ne songeant qu'à

moraliser, qu'à faire des réflexions et qu'à vous amuser

avec nous. C'est cela qui s'appelle vivre. Il ne faut pas es-

pérer trois jours , mais pour quelques soirées à plusieurs

reprises je ne pense pas qu'on fût visionnaire d'en pré-

tendre. Cependant, monsieur, revenez et trouvez bon que

nous ne finissions plus nos lettres par des assurances re-

battues tant de fois des sentiments que nous avons l'un

pour l'autre : cela s'en va sans dire.
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I,

Lettres de Biissy au roî»

Sire,

Plaise à Votre Majesté de considérer que lorsqu'elle en-

voya en 1665 M. le marquis de Louvois à la Bastille pour

me demander la démission de ma charge, il me dit que

Votre Majesté entendoit que M. le duc de Coislin m'en

donnât quatre-vingt-quatre mille écus qu'on lui avait dit

qu'elle m'avoit coûtés. Je lui répondis que j'en avois donné

quatre-vingt-dix mille, et qu'il le pouvoit demander à

madame la maréchale de Clérembault (car le maréchal

étoit mort). M. le marquis de Louvois me répliqua que si

je pouvois persuader Votre Majesté, son iuteution étoit

que je ne perdisse rien. Le lendemain, j'envoyai un billet

à M. le marquis de Louvois de madame la maréchale de

Clérembault adressant à madame de Bussy, par lequel

elle lui mandoit qu'elle avoit ouï dire à son mari qu'il

avoit eu quatre-vingt-dix mille écus de sa charge. Sur

cela, M. le marquis de Louvois me manda qu'il me con-

seilloit de commencer par donner ma démission et de re-

cevoir les quatre-vingt-quatre mille écus pour montrer à

Votre Majesté une entière soumission à ses volontés , et
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que, dans un autre temps, je lui ferois entendre mes rai-

sons. J'obéis aussitôt, et je n'ai rien dit de ceci jusqu'à

présent, que je crois que mes longs châtiments et la rési-

gnation avec laquelle je les ai reçus, ont adouci pour moi
l'esprit de Votre Majesté. Je l'en supplie très-humblement.

Sire, et de considérer qu'ayant été puni justement de ma
mauvaise conduite, mes services de plus de trente années

ne m'ont attiré d'autre grâce de Votre Majesté que celle

de m'avoir fait sage; elle est grande, Sire, je l'avoue, et

j'en remercie très-humblement Votre Majesté; mais elle

seule ne me donne pas de quoi soutenir honnêtement le

rang que ma naissance et les emplois que j'ai eus me don-

nent dans le monde. Je ne demande pas à Votre Majesté

de me rappeler de mon exil, je me suis expliqué avec elle

des raisons que j'avois de ne le pas demander, mais je la

supplie très-humblement de faire du bien à mes enfants

en considération de mes services passés et de ceux que je

vous rendrai toute ma vie.

Paris, 21 décembre 1679.

Sire (1),

Je présente à Votre Majesté quatre années de mes Mé-
moires, c'est-à-dire quatre années de vos conquêtes. Je

me suis déjà donné l'honneur d'écrire à Votre Majesté,

Sire, que ne sachant pas les motifs des entreprises, je di-

rois seulement les événements. Je l'ai fait, et j'ose dire

que la manière dont on me les a écrits, et celle dont j'y ai

répondu (moi dans l'exil), les feront pour le moins aussi-

tôt croire que l'histoire qui portera le nom de Votre Ma-

jesté. J'espère que ma naissance et mes emplois donne-

(1) Voy. plus haut la lettre de Saint-AignaaMu 31 janvier iG8t,
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ront aussi quoique crédit à ces Mémoires. Si Votre ^lajesté,

Sire , savoil la joie que j'ai de voir qu'après l'avoir servie

à la guerre plus de trente années et avoir eu le malheur

de n'être pas maréchal de France, j'aie présentement une

occasion de me distinguer de tous les maréchaux, en fai-

sant pour la gloire de Votre Majesté, ce que pas un d'eux

n'a fait , si elle savoit, dis-je, le plaisir que me donne

cette réflexion , elle auroit quelque bonté pour moi , et

celle de me le faire connoître. Je vous en supplie Irès-

humblement, Sire, et de croire que vous ne sauriez jamais

avoir, non-seulement un sujet disgracié , mais encore un

sujet favori, qui vous aime avec plus de respect, de sou-

mission et de tendresse que moi, ni ([ui soit de meilleur

cœur, etc.

A Autun, le 21 janvier 1081.

Sire,

On me vient de mander que deux petites affaires, qui no

laissent pas d'être grandes pour moi, demandent ma pré-

sence à Paris. Je supplie très-humblement Votre Miijesté

de me permettre d'y aller quelquefois jusqu'à la levée du

pailement qui sera en août prochain. Si je n'appréhcndois

d'importuner Votre Majesté, Sire, je lui parlerois à fond

du misérable état où est ma maison ; mais je me contente-

rai de la supplier très-humblement les larmes aux yeux

d'avoir pitié d'un homme de qualité qui a servi trente

ans le feu roi votre père et vous et dans de grandes

cliarges, qui n'est pas tout à fait sans mérite, dont la

mauvaise conduite n'a point du tout regardé Votre Ma-

jesté, qu'il a toujours aimée et admirée, qui travaille en-

core présentement à sa gloire et qui est avec des respects

et des soumissions infinis , etc.

A Bussy, le 5 juin 1G8!.
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II.

Aventures scandaleuses de Harlay, archevêque de Paris

(extrait des Mémoires de l'abbé Blache. Revue rétro-

spective^ t. I, p. 465 et suiv.).

(Voy. plus haut, p. 39.)

M. l'archevêque, ennuyé des vieux charmes de ma-

dame de Bretonvilliers, se laissa prendre par ceux de la

jeune grisette nommée La Varennes, à qui il loua une

maison à porte cochère, rue de Grenelle, au faubourg

Saint-Germain, lui donna un équipage complet, et pour

surintendante une certaine madame de La Croix, reli-

gieuse du couvent de Saint-Andoche, diocèse d'Autun, et

pour lors pensionnaire à l'Abbaye- aux-Bois, dont le mur

étoit mitoyen à la maison où logeoit La Varennes; donna

deux mille écus de pension à cette religieuse, aux condi-

tions qu'elle lui répondroit pendant tout le jour de la fidé-

lité de la grisette : qu'à cet effet, elle la feroit passer la

journée à son parloir o'a ses gens lui porteioient à man-

ger; et à l'égard des nuits, le prélat s'en assureroit par

lui-même.

La dame La Croix étoit d'une réputation dans le monde

à se trouver honorée d'un tel soin, surtout sous la protec-

tion d'un tel archevêque, qu'on disoit être grand maître

des lettres de cachet. Elle envoie donc quérir une des da-

mes Toupi, couturières de la reine, logées rue des Saints-

Pères; présente La Varennes sous le nom d'une fille de

qualité, et dit qu'il falloit nécessairement lui faire plu-

sieurs habits des étoffes les plus à la mode, ajoutant que

si elle savoit quelque fille adroite, discrète et sage qu'elle

voulût placer avantageusement , sa condition chez la Va-

rennes seroit une des meilleures de Paris. La demoiselle
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Toiipi satisfit à tout , choisit une des filles qu'elle avoit

chez elle, nommée Tiennette, et la pl;u;a auprès de La
Varenncs.

Il faut que je remarque que La Vf^rennes et son père

gagnoient leur vie à aller dans les maisons de qualité et

dans les grandes auberges de Paris, la fille chantant, le

père jouant du lutli. Madame de Dretonvilliers les avoit

accoutumés à venir tous les jours chez elle pour faire

(juelques intermèdes à la comédie, qu'elle et M. l'ar-

chevêque donnoicnt au public. Un jour, madame de

Bretonvilliers vit tout d'un coup disparoitre jM. l'arche-

vêque et La Varennes. Elle se sentit si outragée par

M. l'archevêque de lui préférer une gueuse, qu'elle fut

la première à répandre dans le public le beau choix do

ce prélat.

Cinq ou six mois s'étant écoulés pendant lesquels

M. l'archevêque jouissait tranquillement de sa nouvelle

conquête , mademoiselle de la Rochefoucauld , s'étant

fait apporter des échantillons par une des dames Toupi,

en choisit un, et demanda à qui elle avoit fait un habit

de cette étoffe. La dame Toupi répondit que c'étoit à

une fille de qualité, à qui elle avoit fait sept ou huit pai-

res d'habits depuis fort peu de temps, dont elle étoit payée

en princesse par une religieuse étrangère qui demeuroità

l'Abbaye-aux-Bois ; et dans l'ignorance où étoit madame
ïoupi, elle nomma madame de La Croix et mademoiselle

de La Varennes. A peine eut -elle prononcé ces deux

noms
,
que mademoiselle de la Rochefoucauld s'écria :

« Gomment, vous habillez La Varennes, et vous avez com-

» merce avec la religieuse La Croix ! » La dame Toupi,

mieux instruite, s'écria à son lour_, et avoua qu'elle leur

avoit donné une de leurs filles couturières pour femme de

chambre.

La dame Toupi, dont j'étois confesseur, vint chez moi,

me raconta ce qu'elle venoit d'apprendre de madeinoiscllc
V. 62
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de la Rochefoucauld. Il me fallut parler le langage d'un

confesseur, dire que souvent on expliquoit malicieuse-

ment certaines apparences
;
qu'il falloit, avant que de ju-

ger, connoître toutes choses à fond; qu'à cet effet, elle

m'envoyât Tiennette. Tiennette ne manqua pas de venir à

l'heure même, et me fit connaître naïvement toutes choses

par une aventure surprenante qui étoit arrivée dès les pre-

miers jours qu'elle fut au service de sa maîtresse, lors-

qu'elle alloit un matin dans son carrosse au parloir de

madame La Croix, où elle (Tiennette] l'accompagnoit, et

la laissoit là tout le jour jusqu'au soir qu'elle l'alloit re-

prendre pour la suivre chez M. l'archevêque d'où elle ne

revenoit qu'à deux heures après minuit; et souvent elle y
passoit la nuit entière.

Ce matin donc, il arriva que le carrosse fut arrêté par

quatre hommes , dont l'un parut être le maître. Il com-

manda à l'un des trois d'ouvrir une portière, et aux deux

autres de passer de l'autre côté pour en faire autant; après

quoi ils couchèrent tout au travers du carrosse sa maî-

tresse. Celui qui étoit seul d'un côté la tenoit; les deux

autres tirèrent, l'un une grosse poignée de verges, l'autre

une poignée d'orties. Quand les verges furent usées et la

peau tout ensanglantée, et bien frottée avec les orties, l'un

des deux prit des ciseaux, et coupa tout le derrière de

l'habit et la chemise jusqu'à la ceinture j et pendant que

le troisième la tenoit, le quatrième lui arracha sa coiffure,

la laissa après lui avoir donné bien des soufflets. Cette

scène se passa dans la rue des Teigneux , le long du mur

de l'Abbaye-aux-Bois. Comme il n'y avoit qu'un pas de là

à l'Abbaye-aux-Bois , et que c'étoit du grand matin , elles

entrèrent au parloir de madame de La Croix sans être

vues de personne. La Varennes, pressée par madame de

La Croix, lui avoua que l'auteur s'appeloit M. de Pierre-

Pont
;
qu'il y avoit environ deux ou trois mois qu'ayant

fait rencontre de Pierre-Pont, logé dans une auberge où
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son père et elle avoient coutume d'aller aux heures du

repas pour jouer du luth et pour chanter, Pierre -Pont

l'avoit attirée seule dans sa chambrej que depuis ce temps-

là il no lui avoit donné aucun repos, et qu'elle n'avoit ja-

mais reçu que deux louis d'or de lui. Comme M. de Pierre-

Pont étoit lieutenant des gardes, en homme agréable, il

crut amuser Sa Majesté h son lever en lui faisant le récit

de cette plaisante aventure. Mais dès qu'il eut nommé
M. l'archevêque et cette fille, le roi lui imposa silence, et

lui défendit d'en parler jamais.

Tiennette continua de me raconter que madame de La

Croix écrivit à JM. l'archevêque pour le disposer à rece-

voir une si triste nouvelle; qu'au retour du laquais el-

les allèrent toutes trois au Petit-Archevêché par où elles

avoient coutume d'entrer, que M. l'archevêque fit pré-

parer une chambre chez lui, où La Varennes et Tien-

nette demeurèrent plus d'un mois jusqu'à une parfaite

guérison; que n'ayant pas osé appeler un chirurgien,

M. l'afchevêque avoit la bonté d'être, deux fois le jour,

présent quand Tiennette pansoit sa maîtresse; que sa

mfûtresse étant guérie et de retour chez elle, M. l'ar-

chevêque poussa la précaution, pour éviter un pareil

accident, d'envoyer régulièrement tous les matins Mo-
range, son secrétaire, Philippe, un de ses aumôniers, et

un de ses valets de chambre, prendre La Varennes chez

elle, et l'accompagner en toute sûreté au parloir de ma-
dame de La Croix. Je compris, par le discours de Tien-

nette, qu'à la faveur du péché philosophique M. l'arche-

vêque prétendoit mettre à couvert les ordures les plus

infâmes.

Mais afin qu'on ne croie pas que j'impose à un grand

archevêque, j'atteste ici tout ce qu'il y a de chanoines qui

composent l'illustre chapitre de Notre-Dame de Paris,

s'il n'est pas vrai que U. l'archevêque n'a pas otlicié

pontificalement une seule fois pendant près de vingt-cinq
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ans qu'il a été archevêque de Paris, sans que madame de

Bretonvilliers dans son temps, La Varennes dans le sien,

et la duchesse (4 ) entre les bras de qui il est mort, sans, dis-

je, qu'aucune d'elles ait manqué une seule fois d'être

placée au coin de l'autel, du côté de l'Évangile, en face

du prélat officiant, assis dans son fauteuil, placé vis-à-

vis, ayant sans cesse les yeux ouverts sur l'une ou l'autre,

se faisant de petites minauderies. J'atteste ici M. l'abbé de

Villemareuil, chanoine de Notre-Dame , s'il n'a pas dit

qu'un jour, servant à l'autel M. l'archevêque qui otiî-

cioit, il baigna de ses larmes le manipule qu'il mettoit

au bras du prélat ofliciant, pénétré de douleur de voir ces

objets de scandale, sans que l'un ni» l'autre rougissent de

leur impiété.

Tiennette m'ayant raconté quelques regards lascifs qui

marquoient une impiété horrible, je lui dis qu'il falloit ab-

solument qu'elle abandonnât le service de La Varennes.

Je passe sous silence une infinité d'obstacles que M. l'ar-

chevêque et La Varennes firent naître pour empêcher

Tiennette de sortir; et que je surmontai sans paroître. En
un mot, Tiennette abandonna sa maîtresse. Les dames

Toupi la reprirent chez elles; elles lui apprirent son m.é-

tier, la firent passer maîtresse couturière, et dans la suite

je la mariai à un garçon tailleur, nommé Biffé. Le marié,

quelque temps après, alla s'établir avec Tiennette sa

femme au lieu de sa naissance , en Vivarais, où ils sont

encore fort à leur aise, en 1699.

M. l'archevêque et La Varennes s'aperçurent bientôt

que Tiennette leur manquoit. Sans délibérer davantage

ils conclurent qu'il falloit envoyer le valet de cham-

bre de La Varennes et le maître d'hôtel de M. l'ar-

chevêque, enlever Tiennette de gré ou de force de chez

(1) De Lesdiguières. Cf. Saint-Simon, t. Il, p. 112 et suiv.



APPENDICE. 617

los dames Toupi. Ces deux champions, dès leur en-

trée chez les dames Toupi , demandèrent hautement où

étoit Tiennette, s'avancèrent pour la prendre par le bras et

l'emmener avec eux, l'appelant ingrate. Les dames Toupi

résistèrent vigoureusement aux violences que ces deux

champions vouloient faire. Cette résistance les irrita à telle

outrance qu'ils se mirent en devoir de tout jeter par les fe-

nêtres. Pendant ce vacarme, une des dames Toupi , allant

chercher le conmiissaire, passa chez moi et me raconta

(ctte scène, qui commença le matin, dans l'octave de

l'Assomption et ne finit qu'à une heure après midi.

Je commençai par empêcher la dame Toupi d'aller chez

le commissaire, en m'offrant de retourner avec elle en sa

maison. Je recommandai expressément à la dame Toupi

de ne point dire mon nom. En approchant de la rue, je la

vis pleine de monde; je fends la presse; je pénètre jusque

dans la chambre; j'approche ces deux othciers du prélat.

Ils se réjouirent d'abord de voir un prêtre de Saint-Sul-

pice, dans l'espérance que je me joindrois à eux, afin

qu'il ne fût pas dit que l'autorité de M. l'archevêque eût

souffert un échec pour une affaire de rien. Je les fis passer

dans une autre chambre; et là ils me racontèrent l'ordre

qu'ils avoient reçu, et me firent beaucoup valoir les bon-

tés que M. l'archevêque avoit pour Tiennette, voulant

la marier avec le valet de chambre de mademoiselle La

Varennes présent. J'applaudis à tout ce qu'ils me dirent,

et je leur fis comprendre qu'il falloit que j'entendisse les

autres afin de trouver quelque tempérament qui satisfit

M. l'archevêque. Il ne fut plus question que de faire

cesser le péril où étoient ces deux champions ;
car la po-

pulace, qui entouroit la maison les auroit assommés sans

moi. Je les conduisis donc, en disant à ce peuple que c'é-

toit un malentendu et je les laissai dans la rue Taranne

en sûreté de leurs personnes; et je revins chez les dames

Toupi. Je commençai par obtenir des dames Toupi qu'elles
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rie feroient point informer, et elles voulurent bien déférer

à mes sentiments jusqu'à ne s'en plaindre jamais à la reine.

Environ six mois après que l'affaire de Tiennette fut

arrivée, comme je revenois d'assister un malade à la mort^

sur les deux heures après minuit, je fis rencontre de huit

porteurs de flambeaux de cire blanche, armés d'épées, de

pistolets , de mousquetons
,
qui s'étoient mis à couvert

d'une pluie assez forte, sous un étau de boucher au car-

refour de la Croix-Rouge. Comme je passai avec une lan-

terne à la main, un d'eux s'écria : « Voilà un prêtre de

» Saint-Sulpice qui feroit mieux de se mettre à l'abri avec

» nous. » Je leur dis en les approchant, qu'apparemment

ils vouloient faire quelque bonne œuvre, puisqu'ils m'ap-

peloient à leur secours. A peine eus-je ouvert la bouche

pour les entretenir, qu'un d'eux
,
qui me parut échappé

de quelque cloître, tant il étoit plein de passages de l'Écri-

ture et des Pères, m'interrompit et m'expliqua la raison

pour laquelle je les voyois munis chacun d'un flambeau;

que cet équipage avoit été médité pour faire cortège à

M. l'archevêque; qu'ils avoient été l'attendre au coin

de la rue du Regard, comme il revenoit de chez La Va-

rennes, en chaise, avec ses deux flambeaux ; et qu'ils ve-

noientderaccompagnerjusqu'auParvisNotre-Dame,ayant

leurs flambeaux aUumés. Mais ce qu'il y avoit eu de singu-

lier dans leur pompeux cortège, c'est que de cent pas en

cent pas ils faisoient arrêter les porteurs et ouvrir la porte

de la chaise; ensuite ils apostrophoient le prélat sur la vie

scandaleuse qu'il menoit , en sorte que cet infamant cor-

tège dura près de deux heures, faisant exprès grand fra-

cas dans les rues, afin d'exciter le monde à se mettre aux

fenêtres; et quand quelqu'un paroissoit, ils lui annonçoient

le sujet de cet éclatant appareil, faisant retentir l'air du

nom de M. l'archevêque, qui vient de chez sa La Va-

rennes, pour se délasser de ses grands travaux apostoli-

ques.
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Il me dit deux raisons pourquoi il nfavoit dit de me
joindre à eux. La première fut de vouloir m'instruira de

rinfamie que M. l'archevêque venoit de s'attirer par

sa vie scandaleuse; la seconde, c'étoit pour m'obligcr, à

l'exemple qu'ils me donnoient de leur ardente charité, de

les venir éclairer avec ma lanterne pour aller afficher un

écriteau sur la porte de La Varennes, qui désignoit un lieu

de prostitution appartenant à INI. l'archevêque de Paris.

Ils avoient encore un gros rouleau de placards , où la re-

lation du cortège qu'ils venoient de lui faire était écrite

par précaution.

Pénétré de douleur d'un tel affront, qui auroit été ca-

pable de faire mourir de honte tout autre que M. l'ar-

chevêque , je me sentis animé d'un zèle de lui sauver le

reste d'une infamie qu'on lui préparoit, de sorte que Dieu

me mit en la bouche des paroles si énergiques, que le feu

de ma bougie servit à brûler et 1 écriteau et les placards.

Le jour étant venu , le bruit de ce déshonorant cortège

ne laissa pas de se répandre dans Paris. On disoit partout

que c'étoit ;M. de Pierre-Pont qui en ètoit l'auteur. Quel-

ques-uns crurent que c'étoit madame de Bretonvilliers.

Madame de La Croix fut informée, à mon insu, du ser-

vice que j'avois rendu à M. l'archevêque dans l'affaire

de Tiennette. Voici comment : M. l'archevêque avoit des

émissaires de tous côtés, afin de savoir tout ce qui se di-

soit de lui. Un de ces gens - là lui marqua qu'il ètoit tout

à fait nécessaire d'employer tout son crédit pour faire

taire Tiennette, qui parloit, disoit-il, fort mal de lui et de

mademoiselle La Varennes, et de madame de La Croix,

comme de l'emballeuse de son commerce. La dame de

La Croix, à qui M. l'archevêque envoya cette lettre,

afin qu'elle y donnât ordre, envoya chercher une des da-

mes "Toupi , à qui elle fit des reproches et des menaces

de ce qu'elle souffroit que Tiennette tînt des discours

impertinents de M. l'archevêque , de La Varennes et
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d'elle, et lui lut la lettre d'avis que le prélat lui avoit en-

voyée. La dame Toupi, se sentant autant aigrie de l'im-

posture dont on usoit contre Tiennette que de la hauteur

dont La Croix faisoit valoir le crédit de M. l'archevê-

que, lui répondit, sur le même ton^ qu'elle étoit réso-

lue d'aller incessamment à Versailles informer la reine de

tout cet infâme procédé , et qu'avant de partir, elle feroit

des reproches à son confesseur de ce qu'il Tavoit empê-

chée de porter ses plaintes à la cour dans le temps de

l'insolente insulte que les gens de M. l'archevêque et de

La Varennes avoient faite dans leur maison.

La dame Toupi me vint trouver sur-le-champ, résolue

de partir à l'heure même pour Versailles. J'eus toutes les

peines imaginables de suspendre son voyage ,
jusqu'à ce

que j'eusse moi-même parlé à madame de La Croix. Nous

sortîmes ensemble de chez moi. Elle fut chez elle m'at-

tendre.

Je me fis annoncer à madame de La Croix sous le nom
du confesseur des dames Toupi, et j'ajoutai que c' étoit ce-

lui qui avoit assoupi l'insulte infâme que les gens de

M. l'archevêque et de La Varennes avoient faite chez ces

dames couturières de la reine. Cette annonce ne parut pas

à la dame de La Croix venir d'un homme qui appréhen-

dât fort le crédit de M. l'archevêque. Elle vint à moi

d'un air empressé. Je pris cette occasion de lui expliquer

le sujet de ma visite, qui regardoit la plainte qu'elle avoit

faite à la dame Toupi de la part de M, l'archevêque,

l'assurant que l'avis étoit faux
;
que Tiennette n'avoit ja-

mais dit un seul mot
; que je lui avois imposé un silence

religieux qu'elle gardoit jusqu'au scrupule
;
que cepen-

dant Dieu avoit permis qu'on eût donné ce faux avis à

M. l'archevêque, afin de me donner lieu de me mon-

trer à M. l'archevêque tel que Dieu m'avoit fait par

sa grâce, c'est-à-dire avec un évangile bien différent du

sien. Je pris de là occasion de lui raconter tout ce que
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M. l'archevêque m'avoit fait à Riiel pour plaire à ma-

dame de Bretonviliiors, et comment madame de Bre-

tonvilliers n'avoit engagé M. l'archevêque à me faire

la cruauté qu'il me fit, que pour plaire à une autre

dame qui m'avoit fait assassiner à Kuel : que c'étoit un

mystère caché à M. l'archevêque et au roi aussi , mais

que ce mystère commençoit h se développer en ce que

la chose
,
que je regardois comme un service impor-

tant que j'avois été assez heureux de rendre au roi , étoit

déjà connue de Sa Majesté
, qui m'avoit procuré l'hon-

neur d'être connu d'elle; qu'à présent que je ne crai-

gnois plus M. l'archevêque , je serois ravi qu'il sût que

j'étois sans fiel; que je l'honorois toujours, et qu'en toute

occasion, je mettrois à couvert tout ce qui pourroit lui

faire quelque peine. On ne peut rien ajouter à tout ce que

madame de La Croix me dit d'obligeant.

Elle fit son rapport à M. Tarchevêque. Ce prélat ne

balança pas un moment à se résoudre de convenir qu'il

falloit me ménag(4\ A cet effet, il m'envoya, dès le len-

demain, à sept heures du matin, un valet de chambre me
prier de le venir voir, qu'il avoit quelque chose à me dire

qui me feroit plaisir. -J'arrivai à l'archevêché. Je trouvai

d'abord deux suisses, qui me dirent que monseigneur

avoit déjà demandé plusieurs fois si je n'avois point paru.

Je monte l'escalier; je trouve la porte de la salle ouverte,

et toutes les portes de l'enfilade de son appartement ou-

vertes de môme. A peine eus-jc mis le pied sur le seuil de

la porte, que M. l'archevêque paroît au fond de son

appartement, vient à moi à grands pas, sans chapeau,

les bras en l'air, me devance pour me recevoir dans la

première chambre, où de son temps il tenoit sa croix sous

son dais.

Quant il m'eut joint, il se jeta à mon cou, m'embrassa,

me baisa, m'embrassa si fort qu'à peine sentis-je assez de

respiration pour lui dire, d'une voix presque étouffée :
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Bmta la mezza cortesia. Pendant qu'il me serroit si étroi-

tement, il disoit qu'il n'avoit jamais trouvé un si bon cœur
;

qu'il me demandoit mille pardons des maux qu'il m'avoit

fait souffrir à Ruel
;
qu'il vouloit me dédommager de toute

ma perte et qu'il feroit aller aux galères, si je voulois^

tous ceux quim'avoient si cruellement outragé. Il me con-

duisit sous une alcôve, garnie de fauteuils, où nous nous

assîmes. Ilavoitdonné ordre qu'on fermât toutes les portes.

Il me dit qu'il savoit tout ce que j'avois fait pour lui dans

l'affaire de Tiennette. Il me témoigna qu'il étoit très-per-

suadé que je n'avois aucune part à l'avis qu'on lui en avoit

donné, et que c'étoit aussi la raison pour laquelle il m'en

aimoit davantage 5 de voir la retenue que j'avois gardée,

pouvant m'en faire un mérite auprès de lui, et que je ne

l'avois pas fait , content d'avoir fait pour lui le contraire

de ce qu'il avoit fait contre moi.

Me sentant animé de ce zèle dont Dieu fortifie le cœur

du prêtre dont il veut se servir pour presser un pé-

cheur endurci à se convertir, je pris occasion de ce que

M. l'archevêque venoit de me dire pour lui faire con-

noître la différence de son évangile et du mien. Je lui

passai tout ce qu'il me fit de plus atroce pour me chas-

ser de Ruel; je lui dis que Dieu avoit permis que le roi en

sût la cause, sans en savoir le détail. De là je tombai sur sa

vie scandaleuse que je mettois à couvert en toute occasion.

Je lui fis connoître que le public étoit instruit de tout ce

qu'il croyait être le plus secret. Je lui dis qu'il avait pro-

fané son ministère à l'occasion d'une de ses mitres, dont

je n'ai pas voulu parler ici tant le fait est impie. Je n'ou-

bliai pas l'eau vulnéraire qu'il bénissoit en l'appliquant

lui-même sur les écorchures que M. de Pierre-Pont avoit

fait faire à la demoiselle La Varennes. Je lui racontai la

rencontre que j'avois eue des huit porteurs de flambeaux.

Mais quand je fus parvenu à l'endroit où l'orateur, qui

avoit si bien harangué M. l'archevêque devant tout le
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cortège, m'exhortoit à les aller éclairer avec une lan-

terne pour appliciuer l'écriteau dittaniatoire sur la porte

du logis où demeuroit La Varennes, dont je dis au prélat

les termes, il m'interrompit pour me dire que ces marauds

n'avoient qu'à y aller; qu'il y avoit de bons coups de

mousquets qui les y attendoient. Je lui répondis : « Ah !

monseigneur, non occides. » — « Bon, bon, me répliqua-

» t-il, je ne m'en serois guère mis en peine, non plus que

» de quelques chiens morts. » Mon exhortation étant finie,

il me témoigna qu'il m'en savoit très-bon gré; qu'il étoit

persuadé de ma discrétion; qu'il s'attendoit bien que je

n'en parlerai jamais à M. le duc de Saint-Aignan; qu'il

vouloit se joindre à M. le duc de Saint-Aignan pour faire

éclore les bonnes volontés que le roi avoit pour moi, et qu'il

donneroit lui-même mon plucet au roi; qu'il étoit surpris

de ce que depuis près de deux ans , de la surprenante

distinction qu'il avoit su que Sa Majesté m'avoit faite
, je

n'avois encore eu aucune part aux libéralités du roi en

bien d'Église; qu'il falloit que le P. La Chaise ne fût pas

de mes an)is, quoiqu'il ne dût pas me croire janséniste,

puisque j'étois à Saint-Sulpice; qu'il aiïecteroit de donner

mon placet au roi en présence de ce Père , et qu'en cas

qu'il s'en expliquât, il seroit ma caution au roi, que j'étois

un loyal anti-janséniste.

M. l'archevêque m'avoua de la meilleure foi du

monde ,
que le P. de La Chaise , dans la vue de se ren-

dre seul maître de la feuille, avoit tiré sur lui d'une si

grande force, qu'il avoit obligé le roi à lui dire qu'il ne

vouloit plus qu'il se mêlât d'agir de concert avec ce Père

pour proposer des sujets ecclésiastiques, afin d'avoir part

à ses libéralités en bien d'Église.

M. l'archevêque me retint depuis les huit heures du

matin jusqu'à onze heures sonnées. Enfin nous nous sé-

parâmes les meilleurs amis du monde. Il m'engagea à le

venir voir souvent, voulant que la porte me fût tou-
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jours ouverte chaque fois, comme à uu ami de confiance.

ÏII.

Lettre de Jean Sobieski au duc de Saint-Aignan,

(Voy. plus haut, p. 407. )

On lit ce qui suit dans le Mercure Galant de juin 1684,

au sujet de 1 epée du grand vizir, envoyée par Sobieski

au duc de Saint-Aignan, parent de la reine de Pologne :

« M. de Saint-Louis, capitaine de dragons dans l'armée

du roi de Pologne, dépêché par ce monarque et amené

par madame la marquise de Béthune, apporta le 26 du

dernier mois à M. le duc de Saint-Aignan , l'un des plus

beaux sabres qu'on ait jamais vus, de la part de Sa

Majesté polonoise, que cette marquise, sœur de la

reine de Pologne , voulut elle-même lui mettre au côté.

C'étoit le sabre du grand vizir Gara Mustapha qui a fait le

siège de Vienne. Il a la poignée d'ambre blanc , damas-

quinée d'un or entaillé dans la pierre. La garde et le bout,

aussi bien que les boucles du fourreau et celles de la cein-

ture sont d'or, et la lame d'acier de Damas est remplie de

caractères d'or arabes , dont on n'a pas encore l'explica-

tion. Cette ceinture est d'un double tissu d'or, d'argent et

soie cramoisie ; il ne se peut rien voir de mieux travaillé

ni de si riche. Les lettres de la main du roi de Po-

logne et de celle de la reine sont telles : elles ont toutes

deux pour suscription : A mon cousin^ M. le duc de Saint-

Aignan. »

Voici la lettre de Sobieski :

Ayant conçu, mon cousin, de longue main, beaucoup

d'estime pour votre personne, et ayant appris par M. le
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marquis d'Arquien , mon beau-père , les sentiments que

vous avez pour moi et que vous désiriez avoir un sabre de

ma main, j'ai cru ne vous en pouvoir envoyer un qui fût

plus à votre gré , que celui que j'ai pris au grand visir, à

sa défaite à Vienne, et duquel je me suis servi dans les oc-

casions suivantes. Je voudrois pouvoir moi-même vous le

mettre au côté pour vous marquer par là, comme je ferai

en toute occasion, combien, mon cousin
,
je veux être à

vous.

Fait à Javorou, le 8 mai 1684.

IV.

La Vénuè d'Arles.

(Voy. plus haut, p. 409, )

Ce fut en 1651 que cette belle statue qui se trouve ac-

tuellement au Musée du Louvre fut découverte sur l'em-

placement du théâtre antique d'Arles. Elle fut d'abord

déposée à l'hôtel de ville et y resta jusqu'à l'année 1684,

époque à laquelle les habitants l'offrirent à Louis XIV,

qui la fit placer dans les jardins de Versailles.

Lors de sa découverte, les savants s'étoient partagés

sur la question de savoir quelle divinité rcprésentoit cette

statue, les uns voulant y voir une Diane, les autres une

Vénus. Divers mémoires nous ont conservé le souvenir de

cette discussion , dont le Mercure Galant (juin, juillet et

août), entretint ses lecteurs à diverses reprises. C'est ce

journal qui nous raconte comme la chose fut décidée.

«Aussitôt, dit-il, que cette statue fut arrivée à Paris,
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M. Le Brun et les plus fameux peintres et sculpteurs la

virent et crurent tous que cette statue n'avoit point été

faite pour une Diane Cette statue qui n'avoit point en-

core de nom, ayant été mise entre les mains de M. Girar-

don, fameux sculpteur, pour la restaurer, il en fit un pe-

tit modèle en cire, et en lui remettant des bras, il trouva

l'attitude dans laquelle elle étoit, si naturelle pour une

Vénus, qu'il lui en donna le symbole, en lui faisant tenir

une pomme. Il porta ce modèle au roi et dit à Sa Majesté,

que toutes les statues, médailles, bas-reliefs et agathes qui

avoient représenté Diane, ne lui avoient jamais embarrassé

les jambes de draperie, ni laissé tout le corps découvert,

et que la statue dont il s'agissoit étoit découverte jusqu'aux

hanches et avoit beaucoup de draperie autour des jambes,

ce qui ne convenoit guèreà une chasseresse. Le roi, qui avoit

déjà souvent ouï agiter la même cause, et qui savoit toutes

les raisons que l'on avoit apportées de part et d'autre,

dit que la statue lui paroissoit bien restaurée et qu'il

croyoit que c'étoit une Vénus. L'on peut dire que ce juge-

ment est juste, puisque outre les lumières naturelles de

ce monarque, il ne l'a prononcé qu'après avoir eu tous les

éclaircissements qu'on pouvoit donner sur ce sujet. »

(Août 1684, p. 315.)

Le maître avoit prononcé, tout le monde se tut, et le

nom de Vénus est décidément, et avec raison, resté atta-

ché à la statue.

FIN 00 CINQUIÈME VOLUME DE Id CORRESPONDANCE.
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